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BULLETIN ÉPIGRAPHIQUE 

1. Il paraît opportun de présenter à cette place une remarque que nous avons eu plusieurs fois l'occasion de faire. 11 arrive que des auteurs écrivent que telle lecture d'un éditeur a été « adoptée » par notre Bulletin, que telle interprétation a été « suivie », « followed », par les auteurs du Bulletin; il va sans dire qu'il s'agit alors le plus souvent de présenter une critique et, pour ainsi dire, de se chercher des adversaires supplémentaires : on est plus discret souvent quand on » suit » le Bulletin. Naturellement nous prenons la responsabilité des opinions que nous avons émises, et nous sommes prêts à en discuter plus en détail à l'o

ccasion, à développer nos opinions ou à nous rétracter, toutes les fois qu'on nous 
opposera des arguments et non pas, il va sans dire, des imprécations confuses 
qui n'ont rien à voir avec la science. Mais nous nous dérobons devant la res
ponsabilité des opinions que nous n'avons pas exprimées. Le premier objet de 
notre Bulletin est de rassembler — avec, nous osons le dire, beaucoup de travail, 
de peine et de frais — la production très dispersée, de la grouper de façon 
rationnelle et pratique et de l'analyser le plus consciencieusement possible. Il arrive 
assez fréquemment que, sur des sujet que nous connaissons un peu, nous émet
tions des critiques, des réfutations, des jugements favorables ou défavorables, 
que nous apportions des restitutions aux textes ou des compléments aux com
mentaires ; il nous arrive même de reprendre sans phrases l'interprétation d'une 
inscription entière ou d'une partie d'une inscription, au lieu de la développer à 
part dans une autre publication, ou en attendant une future étude plus complète. 
Mais nous devons avouer qu'il y a un certain nombre de sujets sur lesquels nous 
n'avons à exprimer aucune opinion originale et nous n'en exprimons pas. Nous 
dirons aussi qu'il nous arrive de n'exprimer aucune opinion, alors que nous 
avons de sérieuses raisons de douter de l'interprétation proposée, parce que 
nous réservons notre avis pour une autre occasion moins proche, par exemple 
dans l'ensemble d'un sujet (comparer par exemple Bull. 1949, 129 et 1952, 127), 
ou en attendant la fin de recherches entreprises. Il est piquant, pour l'un ou 
l'autre cas, d'apprendre que nous avons « accepté, suivi » telle opinion, alors 

(i) Pour les abréviations, se reporter aux Bulletins de 1938 et 1939. Dans les 
renvois aux Bulletins précédents, le chiffre qui suit l'abréviation Bull, indique la 
page pour les Bulletins antérieurs à 1938 et le numéro pour les Bulletins de 1938, 
1939, 1940, 1941, 1942, 1943, 1944, 1946-47, 1948, 1949, 1950, 1951 et 1952. Sur la 
meilleure façon de renvoyer au Bulletin par les n*s, et non par les pages du Bul
letin ou de la Revue, voir la note initiale au Bull. 1952. 
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que nous l'avons « reproduite » simplement, sans commentaire, pour la faire 
connaître à nos lecteurs, et alors que nous n'avons pas d'avis à ce sujet ou que 
nous le réservons pour plus tard. Il nous arrive aussi parfois de signaler aussitôt 
que telle inscription publiée comme inédite était déjà connue et de renvoyer à la 
première édition, ou de marquer que telle restitution ou interprétation présentée 
comme nouvelle était déjà connue. Mais qui pourrait songer à nous demander 
de faire les recherches nécessaires pour signaler tous les cas de ce genre, dans 
le domaine entier de l'épigraphie grecque, et cela immédiatement? Or, voiciun 
cas récent. V. Laurent, Byz. Z., 45 (1952), 258, nous fait l'honneur de nous repro
cher de ne pas avoir découvert dans notre Bulletin un tel cas. Il écrit : « V. Be- 
chevliev, Notes épigraphiques... Rec. de L. Robert, Rev. Et. Gr., 64 (1951), 174. 
Ni l'auteur, ni le [sic] recenseur [sic] ne se sont rendu compte que la fameuse 
inscription mentionnant Bélisaire (n. 5) a été corrigée et rééditée par J. Pargoire, 
Ech. d'Or. 5 (1902), 302, 303 et 6 (1903), 62, 63 à quelques détails près exactement 
comme on nous la présente ici ». Nous nous dérobons aune tâche aussi gigan
tesque que celle que V. Laurent semble exiger naturellement de nous — et même 
il semble vouloir faire reposer la tâche sur un seul d'entre nous — , et dont il 
nous croit capables sans doute, alors que nous ne pouvons avoir une telle pré
tention et que nous n'avons pas une telle idée de nos forces. D'ailleurs, dans le 
cas présent, si nous avons dépouillé et analysé les récentes années des « Échos 
d'Orient », il faut bien dire que, dans la période à laquelle se réfère V. Laurent, 
ce périodique avait un caractère tel qu'il est assez normal que les peu nom
breuses contributions scientifiques y restent oubliées et V. Laurent était un des 
rares qui puissent rappeler à l'attention ce périodique de famille. Nous ajouterons 
que, si un « recenseur », comme écrit V. Laurent, peut choisir seulement les 
études qu'il a la compétence et le temps de critiquer de façon originale, les 
auteurs d'un Bulletin annuel doivent tout analyser et dans un Bulletin qui ne 
porte pas seulement sur une région ou sur une époque spéciale et plus ou moins 
restreinte, ou sur les travaux parus dans un seul pays, mais sur toute l'épigra- 
phie grecque. Nous prendrons un exemple susceptible de faire comprendre la 
situation à V. Laurent comme à tout le monde. Lui-même, loc. cit., contribue 
notamment à la rubrique Notizen und kleinere Mitteilungen, en consacrant, 
p. 213, une dizaine de lignes à signaler des articles relatifs à des évêchés d'Asie 
Mineure écrits par R, Jauin dans de récents fascicules du Dictionnaire d'histoire' 
et de géographie ecclésiastique (1950-51 ; lettre C). Or plusieurs de ces articles 
sont d'une ignorance et d'une négligence étonnantes et ils sont propres à égarer 
et à mystifier le lecteur. Ainsi J. écrit que Cestros, évêché d'Isaurie, était quelque 
part dans la région d'Ermenek et qu' « on n'a pas encore réussi à l'identifier » ; 
or, depuis 1915, Ad. Wilhelm (Nette Beitràge, IV, 62-64) l'a reconnu dans une 
inscription, et Kestros était, loin d'Ermenek, sur la côte de Cilicie, près de Seli- 
nous, comme certains l'avaient déjà pensé (cf. Hellenica, IX, 50, n. 1); l'identif
ication est signalée et adoptée par W. Ruge, P.W. s. v. Kestros (1921) (auquel J. 
renvoie !) et par Honigtnann, Le Synecdeme d'Hiéroclès. Sur la ville carienne 
Cidramus, J. écrit que « les ruines de la petite ville ont été découvertes près du 
village de Bucak » ; l'identification était entièrement fantaisiste, ne reposait sur 
rien, et la ville a été découverte en une région tout-à-fait différente (Villes d'Asie 
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Mineure (-1935), pp. 203-234, chap. XI : Kidrama) ; selon J., on ne connaît aucun 
évêque de la ville ; E. Honigmann en a cité un {Byzantion 1936, 739). Ceretapa 
en Phrygie a été « identifiée près du village de Kayadibi » ; c'est ailleurs qu'il 
faut la placer (cf. Villes d'Asie Mineure, 105-121, chap. V : Keretapa-Diokaisa- 
reia). Ceramus de Carie est considérée à tort comme « colonie dorienne » alors 
qu'elle était ionienne ; on parle d'un arc de triomphe qui n'existe pas, et on 
ignore la principale description des ruines (Guidi et Maiuri, Annuario Se. Atene, 
1V-V (1924), 3S6-396, avec photographies et 413-475, inscriptions dont lune avec 
le nom d'un évêque). C'est que J. a suivi ou servilement ou inexactement les 
articles de l'Encyclopédie de Pauly-Wissowa, quelle que fût leur date et sans se 
soucier un instant de ce qui avait pu paraître depuis lors, c'est-à-dire depuis 
30 ans ou davantage, même pas le répertoire d'Honigmann, Le Synecdème d'Hié- 
roclès. Irons-nous incriminer V. Laurent parce que, étant d'ailleurs spécialiste 
de la géographie ecclésiastique, il « ne s'est pas rendu compte » de la qualité de 
ces articles ? Non, nous n'y aurions même pas songé. Nous lui aurions été recon
naissants de le faire, mais nous ne blâmons pas le silence de sa notice bibli
ographique ; libre à lui de n'en rien donner d'autre que le titre ou l'analyse sans 
compléments et sans rectifications, et de ne rien voir ou de ne rien dire. C'est 
l'auteur seul de ces articles que nous blâmons, et non celui que nous appel
lerions le « recenseur », si nous nous exprimions comme V. Laurent. 

2. Recueils épigraphiques, mélanges et bibliographies. — 11 a paru un 
Corpus, celui des inscriptions de Calymna, travail posthume de Mario Segre 
(n° 154). D'autre part, on a publié le Corpus des inscriptions de la Tripolitaine, 
qui sont presque toutes latines (n° 257). 

3. Ad. Wilhelm, Griechische Inschriften rechtlichen Inhalts (Pragmateiai de 
l'Académie d'Athènes, tome 17, fasc. 1 (1951; paru en 1952); 111 pp. in-4°). On 
accueillera avec reconnaissance cet ouvrage posthume d'Adolf Wilhelm. L'auteur 
est décédé avant d'avoir vu les épreuves. Sa préface, datée de janvier 1950, expose 
les vicissitudes auxquelles fut soumis ce mémoire. Envoyé en juillet 1944 pour 
paraître dans les publications de l'Académie allemande de Prague, il fut composé 
en placards et Wilhelm reçut les épreuves. Naturellement la guerre et l'après- 
guerre empêchèrent la publication prévue à Prague. L'Académie d'Athènes se 
chargea alors de louvrage que W. revit pour la publication en y faisant des 
additions et des corrections. L'ouvrage apporte un profit certain pour bien des 
textes, et l'on y trouvera de ces corrections décisives que nous sommes habitués 
à lier au nom d'Ad. Wilhelm ; mais il y a aussi des corrections entachées d'arbi
traire, comme dans les derniers travaux du maître (cf. Bull. 1951, 23; Hellenica, 
VII, 60 sqq. et 244), par le recours trop facile et rapide à l'hypothèse de fautes 
du lapicide soit dans le texte conservé, soit dans les lacunes. Les vicissitudes de 
la composition ont laissé trop apparemment leur marque sur l'ouvrage tel qu'il 
est publié aujourd'hui. 11 n'y a pas eu avant l'envoi à Athènes une révision suf
fisamment systématique; W. a procédé ta des additions et à des corrections; mais, 
dit-il, « an meiner Abhandlung glaubte ich indes keine irgendwie erheblichen 
Aenderungen vornehmen zu inussen », On peut regretter que W. n'ait pas alors 
refondu son travail, au moins dans les limites où il le pouvait au milieu des 
difficultés qu'il énumère. Il a laissé des paragraphes rendus inutiles par les pu- 
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blications même qu'il a lues et qu'il cite ; les livres qu'il avait sous la main, il le» 
a utilisés dans un chapitre, négligés dans l'autre. Certaines lacunes viennent en 

' fait d'une ancienne rédaction, bien avant 1939, qui n'a pas été refondue depuis 
lors (ainsi pour Gytheion, n° 77, ou Cos, n" 154). Nous signalerons ci-après dans 
nos analyses certaines erreurs, pour l'intérêt commun, sans nous départir de la- 
vénération et de l'admiration dues à une vie de fécond travail et à une péné
tration d'esprit dont bien des découvertes en ce volume témoignent clairement. — 
Voirn0· 44, 53, 55, 65, 76, 77, 78, 79,90-93, 97-101, 103, 116, 128, 145, 146, 148, 154r 
159, 164, 167, 168, 171, 173, 183, 185-188, 190, 197, 199, 230. 

4. 11 a paru en 1952 un volume de la Realencyclopàdie de Pauly-Wissowa : 
Polemon-Ponlanene. Il faut redire qu'on est surpris de la publication d'articles 
dus à des savants disparus depuis dix ans, tels Th. Lenschau et E. Ziebarth, dans 
un dictionnaire qui ne fournit pas d'idées originales, mais qui veut et qui doit 
donner des mises au point complètes et à jour. Il est facile d'envoyer à l'impres
sion des articles qui sont dépuis longtemps dans les tiroirs; il vaudrait mieux 
pour la mémoire de savants estimés, pour l'instruction des lecteurs et pour la 
réputation du dictionnaire que les articles aient été revus par des savants compé- 
lents ou, si c'est nécessaire, aient été refaits. Ainsi, à l'article Polyperchon de 
Th. Lenschau manque le document épigraphique essentiel, le décret d'Argos· 
trouvé à Pallantion et publié par M. Guarducci en 1948 (Bull. 1950, 114), où l'on 
apprend la prise de Pallantion (dans la campagne de 318) et l'intervention d'Argos 
auprès de Polyperchon pour la libération de prisonniers. L'article Poleiai de· 
Th. Lenschau renvoie surtout à CIA, I, II et IV plutôt qu'à 1G, II1; surtout il 
faudrait connaître et utiliser les importantes inscriptions de polètes trouvées à 
l'Agora (on ne cite que Hesperia, VIII, 145, n. 72) : cf. Bull. 1944, 62 (Hesperia 
1941, 14-27, stèle de 83 lignes, le seul rapport de polètes qui soit intact); 1952r 
45. Il aurait fallu débrouiller et corriger les deux lapsus qui rendent incompréh
ensibles les deux références sur Colophon : « Bull. Hell. 1936, 38; 1938, 357r 
Zl. 35 » signifie en réalité non point Bail. Corr. Hell., mais ce Bulletin épigra
phique 1936, p. 383 et 1938, n. 357; cf. surtout les observations Bull. 1939, 334. 
— L'article Politeuma, par E. Ziebarth, ne donne aucune idée de la question ni 
de la bibliographie ; il était à revoir et à refaire. — Parmi les personnalités his
toriques, à signaler surtout les Polemon, rois du Pont (W. Hoffmann), les Pompei 
(Miltner), les Pompeiani, les Pomponii. — Parmi les personnalités littéraires : 
Polybios 'K. Ziegler, col. 1440-1578 ; col. 1442, dans la bibliographie la mention 
de deux articles de M. Holleaux (cités d'après leur première édition) ne suffit 
pas du tout à montrer ce que le travail de M. (lolleaux, en tant et tant d'articles, 
a apporté à la critique de.Polybe, à l'ordre des fragments, etc., etc.). Polemon le 
rhéteur (W. Stegemann, 1320-1357; on aura à y revenir (cf. Hellenica, VIII, 86 ·τ 
Bull. 1952, 139); comment peut-on enseigner en 1952, sur l'Agora de Smyrne 
(p. 1330), que « ihre genaue Lage ist unbekannt, vielleicht auf der Stelle der os- 
manischen Friedhôfe \sic] », alors que des fouilles la dégagent depuis plus de 
vingt ans, qu'il en est sorti tant d'inscriptions, de sculptures et, avant tout, d& 
bâtiments énormes; on a déjà beaucoup publié là-dessus depuis le début des 
fouilles; comment l'auteur d'un article sur Polémon, le grand homme de Smyrne, 
peut-il s'en tenir au sujet de cette ville à un article ancien du P. W. (auquel il 
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renvoie pour l'Agora), et de plus à un article signé Burchner ? Signalons à ce 
propos la négligence trop fréquente à se renseigner et à regarder une carte quand 
il s'agit d'un lieu : Lambertz écrit dans l'article Pomponia 84 (2332) :, « in Hiero- 
«aesarea zwischen Magnesia am Sipylos und Smyrna (heute Kassaba) » ; Hiero- 
césarée n'est pas à Kassaba, mais à 30 km. de là, près de Sazoba, dans un site 
qui n'est nullement entre Magnésie du Sipyle et Smyrne, et cela est établi 
depuis 1886 ; et même Kassaba n'est pas du tout entre Magnésie et Smyrne. — 
Polémon d'Ilion le périégète (K. Deichgrâber). Ce long article (1288-1319) doit être 
certainement très bien fait. Il est remarquable que, sur les deux points où l'é pi- 
graphie ou la numismatique sont en question, ce ne soit pas au point. Col. 1290, 
l'inscription de Delphes où P. Foucart a reconnu Polémon porte Πολέμων Μιλησίου 
Ίλιεύς, et non Μιλήσιος comme l'imprime D. La col. 1300 offre un exemple éton
nant de la façon dont certains philologues se transmettent depuis des siècles des 
références sans songer à jeter un coup d'oeil sur les livres et les répertoires les 
plus courants d'épigraphie ou, c'est ici le cas, de numismatique. On peut dire 
que notre époque réclame à grands cris des β instruments de travail », qu'elle en 
fabrique même, mais qu'elle s'en sert rarement; le travail est encore bien plus 
rare que les instruments de travail. D. écrit : « ...so ist zu berichten, dass Pol
émon richtig — Beweis die Munzen — die Einwohner der in der Nâhe von Hali- 
karnass gelegenen karische Stadt Euthane Εύθηνΐται nannte (Steph. Byz. s. 
Εύθηναί = fr· [de Polémon, dans Preller] 31, o. Bd. VI, S. 1497) ». L'article même 
(de Burchner), auquel on renvoie pour Euthenai, cite des inscriptions de Rhodes, 
mais pas de monnaies. On peut chercher dans les répertoires courants de numis
matique sans y trouver aucune mention de monnaies d'Euthenai ; ainsi Head, 
ΗΝ* (1911), BMC Caria (1897); il ne s'agit pas de quelque attribution récemment 
rejetée, car il y a même silence dans tout le cours du xixe siècle : Head, ΗΝ* (1887), 
J. Friedlaender, Repertorium zur antiken Numismatik (1885), Mionnet, Suppl. 6 
(1833), Mionnet, 3 (Carie ; 1808), et le père de la numismatique grecque Eckhel, 
Doctrina, 2 (1794), ne connaissait pas lui non plus une telle monnaie. En fait, des 
monnaies d'Euthenai n'ont été alléguées que par Holstenius, c'est-à-dire Lucas 
Holstein, le commentateur d'Etienne de Byzance au xvn« siècle. Nous ne perdrons 
pas de temps à rechercher d'où était la monnaie mal lue qu'il alléguait pour Eu
thenai, puisque déjà il avait été fait justice de cette erreur avant Eckhel et que, 
depuis au moins 150 ans, aucun numismate n'a vu ni cité aucune monnaie d'Eu
thenai. Mais la citation d'Holstein est passée sans vérification ni recours aux 
•ouvrages de numismatique dans Preller (1838), dans Millier, FHG, III, p. 124, et 
dans Pape-Benseler; c'est à la fois grâce à ce dernier volume, inutilisable aujour
d'hui sans vérifications redoublées (cf. ci-après n° 240), et aux éditeurs de Pol
émon que « les monnaies » inexistantes viennent, en 1952, servir de « Beweis » ; de 
même G. Redard, Les noms grecs en -της (1949), 170, cite Εδθηνίτης d'après. Etienne 
de Byzance, d'après des inscriptions (renvois à IG, XII 1) et d'après les monnaies 
{sans références) ; D., lui, ne renvoie même pas aux inscriptions, qui fournissent 
l'ethnique (cf. IG, XII 1, comm. à 264). — Plusieurs bons articles détaillés (parfois 
un peu trop) sur les différentes Polichne (ou Polichna) en Laconie et Messénie 
{1-2, Bôlte et Kirsten), en Crète (3, Kirsten ; d'après la liste delphique des théoro- 
doques ; cf. Bull. 1952, 133), en Thessalie (6, discussion de l'opinion d'Axenidis sur 
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l'inscription Bull. 1941, 73), en Chalcidique, en Carie, en Ionie et en Troade(7- 
11, Kirsten; discussion d'après les listes des tributs attiques), sur Polis dans la 
Locride occidentale et les Hyaioi (Kirsten), Polyrrhenia de Crète (Kirsten), Poly- 
bolos de Phrygie (Kirsten). — Cultes. Polias (Athéna) et Polieus (Zeus) par gr. 
Kruse (c'est-à-dire Grosskruse ou Gross Kruse), Polo (du même; Artémis à 
Thasos et à Paros, cf. Bull. 1940, 93). Le très gros article Pompa (F. Borner; 1878- 
1994 et 2548-2549), dont la conception même est assez confuse (il traite en somme 
des fêtes), se perd dans un foisonnement autour du sujet, et l'auteur tombe dans 
un grand nombre d'inexactitudes, de mauvaises analyses, de confusions, souvent 
d'après une documentation vieillie ou insuffisante; il y aurait des pages et des 
pages de corrections à faire ; nous ne pouvons ici que donner le conseil : agiter 
avant de s'en servir. — Pour terminer, un bon exemple des dommages causés 
par l'inexactitude d'articles du Pauly-Wissowa qui ne sont pas au courant. Dans 
un fort judicieux article sur le plan des Panthéons et sur les explications mys- 
ques des plans ronds, Ernest Will, BCH 1951, 233-246 : Dodékathéon et Panthéon, 
utilise, p. 241, l'article Pantheion de K. Ziegler dans PW (1949); avec renvois à 
cet article, ou apprend que « des Panthea sont connus de façon sûre, outre à 
Rome, à Antioche du Méandre et à Antioche sur l'Oronte, de façon probable à 
Laodicée du Lykos, douteuse à Amaseia et à Olympie ». Or, à Antioche du 
Méandre et à Laodicée, il ne s'agit que de restitutions condamnées depuis assez 
longtemps, avec vérification sur les pierres (Rev. Phil. 1927, 98; 1936, 123-126 : 
prytanéeà Laodicée, et le mois Antiocheôn (non le « Panthéon des Antiochéens ») 
dans un décret de la même ville), et à Amaseia il s'agit, comme on l'a toujours 
pensé, d'un άνθϊών, d'un jardin de fleurs ; cf. déjà. Bull. 1951, 2, pp. 121-122. Donc 
'3 sur 5 des exemples n'auraient pas dû être allégués, même de façon probable 
ou douteuse. — Sur l'article Polyeuktos, voir ci-après n° 31. 

5. M. N. Tod, JHS, 72 (1952), 20-55 : The progress of Greek epigraphy 1948-49 
(paru en juin 1952). 

6. A. Merlin, Année Épigraphique, revue des publications épigraphiques relatives 
à l'antiquité romaine, RA 1951, 11, 162-256. Du même, ibid., 1952, II, 162-254. — . 
A part: Tables générales de l'Année Épigraphique, vie série 1941-1950 (1952; 
75 pp.). 

6 a. G. Pugliese Carratelli a publié, en tête du Corpus de Calymna (n° 155),. 
pp. xi-xiv une bibliographie complète des travaux de Mario Segre. 

Pour Yindex à'Hesperia, voir ci-après n° 40. 
7. Technique matérielle. Estampage. — W. K. Pritchett, AJA 1952, 118- 

120 : Liquid rubber for Greek epigraphy. P. a appliqué aux inscriptions grecque» 
le procédé de moulage par caoutchouc liquide employé par l'expédition améri
caine de Persépolis en 1946 sur le rocher de Behistun. Il explique la façon de 
procéder, avec la main, eu mettant au moins deux couches, et il donne des 
photographies de ces « estampages » au latex. A l'intérieur, le latex sèche en 
24 heures, ou mieux 48 heures; au dehors, et avec du vent, il suffira d'une nuit 
et, si l'on passe seulement une mince couche, il suffira de quelques heures. P. 
énumère les avantages et les inconvénients du nouveau procédé. Ces derniers 
d'abord. Le latex liquide ne peut être employé sur une pierre friable, mais seu
lement sur un marbre solide, car il entraînerait, quand on relève l'empreinte, 
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de petits morceaux de marbre; cela l'exclut pour des régions entières, où les 
inscriptions ne sont gravées qu'assez rarement sur du marbre, mais le plus 
souvent sur des calcaires friables, comme en Egypte, en Lycie. Sur les marbres 
mêmes de certains lieux, une pellicule superficielle du marbre qui a subi l'humi
dité tend à se détacher par plaques (à Labranda, les pierres d'Iâsos dans le jardin 
du Musée de Stamboul). Le temps du séchage est long et le nouvel estampage doit 
être au début manié avec beaucoup de précaution. Les avantages : l'empreinte 
est plus facile et plus « foolproof », tandis que l'estampage en papier dépend de 
la qualité du papier et de la brosse, de la frappe et de l'habileté de l'opérateur ; 
il n'y a point danger de bulles d'air; le latex est plus exact que tout papier, 
« except the very best paper squeezes » et « the Agora workman, whose function 
it is to make squeezes », l'a immédiatement déclaré supérieur. C'est moins en
combrant ; au lieu de papier, d'une brosse et d'un récipient pour l'eau, il suffit 
d'un bidon de latex. 11 est plus facile à manier, à transporter, et moins délicat. 
— Ce dernier point est intéressant. Il nous paraît aussi que le latex échappe au 
danger qui menace le papier : la pluie ou l'humidité ; il peut être mouillé sans 
dommage. On évite ainsi le tube en teneke, ce qui paratl aussi bien intéressant. 
Mais il faut dire qu'actuellement le nylon peut rendre d'excellents services pour 
protéger efficacement un rouleau d'estampages de papier. D'autre part, il ne 
nons a pas semblé que l'exactitude, la finesse soient supérieures à celles du 
papier; mais il va de soi que nous ne comparons que le « very best paper », tel 
que nous le trouvons à Paris aux Papeteries d'Arches et qui est fabriqué spécia
lement pour cet usage; nous avons vu souvent, sous le nom de papiers d'e
stampage, des papiers qui ressemblent plutôt à du papier buvard ou du papier 
de boucher ou de journal, ou même à du carton ; il va de soi qu'il faut aussi un 
latex convenable et P. explique comment le diluer, ni trop ni trop peu, et s'il a 
durci dans le récipient, on le ramènera à la fluidité nécessaire en le faisant 
chauffer. L'épigraphiste qui estampe au papier doit aussi avoir la brosse ad hoc, 
et il doit savoir faire au mieux ses estampages lui-même; mais ce n'est pas là une 
infériorité, loin de là. Ce qui nous inquiète, c'est la difficulté de l'emploi du latex 
« en campagne », pendant un voyage de trois mois dans le bled, à la fois pour le 
transport et pour le séchage. Certains de nos excellents confrères américains 
voient l'épigraphie essentiellement comme un travail de musée — il faudra reve
nir là-dessus pour expliquer certaines tendances — et n'ont pas l'habitude de 
Tépigraphie en plein air, où il ne s'agit pas seulement de porter le récipient d'eau 
ou de latex liquide à l'Acropole ou à l'Agora, mais vraiment dans la libre nature. 
Le transport à cheval du rouleau de papier et de la brosse ne fait pas difficulté ; 
quant à l'eau, il suffit d'un sac en toile imperméable qui, vide et roulé, ne tient 
aucune place et qui, rempli à la fontaine du village ou à la source la moins 
éloignée du lieu où l'on se rend, s'accroche aisément à la selle, sans craindre les 
coups de pied du cheval. Les récipients de latex, bidons ou bouteilles, seront 
d'un transport bien plus délicat et surtout il sera impossible de se charger du 
nombre de bidons nécessaires pour un long voyage; on n'en trouvera pas partout 
comme de l'eau. Enfin, pour le voyageur, il est impossible d'attendre 24 heures 
que sèche un estampage, ni même 12, ni même quelques heures. Le papier sèche 
beaucoup plus vite (spécialement si l'on évite le pernicieux usage d'employer 
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deux feuilles à la fois) et le séchage peut-être accéléré si Ton enlève rapidement 
de la pierre l'estampage mouillé et qu'on l'expose à l'envers sur une pierre sèche 
au soleil (ou même devant un feu dans certains cas de mauvais temps). 11 semble 
donc que c'est plutôt dans les musées, dans des centres comme Athènes ou 
Délos, etc., que le nouveau procédé marquera un progrès, car l'empreinte au 
latex ne craint pas d'être mouillée ou froissée; il ne s'agit pas tant de durée 
proprement dite, car, en s'abstenant naturellement de violence, l'estampage de 
papier est très durable, et par exemple les estampages de Le Bas, vieux de plus 
d'un siècle, nous ont rendu les mêmes services qu'ils pouvaient rendre dans 
leur prime jeunesse. — P. introduit ainsi cet article : « Since the year 1831, when 
the first paper impression (squeeze) attested in epigraphical literature was made 
by the Frenchman Le Bas during his travels in the Peloponnesos », avec renvoi 
à Hondius, Saxa loquuntur, 16. 11 y a là une série d'erreurs. Le Bas a publié de 
1835 à 1839 les inscriptions recueillies par la Commission de Morée, mais il 
n'avait pas fait partie de cette expédition. Son voyage en Grèce, au cours duquel 
il employa largement le procédé de l'estampage, date de 1843. Cf. d'ailleurs 
W. Larfeld, Griech. Epigraphik (1914), .158, sur l'estampage : usage « in grossem 
Massstabe » par Richard Lepsius (1842-45) et Le Bas (1843) ; nous ajouterons, au 
même moment, les estampages d'inscriptions lyciennes de Schônborn. Larfeld 
écrit justement : « Die gelegentliche Anwendung von Papierabklatschen geht 
zuriick bis in das 16. Jahrhundert (Pighius) » (voyage de 1547-1555). Cf. aussi 
S. Reinach, Conseils aux voyageurs archéologues (1886), 36 : « l'estampage, déjà 
connu au xviie siècle, n'est guère employé par les épigraphistes que depuis 
1840 ; c'est Philippe Le Bas qui s'en est servi le premier d'une façon systématique 
dans son voyage en Asie Mineure et en Grèce ». Nous avons prélevé des preuves 
de l'emploi de l'estampage avant 1840. Ainsi Champollion, Lettres écrites d'Egypte 
et de Nubie en i828et 1829, p. 32 (éd. de 1867; l" édition en 1833) : « Je n'ai pas 
négligé l'inscription grecque qui dépend de la colonne [de Pompée] et sur laquelle 
existent encore quelques incertitudes. Une bonne empreinte en papier les fera 
cesser, et je serai heureux d'exposer sous les yeux de nos savants cette copie 
fidèle qui doit les mettre enfin d'accord sur ce monument historique » ; H. Omont, 
Missioîis arch. fr. en Orient aux xvne et xviii8 siècles, I, 318, note 1, cite un pas
sage de l'Éloge de l'abbé Banier (éditeur des relations de voyage de Paul Lucas), 
Histoire Acad. Inscr., XVI (Π51), p. 304 : « il prenait toutes les inscriptions, en 
quelque langue qu'elles fussent, en appliquant sur les marbres où il les voyait 
un papier mouillé, de la même grandeur, pour les y imprimer ». — Voir n" 40. 

8. Écriture et chiffres. — E. Zinn, Arch. Anzeiger, 65-66 (1950-51), 1-36 : 
Schlangenschrift, étudie dans un large ensemble l'origine et l'évolution de 
l'écriture boustrophédon, notamment son précédent, le « Ur-Bustrophedon », 
« l'écriture serpentine », en utilisant des documents grecs sur pierre ou sur 
bronze, des documents d'Italie, et aussi les tablettes de l'île de Pâques. 

9. A. E. Raubitschek, AJA 1951, 343-344 et pi. 35-37 : The mechanical engra
ving of circular letters. 

10. S. Dow, AJA 1952, 21-23 : Greek numerals, relève les erreurs sur ce sujet, 
et notamment les fautes d'impression, dans Y Oxford classical dictionary (1949) 
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et dans quelques publications américaines pour l'enseignement de la grammaire 
grecque, et il cherche à dégager des conclusions des études de M. N. Tod. 

Voir n<« 45, 46, 81, 82, 205, 240, 267, 274, 280. 
11. Inscriptions céramiques. — F. Icard, Bull. Arch. Comité Trav. Hist. 

1943-1945 (paru en 1951), 615-631 : Marques céramiques carthaginoises, grecques 
et romaines trouvées à Carthage. Pp. 619-626, 24 anses d'amphores grecques, 
surtout rhodiennes. P. 621, pour le n. 5, I. écrit : « la première ligne de l'in
scription ayant porté à faux, il ne reste de bien lisible que la seconde ligne : 
Έπιχρατευ; ». Mais, sur les dessins très soignés de la planche XXVII, nous lisons 
clairement : Φρου[ρ] άρχου ; il s'agit donc d'une amphore de Cnide. 

Voir n»s 45, 46, 213, 224, 232, 233, 259, 264, 265, 281, 288. 
Marques de carriers et de maçons. — Voir n<» 177, 258, 265. 
Poids. - Voir n° 63. 
12. Balles de frondes. — I. Venedikov, Bull. Inst. Arch. Bulgare, 18 (1952), 

368-370 : balles de plomb avec les inscriptions 'Αγάθωνος, Παπάς (et un double 
foudre), etc. 

Tablettes d'imprécations et phylactères. — Voir n°» 141, 268, 286, 287. 
13. Inscriptions gréco-juives. — H. J. Leon, Harvard Theol., 45 (1952), 165- 

175 : The Jewish community of Ancient Porto, procède à un examen critique des 
21 inscriptions (Frey, C. Inscr. Jud., 1, 535-551 e) d'où l'on avait conclu à l'exi
stence à Portus Traiani d'une communauté juive ou, tout au moins, d'un cimet
ière juif. Douze sont trop mutilées pour être utilisables où n'offrent aucune trace 
de judaïsme. Sur les 9 autres, seul le n. 539 a été trouvé à Porto en 1866 par le 
prince Torlonia et il ne présente aucun signe de judaïsme; προάρχων n'est pas 
attesté dans les inscriptions juives. Les autres faisaient partie de la collection 
rassemblée dans son palais de Porto entre 1821 et 1829, par le cardinal Bartolo- 
meo Pacca, secrétaire d'État de Pie VII ; or un bon nombre de pierres de cette 
collection ont été apportées de Rome (cf. Dessau, CIL, XIV, p. 3). Deux d'entre 
elles nomment les synagogues « des Hébreux » et des « Galcarésiens » qui sont 
à Rome. Dans le n. 539, L. lit justement non pas, avec Frey, τυγατέρες δύο πατρός 
των Έβρέων Γαδία Τοσκάρα, mais : πατρός των Έβρέων Γαδίατος (génitif de Γαδίας) ; 
or, il y a à Rome l'épitaphe (Frey, n. 510) de Σαλώ θυγάτηρ Γαδία πατρός συναγω
γής Αίδρε'ων; c'est Je même Gadias. D'autre part, une moitié de l'épitaphe 537 était 
au Latran, tandis que l'autre était à Porto. Enfin, ces plaques sont du même type 
que celles de la catacombe Monteverde et conviennent à une catacombe, alors que 
le sol alluvial de Porto ne permet pas le creusement de catacombes. Les pierres 
ont été portées de Rome à Porto par le cardinal pour sa collection lapidaire. 

14. H. J. Leon, Journal Amer. Or. Soc, 69 (1949), 87-90 : Symbolic represen
tations in the Jewish catacombs of Rome. 

15. D. Sourdel (n° 217), 117-118, relève les rares traces de judaïsme dans le 
Ilauran à l'époque romaine : deux inscriptions d'un cimetière et d'une synago
gue, un relief avec le chandelier à sept branches et quelques noms de personnes. 

Voir n°s 194, 215, 221, 222. 
16. Inscriptions chrétiennes et byzantines. — Section Epigraphik, pp. 255- 

258, dans les Bibliographische Nolizen und kleinere Milteilungen de la Byzanti- 
nische Zeitschrift, 45 (1952). 
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17. F. Dolger et A. M. Schneider, Byzanz (Wissenschaftliche Forschungsbe- 
richte, 5; Berne, 1952; 328 pp. in-8°). Bibliographie analytique et critique, sous 
forme de rapport continu, des études byzantines entre 1938 et 1950. F. Dolger a 
rSdigc ce qui concerne l'histoire, la littérature et la langue, pp. 11-252, A. M. 
Schneider l'art paléochrétien et byzantin, pp. 253-311. Il peut paraître paradoxal, 
mais il est en définitive normal, que cette œuvre de deux savants seuls soit in

finiment plus riche et plus utile que la bibliographie polycéphale, consistant 
seulement en titres, rangés d'ailleurs dans un ordre artificiel, publiée sur le 
même domaine par l'Unesco et « l'Association internationale des études byzan
tines » (signalée Bull. 1951, Π). 11 convient d'abord de rendre un sincère hom
mage à cet effort et à son résultat. Il nous faut dire cependant que la partie 
Epigraphische Quellen (pp. 42-41) n'est pas la plus réussie et par la maigreur de 
la documentation, et par le fait que souvent D. énumère ce qu'il n'a pas pris en 
mains — sans parier de l'avoir lu — et en donne une idée fausse. P. 11, D. expose 
qn'il n'a point prétendu tout citer, mais que « auf môglichste Vollstândigkeit 
der Literaturangaben ist Bedacht genomnien. Die weitaus meisten der zitierten 
Verôffentlichungen haben dem Verfasser des Berichtes vorgelagen ; doch musste 
er sich în manchen Fallen auf das in Besprechungen niedergelegte Urteil sach- 
kundiger Referaten stutzen ». C'est, croyons-nous, une voie très dangereuse pour 
une bibliographie scientifique, et l'on peut être ainsi amené à citer des ouvrages 
qui n'existent pas (le cas est arrivé ; nomina sunt odiosa), ou à citer dans des 
bibliographies sur l'Asie Mineure un ouvrage sur Abydos d'Egypte, et à con
fondre Philippe 11 de Macédoine et Philippe II d'Espagne. Pour nous, notre règle 
est de ne parler dans ce Bulletin que de ce que nous avons lu. Nous préférons 
attendre un an ou deux, ou même davantage, que de citer d'après d'autres, et 
nous avons dans nos dossiers une liste de nos desiderata que nous satisfaisons 
peu à peu. S'il nous paraît bon de citeT un ouvrage ou un article hors de notre 
portée et que nous n'avons guère d'espoir de lire d'ici quelque temps, nous 
ajoutons toujours : « non vidimus ». Le lecteur a le droit de demander à ceux qui 
font des bibliographies tantôt d'après le document direct, tantôt par interméd
iaires, qu'un signe spécial marque soit les travaux dépouillés directement, soit 
les autres; cela met d'ailleurs l'auteur à l'abri de mésaventures et de soupçons 
désagréables. Voici quelques observations sur des ouvrages que D. n'a pas pris 
en mains, même s'ils sont parfaitement accessibles à Munich, et sur lesquels il 
n'a pas consulté non plus le moindre résumé ou compte rendu, même pas ce 
Bulletin-ci, que pourtant il cite et qu'il apprécie comme il l'avait déjà marqué à 
plusieurs reprises dans la Byz. Zeitschrift. P. 43, nos Hellenica, dont on cite les 
9 volumes parus jusqu'ici, sont pris pour un « Berichtsorgan..., welches fur die 
Epigraphik die Funktion der Berichtigungslisten von Preisigke fur die Papyrus- 
forschung erfùllt » [!] ; ce Bulletin-ci, sans parler de comptes rendus dans 
Gnomon, JHS, Anzeiger far Altertumswisserischaft, aurait pu montrer de quoi il 
s'agit; comme D. n'a même pas vu le titre du tome IV, Epigrammes du Bas 
Empire, il ne s'est pas douté qu'il aurait eu sa place aux pages 205-206 (épi- 
grammes). P. 43, le volume VI des MAMA est pris pour un « Grabungsbericht », 
alors qu'il n'est pas question de fouilles, pas plus que dans les volumes 1, 3, 4 
et o; l'erreur doit venir de ce que le volume II, Meriamlik (en 1930), le seul qui 
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soit exclusivement byzantin, était tout-à-fait exceptionnellement le résultat de 
relevés architecturaux d'une ancienne fouille. P. 44 : « Die lnschriften von Gerasa 
sind gesammelt von C. B. Welles... diejenigen Nubiens von T. Mina {Inscriptions 
coptes et grecques de Nubie) ». L'ouvrage de Togo Mina n'est nullement un recueil 
des inscriptions de la Nubie, mais la publication ou republication des inscriptions 
trouvées dans les fouilles de Monneret de Villard à Sakinya; cf. Bull. 1946-47, 
251. P. 44. « Die frvihchristlichen, zum grossen Teil noch unveroffentlichten Grab- 
inschriften Athens sind mit Sorgfalt gesammelt und ediert von J. S. Creaghan 
und A. E. Raubitschek ». Là non plus il ne s'agit pas d'un recueil rassemblant 
« les » inscriptions paléochrétiennes attiques, mais d'un groupe de documents ; 
cf. Bull. 1948, 61. Nous pensons que ces erreurs sont spéciales à la partie épigra- 
phique. — P. 42-43, en tête de la section, D. énonce des desiderata sur l'urgence 
desquels nous nous permettrons de n'être pas d'accord. Dans ce domaine de 
l'épigraphie byzantine, cette « dûnn fliessende Quelle », on manque de deux 
choses : 1° un Corpus, dans lequel chaque inscription en fac-similé pourrait être 
contrôlée (c'est-à-dire serait reproduite en photographie), et 2° une paléographie 
des inscriptions byzantines, permettant de les dater d'après l'écriture. D. recon
naît que ce serait très coûteux et admet que le profit historique en serait rel
ativement mince, s'agissant « surtout d'épitaphes, d'un texte monotone à satiété », 
mais que ce serait « lohnend » pour la prosopographie et l'histoire sociale. Nous 
dirons très brièvement qu'il nous paraît beaucoup plus urgent de réunir les 
textes — qui ne sont point négligeables historiquement — dans des recueils cri
tiques et complets, même s'ils ne sont point accompagnés de photographies. 
D'autre part, ce n'est sans doute point tant, là comme ailleurs, la paléographie 
qui permettra de dater et de classer les textes, mais une étude serrée des fo
rmules, des titres, etc., qui reste entièrement à faire, sur le modèle par exemple 
de ce qu'on a fait, il y a déjà longtemps, pour les inscriptions chrétiennes de 
l'Occident (notamment De Rossi et Le Blant). Sur l'état actuel des travaux relatifs 
aux recueils d'inscriptions byzantines, des indications sont apportées par les 
Actes du Deuxième Congrès international d'épigraphie grecque el latine, tenu à 
Paris en avril 1952, pp. 273-216. 

18. Dans L'hellénisme contemporain (Athènes), D. A. Zakythinos a publié une 
série d'articles sur la Morée byzantine : La population de la Morée byzantine 
(1949, pp. 7-25, 107-132), Les institutions du despotat de Morée (1949, pp. 219-243; 
347-366 ; 479-496; 1950, pp. 198-219), La société dans le despolat de Morëe (1950, 
pp. 283-317; 1951, pp. 7-28, 101-126), Les finances du despotal de Morée (1951, 
pp. 197-214), Mouvement économique dans le despotat de Morée (1951, pp. 293- 
317). 11 n'a pas beaucoup d'occasion d'utiliser des inscriptions ; les principales 
sont celles de Mistra. Nous n'avons pu voir celle à laquelle il fait allusion 1949, 
p. 481 : S. Kougeas, Pragma teiai A kad. Ath. 15 (1950), n. 3, 1-34 : Περί τώνΜελιγ- 
κών τοϋ Ταϋγε'του εξ αφορμής ανεκδότου βυζαντινής επιγραφής έκ Λακωνίας (xive siècle, 
dans le Magne); cf. Byzantion, 21 (1951), 346 et Dolger, Byzanz (1952), 43. 

19. F. Halkin, Analecta Bollandiana, 80 (1952), 116-137 : Inscriptions grecques 
relatives à l'hagiographie, VI-VII, Egypte, Grèce (avec la Macédoine, la Thrace 
et la Mésie), Italie. Continuation de l'inventaire critique Bull. 1950, 19; 1951,173. 
Relevons : p. 120, la mention de St Évariste à Gortyne dans /. Creticae, IV, n. 464, 



124 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

est une « conjecture séduisante, mais audacieuse » ; — p. 134, sanctuaire des 
SS. Cyr et Jean à Naples. — Ibid., 306-311 ; VIII, Constantinople. 

20. A. Frolow, Cahiers archéologiques, 6 (1952) : Quelques inscriptions sur des 
œuvres d'art au Moyen Age, 164-166 : 2, Aglao, Adrios, ά'γιος, à propos d'une 
inscription sur une croix pectorale, réunit de nombreux exemples de la trans
cription complète du trisagion, sur des bijoux, amulettes, objets de culte (qui ne 
sont pas matière de ce Bulletin), et aussi dans des inscriptions monumentales, 
sur des linteaux, etc. 

Voir nos 1, 29, 64, 70, 80, 83, 111, 115, 129, 155, 165, 170, 176, 177, 184, 193, 194, 
205, 214, 218, 226, 231, 240, 242, 247, 257, 260, 263, 276, 279, 285. 

Épigrammes. — Voir n«· 49, 69, 83, 94, 107, 123, 142, 147, 148, 155, 165, 170, 
176, 177, 193, 194, 211, 214, 218, 221, 226, 231, 232, 238, 239, 240, 257, 260, 267, 269, 
270, 285. 

21. Tarif de Dioclétien. — Cf. Bull. 1939, 361, n. 102 ; 1941, 21 b ; 1942, 19 a ; 
1944, 19 et 20. Ι. ΛΥ. Macpherson, JRS, 42 (1952), 72-75 : A Synnadic copy of the 
Edict of Diocletian, publie un fragment latin, trouvé à Synnada, donnant des 
morceaux nouveaux de 3 colonnes. Celle de gauche donne le texte latin de XVI 
5-10 et de XVII 1 sqq. : ivoire et écaille de tortue. Elle permet de restituer le 
texte grec (Megalopolis) : [Περί ελεφαντίνω]ν και χελωνίνι«>[ν] · | [χελωνίνου] Ίνδικοΰ 
νωτιαίου (le dos est la meilleure partie de l'écaillé); puis, aiguilles; enfin, début 
du tarif des transports. — La seconde colonne donne le texte latin des vête
ments, XIX, 4-9 ; la troisième, réduite à quelques mots mutilés, un morceau 
encore du tarif des vêtements, à peu près XIX 15-16 : fibulatorium de Modène et 
de Laodicée. — M. fait connaître que E. J. Doyle publiera 2 fragments nouveaux 
trouvés en Eubée : l'un, à Aidipsos, est relatif au bronze, à l'orichalque et au 
cuivre ; l'autre, à Tamynai, à la pourpre et à la laine. 

22. Institutions. — Fr. Pringsheim, The Greek law of sale (Weimar, 1950; 
580 pp. in-8°). Cf. M. I. Finley, Seminar [Annual extraordinary number of The 
Jurist), 9 (1951), 72-91; Fr. Wieacker, Gnomon 1952, 218-225; M. Th. Lenger, 
Ant. Class. 1952, 213-218 ; Cl. Préaux, Chronique d'Egypte, janv. 1952, 304-309; 
J. V. A. Fine, AJPhil. 1952, 437-441. 

23. M. I. Finley, Studies in land and credit in ancient Athens, 500-200 B. C. The 
horos-inscriptions (332 pp. in-8° ; Rutgers University Press, New Brunswick, New 
Jersey, 1951 (1952) ). L'étude de F. sur les horoi a été rédigée en même temps 
que J. V. A. Fine composait la sienne (cf. Bull. 1952, 46); il en a eu connais
sance après l'impression et il a ajouté dans un appendice les textes inédits 
donnés par Fine. On ne peut, dit Finley, traduire entérines de dioit moderne 
les trois catégories d'horoi : υποθήκη, πρασις επί λύσει, άποτίμημα, car il n'y a 
rien d'exactement comparable dans le monde moderne ; il faut éviter en tout cas 
« mortgage », notion anglo- américaine. 11 étudie la fonction des horoi : rendre 
publiques les charges qui pèsent sur un bien, résultat de l'absence de cadastre à 
Athènes. Certains horoi mentionnent un engagement écrit déposé chez un tiers; 
F. pense que c'était une exception. 11 étudie au ch. III l'hyppthèque et la πράσις 
επί λύσει ; au ch. IV Vapotimema (mineurs et dots) ; au ch. V, la propriété (terres, 
maisons, ateliers et divers) ; .aux ch. VI et Vil, les contractants, individus qui 
ont le droit de posséder et le niveau de vie économique et social que révèlent les 
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horoi; les groupes (l'état et ses subdivisions), associations religieuses., eranoï). 
Ch. VIII enfin, les cas où il y a plusieurs créanciers. Pp. 417-181, F. repousse la 
théorie de Ferguson, acceptée par E. Bayer (Bull. 1942, 26) et par S. Dow (Bull. 
1944, 72) sur le rapport entre la législation de Dénaétrios de Phalère et l'appari
tion des horoi datés. Les notes, qui contiennent bien des discussions critiques et 
mises au point intéressantes, sont groupées à la fin du volume (pp. 195-300) d'une 
façon très gênante pour le lecteur. On sera sans doute amené à faire des objec
tions à certaines interprétations et à repousser certains raisonnements. L'étude 
demandée p. 246, note 6, est déjà faite. Aux pp. 118-193, F. donne le texte de 
tous les horoi connus en Attique et ailleurs (quelques-uns dans certaines iles). 
Il se conforme à l'habitude qui se répand en Amérique de supprimer les traits 
d'union à la fin des lignes quand un mot est coupé en deux ; cela complique bien 
inutilement la lecture et donne aux morceaux de mots, dont chacun a l'air d'un 
tout, un aspect étrange et inattendu. 

24. E. Bikerman, Archives d'histoire du droit oriental et Revue intern, des droits 
de Vanliquité, 1 (1952), 199-213 : La trêve de 423 av. J.-C. entre Athènes et Sparte, 
en expliquant Thucydide, IV, 118-119, précise des termes comme σπονδαί et δρκος, 
εκεχειρία et ειρήνη, et analyse la technique des négociations par le moyen des 
ambassadeurs. 

25. E. Manni, Demetrio Poliorcète (Rome, 1951; 127 pp. in-8°), procède à une 
révision chronologique et historique de l'histoire politique de Démétrios. L'es
sentiel de la documentation est d'ordre littéraire. M. semble inhabile à com
prendre et à résumer exactement les quelques documents épigraphiques et leurs 
commentaires. . 

26. H. Bengtson a achevé son ouvrage Die Stratégie in der hellenistischen Zeit, 
Ein Beitrag zum antiken Staatsrechl par la publication du tome III (Munchen, 
1952 ; 294 pp. in-8°), qui contient l'étude des stratèges en Egypte (pp. 1-136) et dans 
les possessions extérieures des Lagides : Chypre (pp. 136-152), la Cyrénaïque . 
(pp. 153165), la Syrie, l'Asie Mineure et la Thrace (pp. 166-188). Liste des stra
tèges Lagides (pp. 207-241). — Ce volume donne en outre, avec une conclusion 
générale sur les stratèges hellénistiques, création originale et durable sans 
aucun lien avec les stratèges des villes de l'époque classique, les index pour les 
trois volumes de l'ouvrage et des addenda aux deux premiers. 

27. T. Zawadzki, Quelques problèmes de la structure sociale et agraire de re
gions de Γ Asie Mineure à Vépoque de l'hellénisme (Société des Amis de la Science 
à Poznan, Publications de la commission historique, XVI 3. Poznan 1952), 66 pages 
en polonais et résumé (pp. 67-77) en anglais. Z. traite de la condition des terres 
dans l'Asie Mineure séleucide et de celle des paysans, libres ou à liberté res
treinte, et discute la théorie d'ensemble de M. Rostovtzeff sur « la terre royale » 
et son importance, en analysant notamment les inscriptions de Sardes sur les 
domaines de Mnésimachos (cf. Bull. 4952, 143; lire là : « pp. 395-401 » et non 
« 305-401 »), d'Ilion et de Mi let sur les domaines d'Aristodikidès et de Laodice, 
les décrets de Zéleia, le décret de Samos SEG, I, 366 (pour ce dernier, il nous 
paratt inexact que le territoire entier des Samiens à Anaia ait été « déclaré pro
priété royale » ; il s'agit uniquement <1e certains domaines usurpés par des off
iciers royaux). Il distingue à son tour la terre royale exploitée directement ou 
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concédée à des particuliers de mérite, selon le système hérité des Achéménides, 
soit avec pleins droits (Aristodikidès, Laodice), soit en usufruit (Mnësimachos 
et Baitokaikè) ; ces derniers domaines, selon Z., formaient une immense part du 
domaine royal, la régie directe étant peu répandue et la pauvre administration 
séleucide étant trop peu nombreuse et trop mal équipée pour s'en occuper ; les 
paysaus de ces domaines n'avaient pas la liberté de mouvement et dépendaient 
étroitement, en tout cas en pratique, de leurs propriétaires ; — puis, des paysans 
indigènes non libres dépendant de cités grecques (Héraclée du Pont, Byzance, 
Zéleia) ; — enfin des communautés autonomes de paysans libres et sans restric
tions de mouvement, comprenant des unions de villages et copiant les insti
tutions des cités grecques. 

§8. M. Guarducci, Parola del Passato 1951, 338-355 : Atena oracolare, en trai
tant des oracles d'Athéna, apropos de l'interprétation de la milra d'Axos, étudie 
l'inscription d'Argus Bull. 1930, 193; 1931, 215 (Gu. se range à l'avis de ceux qui 
voient dans les χρήμχτα χρτ,στήρια des ustensiles oraculaires), et celle de Mycènes 
Schwyzer, Dial, epigr., 97. — Cf. D. Levi, ibid. 1952, 41-47 : Poslilla sulla 
mitra d'Axos. 

29. J. M. C. Toynbee, Some notes on artists in the lloman world (Collection Lato- 
mus, VI j 56 pp. in-8°, Bruxelles, 1951), étudie ce que nous pouvons savoir du 
nom, de la nationalité, de la condition sociale et juridique des artistes (archi
tectes, sculpteurs, peintres, mosaïstes, toreuticiens, graveurs de gemmes et de 
médaillons) vers la fin de la république romaine et sous l'empire, surtout pour 
définir l'attitude des Romains devant l'art. — La documentation épigraphique 
n'est pas bien utilisée. Il ne s'agit point seulement des lacunes, mais d'abord de 
la façon de renvoyer à des recueils périmés, dont on a pris les références dans 
quelque vieux répertoire. 11 n'est pas normal qu'en 1951 des spécialistes de l'an
tiquité citent toujours IG, III, sans connaître la nouvelle édition des inscriptions 
attiques réalisée de 1913 à 1940, et qu'ils recopient pieusement des renvois au 
CIG publié, selon les cas, il y a 110 ans ou 120 ans ou près de 130 ans, sans se 
demander si, par hasard, l'inscrip'tion n'aurait pas été reprise avec profit dans 
une publication plus moderne. Nous ne nous lasserons pas de répéter qu'il n'est 
n'est pas possible d'utiliser de cette façon paresseuse et négligente les inscrip
tions qui apportent tant à la connaissance de l'antiquité. Nous répéterons qu'il 
ne s'agit pas d'un pédantismc bibliographique exigeant des références rajeunies, 
mais d'un souci élémentaire de se constituer une saine documentation (cf. par 
exemple nos réflexions, avec preuves, Bull. 1944, 81 ; 1950, 28 et 86). Nous ne 
donnerons ici qu'un exemple des dégâts introduits par les vieilles références 
empruntées et reproduites sans rechercher les éditions qui ont pu être données 
depuis lors. P. 13, T. écrit ceci dans ses pages sur les architectes : « Among 
Roman-age architects known to us by name, of later, but incertain, date are 
Zenon, son of Theodorus, who signed in the theatre at Aspendus {CIG, 43*2 d), 
Messalinus, who repaired the theatre at Ephesus {CIG, 2976), lllyrius, who res
tored the walls of Athens {CIG, 428), and Auxentius, who built a dam on the 
river Gydnus in Cilicia {CIG, 4410). The work of the last three is recorded in 
metrical inscriptions ». Que des archéologues puissent parler d'une inscription 
relative au théâtre d'Éphèse d'après un volume du CIG paru en 1835 et sans 
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songer à regarder les publications sur les fouilles d'Éphèse, et notamment sur le 
théâtre, on le comprend difficilement. En fait, depuis 1898, on connait une 
seconde épigramme gravée avec CIG 2976 au théâtre d'Éphèse (les deux réédi
tées notamment dans Ephesos, II, Theater (1912), 43-44; Grégoire, Recueil Inscr. 
gr. chr. Asie Mineure, 1, n. 100, 6 et 7; L.. Robert, Hellenica, IV (1946), 87 sqq. 
avec lemme complet et commentaire), laquelle montre que Messalinus n'était 
pas un architecte, mais le gouverneur de la province d'Asie qui fit réparer le 
théâtre (sans doute au ive siècle selon Heberdey ; certainement pas avant). L'ins
cription sur les murs d'Athènes réparés par Illyrius est citée d'après l'édition de 
1825, où Boeckh admettait qu'IUyrios était architecte et poète, lllyrios est un 
proconsul qui a fait bâtir les murs d'Athènes, sans doute lors de l'invasion go
thique de 253 ; cf. déjà la première édition des inscriptions attiques impériales 
{IG, III (1878), 399, où ce « restitutor moenium » est rapproché du proconsul 
du n. 705) et IG, IF, 5199 (cf. 3689-3690, 5200); E. Groag, Die rômischen Reichs- 
beamten von Achaia (1939), 94-95; en dernier lieu, Bull. 1951, 236 a, p. 207). 
Quant à Auxentius, il était bien architecte (jnechamcus exactement ; pour le mot 
et pour la condition de l'architecte à cette époque, cf. G. Downey, Bull. 1950, 47), 
en même temps que cornes ; il a construit, à la fin du iv« siècle, à Adana, sur le 
Saros (cf. Wadding^on, 1509) et non à Tarse sur le Kydnos, un pont (cf. H. Gré
goire, Byzantion, 4 (1928), 465-468 : Auxentius, cornes et mechanicus, et ses tra
vaux), et non point une digue (bibliographie des éditeurs et des interprétations 
dans L. Robert, Hellenica, IV, 74). 

30. W. Kunkel, Herkunft und soziale Stellung der rômischen Jurislen (For- 
schungen zum rômischen Jiecht 4; 405 pp. in-8° ; Weimar 1952), porte à la fois 
snr l'époque républicaine et sur l'Empire. Pour chacune de ces périodes, il y a 
deux parties : une partie prosopographique avec monographie pour chaque 
juriste et une étude d'ensemble plus brève. Pp. 267-269, K. réunit les exemples 
de νομικός dans les inscriptions grecques et discute, pp. 354-365, de leur situation 
et de leur compétence (droit grec ou droit romain). La liste est presque entièr
ement empruntée à Broughton, dans T. Frank, Economie Survey, IV, 855 (cité 
p. 361, note 760, pour une opinion) ; K. l'aurait étoffée, ce qui l'eût amené à 
préciser certains points, en consultant les listes de νομικοί données par L. Robert, 
pour compléter Broughton : Hellenica, I, 62, note 9 (neuf de ces juristes ne sont 
pas connus de K.) ; II, Γ48 (un autre encore); V, 30-31, trois personnages dont on 
a célébré Γέμπειρΐα νόμων ; 34, à Beroia, un Poseidippos, θεσμών Αύσονίων ϊδριδα 
μήτιν £χων, témoignage très intéressant pour le droit romain ; un autre témoignage 
intéressant de juriste auprès des tribunaux romains dans IGR, III, 103 (cf. Études 
Analoliennes, 147, note 6) ; un autre νομικός maintenant ci-après n° 194. Il y 
aurait bien des précisions à apporter. Par exemple, pp. 255-256, sur Licinius 
Runnus, K. n'a pas connu l'inscription de Beroia et la monographie de L. Robert, 
Hellenica, V, 29-34 : Un juriste romain duns une inscription de Beroia; K.. n'est 
pas sûr que le personnage soit originaire de Thyatire, parce qu'il n'interprète 
pas bien une formule d'une inscription de cette ville (τ·ης -πατρίδος). P. 267, n. 34 
et p. S59-360 : sur ce personnage et sur le Musée de Smyrne, cf. Études Anato- 
liennes, 147-148. La discussion des pp. 360-361 serait éclairée et modifiée si l'on 
savait qu'Apamée de Bithynie et Antioche de Pisidie étaient des colonies 
romaines. 
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31. Chronologie. — Dans PW.f s. v. Polyeuktos 6, 1623-1629, G. Klaffenbach 
relate en détail l'histoire des recherches sur la date de l'archonte athénien Po
lyeuktos. En définitive, reprenant les réserves de Belôch sur la « loi de Fergu
son » et constatant que « ...wir vielmehr mit einer hâufigeren Stôrung des 
Schreiberzyklus rechnen miissen », il choisit pour la date la plus probable les 
années 246-240. Pour la date ca 270, abandonnée par tous, « allein W. Kolbe 
hat mit dem ihin eigenen Starrsinn zeit seines Lebens daran fèstgehalten » ; cf. 
Bull. 1941, 70; 1943, 11. — Ibid., 2530, en addendum, il apprécie ainsi le travail 
de E. Manni que nous avons signalé sans commentaire Bull. 1951, 52, en notant 
seulement que M. l'avait publié sans attendre de lire W. B. Dinsmoor, The Athe
nian archon list (1939) : « Nachtragsweise sei der Yollstândigkeit halber auf die 
neue Liste der attischen Archonten des 3. Jahrhunderts hingewiesen, die E. Manni 
...aufgestellt hat. Sie ist allein schon methodisch verfehlt, weil sie sich vorzugs- 
weise auf dem Metonischen Schaltzyklus aufbaut, an dessen Verwendung also 
M. noch immer glaubt, obwohl es langst feststeht « that the attested intercalary 
years do not conform to any cyclic arrangement whatsoever » (Pritchett-Neu- 
gebauer, The calendars of Athens, 1947, 8). Sekundar wendet M. die lex Fergu- 
soniana an mit zweimaligeru Bruch (265-4 und 249-8). So ist seine Liste ohne 
jede Gewàhr. In ihr kommt Polyeuktos auf 251-0 zu stehen; im ubrigen wird 
seiner Datierung kein Wort gewidmet ». 

Voir n°s 56, 212, 214. . 
32. Langue et vocabulaire. — Sur la langue thrace, connue par les docu

ments grecs et latins et avant tout par des inscriptions, voir le livre de D. Det- 
chev n° 125. 

33. G. Restelli, Ri». Filol. 1951, 246-257 : La forma Διόσκουροι nelle piuimpor- 
tanti epigraphi greche. 

34. L. Radermacher, Anz. Wien 1951, 325-327 : Psilose in der Koine. 
35. Ν. M. Kontoleon, Μέγαρον (extrait des Mélanges Octave et Melpo Merlier ; 24 

pages in-8«; Athènes 1952), étudie le sens du mot megaron en exposant sa théorie 
sur les rapports du megaron homérique et du megaron religieux ; il estime que 
le mot chez Homère, tout en ayant un sens profane, contient cependant l'idée du 
sacré, et qu'un des éléments essentiels du megaron religieux est l'existence du 
χάσμα représenté par le βόθρος. Il donne la liste des inscriptions concernant le 
megaron (déjà dans L. Robert, Mélanges Bidez, pp. 810-812 ; C. renvoie aux n"s 
du Bulletin tenant cette liste à jour : Bull. 1940, 189, p. 212 ; 1948, 11 ; 1950, 226) ; 
nous ajoutons maintenant Rhodes Hermes 1902, 142. — On ne peut dire qu'en 
Gappadoce la forme magaron soit conservée dans le grec moderne (p. 7, note 4), 
car il faut voir dans ce μα;γ)αρα = grotte, le mot turc « magara » d'origine arabe. 

Voir η·» 72, 257. 
36. Onomastique. — Les recherches de F. Zucker, Sitz. Berlin, Klasse fUr 

Sprachen, Lit. 1951, Nr. i(1952) : Studien zur Namenkunde vorhellenislischer und 
hellenisticher Zeit (32 pp. in-12°) portent surtout sur les papyrus, mais utilisent 
aussi du matériel épigraphique. I. Anlass zur Namengebung (pp. 3-6). Z. 
met en rapport le nom d'Olympiodore, locbage à Platées (H.erod., IX, 21, 3-22, 1), 
et des homonymes de la même époque avec la mise en chantier de l'Olympieiou 
{ou Oly'mpion) par les Pisistratides. — Φρύνιχος et son père Όρχ^σαμενος dans 
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Andocide [Myster. 17) doivent se rattacher à la famille de Phrynichos, l'auteur 
tragique dont « l'orchestique » faisait grande impression. — II. -4m* dem Ono- 
mastikon der Zenon-Papyri (pp. 6-26). Z. classe les noms qui apparaissent dans 
ces papyrus et qui sont intéressants : noms grecs de diverses origines, illyro- 
macédoniens, anatoliens, iraniens, sémitiques ou noms énigmatiques. Nomb
reuses observations. P. 10, pour ce Βούβαλος cf. Ad. Wilhelm, Jahreshefte, 25 
(1929), 63. P. 12, sur Έτηόδωρος, cf. Letronne, Œuvres, III 2, 53-54. — P. 20, le 
Κιδραμύας de' P. Cairo 59006 est rapproché, d'après Sundwall, de noms pamphy- 
liens et pisidiens et de la ville « phrygienne » de Kidramos. Ce nom dans ce 
papyrus a déjà été considéré exactement comme pisidien par L. Robert, Villes 
d'Asie Mineure, 212, n. 5, dans le chapitre où il a montré que Kidramos (ou 
Kidrama) n'était pas en Phrygie, mais en Carie, sur les frontières de la Pisidie, 
en un pays peuplé de Pisidiens, entre Tabai et Kibyra, dans le Barzova. P. 20- 
21, il nous paraît que Ταρουθινας et tous les Ταρουσινας, Ταρουσινα cités ne sont pas 
d'origine anatolienne, mais thrace. P. 25, pour Όρύας (P. Cairo 59018, 15). Ζ. cite 
2 exemples de ce nom à Polyrrhenia en Crète (Schwyzer, Dial, epigr., 202). — 
11 est certain que cet homme est originaire de la Crète occidentale, car c'est là, et 
là seulement, que se rencontre le nom Όρύας : à Kydonia et Polyrrhenia (cf. /. 
Cret., II, p. 343 : 12 exemples, alors que le nom manque dans les autres volumes 
de ce Corpus et dans les autres régions du monde grec) ; aussi a-t-on pu attribuer 
à cette région un Όρύας à Hermione (/G, IV, 729), dans une liste qui ne com
prend que des Cretois (M. Guarducci, Historia 1935, 70; cf. Hellenica, I, 154); le 
nom paraît encore comme celui de deux Cretois établis à Milet (Delphinion, 38 k 
et o), dont nous plaçons l'origine dans la région de Kydonia et de Polyrrhenia. 
Nous voulions depuis longtemps établir l'origine Cretoise (et ainsi délimitée) de 
cet Όρύας des papyrus de Zenon. — III. Die theophoren Namen auf -ώναξ und 
-ώνασσα (pp. 26-32). 

37. Th. Hopfner, Archiv Orienlalni, 15 (1946), 1-64 : Graezisierte, griechisch- 
aegyptische, bzw. aegyptisch-griechische und hybride theophore Personennamen 
aus griechischen Texten, Inschriften, Papyri, Ostraka, Mumientàfelchen und dgl. 
und ihre religionsgeschichtliche Bedeutung. Après une esquisse de l'histoire des 
études d'onomastique égyptienne d'après les textes hiéroglyphiques, démoti- 
tiques, coptes et grecs, H. classe les noms théophores égyptiens connus en grec, 
au nombre de 806, selon l'ordre alphabétique des divinités (Ammon, Anoubis, 
Apis, Bast, etc.), qui sont au nombre de 81. Pp. 57-64, index alphabétique des 
noms grecs. 

38. E. Lùddeckens, Z. der deutschen Morgenlàndischen Gesellschaft, 102 (19S2), 
47-51 : Dos demotische Namenbuch, Bericht ilber die vorbereitenden Arbeilen. 
Plan de ce répertoire et état des travaux, entrepris sous les auspices de l'Aca
démie de Mayence et la direction de W. Erichsens. H réunira tous les noms, 
grecs aussi bien qu'égyptiens, contenus dans les textes démotiques, et aussi les 
noms égyptiens contenus dans les textes grecs. C'est pourquoi nous signalons ici 
cette entreprise, conçue de façon aussi rationnelle et intelligente, et qui sera de 
la plus grande importance pour les hellénistes qui s'intéressent à l'Egypte grecque 
et romaine. 

39. J. Gwyn Griffiths, Ann. Ant., 51 (1951), 219-220 : Is Chalbes a Greek name ? 
REG, LXVI, 1953, n· 309-310. · 9 



430 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

apropos de ce nom dans Phérécyde, FHG, I, p. 78-79, fr. 33. L'auteur conclut 
qu'il n'est pas égyptien, mais sémitique ou grec. 11 cite le graffite du Sinaï, CIG, 
111 (attribué à Boeckh), 4668 d : Μνησθ^ Αυρήλιος Βόραιος Χάλβου, où le fait que 
Αυρήλιος est latin et que Βόραιος pourrait, selon lui, être grec le fait hésiter sur le 
caractère sémitique (Gutschmid) de Χάλβτ,ς. — Sur les noms sémitiques Χαλβάς, 
Χαλβεις, Χαλοιων, cf. notamment Preisigke, Namenbuch, 471 et 520; Wuthnov, 
Semit. Menschennamen, 119 et 146 ; Witkowski, Aegyptus, 13 (1933), 540; R. 
Mouterde, /. Syrie, II, 569, avec la bibliographie (Lidzbarski et Nôldeke) ; III, 699. 

Sur les noms thraces, voir le livre de D. Detchev, n° 125, et les n°· 112, 131, 133, 
138. Sur les noms illyriens, voir n05 118, 119. Sur les noms sémitiques, voirn·8 205, 
206, 207, 209, 214, 217, 218. Voir aussi n°s 78, 93, 112, 194, 202, 207, 214, 215, 217, 
218, 221, 222, 226, 230, 240, 257, 261, 262. 

40. Prosopographie. — W. K. Pritchett, AJA 1952, 161-168 : Epigraphical 
honor and Ihe Hesperià index, critique l'index prosopographique de la revue 
Hesperia I-X (cf Bull. 1946-47. 54 ; 1950, 8) composé par A. Raubitschek : « The 
editor of the index has corrupted the indexed material and the evidence of the 
stones theaiselves by alterations so drastic and so irresponsible that simple cor
rection is not enough ; the work, with the exception of a limited part, must be 
done anew ». Il lui reproche des restitutions inexactes (notamment des restitu
tions arbitraires, introduisant un nom par horror vacui, alors qu'il y a bien 
d'autres. possibilités), dés changements par centaines et sans raison valable con
cernant la date, l'attribution à un dème, des erreurs introduites dans les textes 
conservés et de sérieuses omissions. Il donne des exemples, reprenant minutieu
sement l'examen d'inscriptions où les noms lus ou restitués par les éditeurs des 
textes (surtout Dow et Pritchett) ont été modifiés ou complétés à tort. Con
clusions : « These individual indexes [annexés en leur temps à chacun des arti
cles épigràphiques a'Hesperia), which ave treated so cavalierly by the index 
editor, have nevertheless not been superseded by his own work, and must still 
be consulted by any reader who wishes to study the names of the citizens of 
Athens. Moreover, the editors of any second edition of an Attic prosopography 
will have to disregard to ten-year index and review for themselves the material 
which it covers... It is not the office of an index editor to incorporate his per
sonal judgements into an index, this setting himself apart from, and above, such 
explanation. If he does so, the index departs from its fundamental purpose, that 
of being a tool, a guide to published material. This is the basic fault of the Hes
peria ten-year index; it has, indeed, become an independent creative effort, in 
which much industry and expense have been sadly misplaced ». — Utilisant des 
estampages au latex (ci-dessus n° 7), P. fait remarquer, p. 161, que, étant 
transparents, ils peuvent être photographiés avec une lumière par derrière et il 
ajoute : « In the present study, the writer offers for the first time in Greek ep
igraphy this new type of translucent photographic evidence, by which the gene
ral reader may control the accuracy of his readings ». Sans attacher plus d'im
portance qu'il ne convient à ces détails de technique, nous devons faire remarquer 
que P. ne semble pas savoir comment on peut faire des photographies d'estam
pages en papier. Certes, le plus souvent, on photographie le revers de l'estam
page et on obtient ainsi d'excellents résultats. Mais on peut aussi faire à l'occasion 



BULLETIN ÉP1GRAPHIQUE 131 

des photographies du droit (à condition naturellement que l'estampage n'ait pas 
été fait avec deux ou plusieurs feuilles superposées, comme on croit trop souvent 
nécessaire de le faire, et qu'il soit assez fin), en plaçant une lumière par derrière. 
Nous avons fait faire, quand cela paraissait meilleur, de telles photos par trans
parence, et nous en avons publié déjà à l'occasion, sans juger utile de préciser 
le procédé employé, que l'on peut d'ailleurs reconnaître, et sans y attacher 
d'importance, par ex. Études Anatoliennes (1937), PI. IX, 2; XXII 1 ; Sanctuaire 
de Sinuri, PI. IV 14; on a indiqué que la photographie avait été faite par trans
parence pour les inscriptions cariennes Hellenica, VIII, PI. XXVIII 1 et XXX (cf. 
ibid., pp. 21, 103 et 104). 

40 a. T. Robert S. Broughton, The magistrales of the Roman Republic, volume II, 
99 B. C.-S1 B. C. {Philological monographs publ. by the Am. Phil. Ass., XV 2), 
€47 p. in-8°, New-York 1952, achève cette somme prosopographique d'une très 
grande utilité. « L'index des carrières », pp. 524-636, donne sa pleine commodité 
à. l'ouvrage, en permettant de se reporter facilement à tout le reste de l'ouvrage, 
où les magistrats sont classés année par année. 

41. A. Degrassi donne un répertoire à jour, qui sera des plus précieux, des 
consuls de l'époque impériale : / fasti , consolari dell' lmpero romano dal 30 
avanli Cristo al 613 dopo Ci'islo (287 pp. in-8° ; Rome 1952). 

42. A. E. Gordon, Quintus Veranius Consul A. D. 49, A study based upon his 
recently identified sepulchral inscription (Univ. California, Public. Class. Arch. 
II 5, pp. 231-352, avec six planches). Outre ce qui concerne Veranius, premier 
gouverneur de Lycie pour 5 ans, signalons la prosopographie des curalores 
aedium sacrarum et operum locorumque publicorum. 

43. G. Barbieri, L'albo senatorio da Settimio Severo a CaHno (193-285) (Rome, 
1952 ; 795 pp. in-80;, avec" une étude, pp. 571-5S5, sur le terme ήγεμών, « gouver
neur ». 

Voir n»· 60, 87, 158, 194..241. 

ATT1QUE 

Sur les « bornes hypothécaires >-, voir le n° 23 ; sur la chronologie de l'archonte 
Polyeuktos, n° 31; sur l'index à'Hesperia et la prosopographie attique, n°40; 
pour l'onomastique, n* 36. ' 

44. Athènes. — Pour les premières lignes du « décret deSalamine » SEG, X, 1, 
Ad. Wilhelm (n° 3), 6, déclare « verfehlt » les restitutions de B. D. Meritt et. de 
H. T. Wade-Gery enregistrées dans cette édition. 

45. E. Vanderpool, Hesperia 1952, 1-8 : The ostracism of the elder Alkibiades, 
publie les neuf ostraca portant le nom d'Alcibiade (deux seulement étaient édités) 
et, d'après la forme des lettres, les circonstances de la trouvaille et le type de 
poterie utilisée, il en attribue 6 à Alcibiade l'ancien (Àlcibiade H) et 3 au grand 
Alcibiade (Alcibiade III). Comme il y a partout le patronymique : fils de Kleinias, 
sa datation amène V. à modifier le stemmade la famille, en faisant d'Alcibiade II 
le petit-fils d'Alcibiade I et non son fils, le fils de Kleinias let non son frère, et 
à dater l'ostracisme d'Alcibiade H non plus de 485, mais de 460. 

46. E. Vanderpool, ibid., U4-115 : Kleophon. Un ostracon trouvé à l'Agora en 
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1951 nomme le démagogue Kleophon « le fabricant de lyres », en faveur de 410 
à 404, et donne le nom de son père : Κλεοφών Κλειππίδο (PI. 31 e). Le patronymique 
n'étant pas connu, on avait cru quiil était d'humble naissance. Kleippidès doit 
être le stratège de ce nom en 428 (Thuc, III, 3) ; ostraca à son nom, sans doute 
en 443. L'ostracon nouveau doit dater de Tannée du bannissement d'Hyperbolos. 
— Ibid., 113 et PI. 31 f, H. A. Thompson publie le second ostracon inscrit au 
nom de Περικλής Εανθίππο. 

47. Β. D. Meritt, H. T. Wade-Gery et M. F. Me Gregor, The Athenian tribute 
lists, vol. Hi (1950 ; 366 pp. in-4°) ; série d'études sur l'histoire de la Confédérat
ion Athénienne. Comptes rendus de W. F. Me Donald, Am. Hist. Review, 56 (1951), 
854-855; Α. Ε. Raubitschek, Classical Weekly, 45 (1952), 230 231 (sur les tomes 
II et III). 

48. S. Accame, Riv. Fil. 30 (1952), 111-136 : Note sloriche su epigrafi attiche 
del V secolo, donne une série de discussions inspirées par la publication du 
volume III des Ath. Tribute Lists. — /. Chronologie. — P. 119 sqq., 2. Décrète 
di Eritre. A. donne son opinion sur les circonstances dans lesquelles fut rendu 
le décret réglementant la situation d'Érythrées vis-à-vis de la Ligue athénienne, 
republié en dernier lieu dans Ath. Tribute Lists, II, p. 54 sqq. Ne partageant pas 
l'avis de R. Meiggs, selon qui ce décret marquerait un retour d'Érythrées à la 
Ligue après qu'un mouvement médisant l'en eût écartée (cf. Bull. 1944, 53). il 
pense, comme L. J. Highby(cf. Bull. 1938, 65), qu'il s'agit de l'entrée d'Erythrée» 
dans la Ligue et qu'Athènes aide Érythrées à assurer, le triomphe du régime 
démocratique ;le texte ne daterait pas de 452, mais de 460 environ. Pp. 123 sqq., 
3. Atene e i regimi democratici nelle citlà alleate. — Pp. 127 sqq., 4. Alleànza di 
Atene con Regio e Leontini. Discussion sur la date des# traités entre Athènes et 
Leontinoi, Athènes et Rhegion, SEG, X, 48. A. pense que les premières alliances, 
dont ces textes sont le renouvellement, remontent pour Rhegion à 460 environ, 
aux années après la paix de Cal lias pour Leontinoi. Elles auraient été renouvel
ées en 433-2; on s'est contenté de regraver l'intitulé du traité avec Leontinoi sur 
la rasuraûu précédent, tandis que le lapicide même qui faisait cela gravait l'in
titulé et le texte du traité avec Rhegion, en mélangeant les deux* textes, ce qui 
aurait entraîné une rasura aussi dans le texte de Rhegion. — Idem, ibid.t 
223-246 (suite). Pp. 223^237, La pace di Callia e le liste dei tributi. Nouvelle di
scussion sur la date de la liste 8 des tributs àttiques et la restitution όγδοε; ou 
Λεβδόμες de l'intitulé (cf. Bull. 1944, 50 et 51 ; 1946-47, 61). — 6. Cassa délia lega. 
Selon Α., il n'y a pas de raison suffisante pour admettre un trésor d'Athéna 
distinct du trésor fédéral, au moins pour une certaine période; il utilise quel
ques inscriptions dans sa discussion. — 7. Thuc. Il 13, 3-4. 

49. 1. Papadimitriou, Arch.. Ephem. 1948-49 (paru en .1951), 146-153 : 'Αττικά Ir 
publie une stèle funéraire de la 6n du v· siècle ou mieux du début du iv°, trou
vée sur les pentes ouest de l'Hymette au noril du village Zographos, celle de la 
première prêtresse de Nikè, Myrrhinè fille de Kallimachos (peut-être l'archonte de 
446-445), qui insiste sur la gloire de cette fonction et sur l'heureux sens* de son 
nom : 

Καλλίμαχο θυγατρός τηλαυγές μνήμα 
f, πρώτη Νίκης αμβεπόλευσΐ νεών 
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εύλογίαι δ' δνομ'|Ισχε συνέμπορον, ώς από θείας 
Μυρρινέη κλήθη αυντυχίας· βτύμως 

πρώτε 'Αθηναίας Νίκες Ι'δος αμφεπόλευσεν 
εκ πάντων κλήρωι, Μυρρίνη, ευτυχίαι. 

P. pense qu'Aristophane, dans Lysistrata, a tiré des effets comiques du nom de 
Myrrhinè donné à Tune des femmes parce que les spectateurs pensaient à cette 
prêtresse d'Athéna Nikè, alors en fonctions et devenue âgée; burlesquement 
«tussi il lui aurait attribué pour époux le poète de dithyrambes Kinésias. — Dans 
le décret relatif à la nomination de la prêtresse d'Athéna Niké, au milieu du 
v« siècle (Tod, Greek Hist. Inscr., I, 40 ; SEG, X, 30), P. propose de restituer 
Αιέρεαν έχς Ά θενά ίων Λαπα[σδν^ κληρόσ>]σθαι, d'après les mots de l'épitaphe έχ 
πάντων κλήρωι. 

50. I. Calabi, Parola del Passato, 4 (1949), 250-254 : A proposito di 1G\ I, 26. 
CÎ. Bull. 1949, 40; 1951, 67. 

51. J. Tréheux, REG 1951, p. xvu : L'aménagement, intérieur de la Chalco- 
Ihèque cT Athènes d'après une inscription récemment découverte : Hesperia 1938, 
281 sqq., de la même stèle que 1G, 11% 1438. 

52. A. M. Woodward (ne 86 ), 110, restitue dans IG, 1495, 1. 17 et 19, les 
nombres 2807 drachmes et 94 drachmes. 

53. Ad. Wilhelm (n· 3), 72, dans le bail /G, IP, 2494, écrit maintenant, l. 10 
tibtè ττ,ς κ[ρήνης δτι άν βούληται, ε'τβοον ούδε]να κωλύων. 

54. Ι. Calabi, Parola del Passato, 3 (1948), 258-262 : Nota al IG\ II, 2S6 A 
(Sylloge*, 260 a ; Wilcken, Sitz. Berlin 1929, 317), serment des Athéniens envers 
Philippe II lors de la constitution de la Ligue de Gorinthe. C. exclut la restitu
tion de ΓεΙρήνη aux lignes 3-4 et écrit : έμμενώ [εν τοις δρχοις]. Observations sur 
.ειρήνη et κοινή ειρήνη. - 

55. Ad. Wilhelm (n° 3), 18-19, propose des compléments au décret des orgéons 
IG, 11% 1289 (cf. Bull. 1944,67, pour une autre ligne). 

56. D. Feaver, AJPh. 1952, 414-417 : The priest Timokles and the archon Euan- 
dros, apporte une contribution à une question de chronologie attique en étudiant 
IG, 11% 4441, dédicace à Amphiaraos et Hygieia par un prêtre Timoklès, sous l'ar- 
«hontat d'Kuandros. Le premier commentateur du texte, Meliades, en avait fait 
un prêtre d'Ainphiaraos. Mais les érudits Font considéré ensuite, sans en dire les 
raisons, comme un prêtre d'Asclépios. Dans Chronology of hellenistic Athens, 
W. Κ. Pritchett et Β. D. Meritt en disaient : « In fact, this date became a pivotal 
point for the cycles of the priests of Asklepios, for it was one of the three 
known synchronism of the third century between the priests and the ar- 
chons... ». Selon F., même si on restituait au-dessus de la première ligne [Άσ- 
χληπιώι] comme dans IG, rien ne prouve que Timoklès était prêtre d'Asplépios ; 
la pierre a été. trouvée de l'autre côté de l'Acropole par rapport à l'Asclépieion, 
et surtout, dans les inscriptions de l'Asclépieion, Asclépios n'est jamais associé à 
d'autres divinités ou héros guérisseurs; il peut l'être dans le sanctuaire d'une de 
•ces divinités. En outre, un examen de la pierre lui a montré qu'on ne pouvait 
restituer en tête Άσχληπιώι, car il y avait la moulure juste au-dessus de la pre
mière ligne. Il conclut : « the date of the archon Euandros must be disassociated 
from the tribal cycles of the priests of Asklepios, and must be left to be deter
mined by other means ». 
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57. A. E. Raubitschek, dans Studies in Roman economic and social history in 
honor of Allan Chester Johnson (Princeton, 1951), 49-57 : Sylleia, date les con
cours célébrés à Athènes en l'honneur de Sylla de 80-79 ou 79-78, et non de 84 - 
83, l'archonte Apollodoros sous lequel il y eut une célébration de ces concours 
{IG, ΙΓ, 1039, 57) ne pouvant pas être placé entre 84 et 80 (cf. pour les archontes 
de ces années l'étude de S. Dow signalée Bull. 1950, 75). R. publie une inscrip
tion trouvée à l'agora en 1936, dédicace à Hermès d'un vainqueur à la course 
aux flambeaux dans des Sylleia : [Ζη]νίων Ζηνίωνος [Μαραθώνιος | Σ]υλλεΐα λαμπάδ[α 
νικήσας | Έ]ρμήι, παιδοτρ[ιβοΰντος | Φ]ιλοκλέους Κολ[ωνηθεν, | ύπ']οπαιδοτριβοϋ[ν- 
τος | .ους 'Αλέξανδρε [ως ?]. R. retrouve la famille de Zénion à Marathon, et 
Philoclès et son père à Délos. Il pense que le concours célébré en l'honneur de 
Sylla n'est pas un concours créé pour lui, mais un concours déjà existant qu'on 
a rebaptisé en son nom, à savoir les Theseia et Epitaphia. R. republie plus com
plètement, après révision, les dédicaces d'éphèbes à Hermès IG, II3, 2988 et 2992. 

58. B. A. Theophanidis, Arch. Ephem. 1939-1941 (paru en 1948), Arch. Chronikar 
pp. 1-23 : Nouvelles acquisitions du musée archéologique national pendant les 
années 4930, 1931 et 1932. Les inscriptions delà série de stèles ou de vases funé-' 
raires attiques se trouvent, au moins pour la plupart, dans le Corpus des épita- 
phes attiques IG, IV. Signalons que les lignes 2 et 4 du n. 15, p. 13, sont déf
igurées et qu'on trouve la lecture correcte dans IG, II*, 12974 (où πατρωνύμιον est 
une faute d'impression, la première édition par W. Peek, avec photo, donnant,, 
comme la nouvelle, παρωνύμιον) ; — la photographie, p. 6, n. 23, de la stèle à 
mains supines de Ζωσίμη Έρχκλέωνος Άπαμΐτις, dont l'inscription est dans IG, 11% 
8334. 

59. J. H. Oliver, Hesperia, 20 (1951), 350-354 et pi. 101a: On the Athenian 
decrees for Ulpius Eubiotus. I. Le fragment donné dans The Sacred Gerusia 

^(Hesperia, Suppl. VI, 1941 ; cf. Bull. 1944, 84) comme le n. 31 a faisait partie du 
n. 32 et doit se restituer par les lignes 24-33 du n. 31 ; il permet de son côté de 
corriger quelques restitutions de ce dernier texte, notamment 1. 23-24 : xai σπονδών 
au lieu de κρεανομιών; 1. 33-34 : au lieu de [έ'δοξεν τω δήμψ — ] : Ιδοξεν τή [έξ 'Αρείου 
πάγου βουλΐ}], ce qui montre que le premier document du n. 31 n'était pas un pro- 
bouleuma, mais le décret du conseil et du peuple, et que le second était un υπομνη
ματισμός de l'Aréopage. — IL Le fragment d de ce même n. 31 avait été identifié 
avec IG, II1, 1064; O. a pu voir l'estampage (ici reproduit en photographie) et 
vérifier l'exactitude de la lecture de Kirchner. 

60. J. H. Oliver, AJA 1951, 347-348 : The senatoHal but not imperial relatives 
of Calpurnia Ar[ria], revient sur un point de l'inscription IG, II·1, 3548 a, dont 
A. Wilhelm a reconstruit le texte (Bull. 1938, 95) : il ne croit pas que Calpurnia 
Arria, qui élève la statue de son père adoptif le hiérophante Oinophilos, soit la 
fille de D. Junius Silanus Torquatus, et par suite une descendante d'Auguste. 
Mais, d'après les noms de ses descendants, on peut conclure que son père s'ap
pelait aussi Calpurnius, qu'il devait appartenir à la famille du Nonius Asprenas 
Calpurnius, à qui Auguste donna le cognomen de Torquatus. Stemma de la 
famille. Le père de Calpurnius Arria devait être le légat de Galatie de 68-69 p. C. 

61. J. H. Oliver, Hesperia, 20 (1951), 346-349 : Athenian citizenship of Roman 
emperors, revient sur les Αύρήλιοι de IG, 11% 1824 et 1825 (cf. Bull. 1950, 79 in 
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fine) pour discuter la riposte de Notopoulos (Bull. 1952, 52) à son interprétation. 
Remarques sur les empereurs romains qui ont accepté le droit de cité athé
nienne. — II nous paraît impossible que le seul nom Αυρήλιο t puisse désigner 
des empereurs, vivants ou morts, et condamnés ou non à la damnatio memoriae. 
Ne s'applique-t-il pas aux prytanes de ces listes ? 

62. Le Pirée. — S. Eitrein, Symbolae Osloenses, 26 (1943), Varia, n" 103, pp. 173- 
115, commente un passage de la loi sacrée de l'Asclépieion Sylloge3, 1040 (Leges 
Sacrae, 18; IG, IP, 1651). Hélios et Mnémosyne reçoivent des sacrifices parce 
qu'ils aideront, eux aussi, les incubants -, leur rôle est illustré notamment par 
les papyrus magiques. 

63. Cap Zoster. — Ph. D. Stavropoullos, Arch. Ephem. 1938 (paru en 1940), 1-31 : 
'Ιερατική οικία εν Ζωστήρι τής 'Αττικής. La fouille de ce b,âtiment, situé à 150 m. 
du sanctuaire d'Apollon Zoster a livré deux poids de plomb (p. 7, en note, et 
fig. 7, et p. 21) du v· et du iv· siècle a. C, en plomb et en bronze, avec les lettres 
δεμο et δήμο(σία), et avec différents types. — Pp. 23-25, un fragment d'inscription 
du v° siècle donne des débris de comptes : παρέδοσαν (1. 2, 13, 21), ταμιαν Λιβρών 
χ[ρεμάτων] (1. 11, 15), χσυνάρχοντες (1. 19), noms et chiffres. 

64. Salamine. — D. Pallas, Arch. Ephem. 1948-49 (paru en 1951), 112-134 : Σαλα- 
μινιακά, sur la topographie de l'Ile à l'époque paléochrétienne et byzantine. 
Fragments d'inscriptions pp. 114, 116 et 128. 

65. Ad. Wilhelm (n<> 3), 77-78, dans le décret des clérouques de Salamine IG, 
II*, 1228, restitue 1. 3-4 : [κατά τους περί τούτω]ν κείμενους νόμους· καταβαλέσθω- 
[σαν δέ λόγον ώ]ν κτλ.,11 explique le sens de ύποθέτωσαν 1. 5 : porter en compte pour 
remboursement les sommes avancées de sa poche par un magistrat ; il donne 
des exemples de magistrats qui ne se sont pas fait rembourser ces avances. 
Voir aussi n°s 145 et 164. 

66. Delion-Oinoè (?). — Arch. Ephem. 1949-1941 (paru en 1948), Arch. Chronika, 
p. 11, n° 40 et fig. 16, p. 12 : relief de la basse époque impériale avec figures 
d'un couple : Τι. Φλάβιος Όνησίφορος. — C'est l'inscription IG, II2, 12377, sans 
provenance. 

Voir n° 49 (près de l'Hymette). 

PÉLOPONÈSE 

67. U. Kahrstedt, Symbolae Osloenses, 28 (1950), 66-75 : Zwei Problème in kai- 
serzeitlichen Griechenland. I, pp. 66-70 : Reliquae civitates in Achaia dans Pline, 
IV, 22. Dans cette succession essoufflante de faux raisonnements et d'affirmations 
aussi erronées que péremptoires et arbitraires, K. traite encore avec une i
ncompréhension obstinée les indications de la liste des théorodoques de Delphes. 
— Il, pp. 70-75 : Das koinon der Achaier. 

Sur le Péloponèse byzantin, voirn0 18. 
68. Égine. — P. Orlandini, Archeologia Classica, 2(1950), 50-58 : Nuove consi- 

derazioni sulla grande iscrizione di A/'aia in Egina, étudie à son tour l'inscription 
du vie siècle Schwyzer 111 , examine les restitutions de ses prédécesseurs en y 
choisissant ce qui lui semble le meilleur, opte pour les restitutions courtes et 
propose : [ΈπΙ Δρ]εοίτα ίαρέος έ<5ντος τάφαίαι hoîqoz | [έποι]έθε χό βομό"ς, χόλέφας 

Ι 
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■ποτεποιέθε | [χαί θδδο]ς (τό §δος, la statue de culte) περιεποιέθε, qu'il traduit : « Sous 
la prêtrise de Dréoitas, pour Aphaia fut faite la « maison » et l'autel, l'ivoire fut 
procuré et la statue (de la déesse) fut achevée (fut ornée) ». 

69. Corinthe. — J. H. Kent, Hesperia, 21 (1952), 9-18 et pi. 2 : The victory 
monument of Timoleon at Corinth. Un second bloc en quatre morceaux de la base 
du monument de Timoléon complète à droite Corinth, VIII 1, 23. Κ. republie tout 
le texte et le restitue. L. 1, il restitue les noms des cités qui joignirent leurs forces 
à celles de Timoléon à la bataille du Krimesos en 341 : [Κορίνθιοι, Συρακούσιοι, 
2ιχελ]ιώται Κο[ρχυ]ραΐο[ι, Ά]πο[λ]λώ[νιοι [pourquoi cette forme d'ethnique ?], 
Λευχάδιοι — ] ; lai. 2 fournit le verbe qui indique l'offrande, α[ν]έθτ,χαν. Κ. insère 
entre Λευχάδιοι et [από των] πολεμίων : [χαί Τιμολε'ων δ στρατηγός] d'après Plutar- 
que, Tim. 29, dont la source a utilisé l'inscription de Gorinthe. A la ligne 3, où 
commence la partie métrique, l'apport de la nouvelle pierre est intéressant : 
χτιστήρα Κ|(5ρινθον; Κ. restitue auparavant : [Αϊδε πόλεις νομίσουσαι] (telle est 
la nouvelle restitution qu'il nous prie de signaler, la précédente étant un lapsus) ; 
la 1. S donne la fin du verbe : [έ*λευ]θερίας έπέβ|η<ταν. Κ. suppose qu'il y avait sur la 
base un Poseidon de bronze et que ce pourrait être la statue commandée à Lysippe 
par les Corinthiens. — K. n'a guère commenté la mention de Corinthos, fondateur 
de Corinthe et, partant, ancêtre aussi des colonies corinthiennes. Il se peut que 
sa mention dans l'épigramme corresponde à un rappel de l'origine commune des 
dédicants. Mais on peut se demander si, en cette fin du premier vers de l'ép
igramme, cet accusatif ne désignerait pas l'objet de la consécration, qui aurait 
consisté en une statue du fondateur Corinthos, et non point de Poseidon. 

70. i. H. Kent, Speculum, 25 (1950), 544-546 : A Byzantine statue-base at Corinth, 
publie, avec photographies, une inscription gravée sur un autel rond réemployé 
et trouvé à l'agora : [Ν]ιχηφόρονΣεβαστ6ν [Φ]λά6ιον Κωνσταν (abréviation; pas de 
place pour une autre lettre) [ή] Κορινθίων πόλις. 11 ne s'agit pas de Constantin, ni 
d'aucun de ses trois fils, mais de Constant 11 qui vainquit les Bulgares à Corinthe 
en 660 (cf. ibid. 502-543 : Κ. M. Setton, The Bulgars in the Balkans and the oc
cupation of Corinth in the seventh century), et la statue a été érigée juste après 
sa victoire. 

71. Argolide. Argos. — P. Amandry, Hesperia 1952 : Investigations at the 
Heraion of Argos 1949, 213-221 : Inscriptions (PI. 60), publie des fragments d'ins
criptions trouvés à l'Héraion. Pp. 214-219, n. 5-6 : deux fragments, dont l'un 
opisthographe, appartenant à une même stèle ou à deux stèles identiques, de la 
même série que Jahreshefte, 14 (1911), 142, n. 3. Les noms sont accompagnés de 
mentions de subdivisions de la cité, phratries et lieux d'origine. Phratries : Δι^ω- 
ν[υ"σιο]ς; la finale du mot, ailleurs mutilée, est assurée par le nouveau texte ; 
la même phratrie sans doute dans 1G, IV, 530, 1. 21; 553, 1. 18, peut-être dans 
512 (reproduit PI. 63 6) ; — Δυμμάδας, mot nouveau ; A. le restitue dans BCH 1909, 
456, n. 23, 1. 9 : [Δυμ]μάδα, et lit Δυμμάδας Έλαι/ών dans les deux passages de 
décrets, Mnemosyne 1915, 366-367; où W. Vollgraff lisait Δυμα[ν]ς Σελλιγών; ce 
dernier nom disparaît de la liste des noms de lieux argiens, de même que la 
mention de la tribu (Δυμάνς); — Αυχωτάδας, nouveau; A. le restitue dans Mne
mosyne 1915, 375, F, 1. 4, et le reconnaît dans le traité entre Argos et Tylissos, 
1. 43-44. — Noms de lieux : outre Έλαι/ών, Πόλε με ία nouveau ; — Ποσίδαον, comme 
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dans l'arbitrage entre Mélos et Kimolos; après ce mot, les précisions εν Δαθ- et δρος 
(cf. Mnemosyne 1914, 332) εν Δαθ-. Remarquons que cette mention à elle seule 
détruit l'interprétation donnée par W. Vollgraff de l'inscription Mnemosyne 1914, 
330 sqq., et que déjà cette interprétation était ruineuse et inacceptable; on en 
reprendra l'examen ailleurs. — Le caractère du document n'est pas fixé. Des 
nombres (80, 100) suggèrent un état de paiements. — 11 nous semble en tout cas 
impossible de soutenir l'hypothèse, envisagée par W. Vollgraff, d'une liste de 
vainqueurs agonistiques : ένίκα[ν] et [έ"ν]ίκα τάν τιμάν, « τιμά pouvant désigner 
un prix d'honneur ». On peut se demander s'il ne s'agirait pas d'un document 
relatif à des procès concernant l'affranchissement (cf. pour les affranchissements 
à Àrgos, Jahreshefte 1911, Beiblalt, p. 146, n. IV; pour les « phialés d'affranchi
ssement » à Athènes Bull. 1946-41, 87 a). On penserait à couper ainsi le titre des 
lignes 1-2 : — ι τοί από τ — [— ε]νοι ενίκα[ν τάν τιμάν]. — Ρ. 219-221, η. 7 : 
inscription en l'honneur de l'empereur Hadrien. 

Pour des textes d'Argos et de Mycènes, voir n° 28. 
72. Épidaure. — I. Papadimitriou, Arch. Ephem. 1948-49 (paru en 1951), 135- 

145 : ΈπιγραφαΙ εξ 'Επιδαύρου, publie, pp. 134 sqq., n. 1, un fragment de stèle 
opisthographe trouvé dans les fouilles de 1948 : comptes de construction relatifs 
à une fontaine (A 5 : τάν κράναν), vers le milieu du iv« siècle ; sur les 39 entrepre
neurs nommés, 13 sont connus pour avoir travaillé à cette époque au temple 
d'Asclépios et à la ïholos; certains sont connus par les comptes de Delphes, 
d'Hertnione et de Trézène. Cette fontaine serait peut-être celle que mentionne 
Pausanias, II, 27, 6. La mutilation du texte ne permet de reconnaître que des 
détails. Signalons quelques mots : νατήρες (A 12 et 17), connu par Hésychius au 
sens de κεραμίδες, sans doute pour l'eau (cf. νατηρικοϋ dans 1G, IV, 102, II, 142) ; 

, κάλων (A 13) = χήλων, pour puiser de l'eau (P. donne le même sens à κάλος) ; δύτα 
(A 17, 18; le mot à Trézène IG, IV, 823, 41 et à Thèbes, i(î,,VH, 2477, 7) et δύτας 
έκκαθάρσις (1. 20) où P. reconnaît un puits ou un réservoir, et non un petit temple ; 
ζυγάστρια (A, 7 et 16; B, 16) ; δαλος (Β, 6), peut-être au sens de conduit; χυτραί 
(A, 19 ; B, 4), sans doute bassins ou vasques, κίσηλις (Β, 7) = κίσηρις, τόρανος 
(Β, 20), sans doute un instrument pour creuser les puits. Remarquons que l'in
scription de Thèbes a été rééditée par P. Wolters, Das Kabirenheiligtum bei 
Theben, I (1940; cf. Bull. 1942, 67), p. 28, avec un commentaire sur δυτή, où il 
relevait qu'à Trézène le mot était en relation avec des tuyaux ou des rigoles 
pour l'eau et des auges, et que Wilamowitz y voyait une sorte de trou d'écoul
ement.-- P. 144, n. 2 et 3 : dédicaces mutilées à Apollon (ni photographie, ni aucune 
indication sur la date et la forme des lettres). — N. 4 : une plaque portant, en 
caractères du m* siècle (?), cet hexamètre : "Αδ' οδός εις ίαρόν κλεινού θεοΰ, ώ 
-παριόντες, a été trouvé à 3 km. environ au nord-ouest du sanctuaire, dans un 
profond ravin où l'ou reconnaît différents restes d'une route qui menait à la ville 
d'Épidaure. . i ■ 

73. P. Amandry, Hesperia 1952, 218, note 20 : si l'estampage laisse un doute, 
l'examen de la pierre par I. Pap&dimitriou semble confirmer la correction de 
W. Vollgraff Λευκυρίδας dans l'inscription Bull. 1950, 108. 

74. J. H. Oliver (n° 59), 351, note 1, étudie la date des décrets pour Statilius 
Lamprias (Sylloge*, 796; IG, IV, 80-84) et repousse celle de A. Momigliano, 
Bull. 1949, 67. 
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75. Laconic. —A. M. Woodward, Historia, 1 (1950; fascicule 4 paru en 1952), 
616-634, donne un compte rendu détaillé du livre de K. M. T. Chrimes, Ancient 
Sparta (cf. Bull. 1951, 102 ,-;i952, 60). Sur ce travail, « a curious mixture of sound 
and unsound historical method », il présente de nombreuses réserves ou critiques 
portant sur les faits, la documentation et la méthode. Il n'accepte pas que Ton 
puisse utiliser pour les institutions de Sparte archaïque celles de l'époque impér
iale. Il critique notamment l'usage qui a été fait des inscriptions, chronologie 
et interprétation. 

Sparte. — Décret à Cos n° 152. 
76. Sanctuaire d'Apollon Hyperteleatas . — Ad. Wilhelrn (n° 3), 60-67, étudie 

• le décret IG, V 1, 931, pour deux citoyens qui ont rendu service à l'occasion de 
l'arbitrage d'un différend avec Zarax ; il l'attribue, avec Kolbe, à Épidaure 
Limera plutôt qu'à Asopos ou Kotyrta. Il traite surtout des lignes 29 sqq., sur 
les honneurs accordés ; il écrit : [δεδόσθαι δέ αο]τοΐς καί εις ανδριάντα ή ε[ίκόνα 
έκατέρωι εφ' ήμί]σει άν' Ιτη δύο τό θαλάσσ[ιον τέλος, των εφόρων ou των πωλητών] 
ποτιγραψαμένων ποτΐ τα[·. ών2ι δτι έχουσιν αυταν] ?ν τε τώι έιύ Εοδαμίδα ένι[αυτώι 
και εν τώι μετ'] Εύδαμίδαν. — Nous aurons à revenir sur ce document. 

77. Gytheion. — Ad. Wilhelm (n° 3), 87-88, rectifie la ponctuation des lignes 
10-15 du décret sur le culte impérial : la virgule est entre λογογραφών et εξελεγχθ
είς, et non entre ce mot et μηχέτι. — 11 corrige ainsi l'édition princeps, négli
geable, de Kougeas, suivi par L. Wenger ; mais la ponctuation évidemment juste 
se trouve déjà dans l'édition, originale elle aussi, de H. Seyrig, RA 1929, I, 
85 sqq. avec traduction p. 87; d'où aussi M. Rostovzeff, Rev. Hist., 163 (1930), 4. 
— L. 15rl6 : il ponctue ainsi : ών δ' <2ν ποτέ δημευθ^ (scil. ή οδσία) τα δντα ταΰτα 
χρήματα Ιερά Ιστω. N'est-il pas beaucoup plus naturel d'écrire, selon ce que sug
gère d'abord W. : ών δ' άν ποτέ δημευθώ τα δντα (ponctuation des éditeurs), ταύτα 
(τα) χρήματα ιερά Ιστ(ο ? ■ 

78. Ad. Wilhelm (n» 3), 90-100, apporte des améliorations à toute une série de 
passages de la fondation de Gytheion IG, V 1, 1208 (mieux que B. Laum, Stiftun- 
gen, II, n. 9), connue seulement par la copie de Le Bas (Foucart, n. 243 a). L. 61, 
W. remarque que le nom de la donatrice, Βωμάτιον, est « hôchst sonderbar » ; 
or, la copie donne un intervalle d'une lettre entre Φαινι et α Βωμάτιον; W. res
titue et corrige Φαινί[α] Ά(ρ)ωμάτιον. Le nom Άρωμοίτιον, dit-il, est connu par 
l'inscription d'Arles IG, XIV, 2475; cf. aussi l'épitaphe d'Apollonia d'Ulyrie RA 
1929, II, 42, note 4. — L. 64 et dernière, on voyait dans les lettres OB, isolées à 
droite, les initiales de Όφέλλιος, κύριος de la donatrice, et de Βωμαίτιον, ce qui 
était bien étrange. W. y reconnaît la date : [Έτους] οβ'; Tan 72, calculé d'après 
l'ère d'Actium, est 41-42 p. C, ce qui s'accorde avec l'identification, due à Wila- 
mowitz, de Σεβαστή θεά (1. 36) avec Iulia Augusta. — W. apporte de nombreux 
changements aux restitutions de P. Foucart et de Wilamowitz (dans IG). 11 
faudra se reporter à l'étude de W. avant d'utiliser un passage de cette longue 
fondation. Relevons ici le verbe nouveau (1. 100) : έκκολλήσαντ[α], que W. ex
plique : retirer la plainte (pour la transmettre ailleurs) du registre des magist
rats (χολλήματα). 

79. Gerenia. — Wilbeîm (n» 3), 75-77, discute un passage difficile, 1. 6-8, du 
décret de Gerenia pour trois juges d'Hippola IG, VI, 1336. Il écarte justement 
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les restitutions, sans appui et incompréhensibles, de Hiller von Gaertringen : o'arat 
[μεν V«v SJtxai ύποτ[ίμ]η[τ]αι (plusieurs lettres douteuses, incomplètes et point
ées), τάσδε καΐ διέλ<ο>υιτα[ν, ό'σας δ! [βα]ρείας άνέλαβον, Ικριναν κτλ. D'après les 
décrets de Gonnoi pour des juges étrangers et le papyrus de Halle, W. retrouve 
ici l'opposition entre les εύθεΐαι δίκαι et les ,3όλιμοι δίκαι : 1. 7, ύπε[ρβόλ]ι[μ]αι, et 
1. 8 : [εύ]θείας. — W. n'a pas connu E. Bourguet qui a repris le décret dans Le 
dialecte îaconien (1927), 97-99, n» 26. B. estimait que « la restitution proposée 
dans le Corpus est inacceptable » ; il suggérait, avec beaucoup de réserves : [και 
ταν δικ]5ν ακολούθως τοις νόμοις δ'σαι [μ!ν...]ικαΙ υπόκεινται πάσα; και διέλουσαν (il 
explique la forme διέλουσαν), [ας δέ] άπ[ό χ]ρείας άνέλαβον έκριναν κτλ. ; « je ne me 
dissimule pas les défauts de ce que j'ai écrit ci-déssus; ... du moins υποτίμηται 
et βαρείας ont disparu ». — Notons que τάσδε ne peut subsister. Il faudrait τάς 
δέ, d'après le formulaire habituel. — « Ueber die Zeit des Beschlusses hat sien 
Kolbe nicht geaussert; ich glaube ihn der tadellosen Sprache und Schreibung 
wegen in das zweite Jahrhundert v. Chi\ setzen zu dûrfen » (c'est la date indiquée 
déjà par le premier éditeur, Forster, et par E. Bourguet) ; remarques sur. l'écriture 
lunaire à l'époque hellénistique, spécialement dans cette région. — W. termine 
par cette phrase : « Nicht aufgenommen hat Kolbe in seine 1913 veroffentlichte 
Sammlung der Inschriften Lakoniens den in dem Annual Br. School X 1903-1904, 
p. 175 herausgegebenen Beschluss der πόλις των Γερηνών zu Ehren dreier Ίππο- 
λαϊοι aus Leuktra ». Mais le décret ABS est précisément IG, V 1, 1336, et le 
lemme de Kolbe renvoie à la première édition de Forster ABS. 

Messénie . — Décret de Messène à Cos n° 152. 
80. Arcadie. Tégée. — M. Guarducci, Riv. Fil. 1952, 49-68 : La legge dei Te- 

geati intorno ai pascoli di A lea, revient sur le règlement concernant le sanctuaire 
d'Aléa /G, V 2, 3 (Schwyzer, 654; cf. Bull. 1938, 428; 1948, 14), en particulier 
sur le mot ίνφορβισμός pour leqnel elle n'accepte toujours pas le sens de droit de 
pâture, mais lui donne la même signification que dans son premier article : 
saisie, capture, avec cette réserve qu'elle envisage maintenant la saisie comme 
provisoire, et non définitive, n'étant pas une confiscation comme elle l'avait 
d'abord entendu. Pour καταλλασσειν, elle n'accepte pas non plus l'interprétation 
de Vollgraff : substituer (des bêtes maigres à d'autres), mais lui fait signifier : 
outrepasser (la loi), dépasser (le nombre de bêtes permis). 

Thelphousa. — Décret à Cos n° 152. 
Élide. — Décret à Cos n° 152. 
81. Olytnpie. — B. A. Theophanidis, Arch. Ephèm. 1939-1941 (paru en 1948), 

Arch. Chronika, 17, n. 3 : au" musée d'Athènes, deux casques archaïques, dont 
l'un porte une inscription en pointillé de deux lignes : Φεναΐοι | ΝΕΛ.ΓΕΜ. La pho
tographie ne permet pas de vérification. 

82. Th. Bodkin, Fasti Arch., 5 (1952), 122, η. 1446 et fig. 13 : le casque corin
thien du νΐ· siècle, avec inscription en alphabet achéen Ξένος Όλυμπίο (JHS 1881, 
PI. il), est entré au musée de l'Université de Birmingham. 

Achaïe. — Décret à'Aigeira à Cos n" i52. 
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Mégare. — Décret à Cos n° 152. 
83. Béotie. Tanagra. — R. L. P. Milburn, Journal of Theological Studies 1950, 

176-186 : An early Christian epitaph, from Tanagra, reproduit la longue et inté
ressante inscription métrique publiée par N. Platon {Bull. 1946-47, 116) et 
W. M. Calder (Bull. 1949, 75). Il suit le texte de C. et il donne un commentaire. 
Au vers 5, l'offrande à la Trinité, Τριάδι πάντων μεδεούση, n'indique point que 
l'église était dédiée à la Trinité, comme l'ont pensé P. et C; une telle dédicace 
ne se faisait pas encore à la date de l'inscription. Discussion sur l'Eucharistie 
commemorative pour les morts, fixée ici au vendredi (vers 6-10). Sur les lumières 
pour les morts κατά νύκτα, M. n'a pas connu les observations présentées Bull. 
1949, 75, sur le sens très précis de cette prescription ; sa traduction de κατά νύκτα 
« in their [des défunts] darkness » (d'après C.) n'est pas d'accord avec sa note 
« perhaps κατά νύκτα means no more that : at night », et avec le commentaire qui 
rappelle justement les témoignages sur les lumières dans les rites funéraires 
chrétiens ; mais il n'a pas vu l'opposition suggérée avec la coutume du luminaire 
le jour. Le bref commentaire sur les malédictions n'est pas au point. — Nous 
n'avons pas vu un court article qui aurait paru dans Theological Studies (Woods
tock, Md.) 1950, 567-569 : A Christian sepulchral stele from Tanagra, par 
H. A. Musurillo. 

84. Delphes. — J. Bousquet, BCH 1951, 210-223 : Observations sur V « omphal
os archaïque » de Delphes. Ayant nettoyé l'omphalos en poros de F. Courby 
(CRAI 1914, 257-270), B. en a retiré un couteau moderne, daté de 1860, qui calait 
l'objet, et il lit sur la pierre, dans l'inscription tenue par Courby pour archaïque, 
le nom moderne Papalou(kas) ; l'objet était la coupole d'une iconostase ou pros- 
kynetari de la région de Delphes (photographie de ces édicules, p. 221), coupole 
taillée dans « un parpaing de poros archaïque dont le parement très bien dressé 
a servi de lit de pose ». 

85. J. Pouilloux, BCH 1951, 264-306 : Nouveaux fragments d'un compte del- 
phique, republie le compte F. Delphes, III 5, n. 61, en y ajoutant trois fragmente 
nouveaux ; il rapporte le fragment F. Delphes, n. 76 au bas de la colonne I ou à 
un texte « rigoureusement semblable ». L. 2-3, P. lit: [π]αρ' Άλ[εξ]|άνδ[ρο]υ ουκ 
ένεκάθ[ηντο] ; il tire de cela des conclusions sur les rapports politiques de Del
phes et de la Macédoine (p. 297 sqq.), de même que de la date qu'il adopte pour 
l'archonte Théon : 323-322. L. 12, le hiéromnémon Pheidolaos est Κοροκαίος, 
ethnique que P. rétablit dans la liste de l'archontat de Qharixénos (F. Delphes, 
n. 20, 1. 48), au lieu de Κοροφαϊος lu par E. Bourguet; ce sont les Κοροκαΐοι ou 
Κροκαΐοι Magnètes de F. Delphes, n. 4, 1. 36. — aussi dans le n. 47, col. II, 1. 30, 
et 50, 1. 25, d'après de nouvelles lectures. — L. 22, P. restitue πυλαίας επί Άχ[αι- 
μένεος άρχοντος τάλ]αντα. Renseignements que ce texte donne sur la comptabilité 
des trésoriers delphiques ; discussion sur le terme δοκιμεΐον au* 1. 1 et 6 de la 
col. A. — Nous ne pouvons accepter la traduction à laquelle P. aboutit : « éva
luation en monnaie courante », pas plus que son interprétation de l'inscription 
d'Oropos 1G, VII, 303. — Appendice 1, p. 301 sqq., P. publie un fragment de 
compte des naopes, de la même série que F. Delphes, 23-46. Appendice II, 
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p. 304 sqq., P. publie un renouvellement de proxénie pour un Athénien qui est 
l'exact doublet de BCH 1928, 217 ; il remonte à l'archonte Achaiménès, dont la 
date est étudiée et modifiée p. 271-274. 

86. Gh. Dunant et J. Pouilloux, BCH 1952, 32-60 : Comptes delphiques à άπου- 
criai, republiant après une révision minutieuse les comptes FD,l\l 5, 49 et 67, 
proposent des restitutions et donnent leur interprétation de ces comptes à upou- 
siai et du sens de cette frappe de monnaies amphictioniques (cf. Bull. 1950, 124; 
1952, 63, avec le texte décisif d'Athènes 1G, 113, 839, que nous avons introduit 
dans le débat). Étude du pourcentage de la perte à la fonte, à la frappe et dans 
les comptes. La restitution αργυρίου θλάσις (49, 1. 38), pour désigner des monnaies 
usées, nous semble hasardeuse et elle n'est pas justifiée par les raisonnements 
allégués qui sont sans force et se contredisent (pp. 37-38; l'exemple des hié- 
ropes déliens et des magistrats d'Oropos est cité à tort pour la « masse de pièces 
impossibles à identifier qu'ils évaluaient dans leurs réserves », car il n'y a rien 
de tel dans les textes auxquels on fait allusion). — L. 46, δεξιω reste énigmatique 
(pp. 39-41). — A. M. Woodward, Num. Chron. 1951, 109-111, 'Απουσία, rapproche 
de απουσία, non pas le texte d'Athènes contenant ce mot, mais les deux comptes 
donnant les mots άπόκαυσις (1G, IP, 1495, 1. 4-5 et 13 ; voir ci-dessus n° 52) et 
αφέψτ,σις (70, IP, 1496 Β, 1. 201). Cî. aussi Ch. Dunant et J. Pouilloux, loc. cit., 
42, note i. 

87. L. Pearson, AJPhil. 1952, 71-75 : Aristobulus the Phocian, propose de re
connaître 'Αριστόβουλο; 6 Κασίανδρεύ;, l'historien d'Alexandre, dans le père du 
proxène de Delphes, F. Delphes, 111 3, 207,1.1 : Σοφοκλής 'Αριστοβούλου Φωκευς 
"εν Κασσανδρβίαι οίκων. 

88. J. Bousquet, BCH 1952, 136-140 : Dropioti rot des Péones, corrige ainsi la 
lecture de la dédicace Bull. 1950, 120 : [Δρωπί]ων Αέοντος β[ασι]λεύς [Παιόνω]ν [Α]υ- 
δωλέοντα τον [πάππον?]. 

89. G. Roux, BCH 1952, 141-196 : La terrasse d'Attale I à Delphes (cf. L. Ro
bert, CRAl 1951, 217-219), attribue, pp. 187 sqq., à la base monumentale placée 
devant le portique d'Attale les blocs dorthostate aveo la dédicace (BCH 1914, 

■ 21-23) : [Βα]σιλε[υς "Αττα]λος ΡΑπ]όλ[λ]ων* — . 
90. Ad. Wilhelm (n° 3), 47-48. Dans l'arbitrage entre Halai et Boumelita F. Del

phes, III 1. 362, W. avait reconnu que les παίδες étaient les serviteurs des juges, 
et non leurs fils; prévenu (Bull. 1949, 81, et d'abord par lettre) que l'interpré
tation avait déjà été présentée par A. M. Woodward, BCH li)30, 322, n. 1, 
W. a borné sa note : « obgleich die Wôrterbùcher fur παις in der Bedeutung 
BuTsche, Diener, Sklave reichliche Nachweise geben, wird es erlaubt sein, einige 
wenige bezeichnende Stellen auszuschreiben » dans des auteurs et deux papyrus. 

91. Ad. Wilhelm (n* 3), 48-51, écarte pour la ligne 28 du décret des Amphic- 
tions sur les Nikephoria (M. Holleaux, Etudes, II, 63 sqq.) le, supplément de 
G. Daux. Delphes au n· siècle, 295 : μηθένα άγειν προς [ίδιον σύμδολον], ou même 
συμβόλαιον qui, seul, donnerait le sens recherché par la restitution ;> il écrit : 
προ; [Ιγχλημα μηθέν] (cf. maintenant l'édition F. Delphes, III 3, 261). Il montre 
que la situation est tout-à-fait différente de celle du nommé Damon dans le 
décret Sylloge*, 494, où se trouve la formule προς ίδιον συμβόλαιον. Dans ce dé
cret, W., pp. 49-50, modifie sérieusement la restitution des lignes 7 sqq. en écri- 
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vant : τήν δέ πάλιν των Δελφών και των άλλων δς άμ παρ[ατυγχάντ,ι Δελφών ή ξέ]νων 
Δάμω[νι κυρίους είναι κωλύοντας. Dans1 le décret amphictionique relatif aux Tech- 
nites dionysiaques (inscriptions d'Athènes et de Delphes}, il faut : έαν Ιδίου ί, 
συν[βολαί]ου υπόχρεος, et non συν[βόλ]ου. 

92. Ad. Wilhelm (n° 3), 51-55, traite de quelques passage des décrets relatifs 
aux fondations des Attalides {Sylloge3, 671-672; G. Daux, Delphes au ne siècle, 
683 sqq.); maintenant, l'un F. Delphes, 111 3, n. 239. 

93. Dans le document de Daulis BCH 1935, 96, Ad. Wilhelm (n° 3), 56, après 
αίρεθέντες διαιτοι reconnaît le nom de personne Άδούσιο[ς]. 

94. M. Gigante, Parola del Passato, 2 (1947), 87-89 : i\ote al l Peana delphico, 
propose des restitutions ou interprétations nouvelles à trois passages : v. 8, [ώι] 
κλυτα μεγαλόπολις Άθθίς εδχαιεΐ[τα]ι κτλ.; — ν. 4, il rapporte l'accusatif νιν à 
Φοΐβον et le rattache au verbe άνακίδναται ; ν. 14-16 : Άθθίδα λαχ[ών σέ Παιαν' α"]σει 
κλυτον παΐδα μεγάλου [Λιός έριβρόμου πα]ρ' άκρονηφή τόνδε πχγον. 

95. Chr. Dunant, BCH 1951, 307-315 : Inscriptions trouvées au théâtre de Del
phes au cours de travaux effectués en 1950. N. 1 : base de la statue de θεοκλέα 
Εοδάμου φιλοκαίσαρα Νεικοπολείττ,ν έπιμελητεύσαντα, personnage connu par trois 
autres inscriptions. — N. 2 : proxénie pour le Sicyonien Σωκλείδας Διονυσίου au 
milieu du m· s. a. G. Ibid., p. 310, n· 2, proxénie pour le Sicyonien Νικών "Ανδρω- 
νος. — Ν. 3-5 .-actes d'affranchissements, complets ou mutilés. 

96. Étolie. Phistyon. — F. W. Schehi, Ai A 1952, 9-19 : On an inscription from 
Phistyon in Aelolia, reprend l'étude de l'inscription Silz. Berlin 1936, 367 sqq. : 
donation d'un certain Léon, avec prescriptions sur l'érection d'une statue et la 
construction d'un hérôon. Il en donne une restitution complète, avec des sup
pléments plus longs à gauche, et sans épargner les corrections à la pierre; les 
suppléments sont à l'occasion arbitraires et sans parallèles. 

97. Acarnanie. — Ad. Wilhelm (n° 3), 26, n. VIII : Zu einem Beschlusse der 
Akarnanen. Cette brève note est en réalité un exemple caractéristique du danger 
de conjecturer une erreur du graveur dans une lacune que l'on a quelque peine 
à restituer, procédé que W. employait souvent dans ses dernières années. Dans 
le document Coll. Froehner, 35, à ά πόλις (Ι. 7) s'oppose vest δ. | . ας δ επιτυχών 
(avant l'alpha, au haut de la ligne, une barre horizontale). « L. Robert erklârt 
selbst : « II faut sans doute un mot tel que πολίτας ou ίδιώτας, mais plus, court ». 
Der Graveur hat meines Erachtens bei dem Uebergang von einer Zeile in die 
andere, verfuhrt durch die Wiederkehr des Iota, eine Silbe ausgelassen und 
statt ίδιώτας geschrieben : ιώτας ; fur das Iota ist am Ende der Z. 8, fur das Omega 
am Anfang der Ζ. 9 Raum ». Une telle solution nous paraît téméraire et trop 
facile, et L. Robert, indiquant le sens, s'est gardé d'une solution violente, préfé
rant attendre de l'avenir ou de la pénétration des « Fachgenossen » le mot con
venable, de même sens que ίδιώτας, mais plus court. De fait, ce mot a été 
trouvé il y a déjà longtemps par G. Klaffenbach, D. Litt. 1937, 1638 : δ [ϊ]τας 
(beaux exemples de έ'της-?τας dans les textes et les inscriptions, dans Liddell- 
Scott-Jones). On y est renvoyé facilement par Bull. 1938, 184, bulletin qu'il est 
aisé de feuilleter en cherchant s'il y a quelque chose à la section Acarnanie. 

98. Corcyre. — Ad. Wilhelm (n» 3), 68-74, traite du jugement relatif à un 
procès entre la ville et un nommé Sotériôn, IG, IX 1, 692. 
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Pour IG, IX 1, 878, épitaphe délienne, voir ci-après n° 14Ô. Décret à Cos n° 1S2. 
Thessalie. Thèbes de Phthiotide. — Décret à Cos n° 152. 
99. Larisa. — Ad. Wilhelm (n° 3), 37-43, procède à l'examen détaillé de l'in

scription IG, IX 2, 522, et restitue entièrement les lignes 15-30 de ce document 
très original, relatif à un procès sur un terrain proche du théâtre et sur des 
travaux effectués là. On groupe des extraits de témoignages et d'actes. « Hof- 
fentlich vervollstandigt eines Tages ein glûcklicher Fund die derzeit zum Teile 
unverstândliche wichtige Urkunde ». — Aux lignes 10-20, ne s'agirait-il pas plutôt 
de la fourniture de briques tirées de ce terrain, et la άποσκαφία ή γενομένη ύφ' 
ημών ne serait-elle pas l'excavation laissée par l'enlèvement de terre à briques ? 
Ne s'agirait-il pas de la même chose aux lignes 9-U ? — Les restes du théâtre 
de Larisa ont été étudiés par Y. Béquignon, Mélanges offerts à M. Octave Navarre 
(1935), 1-10 (avec 2 photographies), qui a revu la pierre (notules sans importance, 
p. 9, note 2). . 

100. Ad. Wilhelm, ibid., 44, restitue dans l'arbitrage IG, IX 2, 521, 1. 13-14 : 
κ[αί αύ]τό; έπίσταμαι, et non κ[αΙ μό]νος. 

101. Ad. Wilhelm, ibid., 94, reconnaît dans l'épitaphe IG, IX 2, 931, 1.2: 
ένε(ύ)χομαι μηδενα ε'τερον τεθήναι, au lieu de ενέχομαι (copie de Giraud publiée par 
Spon). 

102. Gonnoi. — BCH 1952, 226 : une stèle avec l'inscription 'Ασκληπιού ; — épi
taphe de Νίκαρχος Δημάρχου. 

103. Ad. Wilhelm (n° 3), 15-20. Dans le fragment Arch. Ephem. 1912, 68, n. 94, 
W. écarte les suppléments par lesquels « ging Arvanitopullos seltsam und mir 
unbegreiQich in die Irre » et il donne un exemple « der abwegigen Erlâuterun- 
gen mit denen Arvanitopullos die vorliegende Inschrift, wie so viele andere 
θεσσαλικαΐ έπιγραφαί bedacht hal ». Il restitue : [άσφίλείαν καί ασυλίαν και] έν πο- 
[λέμωι καί έν είρήνηι · ταγε]υόντων [τ]ων -περί Α[ — · Ιδω]καν 6è (addition au décret) 
και γήν i[v Γόννοις αοτώι] την έπέκεινα τοΰ ·π'ο[ταμοΰ του π]αραρέοντος (le torrent à 
l'ouest de la ville, coulant du nord au sud) άπό της χα[ράδρας] μέχρι των ό'ρων των 
Λει[βηθρίων] κεκτησθαι πατρώια[ν, τΐλοϋντι) εις την πόλιν τ[ην Γοννέων καθά]περ καί 
ο'ι [άλλοι πολΐται]. Le commentaire sur των δρων των Αειβηθρίων semble déformé, 
p. 17, par une erreur de mise en place des phrases dans le manuscrit, il semble 
que W. envisage que le domaine arrive jusqu'aux limites du territoire de la ville' 
de Leibetlna (cf. ci-après n° 10â)— ce qui nous parait possible — ou jusqu'à un 
endroit appelé Leibethra parce qu'il abondait en eaux courantes, par exemple 
au nord-ouest de Gonnoi vers Dereli. Ne peut-on se demander aussi s'il ne fau
drait pas écrire : των δρων των λειβηθρίων « jusqu'aux monts de Leibethra » ? 

lîomolion. — Décret à Cos no 152. 

MACÉDOINE, ÉPIRE, 1LLYR1E 

104. Macédoine. — Ch. I. Makaronas publie dans le tome II des Makedonika 
(Salonique 1951, paru en 1952) une chronique archéologique des trouvailles faites 
de 1940 à 1950 (pp. 590-678 et 23 planches), pourvue d'un utile index. Certaines 
inscriptions y sont publiées ; nous les analyserons ci après nes 106, 109, 110, 113, 
114. D'autres sont seulement signalées ou résumées, comme elles l'ont été déjà 
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à l'occasion dans les chroniques du BCH et du JHS ; conformément à la règle 
de ce Bulletin qui n'enregistre pas les trouvailles, mais dépouille les publications, 
nous en attendrons la publication pour les faire connaître ; ainsi notamment la 
très longue -inscription opisthographe de Beroia, d'époque hellénistique, donnant 
le γυμν*<παρχικός νόμος (pp. 40-41, n° 71 ; la photographie, PL 16, n'a pas pour but 
de permettre le déchiffrement). On voit par cette chronique, comme par la pré
cédente (cf. Bull. 1946-47, 135), qu'en ces vingt dernières années l'activité archéo
logique a été grande en Macédoine et les trouvailles très nombreuses ; il est à 
remarquer que les documents hellénistiques, longtemps extrêmement rares, sont 
de plus en plus abondants. La chronique traite aussi de la Thrace grecque. 

103. Libethra et Dion. — N. Ch. Kotzias, Arch. Ephem. 1948-4? (paru en 1951), 
Arch. Chronika, 25-40 : Λείβηθρα, ΪΙίμπλεια, Πιερίς ή πατρίς τοΰ "Ορφεως, traite de la 
topographie de cette région et d'un début de fouilles qu'il a faites en 1937. 11 
croit être le premier à avoir découvert et identifié le site de l'acropole de Lei- 
bethra, au débouché dans la plaine des torrents de Zulianas ; mais sa revue de 
ses prédécesseurs est incomplète ; nous renvoyons à BCH 1921, note 2, où 
A. Plassart identifiait déjà le site d'après un voyage fait en 1914 avec G. Blum, 
et, du même, BCH 1923, 172 : Inscriptions de Piérie, d'Êmathie et de Bottiée. La 
mention de Leibethra, entre Herakleion et Dion, dans la liste des théorodoques 
de Delphes (BCH 1921, p. 17, 1. 13) a été fâcheusement ignorée de K. ; elle est 
importante pour le caractère urbain de Leibethra ; elle eût simplifié les discus
sions de K. à ce sujet et lui eût donné une précision chronologique capitale. Il 
n'a pas connu non plus l'inscription de Gonnoi Arch. Ephem. 1912, 68, n. 94 (ci- 
dessus n° 103). Ces deux inscriptions sont ignorées aussi par Oberhummer, dans 
P.W. s.v. Leibethra (1924). K. identifie Pimpleia au lieu dit Palaia'Malathria (ou 
Haghia Paraskevi ou Bara ou Kazania), au nord de Dion, et là aussi il a dégagé des 
murs comme à Leibethra. Au nord du théâtre de Dion, K. a découvert une base . 
avec dédicace (p. 36) : Διονΰσω x«l τω (mot oublié par K. dans sa transcription) 
θιάσφ Πρίμίων Φολβίας (Φουλβίας Κ.) άγορανο[μ]ήσ'ας εχ τ[ων ιδίων] ; au même lieu où 
il voit la ville de Pieris, une base, un autel et un cadran solaire portent des dédi
caces latines Libero paCri et thiaso, émanant de citoyens de la colonie romaine 
de Dion. Le n. 7 (cadran solaire) porte, selon K. : T. Gravius Fèti[us] Aed(ilis) 
Lib[ero) Patri et | thiaso d(e) s{uis) f{aciendum) curavit; K. remarque que l'on 
pourrait rapporter aedilis à T. Gravius et y voir un » édile », un « agoranoine » ; 
mais il préfère rapporter le titre a'Aedilis au dieu Liber; ce serait une épithète 
du dieu, et ces dédicaces auraient le sens de πατρί προστάττ, και πνευματιχφ άρχηγφ· 
Διονύση [! ; Κ. mêle à cela le titre de paler parmi les mystes de Mithra]. Car le 
n. 6 porterait : -us Poslumus·] [pa]tri Aedili Libero et thiaso \ d(e) s{uis) f(acien- 
dum) d{edii) ; pas de photographie. Il a dû y avoir quelque erreur dans la copie 
ou dans la gravure pour la place de aedilis et de Patri et nous avons ici comme 
certainement dans le n, 7 et comme dans l'inscription grecque, une dédicace d'un 
aedilis, άγορανόμος, à Liber Pater, Dionysos. La formule de la ligne 3 ne semble 
pas non plus régulière. Le n. 5 est ainsi transcrit : Libero Patri et thiaso | L. 
Iulius Hyla et L. Aninius Pudens aedicaverunt [sic]. La photo, comme la trans
cription en majuscules, donne à la fin de la ligne 2 : AED. N'est-il pas évident 
que c'est le titre des dédicants, aed(iles) ? Ainsi les trois inscriptions latines et 
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l'inscription grecque sont toutes des dédicaces à Liber ou Dionysos émanant des 
aediles ou agoranomes ; c'était un usage ou une obligation pour ces magistrats de 
faire cette dédicace. Le thiase doit être ici une association chargée du culte (pour 
la forme de la dédicace, du type Διονύσω καί μΰσταις καί τ% σπείρα, etc., cf. des 
exemples dans L. Robert, Études anatoliennes, 62-63 ; Hellenica, I, 131). — Deux 
dédicaces latines d'édiles de Dion Libero et colonis et Libero Patri et thiaso, 
avaient déjà été publiées par Ch. I. Makaronas, Arch. Ephem., 1937 (Centenaire), 
II, pp. 528-529 {Année Épigr. 1950, n. 20-21). 

106. Kozani. — Ch. 1. Makaronas (n« 104), 638, note 2, avec fac-similé : dédi
cace sur un relief de Zeus Hypsistos par un esclave vigneron qui consacre au 
dieu deux rangées de vignes : Χρυσέρως Φιλίππου άνπελουργός Διί Ύψίατω εύχαρισ- 
τήριον υπέρ κυρίου * άπονομάζει Se αότω αμπέλων δύο άρχους έκ των πεκουλαρίων. — 
De môme provenance, au musée d'Athènes : Theophanidis, Arch. Eph. 1939-41 
(paru en 1948), Arch. Chronika, p. 16, n. 36, photographie d'un· relief de Zeus 
exactement du même type avec inscription mutilée. 

107. Région d'Héraclée des Lyncettts. — R. Egger, Der Grabs tein von Cekancevo 
(Schriften der Balkan/commission de l'Académie de Vienne ̂  XI 2, 33 pp. in-4* et 
7 planches; 1950), en commentant une épitaphe latine trouvée à environ 25 km. 
au nord-est de Serdica (Sofia), avant le passage du Balkan par le col d'Araba 
konak, et qui se rapporte à un culte dionysiaque, reprend, p. 11 (cf. pp. 20 et 
22), l'épigramme dePodmol Spomenik Srpska Akad., 77 (1934), 34, n. 6 (ici pi. H 
2), gravée sous un relief représentant la défunte tenant la phiale (ou une cou
ronne ?) et Te vase, près d'une pomme de pin : 

"Ανθεσαν αί δμωαί δωρον προτέραις 'Αφροδίτης 
εκ μερόπων μακαίρεσσιν άναρπαχθεΐσαν Άρίστην 
μήτηρ ΆνΛημψ'.ς κασιγνήτη δ' Άφροδιτώ · 
αυτή γάρ σύνναον ίμεν Κυθέρεια θέλησεν. / 

Ε. lit ainsi les derniers mots, la stèle étant complète, et non ΚύθέρειαθεάήΙθέλτ^- 
βεν. — Nous entendrions l'ensemble un peu différemment et aurons à y revenir 
en étudiant des documents de la région. 

108. Émathie. — B. Kallipolitis, Monuments Piot, 46 (1952), 85-91 : Buste d'Ol- 
ganos, héros éponyme d'un fleuve macédonien, publie avec photographies et com
mentaire le buste avec le nom d'Olganos Bull. 1949, 90, trouvé près de Naoussa, 
qu'il date d'environ 150-180 p. C. Le nom "Ολγανος dans Hérodien et Etienne de 
Byzance était donc bien exact. Mieza, Beroia et Olganos étaient les trois enfants 
de Bérès. K. est enclin à considérer le lieu de la trouvaille comme le Nymphaion 
de Mieza. 

109. Phytia, à 10 km. au'N. O. de Beroia. Ch. I. Makaronas (n° 104), 633, n. 80 : 
épitaphe d'époque romaine avec relief (cavalier et deux femmes). 

Pella. — Décret à Cos n· 152. 
110. Thessalonique. — Ch. I. Makaronas (n· 104), pp. 608-609, n. 29, donne une 

seconde édition du décret des neoi, en 96-95 a. C, pour le gymnasiarque Para· 
monos, en utilisant les restitutions proposées par noun. Bull. 1949, 92, et par 
G. Klaffenbach. 

111. Environs de Thessalonique. — M. Lascaris, Annuaire Inst. Or. Bruxelles, 
11 (1951) = Παγκαρπεία, Mélanges Henri Grégoire, tome III, 212-221 : Les sources 

REG, LXVI, 1953, n* 309-310. 10 
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épigraphiques de la légende d'Oleg, discute de l'inscription de Symeon, de 904 
(Byzantion, il (1936), 601-604), et il en soutient l'authenticité par divers arguments. 

112. hèle. — B. Kallipolitis (n· 108), 90-91, publie avec photographie un relief 
funéraire qu'il date de l'époque des Flaviens : Διονυσοφών Ίπποστράτου χαίρε, av.ec 
signature d'artiste : Εδανδρος Ευάνδρου Βεροιαΐος. — Publié aussi dans Ch. I. Ma- 
karonas (n° 104·), p. 618, n. 42 ε. ifttd., pp. 616 et 618, n. 42 α, β, un groupe de 
plaques funéraires de la même provenance, portant au sommet : — αιος Εδλάν- 
Spou, Αντίγονος Ευλάνδρου, 'Αντίγονος Εύλάνδρου. Sur une autre, p. 619, n. 42 η (avec 
photographie), les éphèbes honorent « le grand gymnasiarque » :.Δημήτριον Περεί- 
του τον μέγαν γυμνασίαρχον οι έφηβοι. Suivent 19 noms d'éphèbes dont 2 ont un 
double nom : Άντιμένων Νεικάνορος Παράμονος et Παυαανίάς Άδάίου Άδαΐος (un signe 
est placé avant le second nom). Outre les noms grecs, des noms romains : T. 
Μουττιηνός Πολλίων, Λ. Κοίλιος ΜοΟνδος et de nombreux noms macédoniens ou 
thraces ; ainsi, outre 'Αδαΐος : Λάνδρος Διονυσίου, 'Ηλιόδωρος Ταρούλου (cf. Hellenica, 
IX, 72; la correction proposée dans une épitaphe d'Athènes est confirmée Gno
mon 1951, 390), Κότυς Τηρηπου, Περείτας Πλουτιάδου, Άγάθων Ναρε'ως, Σεδάλας Βασ- 
τικείλου, Έπικράτης Ώείθυος, Παράμονος Μεστΰλου. 

113. Zanklivefi, au sud des lacs Langada et Bolbè : Ch. I. Makaronas (n° 104), 
p. 620, n. 43 : épitaphe hellénistique de deux personnages, père et fils, sur un 
relief avec banquet et cavalier. 

Cassandreia. — Décret à Cos n° 152. x 
114. Olynthe. — Ch. I. Makaronas (ne 104), 624, n. 52 : épitaphe du ive siècle 

(facsimile) : Κηφισόδωρος θευγέτονος. 
Amphipolis. — Décret à Cos n° 152. 
115. Galepsos. — G. Bakalakis et G. E. Mylonas, Arch. Ephem. 1938 (paru en 

1940), 53-59 : Γάληψος θασίων Ιμπόριον. Ρ. 58 et fig. 6 (dessin), moitié de vase en 
marbre de l'époque chrétienne avec sur le bord supérieur l'inscription : μεμνήσ- 
θαι"ΰπέρ του προσενεγκάντ[ος]. — P. 58, fragment d'inscription du ive s. a. C, a
pparemment une épitaphe : — η Στράτωνος. 

Philippes. — Décret à Cos n° 152. 
116. Épire. Dodone. — Ad. Wilhelm (n° 3), 55-56 : sur la tablette oraculaire 

publiée par D> Kvangelidis, Praktika Arch. Et. 1932, 52, n. 1, 1. 1, au lieu de 
επερωτώντι τοί Δίαιτοι τον Δία τον Νάϊον, W. reconnaît des magistrats, les δίαιτοι 
(cf. Hesychius s. υ.), analogues aux diétètes athéniens. — Cf. P. Roussel, Bull. 
1934, 230 : « τοί Δίαιτοι (ou διαιτοί ?) ». — W. retrouve la formule de demande dans 
les deux premières lignes, et la réponse dans la troisième. 11 proposé la tenta
tive suivante : Έπερωτώντι κτλ. καΐ [ταν Διώναν ^ άναλισκόντοις τα του δεΐνος χρή- 
μα]τα Ις (et non ταΐς) το πρυτανήον τά παρ τάς πολιός Ιλαβε δικαίως [Ισσεΐται αότοΐς 
λώιον καΐ άμεινον]. Διαίτοις · άναλώσαι ίς το πρυταντ,ον δικαίως τοϋτα. — Aux exemp
les du nom Δίαιτος, ajouter IG, IX 1, 97 (Ténien dans un décret des Phocidiens); 
BCH 1925, 40 (Ténien à Delphes); Ιηυ. Wadd., 1554 (monétaire à Éphèse). 

117. Illyrie. Dalmatie. — L'intérêt pour les villes grecques de Dalmatie s'est 
réveillé et récemment il a paru plusieurs travaux en Yougoslavie sur les anti
quités grecques et l'histoire de cette région. Le Musée de Split a repris la publi
cation du Bulletin d'archéologie et d'histoire dalmate, Vjeshik za arheologija i 
historija dalmatinska, publié autrefois par Mgr. F. Bulic, puis par M. Abramic. 
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11 a paru récemment deux volumes : tome 52, pour 1935-1949 (paru en 1950) et 
tome 53, pour 1950-1951 (paru en 1952). Les articles, qui concernent naturell
ement toutes les périodes de l'histoire dalmate, sont tous accompagnés d'un 
résumé, plus ou moins développé, en une langue étrangère. 

118. D. Rendic-Mioeevic, Bull. Arch. His{. Dalmale, 53 (1950-51), pp. 25-55 et 
résumé français pp. 56-57 : Les Illyriens sur les inscriptions des colonies grecques 
de Dalmatie, relève et classe les noms qui ne sont pas grecs des inscriptions 
grecques de cette région. Ce sont surtout des noms illyriens, soit illyriens des 
Balkans (ΆνναΓος, Τύρο;, Τρίτος), soit illyriens des deux côtés de l'Adriatique. De 
la présence de noms de l'Iapygie'et de la Messapie (tels Δρόσσος, Βλάτιος, surtout 
Σάλλας) R. conclut que, si une partie des noms illyriens des villes grecques de 
Dalmatie viennent de la population indigène, d'autres attestent la venue de colons 
d'Apulie avec les colons doriens de Syracuse. La céramique de Gnathia trouvée 
-dans les nécropoles d'Issa et autres villes (cf. n° 122) atteste les relations entre 
l'Apulie et la Dalmatie. Pp. 54-55, classement d'après l'alternance entre noms 
grecs et patronymiques illyriens ou noms illyriens et patronymiques grecs. — 
P. 35, dans la dédicace d'Issa à Artémis Phéraia CIG, 1837 (Brunsmid, Inschr. 
der griech. Stàdte Dalmatiens, 20-21, n. 7), R. a tort de conserver la correction 
Κ(ό)ιντος et de corriger Δρωνον — en Δρόσσου ; il n'a pas connu L. Robert, Études 
épigr. et phil. (1938), 209, où est justifié Κίντος par une série d'exemples et où 
est proposé Δ?ωπίον[ος], bien plus proche de la copie transmise. 

119. Bien que toute la documentation soit empruntée aux inscriptions latines, 
il est utile de signaler dans ce Bulletin l'ouvrage de D. Rendic-Mioôevic, Ilirska 
onomastika na latinskim nalpisima Dalmacije, 67 pp. in-8°, Split 1948. 

120. Kerkyra Melaina . — P. Lisidar, Crna Korkirai kolonije antickihgrka na 
Jadranu (Diss. Belgrade; Skopje 1951 ; 144 pp. et 19 planches), avec résumé fran
çais, pp. 138-141 : Corcyre Noire et les colonies des Grecs antiques sur l'Adriatique. 
Après une introduction sur les colonies grecques de Dalmatie, L. consacre une 
monographie à Kerkyra Melaina et réédite la convention conclue entre les Is- 
■séens d'une part, et Pyllos et son fils Dazos d'autre part, sur les κλήροι (Sylloge3, 
141; ici avec la longue liste des colons omise par Dittenberger). — P. 121, note 
30, la liste de terres données aux proxènes CIG, 1840, n'est pas de Gorcyre, mais 
de Kydonia en Crèttî (Sylloge3, 940; /. Crelicae, H, p. 116, n. 1, comme il est 
établi depuis très longtemps). — L'épitaphe d'époque impériale de Kerkyra 
Melaina étudiée pp. 132-134 (= IGR, I, 556), est celle d'un homme d'Epiphanie de 
-Gilicie (cf. L. Robert, Istros, 1 2 (1934), p. 2 ; Hellenica, III, 6, n. 5). 

121. Issa. — D. Rendic-Mioéevic, Bull. Arch. Hist. Dalmate, 53 (1930-51), Ins- 
criptiones dalmaticae ineditae (en croate), publie, p. 212, n. 1 et PI. XVI 2, un 
petit autel portant une dédicace à la Déesse Syrienne : Συρίαι | Κττ,σίας | εύ[χ]άν 
(ainsi lisons-nous, et non : εύ(χήν ou εΰξάμενος) άν^θτ,χε). — Par sa date, le monu
ment est intéressant pour la diffusion des cultes syriens; il semble de la basse 
époque hellénistique. 

122. D. Rendic-Miodevid, Bull. Arch. Hist. Dalmate, 52 (1935-1949), 19-34, et 
résumé français pp. 311-318: Contribution à l'ethnographie et à la topographie de 
ia côte dalmale dans l'antiquité : les Iadastini. R. rapproche de l'inscription triom
phale de Pharos [CIG, 1837 c ; Brunsmid, Inschriften der gr. Stâdte Dalma- 
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tiens, 3), Φάοιοι dhtô Ίαδασινών χαΐ των συμμάχων τα δπλα — , 'l'inscription de 
Salone (Ad. Wilhelm, Nette Beitràge, III, 18-22, trois fragihents ; avec un qua
trième dans M. Àbramic, Bull. Dalmate, 41-48 (1924-25), 3-7) relative, en 56a. C, 
aux rapports de Rome et a'Issa, dont les ambassadeurs ont eu une audience de 
César à Aquilée ; dans un des fragments, il retrouve non seulement les [Τράγο] υ - 
pivot, comme y avait pensé M. Abramic, mais aussi χ[βί ΈπετινοΙ ■ xai '!«]- 
δαστιν[οί]. Il voit dans ces Ίαδασινοί ou Ίαδαστινοί les Illyriens du continent (τους; 
περάν χατοικοΰντες Ιλλυριούς), qui vinrent au secours des indigènes de Pharos 
contre les colons grecs (Diodore, XV, 14) (les noms en -st- sont fréquents en 
illyrien). On avait vu dans les Ίαδοισινοΐ de l'inscription de Pharos une tribu 
liburne habitant la ville de Iader (Zara). R. les localise, d'après le -document de 
Salone, dans la région de cette ville et exactement près du petit fleuve Jadro. 
— A cette occasion, signalons, bien que cela sorte du cadre de ce Bulletin, la 
publication ou le commentaire de vases du type de Gnathia, trouvés à lssa, à 
Pharos et à Kerkyra Melaina, et d'un aryballe de style orientalisant à Salone par 
P. Lisiéar, ibid., 35-49 et résumé français p. 318 : A propos des vases préhisto
riques et grecs trouvés en Dalmatie. 

123. Pharos. — D. Rendic-Mioèevic, Bull. Arch. Hist. Dalmate, 53 (1950-51)r 
167-179 et résumé italien, p. 180 : Tre iscrizioni storiche délia Dalmazia. 1, 
pp. 167-169 : Chrèki metricki natpis iz Phara, publie avec photographie, PI. XVI 
1 et 3, une épitaphe métrique intéressanle de haute époque, celle d'un Grec, 
Rallias, mort en combattant sur mer les Illyriens : < 

[Σ]ής αρετής π<5λις ήδε ποθήν Ιχει | [ή]ς ποτ' ΙΊτλευσας · ■ 
ανδρών Ιλλυριών | [νηΐ ?J Ιπιβας, Ιθανες, 
παϊδα λιπών α. \.... ? Χάρμον έν δρψανίαι· 
Καλλία, [τήν άρ]ετϊ,ν ούχ ολίγην ϊλιπες. 

C'est la première mention dans les inscriptions grecques, relève R., de la popul
ation indigène avec son nom, les lllyriens. — Au vers 4, nous préférons : [<ri\v 
άρ]ετήν. Au vers 1, nous ne voyons pas la construction du supplément ής, ni le 
Jien entre Ιπλευσας et Ιθανες; d'autre part, le verbe Ιπλευσας , seul en fin de phrase, 
paraît imprécis; il nous semble qu'il doit se reliera la suite. Préférant au vers t 
[γης], auquel a pensé aussi R., à ντ,Ι (non pas abordage d'un navire, mais débar
quement sur la côte), nous écrirons : 

[Σ]ής αρετής πόλι; ήδε ποθήν Ιχει, [δ]ς ποτέ πλεύσβς 
ανδρών Ιλλυριών [γής τ'] Ιπιβας εθανες, 
παΐδα λιπών χτλ. . 

L'écriture est de haute époque; notamment sigma à branches divergentes, pi 
avec hastes très inégales ; il peut être du ive siècle, mais aussi de la première, 
partie <iu m*. Les combats avec les Illyriens ne datent pas nécessairement de 
rétablissement de la colonie, au début du ive siècle, mais se sont poursuivis pen
dant toute l'histoire de la colonie. On peut rapprocher à divers titres les épi- 
grammes de Corcyre du ni* siècle pour des soldats : un Amphilochien Ίλλυριοΐσιν 
û»s ίππομάχοισιν δαμάσθη; (Kaibel, Epigr. 183; /G, IX 1, 871, 1. 3), un archer ayant 
combattu sur mer les pirates (illyriens), τόξω κλυτόν, ώι ποχα ληστας | άνδροφό- 
νους άλύις χτεΐνεν επί Στροφάσιν (Kaibel, 184, ν. 5-6; IG, IX 1, 873; Geffcken, 
Griech. Epigramme (1916), 182); un texte en prose à Corcyre, relatif aux combats- 
contre les pirates {IG, IX 1, 683r que nous commenterons). 
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124. L. Robert publiera prochainement une inscription de Pharos (cf. Polaschek, 
P.W. s. ν. Pharos 2, 1861), qui se rattache au document qu'il avait étudié BCH 
1935, 489-507 : Inscription grecque de Dalmatie {IG, XII suppl., 200 ; cf. Bull. 
4940, 9»), 

THRACE, MÉSIE, COTE NORD DU PONT EUXIN 

125. Thrace. — D. Detschev, Characteristik der thrakischen Sprache (Sofia, 
Académie Bulgare des Sciences, 1952; 136 pp. in-8») est publié en bulgare, pp. 1- 
■62 et 120-124, et en allemand, pp. 63-119. Index précieux pour la toponymie et 
l'onomastique des personnes et des divinités, pp. 125-134. D. a rédigé un dic
tionnaire des noms thraces qui sera publié par l'Académie Autrichienne des 
Sciences de Vienne dans la série de la « Balkankommission » et qui réunit un 
matériel beaucoup plus considérable que n'avait pu faire Tomaschek en 1893- 
1894. Dans le présent ouvrage, D. tire du matériel réuni les conclusions linguis
tiques. ' - . 

126. D. Detschev, Bull. Inst. Arch. Bulg., 18 (1952), 7-60 (en bulgare; résumé 
français pp. 50-60) : Une triade familiale, dans la religion des Thraces. En partant 
du relief de l'Esquilin dédié par un prétorien θεψ Ζβερθουρδω χαΐ Ίαμβαδουλτι 
«•πιφανεστάτοις et rappelant les dix autres dédicaces ΔιΙ Ζβελθουρδψ, D. étudie ce 
dernier nom, qu'il interprète comme « celui qui tient — ou qui projette — la 
foudre », et il voit dans Iambadoulè « celle qui crée le blé », d'où la nourriture et 
la richesse. Relations du dieu céleste et de la terre mère, de Zeus et d'Héra en 
Thrace. Dionysos en Thrace comme dieu-fils, dieu de la fertilité et dieu cavalier. 

127. Ainos et Maronée. — Décrets à Cos n° 152. 
Philippopolis. — Pour un relief anépigraphe, voir n° 139. 
128. Périnthe. — Ad. Wilhelm (n° 3), 13-15 : restitution de l'inscription publiée 

par E. Kalinka, Jahreshefte, 23, Beiblatt, 163, n. 107; la base n'est pas assurée, 
la lecture de K., en dehors des noms propres, de la mention de 50 drachmes 
(1. 5), de δίχη (1. 4) et de τό έπ£γραμμ[α], ne conservant de façon certaine aucun 
titre de magistrat ni aucun verbe. 

129. Constantinople. — Ε. Mamboury, Byzantion, 21 (1951), 425-451, dans son 
rapport sur Les fouilles byzantines à Istanbul et ses environs et les trouvailles 
archéologiques faites au cours des constructions ou des travaux officiels et privés 
depuis 19S6, signale la découverte d'inscriptions ou en fait connaître quelques- 
unes qu'il transcrit en majuscules. P. 439, il publie avec une interprétation sur
prenante une dédicace votive trouvée entre Sainte Irène et Sainte Sophie, dans 
les fouilles de Muzaffer Ramazanoglu (1946-1950) : « La hauteur des gravats pro
venant de la démolition de tous ces édifices lors de la construction de la muraille 
d'enceinte du Sérail, en 1478, atteint 1 mètres. Dans ces parages, là muraille a 
été entièrement construite avec les pierres et les briques des édifices dont on a 
retrouvé les bases. Dans les décombres, une partie d'une base [c'est une stèle] 
votive, disant que « Gaios fils de Skumnos a fait un vœu aux propylées (du 
temple d'Apollon) » Γάϊος Σκύμνου 'AroftXuvt προπυλαίφ βδχήν [nous transcrivons 
en minuscules] a été récupérée. Cette petite inscription, importante pour la 
topographie de la ville de Byzantion nous fait comprendre que le temple d'Apol- 
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Ion se trouvait dans ces parages -et qu'il était précédé d'un vestibule ou plutôt 
d'un propylée à portique où l'on plaçait des pierres votives ». Le sens de cette 
très simple dédicace est ainsi déformé «t les conclusions topographiques que 
l'on veut en tirer s'écroulent avec le contexte grammatical. M. a cru que προττυ- 
λαίω marquait le lieu où a été faite la dédicace, alors qu'il s'agit d'une épithète 
d'Apollon Άπόλλωνι Προπυλαίψ. Apollon est ici Προπύλαιος, dieu protecteur comme 
on en connaît beaucoup. Ajoutons, ayant vu cette stèle, qu'elle porte une double 
hache, ce qui est remarquable à Byzance. D'autre part, Apollon Propylaios était 
adoré à Eumeneia de Phrygie (son prêtre dans 1GR, IV, 742 ; L. Robert revient 
ailleurs sur ce culte) et on a trouvé en cet endroit trois dédicaces où la double 
hache est gravée sur la stèle : Πριμιγένης Άπόλλωνι Προπυλαίω (Ramsay, Phrygia, 
374, n. 195, copiée en 1887 à Koçak) ; Άπόλλωνι Προπυλαίω Άχιλείις εύξάμενος άνέ- 
θηχεν {Ann. Br. ScA., 11) 1904-5), 28-29, n. 1 ; copiée à Isiklien 1903); [Άλέξ] ανδρός. 
[Σω]σιπχτρου. [θε]$ Άπόλ[λ]ωνι Προπυλέω εδχ*\ν χτλ. (JRS 1926, 66, η. 187 (SEG, 
VI, 213), copié en 1924 à Isikli). Il nous paraît assez probable que la stèle de 
Constantinople fait partie de la même série et que c'est une pierre errante, 
apportée de Phrygie à une époque indéterminée. 

130. The Great Palace of the Byzantine emperors, being a first report on the 
excavations carried out in Istanbul on behalf of the Walker trust {The University 
of St. Andrews) 1935-1938 (108 pp. et 65 planches in-4<>; Londres 1947). Dans le 
chapitre I, consacré à l'architecture par G. Martiny, p. 26 et PL 12,5, deux fra
gments d'inscriptions byzantines ; — pp. 28-29 et PL 14, briques estampées ; — 
p. 15 et PL 11, 6,-une stèle funéraire mutilée : Νίκανδρος Νυμφαράτο[υ]. — D'après- 
la photographie, les lettres indiquent la haute époque hellénistique : première 
partie dume siècle ou même ive siècle. Dans la série très abondante des stèles 
funéraires trouvées à Bayazit et actuellement inédites, un certain nombre remont
ent au ive et au ni* siècle. 

Voirn· 19 (inscriptions hagiographiques). 
131. Région de Stara Zagora. — Dremsizova, Bull. Inst. Arch. Bulg., 18 (1952)r 

358-364 (en bulgare ; pas de résumé en une autre langue), publie une série de 
reliefs votifs portant l'image d'Asclépios ou d'Asclépios, Hygie et Télesphore, 
ou du dieu Cavalier thrace, ou des trois Nymphes. Plusieurs sont anépigraphes -r 
d'autres portent une dédicace Κυρίω [Άσχ]ληπι[ψ] ou Άσχληπιώ (avec Asclépios 
ou avec le Cavalier). Noms de dédicants : 'Ραισκουτουρμη (η. 3), Σαμουσιος (η. 4 ; 
génitif), Δρησχ[οπο]ρις (η. 7). . 

132. Apollonia. — Ch. M. Danov (n° 133), 140-151 et 165-166, date l'inscription 
dorienne (Mesambria) Bull. 1950, 141, n. 13, de l'époque d'Antiochos III et rap
proche Appien, Syr. 6. 

133. Mesambria. — Nous avons annoncé Bull. 1952, 87 a, l'inscription publiée 
par 1. Galabov, Bulletin Musée Nal. Bourgas (1950 ; paru en 1951), 7-22,avec pho
tographie PL I, et avec résumé allemand (pp. 21-22). La stèle, brisée en haut et en 
bas, nous livre des parties de deux importants documents, séparés par un blanc. v 
Le premier, dont on a les 15 dernières lignes, est un décret de la ville eh l'hon
neur d'un bienfaiteur Sadalas : — Σαδαλαι ώς χα δυνα[τόν τ]άχιστα· στεφανωσαι δέ 
αυτόν χρυσ[έωι] στεφάνωι εύε[ρ]γέταν έόντα τας πόλιος ΔιονυσΕοις έν τώι θεάτρω * δεδόσ- 
θαι δα αυτώι χαί έχγύνοις ΐΐολιτείαν χαΐ προξενίαν χαί ιτροεδρίαν έν τοις άγωσιν χαί ζιβ- 
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πλουν καί Ικπλουν άσυλεί και άσπονδεί · στεφανοΰσΟαι 8è αδτόν καί καθ1 Ι'καστον ένιαυ- 
τόν στεφάνωι στατήρων πεντήκοντα (1. 2-10). « Le serment et les conventions » seront 
gravés sur une stèle que l'on consacrera dans le sanctuaire d'Apollon « à côté des 
stèles de ses ancêtres Mopsuestis, Taroutinos, Medistas et Kotys » : τον δέ ταμίαν 
τον δ'ρκον και τας όμολογία[ς] γράψαντα εις ιιτίλαν λιθίναν κοίλα γράμματα (cf. Syl- 
loge3, tOli, à Chalcédoine) άναθέμεν εις το Ιερόν τοΰ 'Απόλλωνος παρά τας στάλας 
τώμ προγόνων Μοψυηστιος καί Ταρουτινου (nom bien attesté en Thrace) καί Μηδιστα 
καί Κοτυος (1. 11-16). D'après l'écriture — belle écriture soignée de haute époque 
hellénistique — G. date le texte dé la fin du iv* siècle ou du début du nie ; il le 
rapproche d'autres documents de la région, qu'il reproduit en facsimile et en 
photographie. Cette liste de rois ou de dynastes thraces, ancêtres de Sadalas, 
est du plus haut intérêt. Le nom de Kotys est trop répandu pour qu'on puisse 
identifier celui-ci ; Mopsuestis et Taroutinos n'étaient pas encore connus comme 
princes thraces. G. admet que Medistas peut être celui qui est honoré à Delphes 
par un décret [Sylloge*, 195) du milieu du iv siècle : Δελφοί Ιδωκαν Ίολάωι, Ποσει- 
δωνίω, Μηδίσται, Τήρει Κερσεβλέπτου παισί θραιξί κτλ. προξενίαν κτλ. Les lignes sui
vantes (17-20) sont le début du traité entre Sadalas et la ville de Mesambria : 
'Ομολογία Σαδαλα καί Μεσσαμβριανών. Retrouvant νϊΰλ[ον] 1. 19, G. a vu qu'il s'agis
sait de dispositions sur la sécurité du commerce maritime et il a rapproché le 
texte de Xénophon, Anab., Vil 5, 12-14. Il nous semble qu'il faut plutôt, avec la 
coupe syllabique, ναυα[γίων] (Bull., loc. cit.). Le verbe έκπίπτειν a le sens techni
que de « s'échouer » (cf. notamment Bull. 1948, 15 ; 1952, 134). Le rapport est 
donc très étroit avec le texte de Xénophon et avec Strabon, VII, 319; On lit : 
Αΐτινές (il s'agit des navires) χα Ικπίπτωντι Μεσσαμβριανώ'ν | [ποτί τ]αν Σαδαλα, απο
δίδοντες των ναυα|[γίων — ]τΓ,ράς καί ήμιστατήρ[α]. Le texte est malheureusement 
brisé ici. Il s'agit, à notre avis, non point d'un règlement sur le commerce, mais 
d'un règlement sur le droit d'épaves. Au lieu que les indigènes de la côte aient la 
propriété des navires échoués ou de leurs restes, ils recevront une somme (sans 
doute proportionnelle) pour chaque navire échoué en dédommagement du droit 
qu'ils exerçaient auparavant. Jusque-là, la situation était telle que la décrit 
Xénophon. A la même époque où l'on place l'inscription de Mesambria, sur une 
autre rive du Pont Euxin, également dépourvue de ports, dangereuse et inhosp
italière, celle de la Bithynie, le roi Ziaélas (Sylloge*, 456) promettait d'assurer 
la sécurité des marins de Cos (πειρασόμεθα... τών πλεόντων τήν θάλασσαν δ'σοι άν 
τυγ/άνωσιν τών υμετέρων προσβάλλοντες τοις τόποις ων ήμεΐς κρατοΰμεν, φροντίζειν 
όπως ή ασφάλεια υπάρχω), et surtout de faire le possible pour que les naufragés 
ne fussent pas pillés (κατά ταύτα δέ και οΐς άν συμβ-ζ πταίματός Γτι]νος γενομένου 
κατά πλουν προσπεσεΤν προς τ-)\ν ήμετέ[ραν], πασαν σπουδών ποιεισθαι ϊνα μηδ' ΰφ' ενός 
άδικώνται). — Ch. M. Danov, Annuaire Univ. Sofia, 1951-1952, Fac. Philos, et 
Histoire, 105-140 (avec résumé en allemand, p. 162-165) : Zur Geschichte Thrakiens 
und der voestlichen PontuskOste von der zweiten Half te des 3. bis zur Mitte des 1. 
Jahrhunderts v. u. Z., donne aussi le texte de cette inscription communiquée par 
G. Il la date du milieu ou mieux de la seconde moitié du m· siècle. Il voit dans 
les princes nommés dans l'inscription une dynastie des Astiens (de Bizyè) dont 
l'influence a crû tandis que les Odryses étaient en décadence depuis les défaites 
infligées par Philippe et Alexandre. 
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134. Gh. M. Danov, ibid., 151-15& et 166, revient sur l'inscription pour un officier 
de Lucullus [Bull. 1952, 87). 11 reconnaît dans ce Gaius Cornelius un familier de 
Sylla, peut-être un personnage de ce nom impliqué dans la conjuration deCati- 
lina. Il lit aux lignes 11-12 : χειμϊσίας τ*4ν πδσαν πέποιται — σπουδ[αν] δς προν[οή- 
σας]; Cf. Bull. loc. cit. Pour le mot [παρ]αχειμασίας que nous ayons restitué, cf. 
encore le décret de Chéronée pour un officier thrace de Sylla (M. Holleaux, Études, 
I, 144, 1. 4-5) : [απολειφβείς]... είς παραχειμα»[ίαν έν τη πόλει ή]μών μεθ' ώ[ν ειχ]β 
στρατιωτών. . .. 

135. R. Egger (η° 4.07), 25 (et PI. 2) commente l'épigramme métrique de Iulia, 
devenue immortelle (cf. Bull. 1952, 79 et 97) et Hécate Jahreshefte, 26 (1930), 
111 sq. 

136. Odessos. — G. Tonôéva, Bull. Inst. Arch. Bulg., 18 (1952), 83-91 (en bul
gare, avec résumé en français) : Contribution à l'iconographie du Grand dieu 
d'Odessos (cf. Bull. 1952, 94). Terres-cuites figurant un dieu couronné de lierre 
et tenant la corne d'abondance, statuette en bronze de cavalier tenant la corne 
d'abondance remplie de raisins. 

137. 1. Venedikov, Bull. Inst. Arch. Bulg., 18 (1952), 195-214 (en bulgare, avec 
résumé en français) : Un sanctuaire thrace près du village de Liljace, district de 
Varna. Un seul fragment de dédicace en grec (p. 206), mais plusieurs dédicaces 
latines de soldats, toutes adressées à Silvain, Tune Silvano et Silvestri ; les 
reliefs représentant pour la plupart le Cavalier Thrace, un seul Silvain, et un 
autre le Héros tenant une faucille et un arbuste. 

138. Histria. — S. Lambrino, Miscelanea de fllologia, literalura e historia cul
tural a memoria de Francisco Adolfo Coelho (1847-1919), II (Lisbonne, 1950), 169- 
177 : Le décret en l'honneur de l'architecte Ëpicratès, a revu le décret Syllogest 
707, au monastère de Dragonnrna (Bucovine) où la pierre sert de stèle funéraire 
dans le narthex de l'église depuis la seconde moitié du xvme siècle. Il en donne 
une photographie (p. 170) ; il y a une grande couronne au-dessous du texte. Les 
faibles restes de la ligne 1 ne permettent pas la restitution suggérée par Hiller 
von Gaertringen. La ville ionienne qui a rendu ce décret est, selon L., non pas 
Olbia ni Tyras, mais Histria. L. rapproche de ΓΌλατιχός πόλεμος du décret 
(B. Keil y avait bien reconnu un peuple barbare auquel appartenait l'esclave 
d'Alcibiade Όλα? άνήρ de Sylloge3, 99) une brique inédite à'Histria, qu'il publie 
avec photographie ; elle date du iv« siècle a. C. et porte le nom Όλας, dans lequel 
L. reconnaît un magistrat dont la famille était d'origine indigène. — L. pense 
qu'il faut rapprocher aussi les "Ολα[τ]ες d'une liste des tributs attiques (SE G, V 
2, col. I, 1. 20 ; IG, Γ, 192), « colonie grecque établie en territoire thrace et qui a 
conservé le nom local, barbare, de l'endroit ». Cela fait une difficulté, car il 
faudrait « chercher les Olates plutôt sur le littoral thrace de l'Egée ou de l'Hel- 
lespont que sur le rivage de la Mer Noire » et L. suppose qu'il y avait deux tron
çons du même peuple en ces deux régions. Mais ce peuple est cité' dans la liste 
des'tributs parmi des villes cariennes, — ce qui exclut tout rapport avec la 
Thrace — et on a maintenant reconnu, confirmant une conjecture de Koehler, 
quejla lecture d'un tau (que ne suppléaient ni Kôhler ni Kirchhoff) était imposs
ible et on a lu: Όλα[ι]?ς = Ουλαιής ou Όλαιης (Meritt, Anat. Studies Buckler 
(1939), 189 ; Meritt, Wade-Gery et Me Grëgor, Athenian tribute lists, I (1939), 
pp. 10, 171 et 529-530), peuple de Carie. 
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139. Mésie. Région de Nicopolis de Vlstros. — D. Zontschew, Feschrift fur 
Rudolf Egger [Beitrâge zur àlteren europàischen Kulturgeschichtc, I (Klagenfurt, 
1952), 37-40 : Denkmâler der Verbindung von Herakles und Dionysos im Moesien 
und Trakien, publie un relief trouvé à Suchindol (district de Sewlitwo), qui 
donne un nouvel exemple de l'association d'Héraclès et de Dionysos en Thrace 
•et en Mésie (cf. Kazarow, P. W. s. v. Thrake, 439 sq. ; l'un à Suchindol même) : 
sous une vigne avec grappe, les deux dieux debout de face, Héraclès buvant, 
Apollon posant son, bras sur les épaules d'Héraclès; ils sont accompagnés de la 
panthère, tenant sans doute la ciste, d'un satyre tenant une corbeille de fruits et 
d'un Pan. Au-dessus et au-dessous, la dédicace : Διονύσω xotl Ήραχλεΐ | Μέστριος 
Μάξιμος εοχήν. — Des environs de Philippopolis (Brani Pole; cf. Bull. 1949, 102), 
un relief semblable mutilé, anépigraphe ou dont la dédicace a disparu avec la 
partie inférieure. 

140. Côte septentrionale du Pont Euxin. Pantitapée. — A. P. Ivanova, 
Vestnik drevnej istorii 1948, IV (26), 154-158: [Stèle funéraire de Va/franchi Phi- 
lophémos], publie une stèle avec relief (photographies de- la stèle et de l'inscrip
tion) : Φιλο?ήμωι τω χαΐ Λαιονάχωι (nombreux noms terminés en αχός dans la 
région) άπελευθέρωι Μηνο φίλου τήν στήλην άνίστησεν Ποντικιών 6 αδελφός μνείας (et 
son μνήμ(η)ς, comme écrit I.) χάριν εν τώι μυ' έ*τει (l'an 440 de l'ère du Bos
phore = 143 p. C). 

Bosphore Cimntérien. ·— Voir n° 152. 
141. Hongrie. Sagvar. — Marie-Christine Kubinyi, Archeologiai Értesitb' 1946- 

1948 (Budapest, 1948), 276-279 (texte hongrois et texte allemand) : Zaubertext auf 
Silberplàttchen, publie une plaque d'argent (photographie PI. 38), roulée dans un 
étui de 44 mm. de long, trouvée dans une tombe, sur la poitrine de la défunte 
avec une fibule d'or cruciforme ; elle était donc dans les plis du vêtement. Signes 
magiques, et mots latins et grecs. Les seuls mots grecs suivis seraient à la ligne 
5 : έλέον xai άνέχλιτον δνομ(α) Romulum. 

ILES DE LA MER EGÉE 

142. Délos. — Fernand Robert, dans Expl. Arch. Délos, XX, publie Trois 
.sanctuaires sur le rivage occidental, Dioscourion, Asclépiéion, sanctuaire anonyme 
(Leucothion ?) (Paris 1952 ; 123 pp. in-folio); la présentation matérielle des pho- 
graphies et des dessins est très laide. Dioscourion. P. 41, n. 1, près du sanctuaire, 
urne funéraire en marbre, avec nom « en caractères du iv« siècle » : Δεξίης. Pas 
de reproduction de l'urne ni de l'inscription. — Pp. 42-45, R. republie l'épigramme 
sur le renouvellement du culte des Dioscures BCH 1934, 184-202, /. Délos, 2548. 
Pp. 47-49, utilisation des comptes pour la construction du sanctuaire ; R. inter
vertit ICl·, XI 2, 144 et 145. — Asclépiéion. P. 52-70, 94-96, 97-105, utilisation des 
comptes et des devis pour l'identification des bâtiments du sanctuaire, leur chro
nologie et l'histoire du culte. — P. 106, R. publie, sans photographie de la pierre 
ou de l'estampage (un petit dessin très négligé), une dédicace métrique du début 
du m* siècle a. C. (prosôpographie), époque de la construction des principaux 
bâtiments du sanctuaire, par laquelle le prêtre Nikon a consacré une statue du 
dieu; l'inscription était gravée sur l'un des deux montants d'une table à offran· 
des., et non d'un trône : 
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[Χ]αΐρε, δίδου δ' Ιραταν, Άσκλαπιέ, Δαμονόοιο 
παιδί χάριν, κεδνδς οΰνεκεν ευσεβίας, 

Νίκωνι, ξόανον τόδε xb κλυτόν, ό'ς ποτέ δπασσεν 
και σφετερας θήκεν σαμα ίεραπολίας. 

Ρ. 107, η. 6, R. publie un fragment de 2 lignes, sans qu'on puisse savoir comment 
étaient disposées les syllabes conservées. — Leucothion ? P. 108, examen de quel
ques passages des comptes de l'indépendance nommant ce sanctuaire. — P. 100, 
1. Délos, 1442 B, 1. 53, ne parle pas de « 3 pièces rhodiennes » dans le tronc, 
mais exactement de drachmes rhodiennes, ce qui vaut mieux pour évaluer la 
recette. Signalons en passant que tout ce qui .est dit, p. 40, d'un tetrad rachme 
athénien du nouveau style, appelle plusieurs rectifications; l'auteur n'est pas du 
tout au courant des questions de numismatique. 

143. M. A. Plassart nous a demandé d'insérer les compléments suivants à sa 
publication des /. Délos, n. 1-88 (Bull. 1951, 151 ; 1952, 119). « M. Dàux a retrouvé 
au Musée de Délos ceux des fragments de /. Délos, 10 (archaïque sinistroverse) 
desquels je n'avais pu donner le fac-similé que sous réserves. Cette révision con
firme pour A 1177 la restitution proposée, mais infirme (pour les deux premières 
lettres à droite du fragment) la copie utilisée de A 3121 γ : à θερσελε[ί]δης Φιλά [ρ] « 
χο etc. (nom du dédicant), il faut substituer θερσέλε[ως π]αΐς Φιλάρ[χ]ο. — D'autre 
part, M. G. A. Stamiris s'est aperçu que Kirchner (dans le commentaire de IG 
II" 8388) avait signalé le n° attribué, au Musée Épigraphique d'Athènes (inv. 1862), 
à l'épistyle qui porte la dédicace des hieronautai de Tyr (avec date en phénicien : 
CIS, I 1, 114), I. Délos, 50. Cette indication devra permettre de revoir utilement 
ce marbre, cherché en vain en 1947 dans ce Musée ». 

144. Ernest Will, A?males archéologiques de Syi'ie, I (1951), 59-79 : Le sanc
tuaire syrien de Délos, étudie l'ensemble du sanctuaire syrien d'après les fouilles, 
complétées en 1950, et la comparaison avec les sanctuaires de Syrie. Les ins
criptions l. Délos, 2200 sqq. sont ainsi mises dans leur cadre et elles servent à 
expliquer et à dater la plupart des édifices du sanctuaire. 

145. Ad. Wilhelm (n° 3), 78-79, explique la ligne 17 de IG, XI 2, 110 : των ιματίων 
τους μισθούς où κατεθέμην των εις τα Διονύσια ; l'archonte n'a pas mis dans ses 
comptes cette dépense (de même ύποτιθέναι (ici nos 65 et 164) et τίθεσθαι). 

146. Ad. Wilhelm, ibid., 58-60 ; dans le passage de lecture incertaine /. Délos, 
1416, B, II, 64, tente d'élucider la lecture douteuse επαιγλων ou επακλον : « Steht 
auf dem Stein nicht επαβολην, verschrieben statt αναβολην, mit irriger Wiederho- 
lung der Préposition επ statt αν nach έποχήν, oder ist επαβολην zu deuten al» 
verschrieben statt έπαναβολήν mit irriger Wiederbolung der Proposition nach 
έποχήν und Auslassung der zwei Buchstaben αν oder va ?» 

147. B. A. van Groningen, Mnemosyne 1951, 302-303 : 'Αντίπατρος, étudie un 
mot du poème de Maiistas en l'honneur de Sarapis (ce n'est pas « post alios » 
que P. Roussel l'a édité dans Cultes Égyptiens à Délos, 71 sqq.; il en a été le 
premier éditeur à la fois dans IG, XI 4, 1299 (1914), sans commentaire, et dans 
Cultes -(19.16), avec commentaire développé). L. 16, le nom Άντιπάτροιο est gênant; 
il n'apparaît pas ailleurs dans l'inscription et il est peu vraisemblable que le 
prêtre Démétrios ait eu ce second nom. V. G. y voit un adjectif άντίπατρος, se- 
rapportant à Démétrios, qui aurait été « viva effigies patris mortui ». — On ne 
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comprend pas à quoi V. G. rattache ce génitif. Il n'a malheureusement pas su 
qu'Ad. Wilhelm avait consacré en 1934 tout un article, Symbolae Osloenses, 
XIII, 1-18, à cette inscription : Zm dem Gedichte des Maiislas IG XI 1299 (cf. 
P. Roussel, Bull. 1936, 375) ; p. 4-12, W. avait déjà supprimé le nom d'Antipa- 
tros, le corrigeant en ivrl πατρός δέ. 

148. Rhénée. — Ad. Wilhelm (n° 3), 74, date la double épitaphe métrique de 
Rhénée IG, IX 1, 878-819 (c'est de ce texte qu'il s'agit, et non de 877), transportée 
à Corfou, en reconnaissant dans Ζήνων 'Ηλιοδώρου, mort à 21 ans, l'éphèbe athé
nien de IG, 11% 1009, III, 1. 91, en 117-116, et le fils de l'épimélète, dont il 
restitue le nom, 7. Délos, 1651. — .Mais comment cela se concilie-t-il avec la 
mention dans 879, 7, de la* guerre de Mithridate introduite par Dittenberger dans 
IG, πατρίς δέ πολέμοις έγ Κα[ππαδοκών *λινθεΐ«α], et acceptée par W., Beitrà'ge, 
p. 39 ? En fait, la pierre avait été revue par W. Peek, Philologus, 88 (1933), 
134-138, qui lisait d'abord πατρίς δέ Πτολεμαΐ<ι>ς έγε[ί]νατο · [τ]η δ' ίτΛ [Κη]ρός, 
puis εγείνατο Δήλο [ς ευ]ιρός, Délos étant appelée « ptolémaïque ». P. Roussel, 
Bull. 1934, 234, a lu : πατρίς δέ Πτολεμαΐς, έγείνατο. δ' Έλ[ι]ό"[δ]ωρος, lecture qui 
nous est confirmée par G. Klaffenbach. - 

149. Rhodes. — P. M. Fraser, Parola del Passa to 1952, 192-206 : Alexander 
and the Rhodian constitution, discute l'opinion de G. Pugliése Carratélli [Bull. 
1951,152) au sujet de l'influence d'Alexandre sur la constitution rhodienne qui 
ne remontait pas à la fondation de Rhodes. 11 croit au contraire qu'Alexandre 
n'a joué aucun rôle dans cette transformation et que la constitution rhodienne 
date du premier quart du iv· siècle. Il pense que le décret de Gamiros IG, XII 1, 
694 [Sylloge3, 339) dans lequel n'apparaissent pas les μαστροί, n'est pas antérieur 
à celui de Lindos, XII 1, 761 (Sylloge9, 340), mais date du m· siècle d'après l'écri
ture et ne peut appuyer l'hypothèse de Pugliése. — L'observatiou sur un décret 
d'Athènes portant l'ethnique Ίηλύσιος, Hesperia 1948, 54 sqq., se. trouvait déjà 
présentée par nous de façon plus développée dans Bull. 1949, 42. 

150. A. Momigliano, JRS, 41 (1951), 150-151, étudie le statut de Rhodes de 
Néron à Domitien, d'après les textes et les inscriptions, en datant le discours 
rhodien de Dion Ghrysostome. 

151. Lesbos. Mytilène. — D. P. Mantzouranis, Platon, 3 (1951), 2S7-259 : 
Άνέχδοτος επιγραφή της Λέσβου, publie une épitaphe, avec les noms de quatre 
personnes, trouvée au lieu dit Lakerda, près de la mer, à environ 4 km. de Myti
lène *, il y avait là une agglomération antique. 

152. Cos. — Les inscriptions nombreuses et importantes trouvées par R. Her· 
zog dans la fouille de l'Asclépieion de Cos sont restées pour la plupart inédites 
depuis un demi-siècle ou peu s'en faut. Le fouilleur de Cos devait les publier 
dans le Corpus de Cos et de Calymna, dont il était chargé dès ce moment et qui 
devait former le fascicule 4 du tome XII des IG. Il publia en diverses occasions 
quelques textes isolés, il donna des révisions minutieuses et des restitutions trop 
complètes de textes déjà connus, mais la grande masse des textes resta inédite 
et l'existence n'en était connue que par des allusions. On a souvent déploré cette 
situation et nous avons eu, comme d'autres, l'occasion de la signaler dans ce 
Bulletin et ailleurs. Or, le fouilleur et futur éditeur, parvenu à un grand âge, 
était réduit par sa santé à ne plus avoir d'activité intellectuelle. G. Klaffenbach 
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intervint alors pour l'Académie de Berlin, à laquelle tous les documents furent 
confiés. Malgré le travail accompli par R . Herzog, qui avait acquis une connais
sance sans doute unique des inscriptions de Cos, on dut constater que rien n'était 
en état d'être publié ; quand il y avait des notes, et non pas seulement un estam
page ou une copie, elles étaient ébauchées et on ne pouvait plus interroger là- 
dessus leur auteur, en sorte que la tradition était brisée. D'autre part, c'eût été 
retarder la publication que d'attendre une occasion, plus ou moins lointaine, de 
revoir les pierres sur place. C'est dans ces conditions que G. Klaffenbach s'est 
chargé de la tâche extrêmement méritoire de publier un groupe de ces inscrip
tions. Parmi les séries les plus importantes (lois sacrées, décrets pour des médec
ins, pour des juges étrangers, sur des fêtes de villes étrangères, etc.), il a choisi 
les documents relatifs à l'asylie de Cos, qui sont les plus importants au point de 
vue historique et qui, par la variété de leurs provenances, sont parmi ceux qui 
intéressent l'épigraphie de nombreuses régions très différentes du monde grec : 
R. Herzog et G. Rlaffenbach, Asylieurkunden aus Kos (Abh. Berlin, Klasse fur 
Sprachen, 1952, I; 30 pp. in·*0), les lettres et décrets acceptant l'asylie du sanc
tuaire d'Asclépios et l'institution des Asclepieia pentétériques. La copie de pres
que toutes les inscriptions est due à R. Herzog, de même que la plus grande partie 
des restitutions. G. Klaffenbach a revu les textes sur les estampages et a rédigé 
le commentaire de chaque inscription et le commentaire général (ce dernier, 
sections 11-1V). Il publie le texte, complet ou mutilé, de 26 documents inédits ; 
les décrets des villes Cretoises d'Istrnn, Phaistos, et Hiérapytna seront publiés par 
M. Guarducci dans le tome V des 7. Creticae (addenda). Sont encore inédits un 
assez grand nombre de fragments (l'un en dialecte ionien, d'autres en dorien ou 
en koinè), qui ne contiennent pas le nom de la ville qui a voté le décret. — I Die 
Texte. Outre les lettres de Ziaélas de Bithynie, de Séleucos II (?) et de Ptoîémée 
111, déjà publiées (en dernier lieu Welles, Royal Cdrr., 25-27), il y avait les restes 
de trois lettres royales. 1. Ptoîémée II, fragment de 29 lignes donnant seulement 
quelques mots par ligne, édité incomplètement par Herzog, Hermes 1930, 465 
(d'où Welles, 21). La mention, 1. 5, de [τ]ής αδελφής Άρ[σινόης1 assure l'identif
ication. — 2. Le rapprochement d'un fragment connu par un estampage a permis 
àK. de reconstituer la lettre royale Hermes 1930, 463 sqq. (Welles, 28; Wilhelm, 
KÔnigsbriefe^ 16 sqq. ; Bull. 1946-47, 162). « Es ist eine émeute erdringliche War- 
nung vor der vollstandigen Ergânzung unzureichend erhaltener Inschriftenfrag- 
mente, zu sehen, wie die bisherigen Ergânzungen des Fragmentes b gegen die 
sich schon L. Robert mit Recht gewandt hatte, durch den Fund des neuen Frag
mentes a nur zum geringen Teil ihre Bestâtigung gefunden haben, aber auch 
lehrreich festzustellen, wie einige Besserungen von Ad. Wilhelm detn Wahren 
nahegekommen sind ». Il ne peut plus s'agir d'Attale Ier, mais peut-être d'Eu- 
mène Ier. — 3. Fragment fort intéressant d'une quarantaine de lignes, émanant 
d'un prince qui mentionne (1. 20-21) καΐ ή αδελφ[ή] μ[ου — ] xctl οί ημέτεροι πολΐται. 
Herzog l'attribuait au roi de Syracuse, Gélon, fils de Hiéron II, et on attendait 
ce document original qui avait été annoncé. L'attribution se fonde sur le fait que 
le décret gravé au dos de cette stèle opisthographe émane de Gela. Elle entraîne 
bien des difficultés qu'indique K., p. 10 ; dans un addendum, p. 30, K.., devant les 
« weitgehende historische Folgerungen » de cette identification, et constatant 
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qu'une même stèle porte d'un côté les décrets de Néapolis et d'Éléa, et de l'autre 
celui de Pella, souligne que l'attribution à Gélon est seulement une hypothèse, 
« ja wohl eine gewagte Hypothèse ». Nous remarquons l'importance donnée par 
ce roi à la « parenté » avec Cos et au fait que τινβς Ελλήνων ont reconnu une 
parenté (1. 23-24); comme cette dernière est déclarée « véritable, authentique » 
(1. 23, την συγγένειαν οδσαν άληθινήν). il y a tout à parier que cette « parenté » 
avec les Grecs n'allait pas de soi, et qu'il s'agit d'un roi d'origine barbare hellé
nisé; cela fait penser aux parentés invoquées par Ziaélas de Bithynie ou par les 
Athamanes (nous en traiterons ailleurs en détail). Imagine-t-on Hiéron ou Gélon 
allant quérir de véridiques preuves/ de leur parenté avec les Grecs ? Considérant 
que le roi, auteur de cette lettre, parle de oi ημέτεροι πολΐται, qui suppose une 
ville, et dans un certain rapport avec le roi (ni un Lagide, ni un Séleucide, ni un 
Attalide ne parleront de « nos concitoyens »), nous croyons qu'il doit s'agir d'un 
roi du Bosphore Ciminérien. On voit par la lettre de Ziaélas que les gens de Cos 
se préoccupent alors de leurs navigateurs dans le Pont Euxin et les liens des 
rois du Bosphore avec la Méditerranée sont alors attestés par le papyrus relatif 
aux ambassadeurs du roi Pairisadès en Egypte (notamment Symb. Osl. 5 (1927), 
1-5). Notre conjecture a été signalée par K. dans l'article indiqué ci-après (Wisi. 
Annalen), 202. — Villes du continent grec. N. 4, sur une stèle, S décrets bien 
conservés. Décret des Lacédémoniens, en dialecte, remarquable par son laco
nisme ; il tient tout entier en ces 4 lignes : Λακεδαιμονίων δόγμα* έφόρω Εδξένω· 
δεξώμεσα τάν έχεχηρίαν ταν τω Αίγλαπιώ (cf. Bull. 1951, 54) άή, τάν τοί Κω to ι εοε- 
νέποντι, Άριστόλοχος αρχιθέαρος xai 'Ηράκλειτος xal Μαχαρευς * δώμες τοις Κώιοις δ 
αιτίοντι, άσυλον το ιερόν τό του Άγλαπιώ τώ εν Κώι. Décrets de Messène, de Thel- 
phousa, des Eléens et à'Aigeira, mais privés des intitulés qui nous eussent été 
précieux pour les institutions de ces villes. Les Aigeirates donnent au dieu une 
έπιβολά de 10 drachmes. — N. 5, stèle opistographe portant des décrets sérieus
ement mutilés. L'un est d'une ville indéterminée. Nous suggérerions Démétrias, 
ce qui expliquerait, 1. 6, 5λλωι Ιθνει τ[ών — ] qui s'appliquerait alors aux Magnètes. 
L. 6-7, au lieu de [άπολογιζο ?] μένων δείν άσυλον, nous écririons : [οίο] μένων δεΐν. 
Décret άΊΙοτηο[Ιίοη], qui était donc indépendante et n'a pas été englobée dans le 
synécisme de Démétrias, avec datation εφ' ιερέως et [προστα]τοΰντος δέ (ou plutôt 
suggérons-nous : [έπιστα]τοΰντος δέ), de Thèbes de Phthiotide (Θηβαίων των ά[π' 
'Αχαίας τας Φθιώτιδος], donnant aux théores τό θεωριχόν, de Mégare (1. J3 [Μεγα- 
ρ]έων et non pas [Α1τω]λών avec H.; 1. 19, Με[γαρέων], — Ν. 6, stèle trouvée dans 
les fouilles italiennes (Laurenzi) et portant des décrets intégralement conservés. 
Décret de Kassandreia, rendu sur la proposition des stratèges . et des nomo- 
phylaques, 1. 2 : οί στρατηγοί xai οί νομοφύλαχες βΐπαν. On y mentionne le dévoue
ment de Cos envers le roi, 1. 3-5 : άπολογίζονται την εδνοιαν της αυτών πόλεως ήν 
Ιχουσα διατελεί προς τε τόμ βασιλέα Άντίγονον xai την Κασσανδρέων πόλιν xal προς 
τους λοιπούς Μαχεδόνας πίντας (cf. 1. 12-14). La ville accepte l'asylie χατα την του 
βασιλέως βουλησιν (Ι. 10). Les théores sont invités εις τό ίρχηγέτειον, lieu de culte 
du roi άρχηγέτης et χτίστης de la ville (Diod. XX 102, 3) ou plutôt sanctuaire 
d'Apollon Archégétès. Nous rapprochons le décret de Démétrias mentionnant le 
sanctuaire των άρχηγ[ετών] et parlant de της προς τοίις άρχηγέτας xai χτίστας εύσε- 
6ε£ας {IG, IX 2, 1099 b ; Wilhelm, Beitràge, p. 151), et le décret d'Iolkos 
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Mus. 1936, 367-376 sur le culte [τοις άρχη]γέταις καί κτίσταις. Nous croirions qu'à 
Kassandreia comme à Démétrias il s'agissait non pas d'Apollon, mais à la fois du 
roi fondateur de la ville et des héros fondateurs des localités réunies dans le 
synécisme. A la fin du décret, cette addition : ή θυσία εις ένάτην σελήνην, « le sa
crifice aura lieu dans neuf mois ». — Décret d'Amphipolis, daté par le roi et par 
les magistrats locaux ; 1. 19-20, βασιλεύοντος 'Αντίγονου Ιτους ένας και τεσσαρακοστού, 
επιστάτου £ενίου τοΰ Όργέως, éV ιερέως Λυσιμάχου· ψηφίσματα Γορπιαίου ένάττ,ι επί 
£έκα. Ceci a permis de dater l'institution des Asclépieia pentétériques, modifiant 
les dates répandues auparavant par H. Rappel là aussi du dévouement envers le 
roi Antigone (I. 25) et acceptation de l'asylie conformément aux intentions du 
roi (1. 30-31) : είναι δέ και τα ιερόν άσυλον καθάπερ καί δ βασιλεύς 'Αντίγονος προαιρ
είται. Décret de Pkilippes, Φιλίππων (1. 35) comme sur les monnaies et non 
Φιλιππέων. Dans l'intitulé : Ιερών (chapitre des affaires sacrées)· υπέρ της εκ Κώ 
θεωρίας· γνώμη της εκκλησίας. Là encore il est question (1. 40-42 et 46-47) de την 
οικειότητα (ou εδνοιαν) την ύπάρχουσαν τήι πολει τηι Κώιων προς την πόλ'.ν την Φιλίπ
πων και προς τον βασιλέα Άντίγονον καί προς τους άλλους "Ελληνας καΐ Μακεδόνας. 
Les stratèges font escorter les théores grecs jusqu'à Néapolis par (es mercenaires 
au service de la ville : 1. 52-54, δπως δ' αν ασφαλώς άποσταλώσιν εις Νέαν Πόλιν, τους 
στρατηγούς συμπέμψαι αυτοΐς τους ξένους (σ)τρατιώτας τους παρά τηι πόλει μισθοφο- 
ροϋντας. — Ν. 7. Décret de Pella rendu êV 'ιερέως Άσκληπιοδώρου, Γορπιαίου (1. 2). 
Les Goiens sont dévoués (l. 5-6) προς τον βασιλέα Άντίγονον καί προς Πελλαίους καΐ 
την λοιπτ,ν χώραν την Μακεδόνων. — Ν. 8. Décret à'Ainos, dépendant de la monarc
hie lagide. Formules intéressantes, 1.3-11 : [δεδόχθαι] τήι βουλήι καί τώι δήμώι · 
τα τε αγαθά α ε[δχοντ]α[ι Κώιοι] δεχεσθαι επί ύγιείαι καί σωτηρίαι. βασιλέως Πτο[λε]- 
μχίου (Évergète) καί (β)ασιλίσσης Βερενίκης καί των τέκνων καί του δήμου τοΰ τε Αινίων 
καί Κώιων· είναι δέ καί τό ιερόν τοϋ 'Ασκληπιού τοΰ έ"γ Κώι άσυλον καλέσαι δέ καί 
τους θεωρούς επί ξένια προς τον ίερέ* τοΰ βασιλέως "δούναι δέ αυτοΐς καΐ εις άπαρχην 
τόν ταμίαν τ6 εκ τοΰ νόμου · προήδρευσαν (corrigé par K. en προ(σ;ήδρευσα]) πάντες. 
— Ν. 9, un débris du décret de Maronée. — N. 10. Début d'un décret de Corcyre, 
après celui de Philippes. [Κορ]κυραίων Ιχον (sous-entendu ψάφισμα) επίσαμον γρΰπα 
(description du sceau, qui ne correspond pas aux types des monnaies ; cf. BCH 
1928, 443; Études anat., 326). L'intitulé est conforme à celui de IG, IX 1, 682 : 
[Πρύτανις — ]ι μείς Πάναμος (nouveau), άμέρα τρίτα έ"πί δέκα, προστάτας Νίκαρχος 
Τιμο — .Ν. 11. En tête, oe titre : ψαφίσματα S έκόμισαν θεωροί Έπιδαύριος Νικάρχου, 
Φιλόφρων Δαρδά(ν)ου. Décret de Néapolis. Νεοπολιτών Ιχον έπίσαμον ζώιδιον άνδρεΐον. 
Malheureusement pas de détails sur les institutions de la ville, sauf I. 7-8 : δδοξε 
τοις άρχουσι καί τήι συνκλήτωι καί τώι δήμωι. Début du décret d'Éléa : Έλεατάν Ιχον 
έπίσαμον ζώ;ον γυναικέον καθήμενον. "Εδοξε τοις ίρχουσι καί τώι δήμωι τώι Έλεατών. 
— Ν. 12. Intéressant décret de Knmarina, 29 lignes conservées ; la fin du décret 
du conseil, et celui de l'assemblée; 1. 8 sqq. : Βούλας φέρουσας έΈοξε ται άλ[ίαι]. Les 
Goiens ont participé à la fondation de la ville : επειδή οι Κώιοι συνοικισταί έγενοντο 
τας πόλιος άμών (sous Timoléon), υπαρχόντων τε αυτοΐς παρ' άμεΐν των μεγίστων καί 
αναγκαιοτάτων συγγενείας τε καί οίκειότατος καί Ισοπολιτείας (1. 9-12). Cette inscription 
montre qu'on a eu tort de croire que la ville avait été détruite, et définitivement, 
en 258. — N. 13. Décret de Gela, 'rédigé dans les mêmes termes que le précé
dent pour les 1. 1-30 ; à la fin, 1. 31 sqq., les prescriptions : [διδό]ντω δέ αυτοΐς καί οί 
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■ πωλητήρες εις [τε ταν] θυσ[ίαν κα]1 ταμ πομπαν τώι Άσκλαπιώι δ'σσο[ν κ]αΙ τοις [τ]α 
'Ολύμπια περιαγγελλόντεσσι, άρ[γυ]ρίου δοκίμου [δε] χα μνας * θυσάντω δέ καΐ οι θεωρο[ί 
μ]ετα των ίερ[ομναμόνω ?Jv και Ιερ[α]πό"λων (un ίεραπόλος éponyme IG, XIV, 256) επί 
τας εστίας τδς κ[οινάς — άρ]νας και èv τώι [Άσκ]λαπιείωι, ίε[ρεΐον τέλειον υπέρ] του 
δάμου κτλ. Les citoyens de Gela avaient été établis à Phintias (Licata), par Phintias, 
tyran d'Agrigente vers 280. — N. 14. Petit fragment d'un décret de Kios. L. 1, 
Κιαν[ών]. — Ν. 15, fragment d'/asos. L. 1 : — Ίασου. — Ν. 16, petit fragment attr
ibué à Arsinoè, qui serait une des Arsinoè de Lycie, Pamphylie, Cilicie, Chypre ou 
celle de Kéos (Korésia). L. 5, 'on a restitué [Άρσιν]οτ,τών. Or l'ethnique des Arsinoè 
est toujours Άρσινοεύς. Nous répoussons donc cette restitution et nous croyons fe
rmement que le fragment émane de Minoa d'Amorgos, dont l'ethnique est, dans 
les inscriptions, tantôt Μινωηταί, tantôt Μινοηταί ; donc ici [Μιν]οητων. — Κ. signale 

. un décret étendu, rédigé en koinè, avec mention de τιμουχοΰντες et d'un stépha- 
néphore éponyme que H. attribuait à Teos, que K. classerait plutôt kPHène. Un 
petit fragment est à classer très vraisemblablement à Rhodes. — II. Gliederung 
und Datierung der Asylieurkunden (pp. 27-28). Contre Boesch et H., K. distingue 
deux séries de documents. Tous les décrets forment une même série, où l'on 
accepte les fêtes nouvelles pentétériques avec concours, en même temps que 
l'asylie. La date exacte de l'annonce et du voyage des théores a été fixée par le 
décret d'Amphipolis n. 6, à savoir 242, celle de la célébration par le décret de 
Kassandreia n. 6, neuf lunes après l'annonce, en 241. Les lettres des rois sont 
antérieures et ne concernent que l'asylie du sanctuaire ou l'asylie des partici
pants à une fête de caractère local (Ptolémée II, Ptolétrvée III, Ziaélas, la lettre 
d'un Séleucide). — III. Die koischen Theoren. Tableau des théories envoyées dans 
le monde grec en 242. K. distingue les groupes suivants : Grèce continentale et 
(avec un des 3 théores en moins) Macédoine, Italie et, avec changement dans la 
composition, Sicile, côte occidentale de l'Asie Mineure, peut-être côte sud de 
l'Asie Mineure (Arsinoè-Patara ; en réalité Amorgos), Crète. — G. Klaffenbach, 
Wissenschaftliche Annalen zur Verbreitung neuer Forschungsergebnisse (publié 
par l'Académie de Berlin), 1 (1952), 197-205 : Zu den jilngst verôffenilichien 
Inschriflen von Kos, après une introduction générale sur Cos, donne une analyse 
du contenu des inscriptions sur l'asylie et sur les fêtes. — [R. Herzog est décédé 
le 11 mars 1953]. 

153. Dans le Corpus de Calymna (n« 155), M. Segre réédite, avec d'excellentes 
photographiés et avec commentaire, les inscriptions de Cos relatives à Calymna, 
notamment le groupe des textes publiés par R. Herzog, Bit». Fil. 1942 (Bull. 1948, 
177-181). On trouvera là, p. 9, n. XII, avec un commentaire développé critiquant 
celui de Herzog, l'inscription sur Γόμο'πολιτεία ; S. traite là de l'histoire des rap
ports de Cos et de Calymna. P. 11, η. ΧΙΥ, S. conteste que le Praxilas honoré, 
par ce décret soit nécessairement un médecin. P. Il, n. X11I, fragment inédit 
d'un décret de Calymna donnant le droit de cité à Πραξαγόρας Νικάρχου de Cos ; les 
magistrats principaux sont les δάμαρχοι, comme dans le décret pour Praxilas. 
P. 31, n. XXX, dédicace inédite, à Cos, d'un magistrat romain (?) : [— κ]αΙ 'Ασίας 
mai Παμφυλίας καΐ Λυκίας [ — θεοΐς] Εωτήρσιν, Άπόλλωνι Καλυμνίφ [ — χάρ]ιν (?) υπέρ 
ών κατώρθωσεν ϊργων. — Ρ. 31, η. XXXIII, dédicace du n* s. p. C, émanant des 
porteurs de Calymna : [Διί Ύΐψίστψ και "Ηρα [Ο]ύρανία καΐ Ποσει[δ]ώνι Άσφαλείφ 
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xal [Ά]πόλλωνι και τοις άλλοις θεοΐς υπέρ της Κώιων πόλεως (supprimer ici le point} 
oî σαχχοοόροι (cf. Bull. 1938, 498) ot από της Καλυμνίας εποίησαν ex των Ιδίων. S. 
signale que d'autres inscriptions analogues sont inédites ; tout le groupe doit se 
rapporter à l'époque' du tremblement de terre sous Antonin. — Calendrier de Cos 
d'après les nouveaux documents, p. Π0. 

154. Ad. Wilhelm (n· 3), 88-90, reprend le texte de la fondation de l'époque 
impériale à Asclépios et aux Empereurs, publiée par A. Maiuri, Nuova Silloge, 
n. 443. Il relève justement qu'il n'est pas question, comme le disait A. Maiuri, de 
la création d'une association religieuse. Au début (avant la première ligne con
servée), au lieu de [υπέρ τας] πόλιο; Άσχλαπιώι χάί τοις... Σεβαστοΐς, W. reconnaît 
avec raison un titre d'Asclépios et il écrit [τώι προ] πόλιος Άσχλαπιωι, en com
mentant : « Die von mir durch Ergânzung... gewonnene Bezeichnung des beruhna- 
ten Heiligtunas : [τώι πρό πόλιος] Άσχλαπιωι scheint sicb in den mir zugânglichen 
Inschriften von Kos sonst nicht zu finden ». Nous écrivons : [τώιπροχαθηγεμόνι 
τας] πόλιος Άσχλάπιώι; cf. προχαθηγεμών xai σωτηρ θεός 'Ασκληπιός à Cos même et 
προχαθηγεμών της πόλεως en une série d'exemples dans L. Robert, Études Anato- 
liennes, 27 ; cf. maintenant aussi La Carie, II, ad n. 94. — L. 2, la coupe ευσεδεΐ 
άνιερώσει, au lieu de εδσέβειαν ίερώσει, était déjà faite par G. De Sanctis, Riv. Fil. 
1926, 61 ; de même 1. 5, έπιψηφίσηται pour Ινιψηφίσηται. — L. 7-8 au lieu de άπό 
τε σωφρο[σύνας ε]Ίς την του βίου προαίρεσιν πεποιημένος, W. complète : από τε 
σώφρο[νος ήθους χαλλ]ίστην χτλ. — L. 8-9, il supplée, άναντί[λεχτον ou άναντίρητον) 
αύτην φυλάττεσθαι βουλόμενος ?, χαΐ ουδέν προ]τιμότερον ήιγτμενος συν — — . Les 
nombreuses fautes d'impression de ce volume attribuent, p. 89, à Maiuri la lec
ture ήψήμενος et à W. ή<ι>λήμενος, alors que tous deux ont ήγηιμένος. 

155. Calymna. — Le volume 22-23 de VAnnuario At. (1944-45), paru en 1952, est 
tout entier consacré à publier le Corpus des inscriptions de Calymna, préparé 
par Mario Segre : Tituli Calymnii (249 pp. in-i°). Cette œuvre posthume avait été 
entièrement rédigée par M. Segre; avant sa mort tragique (cf. BEG 1946-47, 
pp. xxxvii-xxxvih ; ce Corpus, p. χ ; cf. ci-dessus n° 6 a), une partie était en 
épreuves, le reste corrigé. G. Pugliese Carratelli a revu le tout, a fait assurer et 
a surveillé l'impression du volume. Tous les épigraphistes et tous les amis de 
Mario Segre lui en seront profondément reconnaissants. Le volume comprend 
toutes les inscriptions de Calymna inédites ou déjà publiées; les commentaire! 
sont heureusement développés et très riches, parfois trop subtils. M. Segre nous 
a donné, en même temps qu'un recueil de documents, tout ce que l'on peut dire 
— sauf corrections — sur Calymna; toute la matière historique (histoire et ins
titutions) est exposée là. Les textes de Londres ont été revus et la photographie 
en est donnée, en sorte que l'on pourra négliger maintenant les publications anté
rieures telles que GIBM et SGDI, que ce volume remplace entièrement. Avec les 
commentaires, les prolégomènes où sont reproduits et commentés les textes 
relatifs à Calymna, et les introductions à chaque groupe d'inscriptions, on a 
toute l'histoire de Calymna avec une illustration photographique à peu près 
.complète et d'excellente qualité. Les prolégomènes rééditent les inscriptions 
relatives à Calymna et trouvées ailleurs, spécialement à Cos (voir n° 152); le dé
cret d'Héraclée du Latmos pour des Calymniens, p. 25, n. XXIII {SEG, II, 536) r 
sera republié par L. Robert, comme il avait été dit, avec une restitution et une 
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chronologie différentes (cf. aussi Études de numismatique, 174, n. 4). Le volume 
est en latin ; l'usage de cette langue oblige à des tours comme ceux-ci : « vetus- 
tissimo illo tempore quod neolithicum viri docti appellare consueverunt » (p. 1) ; 
« onania depicta sunt more qui dicitur geometricus, vel Orientis artem imitante 
(« orientalizzante ») » (p. 7, n. 2). Nous signalons ici seulement les textes nou
veaux. Partd i les trouvailles de Mario Segre à Calymna, beaucoup d'inscriptions 
avaient été publiées par lui dans Memorie Feri ί en 1938 et ont été analysées Bull. 
1939, 272-280 (cf. Bull. 1951, 162). N. 8, nous traitons de Μώγλα et θηραιος dans 
La Carie, II, n° 2. N. 18, décret donnant le droit de cité au Cyrénéen Φιλΐνος 
'Αλέξιος. Ν. 31, fragment d'un décret pour des juges d'Iasos. Le dauphin est 
gravé en parasème; il se trouve aussi sur une inscription d'Iasos même que nous 
publierons dans le Corpus de cette ville. — N. 101-104, dédicaces à Apollon. Le 
n. 104 émane de Σατυρΐνος 'Αντιπάτρου Μιλήσιος. Ν. 104, dédicace à Aphrodite (m° s. 
a. C.) : ΠραξαγόρΛς Φιλίττου Άβροδίτηι. Ν. 115, dédicace mutilée Δάματρι xdtl Κόρηι. 
Ν. 116, autel double Διονύσου, Ποσειδώνος. Ν. 120, le peuple de Calymna dédie un 
autel à la gerousia. !N. 121 sqq., dédicaces de "statue's de particuliers. N. 131, 
fragment d 'epigram me sur une statue honorifique. N. 136, sous une statue honor
ifique (π·-ΐ· a. C), signatures d'artistes : "Ολυμπος xotl Αίσωπος έποίουν; de même 
n° 138. N. 137 : [*Ολυ]μποί ϊοΊρωνος ί[«οίη«]. Ν. 140,1e médecin Εδδιχος Εύδίχου a 
été honoré d'une couronne d'or et d'une statue de bronze άρετδς ένεχα τδί χατά 
ταν τέχναν. Ν. 141, statue d'Agrippa, patron de la ville : δ δδμος δ Καλυμνίων έτί- 
μασε [Μ]αρχον Άγρίππαν τόν εατ[οΰ π]άτρωνά χαί ευεργετούν]. — Les affranchiss
ements forment une série imposante, n. 152-212 (pp. 170-206), avec une import
ante introduction. Beaucoup sont inédits. Plusieurs exemples de divinités ëpo- 
nymes, Asclépios monarque et Apollon stéphanéphore ; cf. Hellenica, II, 51 sqq. 
— N. 229-231, inscriptions chrétiennes : construction (229, sur chapiteau), prière 
du type βοήθει sur une mosaïque (230 ; Bull. 1939, 280). 

156. Naxos. — N. Kontoleon, Praklika Arch. Et. 1950 (1951), 269-280 : Άνασχα- 
©αί εν Νάξω, signale p. 280, une dédicace Δήμητρι, Κορηι, ΔιΙ Εδβουλεΐ χαΐ Βαυβοΐ 
(ni Μι· s. a. C). Les trois premiers dieux connus déjà à Naxos (/G, XII suppl., 
196) ; les quatre dieux à Paros {1G, XII 5, 227). 

157. Paros. — N. Kontoleon, ibid., 258-263 , ΆναβχαφαΙ έν Πάρω. Pp. 261-263, 
fragments d'inscriptions dont l'une (ΐν· s. p. C.) à côté de l'empreinte d'un pied 
droit (cf. Bull. 1944, 17) : Ζώσιμος 'Αρχιλόχου. — Sur une base, le nom de la 
déesse phrygienne [Ά]γδί«τιος. Dans la même église en ruine», dédicace ΜητρΙ 
θεών (IG, XII 5, 239). 

158. A. J. Gossage, ΛΛ. Mus. 1951, 213-221 : The family of Prosthenes αϊ Paros, 
cherche adresser un stemm a d'une famille de Paros à l'époque hellénistique. 

159. Ad. Wilhelm (n» 3), 4446, revient (cf. Neue Beifràge, VI, 15) sur un pas
sage de l'arbitrage entre Paros et Naxos IG, XH 5, 128 (W?, XI 4, 1063; Xli 9, 
157 ; XII suppl., p. 105) et y retrouve lui aussi 1. 19-àO : δίχηι ν[ι*ηβίέντε<1 ; « die- 
selbe Ergànzung frede ich mich jefzt anch von L. Robert, Sinttri, p. 67 f., êm- 
pfohlen zu sehen » (Bull. 1944, 138). Ensuite, L 20-21, il restitue : [είναι δέ (τήνδε?) 
τήν σώλ]λυσιν (ou τήνδί σύλλυσιν) γεγεντίμε'ντ,ν Ιχ των εικίΓνω διχοτστών (« l'accord 
conclu grâce aux juges ci-dessus mentionnés ») χυρίαν dhtâ πέ]μιίτ^ς χτλ. 

160. Syro». — Κ. Latte, Glotta, 32 (1952), Zur gnechische» W&rtforsehun$,û. 7, 
REG, LXVI, 1953, n* 309-310. 11 
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pp. 39-40, interprète l'inscription rupestre archaïque /<?, XII suppl., 244 : Σμ(1)ί- 
qôv τόν Λοπλοφόρον χαλίστα ε^ολιάδη. Il ne s'agit pas d'une inscription pédérast
ique, comme l'a admis Hillér von Gaertringen d'après la première édition de 
W. Peek, où P.Maas avait rapproché Hesychius s. ν. χολεάζοντες. 11 rapproche, 
Hes. s. ν. χολιάσαι · έρχήσασθαι, ce qui s'accorde excellemment avec οπλοφόρος ;> 
il s'agit d'une danse armée. · 

i6f. Ténos. — N. fcontoleon, Praklika Arch.. Et. 1949 (1950), 122-134 : Άνα-; 
σχαφαΐ iv Τήνφ. P. 134, avec photographie, inscription du vi« s. a. C. : Πυρίης 
'Αχήστορος οίφόλης (cf. ./G, XII 5, 97) (ή)θρησα (?) χαταπυγων— . Id., ibid, 1950 (195i)i 
264-268. P. 268, petit fragment d'une inscription de la série de listes de magist
rats /G, XI 1 5, 885-909. 

Am or go s. Minoa. — Voirn0 132. 
162. Lemnos. Hephaistia — P. M. Fraser et A. H. Me Donald, JRS, 42 (1952), 

81-83 : Philipp V and Lemnos, reprennent la lettre de Philippe V publiée- par 
S. Accame, Riv. Fil. 1941, Π9 sqq. (Bull. 1944, 150) et dont la. pierre a souffert 
depuis la découverte, en y insérant 1. 12 un supplément peu compréhensible ; ίνα 
χομιζόμενος [τό] θ [ε] to ν [μυ]ηθ[ώ] (la restitution ne semble pas correspondre au» 
lacunes), qu'ils cherchent à interpréter ainsi : « Philippe, it seems, anticipated a 
spiritual experience of some sort, akin to that expressed in Christian writers by 
the phrase πλησθείς τοδ αγίου πνεύματος ; hence το θείον was the most suitable 
word ». A. lisait et écrivait, après πεμψ[άν]των δέ xal γράμματα χαι πρεβδείαν περί 
τ[ών] αυτών ϊν» χομιζόμενο[ι χα]θη[χ]όν[τώς Ά]θην[αϊοι] (la lecture de ce mot est 
repoussée catégoriquement par F. M.) xal πάντες είδωβιν ["Ελλη]νες ήν Ιχω ευσέ- 
βειαν χτλ. F. M. acceptent ["Ελλη]νες en disant : « Not the only possibility, but the 
phrase is a frequent formula (Sylloge*'U3 = FD, III 3, 214, 1. 23 ; Syllôge", 613, 
1. 34-5). The alternatives [δαίμο]νες, [Μαχεδο*]νες need hardly be considered ». L'idée 
du supplément δαίμονες, évoqué par F. M., est d'une telle étrangeté dans ce con
texte qu'il mériterait d'être exclu. plus catégoriquement ou plutôt de ne pas être 
couché sur le papier, s'il est .venu malencontreusement à l'esprit des auteurs. — 
L. 17, F. M. écrivent το ίερόν 'Ανά [χω ν ?] en attribuant ce. supplément aux Robert 
Bull. ; nous n'avons rien restitué de tel, même avec point d'interrogation, et nous 
avons reproduit le. texte de Α. τό ιερόν άνα — . -~ F. M. ne suivent pas S. Accame 
dans l'utilisation de ce document, de .date indéterminée à l'intérieur du règne 
de Philippe V, pour le statut de Lemnos et la politique du roi envers les Athé
niens. — La photographie de l'estampage, PI. X 2, est déplorable. 

163. Thasos. — M. Lang, BCH 1952, 18-31 ; A new inscription from Tnasosi 
specifications for a measure, delà seconde moitié du v* siècle : <twv άγγέων μέΐρον 
8ε — , et deux doubles séries de chiffres : 55 et 60 sur une ligne, 44 et £2 sur une 
autre.. . .'■.-. · 
, 1,64. Eubée. Êrétrie. — A4. Wilhelm (n* 3), 79-83, traite d'un passage difficile 
du règlement des villes eubéennes sur les Dionysia et Démétrieia 1G, XII 9, 207, 
L 56...11 écrit et il explique : τό δέ άνάλωμα τό εις τήν «τήλην ύποθεΐναι έχάστ[ου]ς 
(chacun des peuples) παρ' έαο[το](ϊ)ς (et non l'accusatif,, impossible) τώι θεάτρωι 
(ils mettront la dépense à la charge du théâtre ; cl ci-deSaus nM 65 et 145) 6«ew 
ποή[σωνταί τήν μίατθω^σιν (lorsqu'ils procéderont à la location du théâtre) χατά τ^ 

Διονύσια. Ensuite commence un nouveau chapitre et il est tombé quelques 
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mots : "Οπως άν ,γίνωνται (αί έργολαβ(αι) ou (At έργολα6ίαι) δπως άν γίνωνται, τας 
ικίλεις κτλ. 

165. Crète. Crète occidentale. — Β. Α. Theophanidis, Arch. Ephem. 1942-1944 
(paru en 1948), Arch. Chronika, 1-38 : Άνασχαφικαί ερευναι χαΐ τυχαία ευρήματα 
άνα την Δυτικήν Κρήτην (1935-1938). Pp. 14-17, 9 inscriptions chrétiennes de Kisa- 
mos dont 5 se trouvent déjà dans /. Creticae, p. 98-101. Sont inédits les n·» 2 
(1. 4-5, écrire είς τον <2παν[τα χρόν]ον, plutôt que [βί]ον) ; 3; 8 : Ίτ,τοΟ Χριστέ, υίέ 
θεού ζώντος, μνήσθητι του δούλου σου Νίχωνος και καταρίθμησον ψυχήν αύτοΰ είς χολ- 
φους 'Αβραάμ χαί Ισαάκ χαί Ιαχών; — 9, fragments : 1. 1, au )ieu de σήμα το'δ(ε ?)ις 
ορα[ν ?], nous lisons sur la photographie : σήμα τόδ' είσοράας. — P. 30, fragment 
d'épitaphe chrétienne à Polyfrhenia. —P. 31 sqq., fouilles de Kandanos. P. 32, 
base de Septime-Sévère = /. Cret., II, p. 86, n. 3. — P. 38, dans le sanctuaire 
de Pan sur l'acropole d'Hyrtakina, fragment de stèle. 

166. B. A. Theophanidis, Arch. Ephem. 1948-1949 (paru en 1951), Arch. Chronika, 
1-24 : Άρχαιολογικαί Ιρευναι και ευρήματα άνα την Δυτικήν Κρήτην κατά τό Ιτος 
4938-89. Ρ. 11, η. 5, à Lappa, sur un tuyau de plomb provenant de l'aqueduc, 
l'ethnique Λαππαίων. — Les inscriptions publiées pp. 18-21, trouvées fortuit
ement et déposées soit au musée de Candie (pp. 18-19, n. 1-2, de Kydonia), soit à 
Rodovani (à'Elyros, Lisùs, Hyrlakina), étaient presque toutes déjà publiées ou 
republiées dans /. Creticae, II, ouvrage auquel renvoie Th., et l'édition donnée 
ici est tout-à-fait inutile. Nouveautés : p. 21, n. 13, stèle (pas de photo) avec à 
gauche ΕΑΛΕΙΦΟΣ [?] | ίεροϋ, et à droite : Τέμενος | ιερόν. 

167. Gortyne. — Ad. Wilhelm (n· 3), 26-35, dans le décret commun de Gortyne 
et de Pbaistos SGDI, 5019, fait disparaître les. énigmatiques Κρανσοπεΐοι, si dis
cutés par tous les historiens de la Crète (villages de périèques, genos ou thiase) 
et encore dans la dernière édition /. Creticae, IV, 165, comme une « gens vetus- 
tissima a Doriensibus subiecta ». Il coupe et corrige ainsi : χράν(α)ς (observations 
sur la place du substantif, typique de la langue juridique ancienne, notamment à 
Gortyne) άπεΐοι (pour le grec commun όποιος; W. retrouve heureusement cette 
forme dialectale dans un fragment de Gortyne gravé sur la même ante que le 
texte en question : SGDI, 5011, I. 8 : δι · όπεΐος δέ χό*ρμ[ος], au lieu de la coupe 
des précédents éditeurs, et encore de /. Crelicae, IV, 163 : ΔιοπεΓος ôè χορμ — ) 
<o> χα δίκαια μή συνθίωνται : « ceux qui n'observent pas les conventions relatives 
à la. source ». W. date d'après 221 a. C. cette inscription qui n'est pas la copie 
d'un document plus ancien, et il présente des observations sur la sympolitie de 
Gortyne et de Phaistos. 

168. Ad. Wilhelm, ibid., 36-37, apporte quelques modifications au traité de 
236 entre le roi Démétrios et les Gortyniens et leurs alliés (AJA 1897, 188, n. 17 ; 
maintenant /. Creticae, IV, 167). Signalons, 1. 6 : dans Δημήτριο[ν τοΰ Αντιγόνου], 
l'article του (Halbherr) est intolérable, pas seulement à cause du manque de 
place, mais grammaticalement ; le nom du roi n'a pas à être accompagné du 
patronymique dans ces formules (cf. 1. 9 et 14) ; aussi W. écrit-il : Δημήτριο[ν περί 
φιλίας χαί «υμ]μαχίας; — Ι. 11-12 : τάδε συνίθεντο [Γορτΰνιοι (sans l'article) χαί οι 
«ν τδι »υμ]μ»χ[ία]ι αυτών j — 1. 13 : [είναι] μίν φιλίαν, et non [·?,]μεν; auparavant, 
pas le patronymique de Démétrios. 

Voir h° 19 (inscriptions byzantines). . 
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169. Lato. — Ad. Wilhelm (n° 3), 20-24, modifie profondément la restituti'on 
dés lignes 7-14 du traité entre Lato et Eleutherna, I. Creticae, 1, 133, n. 17, no

tamment par le rapprochement d'une clause du traité entre Praisos et Hiéra- 
pytna, ibid., Ill, 78, η. 1. Il écrit : ημεν δέ καΐ πολι[ταν τον Έλευθερναΐον Λ]ατοΐ καΐ 
τον Λάτιον Έλ[ευθέρναι μετέχοντα θ£νω]ν καΐ ανθρωπίνων πάν[των · 2χειν δέ καΐ Λατοί 
τον] (Έλευθερναΐον) δικαιοπραγήσαντα τοις ίδ£ο[ις (ayant mis en ordre ses affaires, 
comme διαθεμένος τα ίδια dans l'autre traité) καί παραιτησάμενον] τάν ιδίαν πόλιν 
(comme dans l'autre traité) Ιγκτησιν δημο[σίων καΐ ιδίων πάντων] θνατ&ν xal αθανά
των κατά τ[ος Λατίων νόμος * κατά τά αοτ]α δέ καί τωι Λατίωι Έλευθέρνα[ι κατά τός 
Έλευθερναίω]ν νόμος. 

170. Olonie. — S. Eitreni, Symbolae Osloenses, 28 (1950), Farta, n. 112, p. 115, 
revient sur Fépigramme /. Creticae, I, p. 256, étudiée par Ad. Wilhelm (Bull. 
1950, 183), pour détériorer, nous semble-t-il, le second vers et sans apercevoir 
les grandes difficultés de ce texte. Il y aurait une haplologie et il faudrait réta
blir un τε pour écrire : νηόν τε Ευδικΐης ηγεμόνων τε (τέ)μενος au lieu de ηγεμόνων 
τέμενος. « Ut pentametrum perfecte évadât, ante τέμενος alterum τε supplendum 
est ». Mais, sauf erreur, la syllabe ajoutée par E. fait un pentamètre faux, avec 
précisément un pied de trop. D'autre part, il ajoute comme argument : « 'Ηγε
μόνες vero non sunt magistratus Romani in provinciam Cretensem profecti, sed 
ipsi imperatores ». Cette affirmation vient de ce que le texte a été considéré isol
ément et par occasion, en dehors de la série à laquelle il appartient. E. n'a pas 
connu l'étude consacrée à cette inscription dans Hellenica, IV (1948), 103-106, au 
terme de cent pages rassemblant les épigrammes qui honorent des gouverneurs 
romains et célèbrent leur εύδικια (Bull. 1949, 15 et 143). Dans ces épigrammes 
du Bas-Empire, les ηγεμόνες ne sont justement pas les empereurs — qui d'ail
leurs ne sont plus appelés de ce titre depuis longtemps, s'ils l'ont jamais été — r 
mais le titre convient aux gouverneurs et c'est Γεόδικία des gouverneurs que l'on 
célèbre et non celle des empereurs. Il ne s'agit certainement pas ici d'un « sanc
tuaire de's empereurs ». Dane la transcription de W., une copule semble manquer, 
mais il a considéré τέμενος comme une apposition à νηόν et, selon lui, εΰδικίας ou 
Εόδικίης (ayant pour complément ηγεμόνων, « die leilenden rômisch'en Beamten ») 
dépend à la fois de νηόν et de τέμενος « par une finesse spéciale et voulue ». Il 
nous paraît en définitive que W. a vu juste, une fois de plus, pour la construc
tion et la restitution de cette épigramme. Son interprétation : Νίκη 'Ρωμαίων 
/« Voici la Victoire Romaine ») · πάτρη δέ ανέθηκέ μιν Οδρσος, | νηόν τε κτλ., nous 
paraît aujourd'hui préférable à celles de J. Deuiargne et M; Guarducci : Νίκη, 
.'Ρωμαίων πάτρη δέ άνέθηκέ μιν (le gouverneur Asklépiodotos)) Οδρσος, | νηόν τε Εό- 
δικίης (le gouverneur lui-même, incarnation de la justice) ηγεμόνων τε [γ]ένος, et 
à celle de L. Robert, qu'il n'avait pas connue : Νίκη 'Ρωμαίων πάτρη δέ ανέθηκέ μιν 
(Asklépiodotos) Οδρσος, | νηόν τε Εύδικίης ηγεμόνων « μένος. Elle a ceci de sédui
sant quelle donne une interprétation sans sortir de l'épigrammè en rapportant 
le μιν à Νίκη 'Ρωμαίων et non pas au proconsul Asklépiodotos honoré sur l'autre 
face de la base. Bien que, dans cette catégorie de documents, il soit très fréquent 
qu'une statue de gouverneur soit votée par la ville et érigée par un personnage, 
il parait en effet bizarre que l'inscription en prose émanant du peuple d'Olonte 
soit gravée sur une face de la base et l'épigrammè par laquelle Ursus consacre 
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la statue. sur le côté opposé, et non pas au-dessous de la précédente ou sur un 
côté (mais peut-être la position de cette base permettait-elle de lire commodé
ment les deux inscriptions) et surtout que l'épigramme prenne appui grammati
calement (μιν) sur l'inscription en prose de l'autre côté. L'hypothèse d'un remploi, 
comme l'a soutenu W., est plus naturelle; ce remploi de la base pour la statue 
du gouverneur Asklépiodotos — qui était en fonctions, comme l'a relevé L. R., 
à l'époque de l'affaire de l'autel de la Victoire à Rome — n'est d'ailleurs guère 
postérieur, d'après les écritures, à l'épigramme d'Ursus. Mais qu'a consacré 
Ursus ? Selon E., il aurait élevé, avec la statue de ia Victoire Romaine, un temple 
d'Eudikia et un sanctuaire des empereurs ; ce n'est certainement pas le cas. 
Selon W., il a fait construire avec une statue de la Victoire un temple de la Jus
tice des gouverneurs. Il faut bien marquer que, dans toutes les épigrammes de 
ce genre, « le temple de la Justice », ce n'est pas un sanctuaire spécial, c'est le 
tribunal, prétoire ou basilique. C'est donc tout cet édifice qu'aurait fait construire 
Ursus, en y installant une statue de la Victoire ; c'est dans ce bâtiment judiciaire 
qu'il· a consacré la Νίκη 'Ρωμαίων ; elle fut remplacée, sans doute assez peu après, 
par la statue du gouverneur Asklépiodotos. La statue du. gouverneur était d'ail
leurs bien à sa place en cet édifiée, comme on l'a vu par maint exemple dans le 
volume de L. R. 

171. Itanos. — Ad. Wilhelm (n* 3), 24-26 : dans le serment des Itaniens /. Cret., 
III, p. 89, n. 8, 1. 32-33, le sens est celui que Blass avait seul reconnu, « von 
fruher her » (SGDI, 5058) : νόμους... δσοις χρεώμεθα -περυσινά, transformé par le 
graveur en πε[ρι]θινα. L. 35, W. restitue : ή πε[ρΐ τα Up«] ή περί τα πολιτικά. 

172. F. W. Schehl, Kretika Chronika, 5 (1951), 302-312, rendant compte du tome 
III des /. Creticae, revient en détail sur les restitutions de quelques passages : 
dans le dossier du procès entre Itanos et Hierapytna (/. Cret., p. 95, n. 9), trouvé 
à Magnésie du Méandre (/. Magnesia, 105; Sylloge», 685), la lettre (1. 116-120) de 
Gortyne à Itanos ; — la décision de L. Galpurnius à Magnésie du Méandre, trouvée 
à Itanos, ibid., n. 10, 1. 75-85. Il s'agit de passages très difficiles ou, dans l'état 
actuel de la documentation, désespérés, et les suppléments imaginés ne sont pas 
réellement justifiés. 

ASIE MINEURE 

173. Troade. Mon. — Ad. Wilhelm (n<> 3), 56-58, dans le décret pour un 
citoyen de Gargara Troja und Ilion, 451, n. XI, restitue à la ligne 11 : ά>ιξιν... 
αύτοΐς τε (l'homme honoré et ses descendants) κα[1 «*ολουθ]οις αυτών, et non pas 
<xa[i τοις εκγόν]οις. Exemples de privilèges accordés aussi pour les ακόλουθοι ou 
les οίχέται. — On peut rapprocher aussi l'asylie et l'atélie accordées pour les Ptôa 
d'Akraiphia aussi pour les ακόλουθοι et pour les biens (Sylloge3, 635,3 ; cf. Bull. 
1950, 119) et le décret, à Kula, pour Lykinos (J. Keil et A. von Premërstein, Ersle 
Reise in Lydien, n. 183), 1. 7 : à chaque séjour (de Lykinos et de ses descendants), 
on fournit un mottton et'on couvre leurs dépenses α[ύτοΐς τ]ε καΐ το[ΐς] ακολου- 
6όΰσι ύποζ[υγ]ίοις και υώμασιν. 

174. Ionie. Téos. — W. Hahland, Jahreshefte, 38 (1950), 66-109 : Der Fries des 
Dionysos tempels in Teos, publiant cette frise conservée au musée de Smyrne 
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(14 blocs) ou à Londres (2 blocs) ou connue par des dessins (2 blocs), traite de la 
date du temple hellénistique d'Hermogénès (p. 87 sqq.) en utilisant l'inscription 
BCH 1922, 312, n. 2 {SEG, II, 580 ; nouveaux suppléments et commentaire de 
L. Robert, Études anatoliennes, 39 sqq.) sur le cadeau d'un terrain fait par la 
ville aux Technites. 11 repousse la datation soutenue par A. von Gerkan (seconde 
moitié du ne siècle a. G.) et conclut : le temple et la frise datent de la an du 
me siècle et du début du π*. Une restauration, a eu lieu « vermutlich unter 
Hadrian » (p. 67-68) ; la date est sûre maintenant par le rapprochement des blocs 
et par la restitution de la dédicace dans Hellenica, III, 86-89 : La dédicace du 
temple de Dionysos à Téos. — Voir nos 181 et 182. 

175. Claros. — Une inscription trouvée dans la basilique de Saint Jean à Ephèse 
a été apportée de Claros : J. Keil (n° 177), pp. 294-295, n. 62, comme déjà une 
autre à l'Église de la Vierge (cf. Études anatoliennes, 328-330). Elle contient deux 
listes mutilées de délégations. La seconde, 6, est de Phocée ; L. Robert l'a datée 
en y restituant l'éponymie de L. Aelius Caesar (cf. Études épigr. etphilol., 147- 
149) en 136 ou 137 p. C. Les textes de Phocée à Claros sont maintenant très nom
breux après nos trouvailles de ces trois dernières années. — La première ins
cription a est très mutilée. 

176. Éphèse. — Nous pouvons analyser ici deux fascicules de la publication des 
fouilles d'Éphèse, dont chacun contient des inscriptions, soit inédites, soit revues 
soigneusement. Le volume VI des Forschungen in Ephesos donne la publication 
définitive d'un édifice original et richement orné, la bibliothèque, dont le sous- 
sol contenait le tombeau de son fondateur, Die Bibliothek (84 pp. in-f"; Vienne 
1944). L'édifice est décrit par W. Wilberg, le sarcophage par M. Theuer, les 
nombreuses sculptures par R. Eichler. J. Keil publie, après révision, l'ensemble 
des inscriptions (pp. 61-80). Le groupe entier des inscriptions se rattache étro
itement à l'édifice et forme un groupe cohérent, illustrant et expliquant le monu
ment ; les inscriptions apportées là par hasard seront publiées ailleurs. K. a 
disposé des copies d'Heberdey, qui avait rapproché la plupart des fragments, et 
de ses propres estampages. N. 1, inscription sur l'architrave de l'étage inférieur, 
commémorant la construction et rédigée en même temps sous forme d'inscrip
tion honorifique {Jahreshefle, 8 (1905), Beiblatt, 67, un peu modifiée) : Tt. Ίούλ[ιον 
Ι£έλσον Πολεμαιανόν] | δπατον, άνθύπατον 'Ασίας, | Τι. 'Ιούλιος 'Ακύλας ΰπατος ό υίος | 
κατεσκεύασεν τήν βιδλιοθήκην, | [τα Ιργον άπα]ρτ[ι]σάν[τ]ων των 'Ακύλα | κληρονόμ
ων, επιμε]ληβέντος | Τι. Κλ. Άριστίωνοςγ' άσιάρχου. — Ν. 2-3 : sur des bases pour 
statues équestres à gauche et à droite de l'escalier de la façade, inscriptions honor
ifiques pour Celsus Polemaeanus, émanant de son fils et donnant son cursus, 
celle du sud en grec (Cumont, Bull. Acad. Belgique 1905, 198; Ritterling, 
Jahreshefte, lft (1907), 299 sqq.), celle du nord en latin dans une rédaction gauche 
(Heberdey, Jahreshefte, 7 (1904), Beiblatt, 56; Cumont, loc. cit.). K. commente 
et date chaque étape du cursus de Celsus, consul en 92 et proconsul d'Asie vers 
106-107, mort avant 117, et fait l'histoire de sa famille : sa femme, ses deux filles, 
son fils Ti. Iulius Aquila Polemaeanus, consul suffect en 110 (fastes d'Ostie) et 
mort sans enfant peu d'années après 117, sans avoir encore achevé la bibli
othèque. La statue cuirassée trouvée dans l'édifice le représente sans doute. 
Remarquer de nouvelles lectures dans le texte latin: provinciae Cappadoeieae, 
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leg. Aug. pro prt provinciae Ciliciae. — N. 4-5, deux bases identiques en l'hon
neur de Celsus, élevées par sa fille : Tt. Ίούλιον Κέλσον Πολεμαιανον ΰπατον, ανβύ- 
πατον 'Ασίας, Ιουλία Κυιντιλία Ίσαύριχα τόν ίδιον πατέρα. — Ν. 6-7, deux bases, 
élevées Tune & Celsus (Cumont, loc. cit., 199, notel d; Groag, Die Reichsbeamten 
von Achaia, 106 sqq.), l'autre à Aquila par leur petit-fils (η. 6) et nfeveu (η. 7), 
Κλαύδιος 'Ιουλιανός, alors préteur, sans doute le fils de Julia Quintilia Isaurica. K. 
discute le cursus de Julianus et la chronologie. Si on admettait que c'est le 
Julianus consul sous Antonin (Cumont, Groag, etc.), il faudrait dater ces ins
criptions et celles d'Isaurica d'environ 143 ou 144, vingt ans après l'achèvement 
de la bibliothèque; K. donne les raisons de repousser cette solution; il s'agirait 
bien plutôt du [Ίου]λΐανός proconsul d'Asie en 145 (Sylloge*, 850) dont le consul 
sous Antonin pourrait être le fils. Les quatre statues (n. 4-7) étaient au premier 
étage de la façade. Les statues représentaient les vertus de Celsus : Σοφία Κέλσου 
(η. 8), 'Αρετή Κέλσου (η. 9), 'Επιστήμη Κέλσο[υ] (n. H); les statues elles-mêmes 
sont conservées. Sous la statue n. 10, également conservée, l'inscription n'est 
pas gravée, mais peinte en rouge, en lettres de basse époque : "Εννοια Φιλίππου 
(on avait lu EC vota Κέλσου ou "Εννοια Κέλσου). Il est extrêmement vraisembla
ble qu'il faut voir en ce Philippos, comme le propose K., l'architecte qui, au 
Bas-Empire, a transformé la bibliothèque en un Nymphée pour un certain St
ephanos (cf. n. 15); on célèbre l'intelligence de cette transformation remarquable. 
— N. 12, petit fragment de l'inscription honorant un Σχρε[ι6ωνιανός], procurateur 
de Cilicie sous Trajan, IvyofvojJ de Celsus, sans doute fils d'une seconde fille de 
Celsus (autre que Isaurica). — N. 13, texte revu et bien plus complet de l'acte de 
fondation de la bibliothèque par Aquila {Jahreshefte, 8 (1905), Beiblûtt, 67 ; Laum, 
Stiftungen, II, 77); les I. 8-23 sont nouvelles. Les revenus annuels d'un legs de 
25.000 deniers devaient assurer l'entretien de l'édifice et l'achat de livres ; les 
attachés (1. 10), τους προσμένοντας αύτζ], recevaient une somme annuelle. Les 
statues et portraits étaient couronnés régulièrement,!. 14-16 : δμοίως xal στεφα- 
νοϋσθ[αι τους ανδριάντας αύ]τοΰ τρίς του ένιαυτοδ * δμο£ω[ς χοσμεΐσθαι τάς ά"λ]λας ε[ί- 
χόνα]ςχατ' Ι[τ·ς] έν τ/) έο[ρτ$ του Κέλσου où έχάστου (chaque membre de l'a famille 
statufié) ou τής Αρτέμιδος]. Les dernières commémorent l'inauguration de l'édi
fice. Une somme. fut prise sur le capital, .à la mort d'Aquila, pour l'achèvement 
de la construction, qui fut terminée par les soins de Ti. Cl. Aristion. — N. 14, 
petits fragments du début d'une lettre d'Hadrien où il était question de livres 
(1. 6, — ν βιβλίω[ν]) et de παιδ — (I. 9). — Ν. 15, distique du Bas-Empire sur les 
travaux de Stephanos (Jahreshefte, 8 (1905), Beiblatl, 69); trois mots avaient été 
effacés et remplacés par une nouvelle formule. L. Robert y revient dans une étude 
sur les statues et images dorées. — Les pages 81-84, ch. Y, Bibliothek und Heroon, 
donnent une vivante synthèse du plan, de la décoration et de l'histoire de l'édi
fice ; K. insère la construction dans l'histoire d'Éphèse et dans l'atmosphère 
de l'époque. 

177. Dans Ephesos, IV 3, Die Johanneskirche (1951 ; paru en 1952; 308 pp. in
fo et 79 pi.), J. Keil publie, pp. 275-295, les inscriptions trouvées dans la basilique 
de Saint Jean. Les unes sont des inscriptions chrétiennes en rapport direct avec 
la basilique (n. 1-23), les autres étaient gravées sur des blocs remployés dans 
l'édifice (n. 24-61 ; pour le n. 62, voir ci-deïsus n. 175). — N. 1, sur des fragments 
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d'entablement, les versets 15-16 du psaume 131 (SE G, VI, $52; plus complet ici). 
N. 2-3 et 7 : fragments de dates par l'ère du monde (vie et xe siècle). N. 9, fra
gment assez énigmatique, peut-être du xn° ou du xin* siècle. Presque toutes les 
autres inscriptions chrétiennes sont des graffites inscrits un peu partout dans 
l'édifice et- très difficiles à déchiffrer. Presque toujours sous la forme βοήθει ou 
βοήθησον (σώζε n. 16 ; ελέησον n. 24; μνήσθητι n. 20 6), ils prient soit le Seigneur, 
soit Saint Jean (δγιε Ιωάννη, όίγιε θεολόγε, θεολόγε ; une fois, n. 18 Λ, <2γιε Είω. 
εύαγεληστα αύτοϋ κέ θεολόγε) d'aider son serviteur (του δούλου σου κτλ. parfois 
Accompagné de αμαρτωλός; une fois ταπηνός, n. 19 α); comme désignations des 
personnes, un μαιστωρ (n. 11 c), un ξυλινάς (n. 12 a), sans doute un σωληνοποιός 
(σοληνποηός, n. 15 6), des moines ou moniales (n. 12 6, c, μοναχού άπα Σκάφης (?) ; 
n. 18 Λ, μοναχή), un diacre (n. 12 α), un δόμεσ(τικός) (n. 13 a). Deux sont bien 
plus développés (n. 11 α (cf. P. Halkin, Anal. Boll., 70 (1952), 356); n. 18). — 
N. 22, marques de maçons. — Inscriptions remployées d'époque grecque ou 
romaine venant notamment de. l'Artémision. N. 24 : 8 lignes mutilées d'un docu
ment d'origine romaine (1. 1 : θέλετε κελεύετε · ίνα Μάρκος Άν{τώνιο;], le triumvir), 
où il devait s'agir du culte de César (I. 3 : [ίερομ]νημονήαν [mot nouveau] θεού 
'Ιουλίου, et 1. 5 : προς ταύτην την ίερομνημο[νίαν]). Ν. 25, l'inscription archaïque 
stoichedon SGDI, 5598, augmentée d'un petit fragment. N. 27. Un bâtiment ou 
une statue a été rétablie : άποκατεστάθη επί άρχισκηπτούχου ΊΒρμίππου, par une 
décision des néopes, « acrobates d'Artémis » : έξ απο[φά]σεως [των] νεοποιών των 
περί Α. Φαί(νιον) Φαΰστον [<ρι]λοσέ6αστον καί Μ. Αυρ. Άλέςανδρον γερα'.ον ακροβατών 
της 'Αρτέμιδος. — Ν. 28, l'épigramme d'Eubios Bull. 195^1, 198. — Ν. 30 : inscrip
tion honorifique d'un naope, Ισσηνεύσαςτα[ς δυο εσσηνίας και] ναοουλακίας (nouveau; 
sans doute les ,νυκτοφυλακίαι d'une autre inscription ; cf. . τηρή σας τον ναόν dans 
une autre), π[ληρώσας δέ καΐ τα] μυστήρια πάντ[α]. II a reçu deux fonctionnaires 
romains, l'un et l'autre procurateurs; l'un est un Πέρκιννιανός, qui serait [άν]νω- 
ναταμίαν (?). — Ν. 31, liste de membres d'un collège, sans doute naopes ou 
essènes, à raison d'un par tribu. La chyliastys des Κλαυδιείς appartient à la tribu 
des Καρηναΐοι. — N. 32, fragment de liste. — N. 33, statue d'Hadrien, sans doute 
à l'occasion de son second consulat le 1er janvier 118, élevée επί ανθυπάτου Γαλέο - 
ν[ος] Τεττεηνοϋ Σεουήρου Τι. Και[πίωνος] "Ισπωνος, proconsulat datant alors de 117- 
118 ou 118-119. — N. 34, fragment de base en l'honneur de Sabine. — N. 36, l'in
scription pour Gordien SEG, IV, 523. K. cite deux autres inscriptions inédites 
rédigées en termes semblables, avec en outre le titre νέος "Ηλιος. — N. 37,1e' 
décret des Démétriastes SEG, IV, 515, sur la prêtrise des « nouveaux Dioscures, 
fils de Drusus César » (cf. Bull. 1949, 217). — N. 40 : Coelius Marcellinus élève 
la statue de son maître, le philosophe platonicien Secundinus de Tralles (ne siècle 
p. C.) : ....λι[ον] Σεκουνδΐν[ον] Τραλλιαν[ον], φιλόσοφ[ον] Πλατωνικον Κοίλιος Μαρκελ- 
λεΐνο[ς τ]6ν έαυτοϋ [δι]δάσκαλον. — Ν. 41, l'inscription pour un curator civilatis 
SEG, IV, 519. — N. 42-45 : inscriptions honorifiques ; n. 43, plusieurs mentions 
de l'irénarque comme dans 41. — Ν. 46, la φαμιλία μονομάχων d'un asiarque. — 
Ν. 47, fragment de 3 lettres de la fin du vi· s. a. C. — N. 48, fragment d'une 
liste du nie s. a. C. — N. 49 sqq., épitaphes. N. 50. le médecin Φλ. Μουνάτιο? Ούα- 
λερι*ν6ς φιλοσεβ. αρχιατ(ρ)ός (ΐΐΐ·-ινβ s. p. C). Ν. 54, épitaphe bilingue de Γάρχιε- 
ρευς 'Ασίας, Τι. Κλαύδιος Πρωρόσιος (cf. Ephesos, II, 27, 1. 426?) υιός Κυρείνα· Μεναν- 
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δρος, qui a donné un combat de gladiateurs de 16 paires de oombattants. — N. 61, 
l'épitaphe SEG, JV, 548, avec mention, dans l'hérôoB, de ή μέση πυρ (α (cf. Rev* 
Phil. 1936, 274, n. 1 ; Études épigr. et philol, 220, n. 10). 

178. J. Keil, Anz. Wien 1951, 334-336 : Das Vnterrichtswesen im antiken Ephe- 
sus, publie plusieurs inscriptions relatives aux παίδες ou auk éphèbes. — Ν. 1. 
Inscription hellénistique sur un bloc du seul gymnase existant à cette époque : 
liste de vainqueurs dans les épreuves, sous forme de dédicace faite par les 5 
pédonomes en charge (παιδονο μουντές, 1. 2-4), sans doute un par tribu : [θεωι] 
Ήραχλεϊ xoti £ασιλεΐ Εύμένει (1. 1). Le mot θεωι devant Ήραχλεϊ nous paraît ne pas 
correspondre à l'usage de l'époque hellénistique ; comme d'autre part Héraclès 
ne doit pas être seul comme dieu du gymnase, car il est associé ordinairement 
à Hermès, dont le nom est normalement cité en premier, nous écrivons sans 
hésitation : [Έρμεΐ| Έραχλεΐ. Le roi Eumène II est associé aux dieux du gymn
ase, où il jouit d'un culte, comme il arrive souvent pour les souverains 
hellénistiques (cf. L. Robert, REG 1925, 425-426 ; Études Anatoliennes, 69, 
175-176, 201, 239, 452), et ce roi a dû faire une fondation au gymnase comme 
les Attalides l'ont fait souvent en bien des villes (cf. ibid., 85, 452). Liste 
des vainqueurs, professeurs et élèves (1. 5 sqq.) : [νεν]ειχή(χ)ασιν των παιδευτών 
τϊϊ αποδείξει (Particle ne paraît pas faire difficulté, «'appliquant à la démonst
ration finale qui clôt l'année et où les maîtres sont jugés) xai τώ[ν παίδων τοις 
μαθή ?]μασιν {nous préférerions peut-être άθλήμασιν) παιδοτρΐδων θεόδοτος Άπολ- 
λωνίδο[υ, γραμματιχών Άλέ]ξανδρος Έπίχράτου, ζωγράφων Σωτιχος Ίερο[ — , μου]οιχών 
Τιμόστρατος Μενεστράτου. Ensuite, en 2 colonnes {environ 6 lignes conservées), 
les vainqueurs aux épreuves gymniques (mais la fin n'est pas conservée) 
dans les deux catégories des νεωτέρων et des πρεσβυτέρων]. — P. 335, n. 3, 
K. donne le texte complet de l'inscription publiée en partie Jahreshefte, 11 
(1908), 107, note 17. Lors du séjour d'Hadrien (sans doute en 123), les éphèbes 
ont chanté au théâtre l'hymne glorifiant l'empereur. Le prêtre άγνευσ(άμεν]ος 
εχρυσοφόρησε τ]ψ Σεβααττφ ? εν τ·§] πόλ[ε]ιχαΐ [παιδι]άνέ*φτι6ιχήν ποιησ[άμενος ίθυσεν ? 
εν] τω ίερω της 'Αρτέμιδος. Avant l'éphébarque (1. 11) est mentionné le νέαρ[χος Τι. 
Κλαύδιος Τρ]<5φιμος. 11 s'agit bien d'un titre, non attesté jusqu'ici, et non pas d'un 
nom, car l'inscription n° 4 l'atteste de façon certaine : Γυμνασια|"ρχούσης] της θεοΟ 
της αιωνίου [γυμνανια]ρχίας τό ιδ', νέαρχος Μ. Κ [8 lettres] ΪΙαυλεινος. 

179. J. Keil, Jahreshefte, 39 (1952), 42-46 : Skulpturengruppen in Ephesos, 
analyse et commente l'ensemble d'une série de cinq bases érigées sous Domitien 
et Trajan au grand gymnase d'Éphèse, et pourvues de dédicaces grecques et 
latines. I. Une inscription inédite consacre τό σύνπλεγμα των ανδριάντων συν παντί 
τω περί αυτό χόσμω. — H, CIL, 14195, 2 : τό σύνπλεγμα συν τψ παντί χβνμφ, sym- 
plegma cum omni orna tu. — III. Inédite : Sex. Atilius Amarantus cum Atilia 
Maximilla filia sua symplegma Theseos cum bast, sans doute le combat contré le 
Minotaure. — IV. ÇIL, 14195, 3 ; Oé?/, 481 : τό ιτύνπλεγμα του ΆΙάμαντος, relatif au 
meurtre de Learchos par son père Athamas. — Y. Inédite : groupe de Dédale et 
d'Icare, sans doute au moment de l'envol. — P. 43, note 2, K. signale une autre 
base érigée sous Domitien, επί 'Ρούσωνος άνΙυπάτου : Αούχιος Οϋηράτιος Φήλιξ a 
dédié τόν ανδριάντα συν τ^ βάσει και τόν έπ' αυττ| Σάτυρον. 

180. Afiiei. — F. W.Sôhehl, Trans. Am., 82 (1951), 111-126 : Probouleutic com- 
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missioners iri Miletus during the Hellenistic period, s'efforce de définir la compét
ence des epistatai et des synedroi qui apparaissent dans les inscriptions de 
Milet. Il examine les intitulés des décrets en en faisant trois groupes : décrets . 
du Conseil et du peuple, décrets du peuple, décrets du Conseil. Il constate que 
les synedroi n'apparaissent jamais dans les décrets du Conseil et dû peuple, mais 
seulement dans les décrets du peuple, et ils n'apparaissent pas avec les epistatai 
(il faut mettre à part deux décrets de la troisième catégorie où synedroi est 
employé comme boulé, comme cela arrive dans de nombreuses cités à l'époque 
hellénistique et romaine).· Il conclut de son étude que les épistates « seem to ~ 
have been the only probouleutic commissioners for joint decrees of the boulé 
and the démos, although they did not preclude motions by individuals <>, et que 
l'es décrets du peuple pouvaient être proposés soit par les épistates, soit par les 
synèdres. 

181. Priène. — W. Hahland (nM74), 104-103 r sur l'inscription relative à un 
Hermogénès I. Priene, 114 ; Sylloge*, H5&. 

182. Magnésie du Méandre. — W. Hahland (n° 174), 97-103, repoussé la date 
soutenue par A. von Gerkan pour le temple d'Artémis (150-130 a. C), discute de 
l'interprétation du décret /. Magnesia, 98 (qui fournit pour la construction du 
temple de Zeus un terminus ante quern, et non point la date de la construction), 
de la date des nos 100 a (discussion de prosopograptaie) et b (rapport des deux 
documents). Le temple d'Artémis a été construit par Hermogénès à la fin du 
m0 siècle et dans la première décade du n*. 

183. Dans l'arbitrage de Mylasa entre Magnésie et Priène (/. Magnesia, 93 ; Syl- , 
loge*, 679), Ad. Wilhelna (n° 3), 67, restitue, 1. 100, le mot λοι[πογραφία]ς. 

Voir η· 172 (Itanos). 
184. Lydie. Bagis. — V. Laurent, Byz. Zeitschrift, 45 (1952), 255, écarte les 

critiques, lés restitutions et les interprétations de F. Halkin (Bull. 1951, 19, ad 
pp. 91-92) à l'inscription monastique (Grégoire, Recueil insa\ gr. chr . , 340 quaier) 
étudiée par Jui et maintient ses positions « sans hésiter ». . 

185. Carie. Mylasa. — Ad. Wilhelm(n° 3), 8-12, propose une restitution comp
lète de l'inscription Le Bas-Waddington, 387, interprétée comme une donation 
faite par le roi Philippe à un particulier (1. 4-5 : έδό[θη Έρμαίώι ? υπό βασιλέ]ως 
Φιλίππου τό χωρίον), lequel à son tour a consacré le terrain « au gymnase », 1. 10- 
13 : [Έρμα?]ΐος δέ άνε'θηκεν xi [προγεγραμμένα τήι παλαίσ]τραι καΐ τώι γυμνα[σίωι 
των νέων ? και έποίη]σεν ιερόν τέμεν[ος Έρμου και Ήρακλε'ους]. 

186. Ad. Wilhelm, ibid., 85-86, présente, à peu près sans justification, une 
restitution complète du décret des Cretois Le Bas-Waddington 382 {SGDI, 5159), 
restitution qui présente bien des difficultés. 

Iasos. — Voir le décret de Cos n° 152. 
187. Aphrodisias. — Ad. Wilhelm (n· 3), 106-107, rappelle (cf. Neue Beilràge, 

III, 49) que, dans· la fondation Le Bas-Waddington 1611 (Laum, SU flungen, II, " 
n. 100), 1. 25, Waddington [et déjà Henzen] a eu tort de supposer la chute acci
dentelle d'un mot : προσόδων ών απελιπεν αγρών εις τό (κοινόν) σύν τοις λοιποϊς χτλ. 
Après αγρών commence une phrase exprimant le but de la fondation : εις τό συν 
τοις λοιποϊς κτλ., les mots εις τό introduisant l'infinitif qui vient ensuite .* 
αειμνημάνευτον καί Ικ τούτων είναι τό φιλόπολι αύτοΰ βούλημα. .·■»■■ 
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188. Phrygie. Hiérapolis. — Ad. Wilhelm, ibid., 104-106 : χαταδιδόναι n'ayant 
pas le sens de « donner », mais de « distribuer », W. dans l'épitaphe avec ment
ion d'une fondation Alt. Hiérapolis, 342, 1. 3-4, pense que κατίδ[ω]|κεν est une 
erreur de lecture pour κατέλιπεν ou une erreur de gravure pour κατέλιπεν xai 
Ιδωκεν. Dans l'épitaphe analogue, n.,195, il corrige, 1. 6-7, κατ|έδωχα en *«ι Ιδωκα. 

189. Kibyra. — D. Magie, dans Studies in Roman economic and social history in 
honor of Allan Chester Johnson (Princeton, 1951), 152-154 : A reform in the exac
tion of grain at Cibyra under Claudius, propose une légère et heureuse correc
tion dans l'inscription en l'honneur de Quintus Veranius Philagrus IGR, IV, 914. 
Philagros a obtenu de l'empereur Claude que soit écarté de ses fonctions un 
certain Tiberius Nicephorus qui avait extorqué à la vill'e chaque année 3000 de
niers : ήτημένον από Τιβερίου Κλαυδίου Καίσαρος άπεακεύασθαι Τιβέριον Νεικήφορον 
πράσ(σο)ντα τή(ν) πόλιν χαθ' δχαστον Ιτος δηνάρια τ(ρι)σχείλια xal λανδάνοντα. L'em
pereur ordonne, 1. 13-14 : xal την του σείτου πρδσιν γείνεσβαι εν τη άγορόί χα(τα) 
ζεΰ[γ]ος μοδίων έδδομήκοντα πέντε εκ πάσης τη"ς χώρχς. M. pense avec raison que la 
difficulté de la phrase vient du mot πρασιν; il y a forcément un rapport entre les 
méfaits de Nicephoros et cette mesure de l'empereur; il ne s'agit pas de la vente 
ordinaire du blé au marché de la ville, mais il faut lire πραξιν (rappelant le πράσ- 
σοντα précédent) et ainsi l'empereur fixe la façon dont se fera à l'avenir la 
livraison du blé pour éviter les excès : publiquement, sur l'agora, pour tout le 
territoire de Kibyra, à raison de 75 modii par jugumy. 

190. Akmonia. — Ad. Wilhelm (n° 3), 100-102. discute deux passages de la fon
dation «lé Titus Flavius Praxas (/Gfl, IV, 661 ; Laum, Stiftungen, II, 173 ; P. Cumont, 
Catal. Sculpt. Bruxelles*) 133). L. 27, les difficultés disparaissent grâce à la res
titution de W. : μετά τόν [éV έτος ivi] αυτόν. — L. "Robert donnera une édition 
complète de ce texte (cf. Hellenica, VIII, 92) et reviendra sur la restitution des 
1. 1 sqq. 

Synnada. — Fragment latin du Tarif de Diocléticn n° 21. 
191. Aizanoi. — T. R. S. Broughton, dans Studies in Roman economic and social 

history in honor of A. Ch. Johnson (Princeton, 1951), 236-250 : Temple-estates of 
Asia Minor. Grâce à la nouvelle inscription bilingue d'Aizanoi publiée par G. Ja- 
copi (cf. Bull. 1941, 137), d'après laquelle Hadrien fait rendre au Zeus d'Aizanoi 
les terres qui lui avaient été données par Attale et Prousias, B. montre qu'on a 
eu tort de vouloir retrouver dans OG1, 502, une allusion à la confiscation de 
domaines du Zeus d'Aizanui par les Sélcucides et les Attalides. 11 donne une 
nouvelle analyse du dossier des inscriptions grecques et latines relatives à l'i
ntervention d'Hadrien. Il conclut enfin que, de façon générale, — cet exempte, qui 
était le seul, de confiscation de domaines sacrés par les Séleucides étant écarté — 
il faut repousser une théorie qu'il avait adoptée, après d'autres, mais avec quel
ques réserves, dans son Economie survey, IV (1938), 641 sqq., 676 sqq., selon 
laquelle les territoires des sanctuaires auraient été vastes à l'Origine et diminués 
par les fondations de colonies séleucides et attalides. L'inscription montre au 
contraire lun accroissement des biens du sanctuaire par Attale et Prousias (B. 
pense qu'il s'agit bien d'Attale 1 et Prousias I) et le cas d'Aizanoi est celui des 
autres sanctuaires, au domaine plus restreint à l'origine qu'on ne pensait, et 
accru soit par des acquisitions, soit par des dons. — Signalons à ce propos que 
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dans la lettre d'Avidius Quietus aux Àizanites (001, 502; IGR, IV, 571), il faut 
éviter, 1. 13, de corriger le lapicide, comme on a fait jusqu'ici et encore Β . On a 
écrit : δεδήλωκα ό'τι </>>· δει τελεΐν ύπίρ εκάστου κλήρου Χτλ. εξ ής άν ημέρας λάβητε 
την έπιστολήν. "Εκαστ[ος δέ τα τέλος τω] ίερο[ταμίαι της] χώρας τελέσει ίνα μη 
πάλιν κτλ. Les copies de Fellows, de Laborde, de Texier donaent cet omicron ; 
de même celle de Le Bas (volume des copies en majuscules), bien que Waddington, 
III, 860, fasse disparaître cette lettre sans prévenir, s&ns indiquer qu'elle se 
trouve dans la copie. On a méconnu le relatif δ et coupé ainsi une phrase en 
deux, privant d'ailleurs le verbe τελεΐν d'un complément. Il ne s'agit pas de 
décider que « il faut payer pour chaque cléros à partir de la date de réception 
de la lettre », mais que « ce qu'on doit payer pour chaque cléros, à dater du jour 
de la réception de la lettre chacun le payera » à tel fonctionnaire : δεδήλωκα δτι. 
δ δει τελεΓν υπέρ εκάστου κλήρου κτλ. εξ ής αν ημέρας λάβητε τήν έπιστολήν Ι'κασ- 
τΟς τελέσει; le titre du fonctionnaire à qui sera effectué le paiement ne 
nous parait pas assuré. 

192. Bithynie. — F. K. Dorner publie les résultats d'un voyage en Bithynie 
effectué en 1948 (rapport préliminaire dans Anz. Wien 1949; cf. Bull. 1950, 192) 
dans un fascicule des Denkschriften Akad. Wien, Phil. hist. Κ lasse, 75, 1 : Be- 
richt ilber eine Reise in Bithynien (75 pp. inr4° ; 1952). Le rapport est illustré 
d'excellentes photographies réparties sur 30 planches : 4 paysages, dont le théâtre 
de Prousias, des inscriptions et des sculptures. D. a suivi la méthode de l'e
xploration approfondie sur un espace restreint (cf. AJA 1935, 331-337 ; Rev. Phil, 
1943, 171 et 177), les régions de Prousias de l'Hypios et de Bithynion-Claudiopolis, 
cherchant les antiquités dans tous les villages de ces deux plaines (croquis topo- 
graphique pour la région de Claudiopolis) ; il a trouvé ainsi un grand nombre de 
documents. Pour Prousias de THypios, il donnera un répertoire complet des 
inscriptions et des textes, avec une étude sur les institutions servant de comment
aire général aux inscriptions, dans un prochain article de l'Encyclopédie de 
Pauly-Wissowa. . 

193. Prousias de l'Hypios. — Ibid., pp. 7-31. N. 2, le conseil et le peuple ont 
honoré Α. Ούαλέριον Κοκκειανόν Καλλικλέα τον προστάτην, titre que D. compare à 
Ππιστάτης de Kios {IGR, 111, 22). — N. 4, inscription élevée par les phylarques, 
du môme type que IGR, III, 60 sqq., 1421, 1422 (deux lignes ont été omises qui 
se trouvent dans la publication originale BCH 1901, 61, n. 207), 1423; BCH 1901, 
80 sqq., n. 211 et 213, en l'honneur de M. Δομίτιος Κάνδιδος. Parmi les fonctions 
remplies, Domitius a été agoranome pendant une disette sévère : άγορανομή- 
σαντα εν υπερβάλλουσα σειτοδεία και προτειμήσαντβ τήν σωτ"ηρίαν των πολιτών δαπά
νης χρημάτων (1. 5-8) ; il a été agonothète des Asklepieia : άγωνοθέτην των μεγάλων 
'Ασκληπιείων αγώνων (nouveau) ίκανας νομας εκ των ιδίων δόντα (1. 9-11); lui aussi a 
escorté les troupes impériales de passage : πολλάκις παραπέμψαντα ε'ν ταις ιεραΐς 
διόδοις (1. 14-15).— Ν. 5, inscription honorant Π. Δομίτιος Ιουλιανός (=Ans. p. 234). 
D. renvoie pour τροφευς à Hellenica, Vil, 74-81 (ce ne sont pas des « Nachtrâge » 
.à RA 1934, 1, 48-52, mais, comme il est dit et comme on peut le vérifier, l'article: 
entier refondu et augmenté), mais il n'a pas vu ibid., VIIT, 76-77, le commentaire 
de l'inscription même de Prousias pour τροφεύς et aussi pour βασιλεύς, où le titré 
et sa signification pour les origines de Prousias sont expliqués ; D. n'en a pas 
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vu l'intérêt et son commentaire n'est pas net. — N. 7, un άρχιγερουσιαστής (nou
veau) est honoré par la Ιερά γερουσία. — Ν. 9, base de statue d'Hadrien. — N. 10 : 
une femme honore son mari Αούκιος Αυρήλιος Διογενιανός Καλλικλής, qui a rendu 
de nombreux services, notamment : αγωνοθέττ,ν των μεγάλων Αυγουστεΐων Σεουη- 
ρείων, παραπέμψαντα τους μέγιστους και θειοτάτους αυτοκράτορας καΐ τα ιερά αυτών 
στρατεύματα πολλάκις (1. 7-15). — Ν. H, base de la statue d'un primipile élevée 
par un parent par alliance : Μαρκον Αυρήλιον Άντωνΐνον (connu par 1GB, III, 55) 
τον κράτιστον πρειμιπειλάριν Ήτος Οΰλπ:ος Αιλιανός Παπιανος {connu par IGR, 111, 
69, d'après Le Bas-Waddmgton 1178, où deux parties sont interverties) τόν κηδεσ- 
την καΐ εδεργέτην. — Ν. 15, autel de Zeus Sôter, construit avec sa base (ou la base 
seule) par un particulier : Διός^ωτήρος ·· Γάϊος Μενάνδρου τϊ,ν πλινβειδα τφ βωμφ (ou 
συν τω βωμω) έκ των ιδίων. — Ν. 16, autel du même dieu élevé par un quartier (tel' 
est exactement le sens) : Δι[ός] Σωτ[ή]ρος· υπέρ τή[ς] π<5λεω[ς] ή γειτν[']α. D. recon
naît une inscription semblable dans Hommaire de Hell, IV, 334, n. 2 : [Διός] Σωτη- 
[ρος] ή γειτνία*(ι)ς. Ajoutons que le fac-similé dHommaire de Hell donne en réal
ité la place d'une lettre entre les deux sigma, donc : γειτνίασ[ι]ς sans aucune 
faute du graveur. — N. 18, inscription sur la base de la Tychè colossale (au musée 
de Stamboul) publiée Anz. Jakrbuch, 1932, 261 sqq. : Καλπουρνία Δομιτία Μαρκιανή, 
βυγάτηρ Μάρκου Δομιτίου 'Ιουλιανού Βειθυνιάρχου (sur lé κοινόν des Hellènes de 
Bithynie, cf. Rev. Phil. 1943, 186) και Παντάρχου καΐ : νεωκόρου θεδς Δήμητρος (nou
veau) και Φλαβίας Δόμιτίας Άρτεμωνίδος αρχιερείας καΐ νεωκόρου θεάς Δήμτ,τρος συν 
τοΐς τέκνοις εαυτής Γαίοις Ίουλίοις Λευκούλλω και Ίέρωνι Στρατίω και Παύλλω Λυκο- 
•μήδη και Δομιτίαις Ίουλίαις Μαρκιανζ καΐ Ίουλιαν^ τίι και Αυκομηδιανή τό ίγαλμα 
τξ πατρίδι δια του Αυκομήδους τοΰ ανδρός αοτής. — Ν. 19, une femme honore son 
fils défunt : 'Ολύμπιον Τίτιον Καλπουρνιανόν Φάδον ήρωα(1. 13). Pour le titre 'Ολύμπ
ιος, D. rapproche Dion Chrys., 48, 10 et des inscriptions de la ville et il remar
que que ces inscriptions et l'explication du titre manquent dans Liddell-Scott- 
Jones; ajoutons que tout cela se trouve dans le mémoire sur τροφεύς que D. a 
l'occasion de citer plus haut (n. 5) Hellenica, VII, 80-81, et déjà dans Isti'os, II, 
13; cité Bull. 1938, 463 : « Prousiàs de l'Hypios. L. Robert explique l'épithète 
'Ολύμπιος IGRy III, 63 et 67, par un passage de Dion de Prousa ». Le défunt était 
descendant d'un Bithyniarque et de curatores ret publicae, parent de personnages 
sénatoriaux et consulaires : Ικγονον Βειθυνιάρχου καΐ λογιστών, συνγενή συνκλητικών 
καΐ ύπατικών (1. 6-7). Il était 'ίππω δημοσίω τετειμημένον έξ ΐνκουισιτιώνος (1. 8-9); 
D. rapproche d'après les archives du Thesaurus latin l'inscription de Madaure 
Gsell l. Algérie, 1, 2145 : e[quiti) R{omano) ex inquisitione allée to. — N. 22, inté
ressante epigram me funéraire de 18 vers. Le défunt a été agonothète avec cou
ronne d'or et manteau de pourpre (cf. aussi Ad. Wilhelm, AM 1926, 7-8 ; pour 
la pourpre de l'agonothète, inscription intéressante à Gérasa SEG, VU, 825 $ 
Welles, Gerasa, n. 192; les textes les plus intéressants à rapprocher de cette 
épigranime de Prousiàs sont Tépigramme de Tomis REG 1901, 138 (/«ffl, I, 636; 
L. Robert, Gladiateurs, p. 101, n. 41) et les passages astrologique» rapprochés 
BCH 1930, 262, note 3 et Études épigr. et phil., 78, n. 2). Invitation à jouir de la 
vie : παϊξον καί γέλασον έο' ό'βον ζ^ς (les indications bibliographiques de D. sur 
l'étude de ce thème sont ici particulièrement insuffisantes et indigentes), ώδε γαρ 
έλθών Ι οδδέν έχεις καθιδεϊν ή νύκτα μακράν μετά σειγτ,ς (vers 9-10). Notations inté- 
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ressantes : où βαιόλου (baiulus) ψόφος Ιν(θ'), ου βχλλίζων τις όράται · | αλλά νέκυν με 
Δαφνοΰς (nom de lieu) κατέχει εις αιώνιον οίκον (vers 11-12). Du vers 13, ή δ' αγαθή 
ψυχή εις ούρανόν «όταν εδυνεν, nous ne conclurions pas à une influence chrétienne. 
— N. 27, épitaphe : Αύρ. Χαρίτων μνήμην έαυτοΰ καΐ των γλυκύτατων συν εμοί. 
Chariton ajoute cette réflexion : ταϋτα γαρ κληρονόμοι ού ποιοϋσιν. « Originell ist 
die pessimistische Bemerkung uber die Erben ». Elle n'est pas fréquente, mais 
elle est déjà connue, par où l'on voit que c'était un thème, traité en vers ou en 
prose, et non une .réflexion originale ; ainsi à Thasos IGy XII, 8, 261 : Αυρ. Φίλιπ
πος Φιλίππου Άβδηρείτης ζών ετι κατεσκεύατεν έαυτφ καΐ ττ, γυναικί Άντωνείνη και 
τέκνοις Ιαυτ,ου, puis ces deux pentamètres : ευ ειδώς κληρονόμων τήν έπιλησμουύνην | 
και κοινού θανάτου μνημόσυνον προβλέπων (enfin en prose l'interdiction et l'amende) ; 
à Apollonia de Pisidie, ΜΑΜΑ, IV, 212 : γέρας ήγαγε μοΰνον | [δ'σ]τις ζωός εών τεϋξεν 
τάφον αυτός εαυτω · | [λησίμοσύνη γαρ Ιχει παΐδας πατρ[ός] φθιμένοιο. — Ν. 29, épi- 
gramme ; nous l'expliquerons ailleurs. — Ν. 34-42, épitaphes chrétiennes et byzant
ines. N. 41, un cornes primiceriorum, sans doute en service à Prousias ou dans un 
fort aux environs : Ένθάδε κατάκιτε ό της μακαριάς μνήμης Τιράνης κόμης άπο πρι- 
μικιρίων. — Ν. 43, [Χ]ρ(ιστ)έ βοήθι τοις παριο(ΰ)<τιν. — Ν. 44, sur uu fragment de 
mosaïque, les noms Πύρρο[ς], fils d'Achille et de Deïdamie, Δηϊδαμεία, Παρθένοι, 
sans doute jeunes filles de la cour de Lycomède, roi de Skyros. 

194. Bithynion-Claudiopolis. — Ibid., pp. 32-67. Bithynion est devenue Glaudio- 
polis sous Claude, puis Bithynion-Hadrianè après la mort d'Antinoos. Le nom 
Claudiopolis est resté dans l'usage privé et il est de nouveau le seul à l'époque 
byzantine. N. 74, stèle élevée à Zeus Kaouatrenos comme surhma honoraria par 
un agonothéte et gymnasiarque : ΔιΙ Καουατρηνψ Φοντειανός Ζωΐλου τήν στήλην 
άνέστησα i*. των ιδίων αντί ίγωνοθεσίας και αντί γυμνασιαρχίας (1. 2-4) et donnant 
une liste de 14 personnages (la pierre est brisée au bas) dont chacun ήγωνοθέτησεν 
καί Ιγυμνασιάρχησεν. Sur le sens exact de γυμνασιαρχεϊν ici, voir L. Robert, JRew. 
Phil. 1943, 192-194, précisément pour la Bithynie. « Bemerkenswert ist der 
Wechsel des Schriftcbarakters innerhalb der Inschrift ». Selon nous, les lignes 
1-12 ont été gravées lorsque Fonteianus a érigé la stèle, et son agonothésie doit 
être postérieure à celle de Nikétès (I, 12). Les I. 13 sqq. ont dû être gravées en
suite. — N. 75, autel dédié par des villageois à Zeus et à Apollon, daté par 
l'année de règne de l'empereur : ΔιΙ Είενκίμωι [χ]αί Άπόλλωνι Βαλια....τών κωμή- 
ται [ανέσ]τησαν ευχής χάριν, ζι' Λυ ou Δυ (le mois) Ιτους η' Ά[ντω]νείνου Καίσαρος. — 
Ν. 76, autel : Διί Σωτήρι Άγαθόνεικος [υ]πέρ τής των κυρίων (ses maîtres) σωτηρίας1. 
— Ν. 77, autel dédié θεφ Άσκ[λη]πιω. — Ν. 78, dédicace à Antinoos (cf. Bull. 
1950, 192); l'emplacement du sanctuaire semble déterminé. — N. 79, la dédicace 
υπέρ τής σωτηρίας εαυτών %*1 των οικιών ne peut guère s'appliquer aux ο'ικίαι (D. 
pense aux tremblements de terre), mais seulement aux parents, οίκϊοι = οικείοι 
(autre hypothèse de D.). A cause de l'écriture, D. place au ii· siècle cette dédi
cace des Αυρήλιο·. Αούκιος κέ Δημήτριος κέ Άσκληπιάδης κέ Αυρήλιοι 'Ασκληπιόδοτος 
κε Κυριλλίων, qui auraient reçu le droit de cité de Marc-Aurèle. Il nous paraît 
impossible de n'y pas voir des gens devenus Aurelii en 212.· — N. 80, un πραγ- 
ματευτής. — Ν. 83, la φυλήι Σεβαστήι (nominatifs) honore un philosophe : Ίούλ'.ον 
Νεικήτην φιλόσοφον, φιλοκαίσαρα και φιλόπατρίν. — Ν, 84. D. a revu l'inscription pour 
Hadrien IGR, 111, 72. Elle ne porte pas φυλή α' Άπολλωνίς (Le Bas- Waddington, 
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1183, d'après une publication de Bailie; notons que les publications de Bailie 
sont pleines d'interpolations et de corrections tacites; cf. Rev. Phil. 1939, 150, η. 5, 
comme l'a déjà relevé Waddington à plusieurs reprises; cf. encore Le Bas- 
Waddington, 1492, 1356, et Mommsen, CIL, III 1, p. 9, VI), mais φυλή Ι Άπολλωνίς; 
D. interprète justement la lecture, non par φυλή t'(= δεχάτη) Άπολλωνίς (Franz — 
et non Boeckh — dans CIG, 3802), mais par φυλήι Άπολλωνίς, avec cet iota paras
ite du nominatif qui se trouve au n. 83 et au n. 1 (à Prousias : ή βουλήι) et qui: 
est fréquent partout (cf. ci-après n° 261). — N. 88, épitaphe métrique avec le 
nom de femme Αιλλα. — N. 91, épitaphe métrique d'une Λυκαρίς, dont le père 
avait fait à la ville de nombreuses distributions : νεΐμεν τη" πατρίδι ούκ ολίγας πα- 
ροχάς (vers 5-6). — Ν. 97* épitaphe d'un vétéran de la legio IV Scythica : Αούχιος 
Βαλέριος Αονγιδίου βετρανός, στράτευσα μενο [ς] έ*τη χ' εν λεγιώνι τετίρτηι Σχυτικη [sic), 
άπολοιθεί; ευσχημάνως (ordinairement έντίμως), ζών φρονών αύτω έποίει χαί τή" αύτοδ 
απελεύθερα Αουκία Ουαλερία Τρυφέ[ρα] μνήμης έ'νεχαι (= έ'νεχε)). — Ν. 114, épitaphe, 
en prose et en vers, avec l'interdiction sous cette forme : Και συ δέ, δ παρ' άλλου 
εμ[ί]σεις,αυτός αώτφ [μή] ποίε[ι]. — Ν. 116, au lieu du nom [Σ]υρισμψ, nous res
tituons [Μ]υριαμώ, bien attesté en grec et en latin à l'époque impériale ; cf. par 
exemple 1G II*, 21 11, 1. 103 (Athènes); Le Bas-Wad., 815 (Aizanoi), ΜΑΜΑ, IV, 350 
(Eumeneia), VI, 201 (Apamée) ; AM 1889, 96, n. 27, I. 8 (Smyrne); /.. Magnesia, 165 
(pantomime de Smyrne) ; Preisigke, Namenbuch (ostracon à Strasbourg) ; pour le 
latin, notamment R. Mowat, RA, 1888, II, 145-147; Kalinka, Denkm. Bulg., 376. — 
N. 119, une femme à son mari : ΤΩ μόχθων χοινωνέ, παρήγορε, σύνγαμε, σεμνέ, Διονύσ
ιε, έν τά/ί μ' ελιπες. — Ν. 134, 'épitaphe de 'Ιουλιανός Μενέφρονος βουλευττ,ς, qui a été 
άγωνοθέτης των μεγί[λων] αγώνων Κλαυδιανείων ίσολυμπίων (nouveau). — Ν. 137, épi- 
gramme commençant par cette apostrophe : Tû βοφίης πανάριστε διδάσκαλε, Ιτευ- 
ξας τώνβον χαί βτήλην. — Ν. 145 :.[Ούλ]πία Σευήρα τειμηθεΐσα Οπό Γλαύκου επιτρό
που (intendant) απο?ταλέντος χατί ένγράφους έντολας [ΰ]π6 (plutôt que [ά]πό avec D.) 
τής πατρωνίσσής μ[ου] ,Τριαρίας Ίγνατίας Αο[υ]χίλλης τής λανπροτάτη[ς] (une proprié
taire de la classe sénatoriale). — N. 150, un στρατιώτης, Α?λιος Δομιτιχνάς. — Ν. 154, 
le père et la mère à leur fils Zenon, mort à l'étranger (où il devait faire ses 
études ; cf. Rev.xPhil., 1939, 173, avec les notes 2 et 3) et déjà connu comme ju
riste : Ζήνων ι υίω, ήδη νομιχφ (cf. ci-dessus n° 30) ένδόξω, τελευτήσαντι επί ξένης 
έτ(ών) χ', χαί παραχομ-.σθέντι ένθάδε. — Ν. 156, le nom Τίτθα. — Ν. 158 : l'ethnique 
Άταείτ(ης)? — Ν. 159-167, épitaphes chrétiennes. — Ν.. 159, inscription crypto
chrétienne d'après 212 : Μδρ[χος] Δημητριανός a exercé des magistratures, no
tamment le premier archontat et l'agonothésie : τψ α' αρξαντι και πάντα πολειτευ- 
σαμένφ, άγωνοθετήσαντι. δέ επιτείμως. Or, l'inscription commence par cette fo
rmule : τοις αγνοτάτοις χαί θεω. πιστβύσασιν, où nous voyons avecD. une allusion à 
la foi chrétienne. Le thêta à la fin de l'inscription doit être un. symbole. — 
N. 160, l'épitaphe BCB 1900, 241, n. 130, de Γάΐος Όφήλλιος Ίούλλος Έφέσιος est 
chrétienne; le sommet dégagé par D. porte une croix. — N. 16?, « Schôpfbassin 
aus Kalkstein », servant de réservoir dans un lavoir du village ; « der Sarko- 
phage soil, wie man mir erzahlte, in der Nâhe des Dorfes ausgegraben worden 
sein, al· maa vor wenigen Jahpen das Sammelbecken erbaute ». Mais il ne s'agit 
certainement pas d'un sarcophage. D. lit : f. ων. κυρίου επί ιών υδαίτων et ajoute : 
«Ob Φωνή Κυρίου επί των υδάτων?·· La formule est certainement celle-ci et ces 
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mots du Psaume 28, 3, n'étaient pas gravés sur un sarcophage, mais sur un 
bassin. L'usage de ce verset est déjà attesté (cf. L. Jalabevt, dans Diet. Arch. Chr. 
s. v; Citations bibliques (1914), 1751, qui cite des inscriptions à Jérusalem, à 
Florence (CIG, 8938) et à Constantinople (G/G, 3939) ; à Jérusalem, il était gravé 
sur une citerne. Nous reconnaissons aussi la formule sur un flacon de bronze à 
Berlin, 0. Wulff, Konigl. Museen zu Berlin, Altchristliche Bildwerke (1909), 1676 : 
φωνή χ(υρίο)υ έπ[1] των οίδάτων. Il semble que le lavoir moderne ait été établi sur 
l'emplacement d'un édifice antique où déjà sourdait l'eau. — N. 164. Rédaction 
maladroite (cf. Rev. Phil. 1943, 198, n. 2), qui ne laisse pa» voir sans vérification 
que la correction à Benkmâler Bith., 129, la formule ύπερί ευχής (sans supprimer 
l'iota comme une faute du graveur) et les renvois au Recueil de H. Grégoire et à 
CIG, 8866, sont empruntés à L. Robert, Rev. Phil. 178, cité ensuite. — N. 166, épi- 
taphed'un diacre et defensor ecclesiae : θήχη Παύλου Siavw^vou) xal βχλη<τιεκδ(ίκου). 
— Ν. 168, inscription juive avec le chandelier à sept branches : Αδρ. 'Αλέξανδρος 
χώμης Ε.χουων της Γορδ(υ)ηνής, Arménie. D. n'indique pas qu'il y ait d'autres 
dessins que celui du chandelier, mais nous reconnaissons sur la photo aussi, à 
droite, le loulab et l'ethrog (palme et cédrat), à gauche le shofar (trompette 
rituelle). — Une observation' onomastique. Nous sommes frappés de constater 
dans ces deux villes la présence d'une vingtaine de Δομιτιος, Ασμιτία, Δομιτιανός ; 
on en trouve plusieurs aussi dans IGR, III, 56, 64, 65, 73-74, 1422, 1423. Il nous 
semble qu'il y a là une source très intéressante pour la romanisation de la pro
vince ; nous rattachons l'origine de ces familles à Cn. Douiitius Ahenobarbus, 
gouverneur de la Bithynie sous Marc-Antoine. 

Kios. — Voir le décret à Ces n° 152. 
195. Lyoie et Pisidie. — H. Metzger, Catalogue des monuments votifs du 

musée d'Adalia {Éludes Or. Inst.fr. Stamboul, XI; 75 pp. in-8° et 12 pi.). Ces- 
reliefs, rassemblés au musée d'Adalia, grâce surtout au zèle de Sûleyman Fikri 
bey pendant deux décades, proviennent des hauts plateaux ée la. Lycie et de la 
Pisidie, surtout des régions d'idebessos et de Komba, des environs du lac Caba- 
litès, de Korkuteli (lstanoz) et de Burdur. Certaines des provenances sont très 
précises (le village même), d'autres vagues (par exemple « Burdur » signifie le 
vilayet de Burdur ; nous signalons que cette remarque s'applique aussi à l'ind
ication de provenance donnée pour le relief ci-après, n° 198, par G: Beanv p. 118r 
note 3 a). Les reliefs publiés par M. sont groupés par types et accompagnés de 
bonnes photographies. Un certain nombre sont anépigraphes. Les lectures des 
dédicacés ne sont pas- toujours sûres ; or, sur des documenta si grossier», c'est 
sur la pierre elle-même que doivent le plus souvent être faites les lectures et les 
photos ne remplacent point cette lecture directe. Dans l'introduction, p. 7-9, M. 
rappelle et fait siens des principes de critique et d'interprétation énoncés sy
stématiquement et mis en œuvre par L. Robert pour le classement et l'étude de» 
cultes indigènes de l'Asie Mineure. Nous résumons ici ces pages de M. en y ajou
tant des références nécessaires aux travaux publiés' (sans parler des enseigne
ments oraux) : repudiation de la théorie d'un culte d'un « dieu cavalier anato- 
lien », toujours le même, et distinction, pour les cavaliers comme pour les autres 
divinités, des types selon lès différentes armes et les autres attributs (cf. Mlle- 
nica, III, 58 sqq.) ; cloisonnement des cultes anatoliénsefde leurs images^ utili- 
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sation des seuls documents de là même région pour l'interprétation (cf. Rev. 
Phil. 1939, 203, 207 ; REG 1940, 236, η. 212 ; Hcllenica, ΐ[1, 64, 72) ; distinction des 
cultes des villes et des campagnes et distinction, sur les monnaies des cités, des 
types en rapport avec des cultes locaux ou avec dès cultes généraux (cf. HeUen
ica, III, 64-67 ; Rev. Phil. 1939, 205-206). — Pp. 13-16, le cavalier à la massue, 
Kakasbos-Héraklès. M. a renoncé à suivre la fable convenue du « dieu cavalier » 
et s'est laissé convaincre de l'existence dé types distincts, notamment du dieu 
cavalier à la massue. N. 2, relief à Antalya avec la dédicace Τροχ<5νδαίς δίς Έρακλϊ 
ε[ΐ»χ]ή[ν]. Ν. 4, région de Korkuteli ; on lirait Μασαδος Δαχιδος θεφ. — Pp. 17-22, 
Artémis. Ν. 7, région de Korkuteli, sous le relief d'Art émis devant une biche, la 
dédicace : Λουχιος Πωγλευς χαλχείις Άρτέμιδι Τιργοσσαλέων εύχήν. Le relief ayant 
été transporté au musée d'Antalya sane indication précise d'origine, nous igno
rons où se trouvait le village des Τιργοσσαλεΐς. Il nous parait très peu vraisemb
lable que l'imagier du relief se soit inspiré des types monétaires de Pogla. — 
Pp. 22-27. « Hélène » et les Dioscures. Aucun des reliefs n. 8-11 n'est inscrit j 
deux proviennent de Termessos et de la région de Korkuteli. Pour un relief cité 
p. 25, note 2, signalons que le village de Dengere figure sur les cartes turques, au 
nord du Sôgut gôlu; c'est bien le Tenger de la carte de Kiepert, d'après Daniell, 
Spratt et Forbes, qui l'ont décrit Travels in Lycia, I, 252. — Pp. 28-34. Le dieu 
Sozon. Trois reliefs, n. 12-14, dont deux portent expressément le nom du dieu, 
proviennent de Golcûk entre Idebessos et Termessos (le dieu à cheval darde un 
javelot), d'une maison d'Adalia (venu d'ailleurs; dieu cavalier sans armes) et du 
vilayet de Burdur (buste; sur les autres faces, couronne et grappe de raisins). 
M. rapproche les monnaies avec le cavalier au javelot à Akalissos, Korydalla et 
Kyaneai. — Pp. 34-38, les douze dieux. Deux reliefs de la série si originale des 
douze dieux à la lance accompagnés de douze chiens, étudiée surtout par O. Wein- 
reich. Len. 15, de la région de Korkuteli, porte la dédicace : Δώδβχα θεοΐς κ*τ' 
έπιταγήν Τροχόνδα[ς]. Le n. 16, de la région de Kas, porte la dédicace très intéres
sante : χατ' έπιταγήν xdci [?] Άρτέμιδι Kt [5 ou six lettres x]at Δώδεχα Θεοΐς χαί χψ 
πατρί αότώ[ν]; le treizième personnage, au centre du registre supérieur, est une 
femme, apparemment Artémis. Le treizième personnage des autres reliefs n'est 
pas l'empereur (Weinreich), mais sans doute le « Père des douze dieux ». Les 
reliefs doivent venir eux aussi de la région de Komba. — Pp. 38-42, la Mère des 
dieux. N-. 17, dédicace Μητέρ[ι] sur le relief de la déesse aux lions Mon. An t., 23 
(1914), 24, n. 13 {Annuario, 6-7, 420-421 et fig. 53). — Pp. 42-45, les Muses ou 
les Nymphes. N. 19, réédition du relief anépigraphe Annuario, 8-9, 361, fig. 2, 
qui fait partie du groupe des reliefs d'idebessos, dédiés aux Nymphes, figurant 
9 femmes jouant de la syrinx ou de la double flûte. N. 20, relief anépigraphe du 
Çandirdag : trois femmes drapées. Sur un relief rupestre d'Oinoanda, un groupe 
de trois femmes figure les Nymphes, comme le dit la dédicace. — Nons ne voyons 
pas qu'il y ait une « aporie » comme le croit M., p. 45, et que « en bonne mé
thode » on n'ait pu assimiler également aux Nymphes ici un groupe de neuf 
déesses et ailleurs un groupe de trois. — Pp. 45-48, n. 21. Trinité guerrière et 
tableau funèbre, à Osmankalfalar. — Pp. 48-49, n. 22. Men cavalier, avec dédicace 
ΜηνΙ έπηχοψ (Annuario, 6-7, 448, n. 167). — II n'y avait point à alléguer, pour la 
provenance, les monnaies d'Olbasa, puisque M. relève aussi le même type à Baris, 

KEG, LXVI, 1953, n* 309-310. 12 
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Sagalassos et Séleucie de Pisidie. Nous nous demandons s'il n'y aurait pas à 
rapprocher l'inscription de Burdur Sterrett, Epigr. journey, 86. Le relief de Bur- 
dur connu par un dessin de M. Collignon (BCH 1896, 63-65) sera republié par 
nous en photographie. — Pp. 50-51, n. 23, près de Komama, stèles avec deux 
déesses et un Dionysos. — Pp. 52-56, n. 24-27, divers cavaliers. — P.p. 56-58, 
ή. 30, dieu militaire cuirassé à Termessos. — Pp. 61-64, M. publie ou republie 
trois stèles lyciennes portées de Castellorizzo au musée de Mytilène. Deux sont 
des fragments de reliefs des Douze dieux, n. 33 et 34 (SEG, I, 468-469; ΤΑΜ, II, 
727 et 730). Le n. 35 est un fragment de relief de la déesse entre les Dioscurés, 
avec dédicace [Διο]σχ(5ρο[(.]ς. — Pp. 65-68, M. publie des stèles lyciennes du Musée 
des Thermes, achetées à Rhodes par B. Pace : 6 reliefs avec Nymphes musi
ciennes au nombre de 9 (n. 36-39) ou de 3 (n. 40-41). Deux d'entre elles ont une 
dédicace. N. 36, Έρμης Τροκόνδου, Συ — Τροχόνδου Νύφες ε[όχήν]. Sur le n. 39, M; 
Ut : [Έρ]μεΐς Πτηνεος Ν[ύμφαις ε]ύ/ήν; la place semble manquer à gauche pour le 
nom Ερμεις comme pour [Άρτε] μεις. Nous croyons que le nom est complet : 
Μεις, nom de femme, est attesté à Boubon, Pinara, Trçbenna (textes réunis dans 
Études Anatoliennes, 392), à Arsada {JHS 1949, 44, n. 8), à Xanthos (inédite : 
Μεις Φαρνάχου γυνή). 

196. Lycie. Xanthos. — L. Robert, CRAI 1951, 254, signale une inscription, 
provenant des fouilles de P. Demargne, qui commémore la construction d'un 
bouleutérion (sur l'agora), étant gouverneur de la province de Lycie-Pamphylie 
C. Garistanius Fronto. 

191. Sidy ma. — Ad. Wilhelm (n° 3), 102 : dans l'inscription honorifique ΤΑΜ, 
II, 191, rappelant une fondation, 1. 8-9, au lieu de έχ των καθε[στώτων τόκων], W. 
écrit : των καθ' Ι[νιαυτ6ν τόχων], avec la fausse aspiration bitm attestée, ou των 
καθ' ?[χα<ττον ένιαυτόν] avec « einem durch die Wiederkehr der Silbe τον veran- 
lassten Ausfall ». 

198. Pisidie. Région de Burdur. — G. E. Bean, JffS 1952, 118 : Dedication to 
Men in Antalya. B. a étudié au musée d'Antalya l'inscription sur un autel Bull. 
1951, 217 (J. et L. Robert, Hellenica, IX, 39-50). Il reconnaît de son côté πάρεδ
ρος, comme J. Keil (BuiM951, 217) et G. Klaffenbach {Bull. 1952, 155). L. 12-13, 
il a lu ξυλοθ[ήκ]ην, un coffre pour le bois pour les sacrifices. L. 6, il préfère [αυν 
xai xto] περιβάλω à [τα έν τφ] περιβόλω. — L. 14, il propose : τους βωμούς [το]0 
ε[ίργ]μοΰ ; il reconnaît que είργμός n'est connu qu'au sens qe « prison », mais pense 
qu'il s'agit d'une sorte, à préciser, de clôture; mais quel serait le sens d'un tel 
génitif après βωμούς? L. 11-12, nous avions écrit θησαυ[ρό v....]ôv, (e. g. λίθινον, 
χάλκεον) ; B. ajoute : « or possibly θησαυ[ροφυΛάκι]ον ». La conjecture ne paraît 
pas vraisemblable. B. a pu trouver le mot dans LSJ. ; mais alors que θησαυρός 
s'applique à toute sorte de troncs à offrandes et que c'est un mot très fréquent 
dans les inscriptions, comme dans les papyrus et les textes littéraires, θησαυρο- 
φυλάκιον n'est connu, semble-t-ïl, dans aucune inscription ni aucun papyrus et il 
ne semble pas qu'il ait eu le sens de tronc. Si on lit les deux textes auxquels 
renvoie le dictionnaire de Liddell-Scott-Jones (Artémidore, Oneir., I, 74 et Thé- 
mistios, Orat., 91 c d, p. 109 Dindorf), on voit que ce dictionnaire traduit à juste 
titre par « treasury », Bailly par « chambre du trésor » ; or il nous faut ici le sens 
de « offertory box », qu'a couramment θησαυρός. Les passages d'Eustathe 
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auxquels renvoie le Thesaurus donnent clairement le sens de « locus in quo 
thesauri repositi custodiuntur » pour θησαυροφυλάκιον, et, dans les glossaires, le 
mot est traduit par aerarium. 

199. Ariassos. — Ad. Wilhelm (n· 3), 103-104 : sur la lettre du grand-prêtre Dio- 
timos relative à une fondation, 1GR, III, 422, « batte ich im Hinblick auf einige 
irrige Lesungen und Bemerkungen der Herausgeber Ber/chtigungen niederge- 
schrieben, die durch L. Roberts Bebandlung der Inschrift Études Analoliennes, 
378 fl'. uberflussig geworden sind ». W. corrige encore deux passages : 1. 13, 
κτήσιν μου [τή|ν ουσαν τόπω Παυναλλοις, au lieu de [έ]νοΰσαν, et soit σύν qui serait 
tombé avant τοις εποικίοις, 1. 15, soit (σύ)ν τε αμπελικοίς κτλ., 1. 14, au lieu de 
iv τε κτλ. — L. 23-24, W, Supplée από τοΰ ίτους [τούτ]ου καΐ αύτου, plutôt que 
[πρώτ]ου. 

200. Pamphylie. Lyrbôtôn Kômè. — Ad. Wilhelm (n« 3), p. 12, dit incidemment 
quelques mots d'un texte de cette provenance, invoqué à l'appui d'une restitu
tion. « SEG, VI, p. 113, 672 : μηδενός ?χοντος έξουσίαν τα προγεγραμμένα ή και μέρος 
τι αυτών πωλή^αι; Keil bemerkt ausdrûcklich, dass nach «ρογεγραμμένα eine 
verletzte S tel le des Steines nie beschrieben war und vor ή nichts zu ergânzcn 
ist; L. Roberts Vorschlag SEG, VI p. 97 zu n. €11 einzusetzen : χωρία wird somit 
hinfâllig ». L. Robert est tout-à-fait d'accord qu'il n'y a pas à ajouter χωρία, et 
cela d'autant plus qu'il ne l'a jamais proposé. Il y a une confusion inexplicable 
de W. Ni la page 97 de SEG, VI (n. 562-567, épitapbes de Pisidie) ni le n. 6U 
(Pisidie) ne correspondent à quelque chose dans ce contexte ; quant au texte de 
la Lyrbôtôn Kômè (exactement p. 114, n. 673), il n'y est point question d'une 
addition χωρία proposée par qui que ce soit, L. Robert n'a proposé aucune note 
sur ce texte et l'apparat ne mentionne nulle pari son nom. Ayant à alléguer ce 
texte à titre de comparaison pour une inscription de fondation de Thasos, L. R., 
Rev. Phil. 1936, 135, l'a cité, avec renvoi à SEG notamment, sous la forme τα 
προγέγραμμένα, sans penser à insérer χωρία. 

201. Sidè. — L. Robert, CRAl 1951, 254-255. Cf. Bull. 1951, 219 a. 
202. Aspendos. — G. E. Bean, Jahrbuch far kleinas. Forschung, 2 (1952), 201- 

206 : Epitaphs from Aspendos, publie une série d'épitaphes copiées au village de 
Balkiz ; trouvées en creusant un canal de drainage, elles sont encastrées dans 
les maisons. Celles qui sont de l'époque hellénistique sont intéressantes pour 
l'onomastique pamphylienné ; 12 sont reproduites en photographies des pierres 
ou des estampages-, pour les 11 dont B. n'a pris qu'une copie, on voudrait un 
facsimile puisque la gravure est le seul moyen de juger de la date. Nous signa
lons ici celles qui comportent des noms qui ont paru nouveaux ou un détail inté
ressant. N. 1 : fapvoira (au génitif) ίαρι/ους Δι/ους (== ίίρευς Διός) Κριμονους [mais 
sur la photographie le mu ne paraît pas assuré] Όρουμνι^ους (ce dernier mot 

v = Έρυμνεως) ; les deux derniers mots épithètes de Zeus ou second nom avec 
patronymique ? [bien plutôt ce dernier cas, nous serable-l-il]. — N. 2 : Συκαρυς 
Φεριατυς. — Ν. 3 : encore /αρνοπα, 1. 5. — Ν. 4 : Μι»κλι[ς] fapviTouç. Μεακλις Άπε- 
λαυρυΝ[ — ], Κορ/αλινα /αρνιτο[ς]. — Ν. 6 : θασους Στρατοκλίτου;. Να Μαγασ,ι<|^αυ. — 
Ν. 8 : Πζιαψας Πυναμυ/αυ. Πυναμυας ΠαιαΝαΝ. Le nom Πυναμυας est rapproché de 
Παναμυας pour lequel Β. renvoie à Sundwall, Einheimische Namen. Nous nous 
permettons de renvoyer à BCH 1935, 429, note 5 et à Études épigr. et phil., 251, 
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note 3, ouest cité, d'après une inscription d'Egypte restée inconnue à Sundwall, 
un Μολεσις Πυναμυου de Pergè. Ce rapprochement assure la lecture Πυνχμυου du 
graffite du Paneion de Redesiye. — N. ? : /έχεις Φιλανατους. Μανις Μιρατος. — 
Ν. 13 : Πελας /εχιτους. — Ν. 14 : Νης Βατός. — Ν. 15 : Μουριξους /αναξάδρσυ. Εύ- 
«άτρα Αρτεμιδώρου. — Ν. 20 : [Ζ]ω/αμ[ους] ΔοΝολειν — . Κορ7[α]λΐμνα γουν[α] 
Ζω/αμουτ[ος]. — De l'époque impériale, 5 épitaphes plus développées (n. 16 6, 
24-27), les quatre dernières avec interdictions. Trois d'entre elles emploient le 
terme τό κενοτάφιν. — II vaut la peine d'indiquer que le mot ne désigne pas ici' 
un « cénotaphe ». Il est spécial à la région pamphylienne,' étant attesté à Atta- 
leia (voir le commentaire Bull. 1948, 229, p. 203), à Aspendos (Lanckoronski, 
Pamphylie, n. 104) et à Pergè (voir le commentaire Bull. 1950, 204, pp. 203-205) ; 
pour son usage dans une inscription d'Olympos, voir provisoirement Annuaire 
Collège de France, 51' année (1950-1951), 212. 

SYRIE, PHÉNIC1E, PALESTINE, IRAN 

203. Ernest Will, Syria, 29 (1952), Nouveaux monuments sacrés de la Syrie 
romaine, pp. 60-67 et PI. V, en publiant deux reliefs dolichéniens avec des détails 
originaux, signale, p. 66, qu'au lieu de provenance, Khaltan (Kurt Dagh), à 20 
km. d'Afrin, on a trouvé les restes d'un enclos et deux morceaux inscrits : un 
fragment. d'autel ou de piédestal avec inscription illisible, et- un fragment où 
« l'on déchiffre encore la mention du mois Δέσιος et le mot έ·ποίη<ΐεν ». « L'ensemble 
de Khaltan constitue à l'heure actuelle le monument le plus remarquable laissé 
parle culte dolichénien dans son pays d'origine ». — Publication des reliefs aussi 
par le même Annales Arxh. Syrie, 1 (1951), 135-137, et par H. Bossert, Jahrbuch 
far kleinas. Forschung, 2 (1952), 206-207. 

204. Antioche. — L. Robert, CRAI 1951, 255-256, analyse et interprète une ins
cription inédite relative à la construction d'un canal ; il reconnaît dans les ττλιν- 
θεΐα les carrés de maisons du plan en damier d'Antioche, comme à Antinoou- 
polis. 

205. Doura-Europos . — Un nouveau volume de la série des rapports prélimi
naires, consacré au Palais du dux et au Dolicheneum, fouillés en 1935-1936, a 
paru : The excavations at Dura-Europos, Preliminary report of the ninth season 
of work 1935-1986, Part III, The palace of the Dux Ripae and the Dolicheneum 
(New Haven, 1952 ; 134 pp. in-4° et 24 pi.). Les collaborateurs sont Α. Η. Detweiler, 
architecte (le palais), Ann Pei-kins (les petits objets du palais, l'architecture et les 
petits objets du Dolicheneum), M. RostovtzefF (interprétation du plan du palais). 
Les inscriptions du palais sont publiées, pp. 27-57, par C. B. Welles, qui a comp
lété et récrit une première rédaction de M. Rostovtzeff. Elles sont grecques ou 
latines. — Une série d'inscriptions 'peintes dans une salle du palais évoque le 
souvenir d'artistes venus distraire le dux (cf. la série dans une maison Bull. 1946- 
47, 200). P, 31, n. 945 (cf. Bull. 1938, 526; 1948, 248 a) : Μνησθ^ Έλπιδηφόρος ό· 
Βυζάντιος τραγψδος ό Δομιτίου [Πο] μπηιανοΰ τοϋ άγνοΰ xai δικβίου δουκός ττ,ς ρ"είπης 
(c'est ce texte qui a permis d'identifier ce palais avec celui du dux ripae; cf. p. 93) 
θρεττός, μετά Πρόβου του ύποκριτοΰ αυτοΰ. Μνησθ^ ό ώδε με'νων και δ άναγινώσκων» 
— Ν. 946, inscription analogue mutilée. A la fin, Ευτυχεί δ αναγεινώσκων. "Ερωσο. 
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— Ν. 947, acclamations avec Ευτυχεί δ άν[αγ6ΐνώσκων] (Ι. 5), [Μνη]σθη Πόμπηιαν[ος] 
(1. 4); έπ' άγαθφ (1. 3), et τον θεόν σοι (Ι. 3). Cette dernière formule se trouve sous sa 
forme chrétienne à la chapelle : τόν Χ(ριστό)ν Ί(ησοΰ)ν ύμεΐν. W. renvoie à Wilhelm,· 
Sitz. Berlin 1932, 847-859 et a Robert, Bull. 1939, 420 et 451 ; Hellenica, I, 33-35; 
cf. aussi Hellenica, II, 155-156, et maintenant Bull. 1952, 72 (Beroia, Olympos et 
Cappadoce) et K. Latte, Glotta, 32 (1952), 34-35 ; ajouter encore, sur une cornal
ine, μέγα τό δνομα et, de l'autre côté, τόν θε<5ν σοι τον δψιστον, μή με αδικήσεις 
(Campbell Bonner, Magical amulets, 177). — Ν. 948, au début : Χαίρει Πρώτος δ τρα- 
γ[ωδός] μετά Γοργίου του—. — Ρ. 44, η. 954-955, graffite avec prières : Ζεΰ 'Ολύμπιε 
[σώ]ζε (τόν δεϊνα) (1. 8-9), Ζεΰ Κύρ[ιε] (sanctuaire publié Excavations, VII-VIII Report, 
chap. VI), σώζε χυνήγιν (= κυνήγιον) πανοικεί ■ μνησθ^ί δ γράψας. Selon WM ces 
mots sont « very perplexing », et justement parce qu'ils sont clairs et bien écrits. 
Croyant que κυνήγιον signifie « troupe de chasseurs » et traduisant « Lord Zeus, 
preserve the company of hunters with all their families », il le commente pen
dant 4 pages (46-49), pensant qu'il peut s'agir de venatores de l'amphithéâtre 
entretenus par le dux, mais plutôt sans doute de chasseurs accompagnant le dux 
dans ses chasses au désert, et plus probablement encore un détachement de sol
dats affectés à la chasse contre les lions, et il ne serait pas exclu que ce soient des 
κυνηγοί gardant des chiens pour la sécurité du palais, des dépôts et des murailles. 
Mais si κυνήγιον signifie « chasse » et peut désigner « le local des chasses », il 
n'y a pas trace du sens « troupe de chasseurs », et la formation du mot en ce 
sens ne se comprend pas. Il y a là simplement un nom de personne, d'un type 
très courant à cette époque, en -ιος, et bien attesté : σώζ» Κυνήγιν (= Κυνήγιον 
selon la graphie courante à cette époque) πανοιχεί. Cf. par ex. ΤΑΜ, III, 881 : Τύχη 
πόλεως σώζε Πελάγιν ; IG, Ι Γ, 4830 : Βασιλϊς Πάνες, σώζετε... Σόαιμον τον xal Φαρέ- 
τριον. Pour πανοιχεί, cf. L. Robert, dans J. Lassus, Inv. arch, région NE de Hama, 
II (1936), p. x; cf. encore Ίησοϋ Χρειστέ βοήθει τψ γράψαντι πανοιχεί (IG, XII 3, 
1238 (Mélos); H. Grégoire, Recueil inscr. chr. Asie Mineure, 209); ci-dessus 
n° 155. — P. 50, n. 956 : graffites avec quelques dates romaines en ordre inverse. 
— P. 51, n. 957 : graffite de quelques noms suivis chacun de Σαββίων. — Selon 
W., « as a name, Σαββίων is found only in the kingdom of Bosporus in South 
Russia, where, however, it is rather common (IosPE, II, 64, 80, 108, 109, 197) ». 
Mais nous le trouvons à Délos, dans une liste de cotisants à une offrande pour 
les dieux égyptiens : Σαββίων Kop- (P. Roussel, Cultes égyptiens, p. 184 bis, n. 175 C, 
b, col. III, 1. 21 ; /. Délos, 2619, b; ibid., 2618, 6, 1. 4 : Σαββεις) ; à Zante, dans 
une inscription qui doit venir de Rhénée, Νίκη Σωσβένους τοΰ Σαββίωνος χρηστή 
χαίρε (F. Lenormant, Recherches arch, à Eleusis, 354, n. 93). A Délos, il doit s'agir 
plutôt de gens de la Syrie ou des régions voisines que du Bosphore Cimmérien. 
C'est aussi le patronymique d'un des ambassadeurs d 'Alexandrie dans la lettre de 
Claude aux Alexandrins. — P. 52,. n. 958 : compte de réception de nourriture 
(cf. ceux de la maison de Nebouchelos, Report IV, pp. 79-145) : ίλαβακρειθής μο- 
(δίους) — , άλλους μο(δίους) — λβ' δπου τ — άναμέτρησις σείτου. — Ρ. 53, η. 959, sans 
doute distribution de fromages : άπό τυριών — κενών. — Nous rapprochons 
la mention- des fromages dans les comptes de nourriture à Khirbet Mafjar 
(M. Schwabe, Quart. Dep. Ant. Pal., XII, 25; Bull. 1946-47, 224) et au Diktyn- 
neion de Polyrrhenia (/. Cret., II, ch. 11, n. 3, 1. 39). 
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206. Les inscriptions du Dolicheneum sont publiées par J. F. Gilliam, pp. 107- 
124, qui donne aussi les conclusions d'histoire religieuse, pp. 130-134. Le temple 
a été construit en 211 ou peu avant, sans doute sur le bord du camp, par des 
vexillationes ; il est resté jusqu'à la an un temple de la garnison, et non de la 
ville. — P. 110, n. 971, sur un autel : "Ετους βξφ' (ici juin-octobre 251) ΔιΙ Μεγίστω 
και θεω Δολιχέω (la forme Δολιχαΐος se retrouve dans Steph. Byz., mais pas dans 
les inscriptions) ούηξιλ(λατίων) σπείρης β' Παφλαγόν(ων) Γαλλιανής Ούολυσσιανής, επί 

. Ίουλ. Ίουλιανο[υ] κρατίστου δούκας (l'un des quatre duces ripae connus à Doura) 
δια Ούλ. Ίουλιανοΰ (Ικατοντάρχου) πρίνκ(ιπος) (un cenlurio princeps dans la dédi
cace latine n..97O, p. 107) κτλ. — P. 112, n. 372, dédicace au même dieu, sous le 
même duc, par : στρα(τιώται) »πείρης ji' 'ιππικής Γαλλιαν(ής) Ουολυσιανής (discus
sion sur l'identification de cette cohorte qui a dû séjourner en son entier à Doura) 
par un princeps, son optio et d'autres : δια Αυρη. Λουκίου πρίκι(πος) σπ(είρης) τής 
αυτής και Βάσσου όπτίων(ος) του πρίκιπο(ς) καΐ πάντων των μουνεραρίω(ν). — Ρ. 114 sqq., 
deux dédicaces au dieu Tourmasgadès, adoré dans la cella jumelle de celle de 
Zeus Dolichenos ; l'association de ces deux divinités a pu se produire déjà en 
Commagène ; Tourmasgade était connu par cinq inscriptions de Rome, de Trêves 
et de Dacie. — N. 973 : θεφ έπη(κόω) Τουρμασγάδΐ[ΐ Γ. Ίούλ. Γερμανός ανέθηκα. — 
Ν. 974 : Διί Ήλίω Μίθρα άγίω ύψίστω εττηκόφ Το[υρ]μασγάδτβ... Ίου[λιαν]ός στρατιώτ
ης) [λε]γ(εωνος) ις' Φ(λαουίας) Φ(ίρμης) [Άν]τωνινιανής (plutôt sous Caracal la que 
sous Élagabal ; vexillatio de cette légion aussi dans la dédicace latine 970). — 
P. 118, n. 976, dédicace de l'image d'une déesse appelée simplement ή Κυρία, sans 
doute Junon Dolichénienne : Αυρ. θε(ό)τεκνος · βτρα(τιώτης) λεγ(εώνος) δ' Σκυθ(ικ·ης) 
r*\v Κυρίαν εύξάμ(ενος) άνέθηκ(α). —Une dédicace latine, n. 977, s'adressait à Ju
piter Héliopolitain. — P. 120, n. 978 : dédicace d'un soldat θεφ έπηκόω ; le tro
isième mot est très difficile à lire ; on peut penser à Iarhibol plutôt qu'au dieu 
Arabique. — N. 979, Γφδάριον dionysiaque Bull. 1949, 195. Il se peut que Tour
masgade ait été identifié à Dionysos. — N. 980-985, graffites avec noms et fo
rmules μνησθ^. — P. 124, n. 986, sur une marque de jarre, de nouveau le nom 
Άδε'μμης Βαρχάλ6[α], 

207. G. Β. Welles dans Studies in Roman economic and social history in honor 
of Allan Chester Johnson (Princeton, 1951), 251-274 : The population of Roman 
Dura, surtout d'après l'onomastique grecque, latine, sémitique et iranienne. 

208. Zénobia (Halabiye). — J. Lauffray, Annales Archéologiques de Syrie, 
Revue tTarch. et d'histoire syriennes, I (Damas, 1951), 41-58 : El-Kha7iouqa, Pré
liminaires géographiques à la publication des fouilles faites à Zénobia par le 
service des Antiquités de Syrie, p. 55, publie, avec correction due à R. Mouterde, 
un grafflte, « trouvé sous l'enduit de l'abside de l'église orientale » : Κεραΐφθή 
Αυκιανός έπΐσκο(πος), « périsse Lucien l'évêque ! malédiction d'un ouvrier employé 
à la construction contre l'évêque dont on bâtit l'église » et preuve que Zénobia 
était un évêché. — On peut être surpris du sens donné au, verbe κεραΐζειν (ici au 
passif), rester sceptique devant l'emploi populaire de ce verbe homérique et 
hérodotéen et attendre qu'il soit sûrement établi que ce grafiite ne portait pas le 
banal Μνησθή, bénédiction et non malédiction» 

209. Palmyrènei. — D. Schlumberger, La Palmyrène du Nord-Ouest, Villages et 
lieux de culte de V époque impériale, Recherches archéologiques sur la mise en 
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valeur d'une région du désert par les Palmy réniens, suivi du Recueil des ins
criptions sémitiques de cette région par H. Ingholt et J. Starcky avec une contri
bution de G. Ryckmans (Bibl. Inst. Fr. Beyrouth, 49; 192 pp. et 48 pi. in-4·; 
Paris, Geuthner 1951, paru en 1952). Il est caractéristique que les inscriptions 
grecques ou bilingues soient à peu près absentes de cet ouvrage (cf. p. 133) où est 
publié le riche matériel de reliefs votifs faisant connaître de nombreuses divinités, 
dont certaines nouvelles, comme Abgal et Ashlam, adorées dans de nombreux 
petits temples fouillés en cette région ; les inscriptions sont presque toujours 
sémitiques, 83 palmyréniennes et 10 safaïtiques. — Un seul fragment de grec, 
parmi les reliefs, sur un ex-voto importé, le nom [Κά]στωρ au-dessous d'un relief 
représentant un dieu archer à cheval, Abgal, pp. 56, 118, 126-127, 133 (cf. Bull. 
1938, 523). Les autres fragments grecs viennent d'un fortin : sur des cippes, 
Μνησθίί Φλάιος Σαβίνος δρομε(δάριος) (et peut-être la mention d'une cohorte), 
pp. 86-87, n. 1 ; [Μν]ησθ^ Άλεξανδρο[ς] δρομε(δάριος) (de même), p. 87, n. 2. 
Signalons les nombreuses installations pour banquets et le commentaire qu'en 
donne S., pp. 101-105, 112-113; la discussion sur les divinités, leur identification 
et leur origine, 121-128, et sur « Gny' et Gennéas », Γενναίο? (cf. Bull. 1951, 228). 
Le recueil des inscriptions sémitiques touche au grec par les transcriptions 
alléguées pour certains noms de personnes. 

210. R. G. Goôdchild, Berytus, 9 (1949), 91-127 : The coast road of Phoenicia and 
Us Rontan milestones, avec inventaire des milliaires grecs et romains sur la route 
Antioche- Ptolémaïs. 

211. Gabala. — H. Seyrig, Syria, 28 (1951), 191-228 : Antiquités syriennes. 
P. 220, 50. Épigramme funéraire des environs de Marathus, publie une épigramme 
gravée sur un couvercle d'ossuaire, trouvée à Qalat Yahmour, à 15 km. à l'est 
de Marathus (lettres ' d'entre le milieu du π· siècle et le milieu du me), sous 
forme de dialogue entre un mari et sa femme : 

Εύθύμει, Τρυφερά * τα δεδογμένα σαΐνι γραφαΐσι 
πάντ' επόησα Φίλων, γαμε'της ό σος, ώ μαχαρεΐτι. 
— Όρχίζω σε μαχαρταν ΠλουτΙα χαΐ νεχύων γην, 
ώ φίλε, μή μου θιγεΐν · ου γαρ χεϊμαι πολύολβος · 
τας δέ γραφας άνα"γνωθι χαΐ εϊσ·^ πώς μετάχειμαι. 

Les écrits dont il est question aux vers 1 et 5 expliquaient le sort de Tryphera 
dans l'autre monde, écrits d'une secte à laquelle appartenaient les époux ou écrits 
de Tryphera elle-orême. Les deux derniers vers contiennent l'intention de l'épi- 
gramme : Tryphera n'est pas dans le tombeau (ού χεϊμαι), elle est ailleurs, elle 
a été « transposée » (μετάχειμαι) dans l'au-delà. S. rapproche, pour le monde 
chrétien, les versets du 4e Évangile où Jésus apparaissant à Marie lui dit : μή 
μου ίίπτου (St. Jean, XX, 17). — H. Seyrig nous communique les informations 
suivantes au sujet de la provenance . «Le Père R. Mouterde m'apprend que l'-épi- 
gramme, attribuée par moi aux environs de Marathus sur la foi des renseigne
ments du musée, a été vue jadis à Gabala par Max Van Berchem, qui en a donné 
une simple transcription. Plus tard, le Père Ronzevalle l'a estampée à Tortose, 
ce qui est assez loin de Gabala. Bref, l'origine est douteuse, mais c'est Gabala le 
plus probable ». 

212. Bailokaike. — H. Seyrig, Syria, 28 (1951),. 191-228 : Antiquités syriennes. 
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48. Aradus et Baetocaecé. S. publie une tablette de bronze trouvée dans le temple 
de Baitokaikè, dédicace : θεφ Μεγίστψ Κεράυνίφ Βηχιχι ΤΟΚΑΜΗΑΙΛ την χοτοχήν 
(= χατοχήν) τοΰ Βηχιχι. Il rassemble les dédicaces connues au dieu de Baito
kaikè, classe les formes que prend le nom du dieu et identifie le dieu de la nou- 
ivelle dédicace à celui-ci. Examinant ensuite la grande inscription OGl, 262, S. 
tire de ce groupe de documents les conclusions suivantes : le décret soumis à 
Auguste n'est pas un décret du village de Baitokaikè, mais de la ville à 
laquelle appartenait le village et qui seule pouvait empêcher son « agorète » 
de commettre des abus à l'égard du sanctuaire ; elle n'est pas nommée, parce 
qu'il ne saurait y avoir de doute à ce sujet. S; montre par des observations géo
graphiques et numismatiques (le lion devant un cyprès, à la fois sur un relief du 
mur du sanctuaire et sur les monnaies d'Arados) que cette ville était Arados et 
il montre quelle était l'étendue du territoire continental d'Arados. L'ère employée 
à Baitokaikè était celle d'Arados (259 a. C.) et cela entraine une nouvelle data
tion des édifices du sanctuaire. S. attribue la lettre et le mémorandum royal de 
06?/, 262 (Welles, Royal Corr., 70) à Antiochos I (293 à 261) ou aux deux pre
mières années d' Antiochos II. Les κάτοχοι de Zeus, nommés dans quatre textes 
de Baitokaikè, sont une classe sacerdotale privilégiée qui administrait le sanc
tuaire. — 49. Aradus et sap'éréesous les rois Séleucides. S. fait magistralement 
l'histoire de la ville d'Arados sous les Séleucides grâce à une étude serrée de son 
monnayage qui fait apparaître tour à tour sa condition de ville sujette ou de 
ville libre (S. détermine quatre périodes distinctes) et qui montre aussi qu'elle 
n'a jamais appartenu au système économique de l'Egypte, dont la domination 
n'a pas dû s'étendre au nord de l'Éleutheros au cours du m0 siècle; S. classe 
aussi le monnayage de Marathus. Observations importantes sur la documentation 
numismatique, « ossature de l'histoire de la ville », et sur ,1a façon de l'utiliser. 
Noter aussi les réflexions de méthode sur l'emploi de plusieurs ères, pp. 209 sqq. 

213. Tyr. — H. Seyrig, ibid., 225-228, 51. Tessère relative à Vasylie de Tyr, 
publie une tessère de bronze avec une .inscription phénicienne de 2 lignes sur 
chaque face. Sur l'une, A. Dupont-Sommer a lu : « à Melquart dans Tyr ». 
L'autre ne présente aucun sens en phénicien et S. propose d'y voir la trans
cription du grec : ιερά ίσυλος. Tessère frappée sans doute au moment même 
de la concession à la ville des privilèges de la consécration et de l'asylie par 
Démétrios II en 141-140. 

214. Hermon et Bekka. — R. Mouterde, Mél. Beyrouth, 29 (1951-52), 21-89 : 
Antiquités de VHermon et de la Beqâ. P. 22 sqq., I, Massif de l'Hermon, Les 
temples et les ères en cours à l'époque romaine. P. 24, à Ain Ata, épitaphe datée 
de l'an 375. L'ère de Sidon donnerait une date trop tardive (264-265 p. G.) ; celle 
des Séleucides convient (63-64 p. C). La forme σεατφ pour σεαυτ£ confirmerait 
la date. — Mais la formule ό δείνα σεαυτφ έποίησεν avec ce « pour toi-même » 
n'a pas de sens. — P. 30, à Ain Herse, deux inscriptions indiquent le dieu adoré 
dans le temple (sur lequel, voir Krencker et Zschietzschmann, Romische Tempel 
in Syrien, 245-255) : [θ]εφ Πατρφφ 'Αλέξανδρος 'Αλεξάνδρου ευξάμενος μΓετά] συμβίφ 
υπέρ τ[έχν]ων [τ]όν βωμον i[x τ]ων ΐδ[ίω]ν-άνέθηχεν 2τει 429 (ère séleucide : 114-115 
p. C). — Διί Πατρφψ Δίων Φλ. χαί ανεψιοί άνοιχοδ[όμησαν]. — Ρ. 33., à Ayeha, 
inscription connue jusqu'alors par une copie informe : "Ετο(υς) 202, επί Διοτεί- 
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[μ] ου ιερέως, έτελε[ιώ]θη εχ τών Ιερατιχών. L'ère séleucide donné une date 
trop haute (110-109 a. C); il s'agit de l'ère de Sidon (donc 91-92 p. G.), comme 
l'a établi Alt pour cette région . (Bull. 1940,180). — P. 35, à Rahle, dans le 
temple du nord-est, courte inscription datée de l'an 407 (ère de Sidon). — P. 36, 
à Bourqous, à quelques km. de Rahle, épitaphe : "Ετους 497 (d'après l'ère séleu
cide, 185 p. C. ; l'ère de Sidon donnerait une date trop basse) Αύδναίου κ', Μαβο- 
γΐς ή Διοδότου (féminin, sans doute nouveau, du nom Μαμβογαΐος, « homme de 
Membig-Hiérapolis », très répandu) ήοώϊ(σ)α xocl χρηστή χαίρε. — Pp. 38 sqq. 
II, Monuments de la Beqa méridionale, Tombes et sanctuaires rupestres. P. 44, 
M. rappelle en passant quelques mots d'une inscription (sur mosaïque?), dans 
une villa des faubourgs d'Héliopolis, publiée par M. Ghéhab dans Liban, Unesco 
1948, p. 51 {non vidimus !) avec l'éloge « du propriétaire, Patrikios, fils d'Olym- 
pios, qui se déclare fidèle à l'enseignement du platonicien Eudoxe et à la piété 
des ancêtres, σοφίης άξι[ος Ε]δδοξίου τοΰ Πλατωνιάδαο ». — Pp. 48-49, M. publie une 
épitaphe de Damas, du me siècle. — Pp. 55 sqq., Temples de VAntiliban. P. 55, 
à Hammara, le site de Αίνκανία (cf. SEG, VII, 215) « la "Source des roseaux » est 
la ruine appelée actuellement Ain Eniye. — P. 60 sqq., Qors Ed-Deir, Le Mer
cure de la région d'Héliopolis-Baalbek. Sur un rocher, noms abrégés et notam
ment Μερ(κουρίου) (PI. XVII) ; de même à S Ufa dans le Liban; ce sont des bornes 
du domaine du sanctuaire de Mercure. P. 65, épitaphe ; pp. 66-67, près d'une 
tombe, sur le rocher, inscription datée de 759 (ère séleucide ; 447-448 p. C), 
avec Χ(ριστα)ς Π(ατρό)ς Γ(ένν)α, formule nouvelle s'opposant à ΧΜΓ et d'inspira
tion monophysite. M. traite aussi de ΧΠΘ en Nubie. — Pp. 77 sqq. : Souq 
Wadi Barada (Abila de Lysanias). Nouvelle dédicace sur un linteau : ["Ετ]ους 
[4]6S (ère séleucide, 166-167 p. C.) [— — Κρόνω? Κυρίω τφ ά]λύπω (très bizarre, 
comme la suggestion de M. pour la suite, désespérée) xott <ϊ[ντη]ν? θεφ [τα 
πάντ]»? [ε"]·πιδ[όντι Ά6]£λης (« seigneur débonnaire et dieu veillant aux yeux de 
tous sur les intérêts d1 Abila ») υπέρ σωτηρίας των κυρίων, Διόδωρος (nom sans 
doute lié à un culte local d'un Zeus sémitique) xal Κ[λή]μης Μοχίμου (nom 
arabe) και Μερκούριος (nom se rattachant au dieu Μερκούριος de la Coelé-Syfie) 
Σιμουντίω[νο]ς (M. dérive ce nom du fleuve Si mois, porté peut-être par un fleuve 
de la région) xai Μάρκος Λυσιμάχου xal Άννιανός Μοχίμου xal Σα[ρ]πήδων Ήρψδου 
xai 'Ηρόφιλος 'Αμμωνίου xal Διόδωρος Άβιδοτάρου (« serviteur de Atar » ; nom 
propre à la région, sans doute araméen) xal Μαύρος 'Αλεξάνδρου και Κλαύδιος 
Μερκουριάλιος xal Διόδωρος Ζωίλου τον βωμό ν εποίησαν, έιτί Ιερέως δια βίου Σοαίμου 

'(ce prêtre à vie éponyme porte le nom de princes de l'Iturée et de l'Emésène) 
Διόδωρου. — Culte de Kronos à Abila et ailleurs en Syrie. — P. 87, épitaphe de 
478 (167 p. C). 

215. Damascene. Dmer. — M.' Schwabe, Proc. Amer. Academy for Jewish 
research, 20 (1951), 265-277 : A Jewish inscription from Ed-Dumêr near Damasc
us, étudie l'inscription donnée sans commentaire par Brùnnow-Domaszewski, 
Die Provincia Arabia, III (1909), 207, n. 37 (révision de CIG, 8945 ; Waddington, 
2562 l). C'est une inscription juive, et non chrétienne. S. en fait disparaître le 
nom "Ανομος en mettant θανόμου, qui est le nom juif θανοΟμος, Tanchum et, 
après Εΐς θεός ώ βοειών, il lit, 1. 3-7 : μνησθή θανόμου χαι Σεμουέλου, υίεΐ (pour 
υίο£)"Εσθρη; dans le nom du père des donateurs, S. reconnaît le nom hébreu 
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Ezri. Il y a ensuite l'indication des dépenses faites par Tanchum et Samuel 
pour la construction du bâtiment ; καλώς έπήισεν (= έποΐησεν) ανήλωμα · ήκο- 
<γ> δομή (οικοδομή, la construction) τοϋ (emploi de l'article au sens de αυτοϋ) 
νομίζματα ψ'. La somme de 700 solidi est importante et le bâtiment doit avoir 
été assez considérable. Était-ce une synagogue ou un bâtiment annexe, tel 
l'hôtel de Jérusalem de SEG, VIII, 170 ? Au camp romain de Ed. Dumêr, point 
septentrional du limes d'Arabie, il devait y avoir une colonie juive, comme il y 
en avait à Damas. S. date l'inscription du ve ou peut-être du vie siècle p. C. 

216. L. Wenger, Annuaire .Ins t. Or. Bruxelles, 11 (1951) = Παγκαρπεί<χ, 
Mélanges Henri Grégoire, III, 469-504 : Ein Prozess vor Caracalla in Syrien. Zur 
einer neu bekannt gewordenen Schrift, traite lentement de l'inscription publiée 
par P. Roussel et De Visscher, Syria 1942-43, 173 sqq., sans avoir d'ailleurs vu 
leur commentaire, ce qui est tout de même hautement paradoxal et en défini
tive regrettable (cf. Bull. 1944, 181 ; 1948, 247). 

217. Hauran. — D. Sourdel, Les cultes du Hauran à l'époque romaine {Bibl. 
Institut fr. arch. Beyrouth ; XVI et 136 pp. in-8°, 4 planches et 2 cartes ; Paris, 
1952) utilise une documentation très dispersée pour classer systématiquement, 
les cultes du Hauran : dédicaces, monuments figurés, noms théophores grecs et 
sémitiques. Les inscriptions sont citées in-extenso dans les notes, et les lec
tures et les éditions présentées de façon critique, avec, à l'occasion, des correc
tions ; il faudra toujours s'y reporter avant d'utiliser un texte du Hauran. Sur 
deux cartes, les attestations de chaque culte sont reportées et signalées par des 
initiales. L'introduction donne une bibliographie expliquée et critique des 
publications sur le Hauran (pp. v-xvx) ; elle est très utile pour toute l'épigra- 
phie de la région. Un premier chapitre (pp. 1-18) présente la géographie du 
pays, son histoire et spécialement le peuplement (ethnique : Araméens, Naba- 
téens, Safaïtes, et social : villages, tribus et cités gréco-romaines), base indi
spensable pour l'histoire de ces cultes. Le pays n'a pas eu de grands sanctuaires 
de renommée internationale, comme d'autres régions de la Syrie ; mais il est 
très intéressant par sa complexité et son originalité, mettant en contact les 
divinités des Nabatéens sédentaires et des Arabes semi-nomades avec les dieux 
syro-phéniciens, le tout apparaissant souvent sous des noms grecs qui diss
imulent parfois la véritable identité. S. classe ainsi les divinités. D'abord les 
dieux le plus anciennement attestés dans le pays, ceux de la tradition syro-phé- 
nicienne : Baalshamin, avec son nom en nabatéen ou surtout en grec, sous le 
nom de Zeus avec les épithètes de Mégistos, Hypsistos, Kéraunios, Kyrios, Épé-· 
koos, Êpikarpios, comme dieu céleste et dieu de la fécondité ; — Héraclès, Mel- 
qart peut-être assimilé à quelque divinité régionale ; — Kronos, El venu de la 
côte phénicienne. Parmi les autres dieux syriens sont attestés 'Hadad et Atar- 
gatis, tantôt seuls tantôt associés, — une Artémis Kyria en Batanée, — Jupiter 
Héliopolitain, là comme ailleurs essentiellement dieu de soldats, — Zeus 
Damaskénos (dédicace inédite à Bostra, donnant pour la première fois cette 
épithète en grec : Δι Δαμασκηνή Τ. Φλάϊος 'Ρουφένος άνέθ[ηκε]ν ευσεβών), — Bel, à 
Shaqqa, recouvrant quelque dieu local, — Zeus Marnas de Gaza à Karak, — 
Zeus Beelbaros en Batanée, sans doute originaire de Baaros, localité de Trans- 
jordanie avec des eaux thermales, voisine de Madaba ; dédicace inédite ΔιΙ Βεελ- 
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βαάρφ Διομήδη; Χάρητος ?παρ[χ]ος χαΐ στρατηγός Βαταναί[ας] ; le personnage est 
connu par une autre inscription du Hauran (OGI, 422) comme έπαρχος βασιλέως 
μεγάλου Άγρϊππου ; — Asclépios est connu par quelques noms théophores et par 
des reliefs d'un type spécial : le dieu en guerrier cuirassé, avec une lance 
autour de laquelle s'enroule le serpent; S. publie un autel inédit de «ette série 
au musée de Stamboul (p. 47 et PI. I) : Αναινας δ xal Αδδος Σαυρου άνεθηκα. — 
Tyché, le Gad sémitique, toujours ici sous son aspect hellénisé, est fréquente 
sur les monnaies et a eu de nombreux sanctuaires et des dédicaces dans la 
région. « Les dédicaces à Hélios et à Zeus-Hélios sont généralement très tar
dives et ne se rencontrent que dans la partie nord du Hauran » ; culte de Zeus 
Anikétos Hélios au iv* siècle ; le « Zeus d'Aumos » est adoré au me siècle, 
mais ne devient Zeus Hélios qu'au ive. — S. étudie ensuite le groupe nombreux 
de divinités nabatéo-arabes ou présumés telles : avant tout Ûousarès et la 
déesse Allât (en nabatéen). — Athéna (en grec), puis Azizos, un énigmatique 
Ares, Theandrios (discussion sur un θεός Ραββου), Shai al-Qaum et Lycurgue, 
deux dieux safaïtiques, qu'il n'y a pas de raison d'identifier l'un à l'autre (à 
Sbohba, dédicace inédite à Lycurgue : τφ Αυκούργφ Σαβδαρος Αζειζου εποίησε, 
sur un autel avec représentation énigmatique et cavités pour combustion 
d'huile), Manaf, Ethaos le dieu safaïtique d'Egla (Itha des inscriptions du Safa), 
Zeus Safathenos à Bostrà, un énigmatique Solmos. Très peu de dieux étran
gers et qui ont laissé de faibles traces ; seul Zeus Ammon apparaît assez sou
vent comme dieu des soldats de la legio III Cyrenaica. S. groupe enfin les ren
seignements sur le sentiment religieux (« le dieu d'un tel », formule à peu près 
particulière au Hauran où elle est très fréquente ; épithètes divines, notamment 
•πατρφος), les sanctuaires, les prêtres, les autels, bétyles, etc., les sacrifices et 
les fêtes ; il termine en tirant de cette solide enquête d'intéressantes conclu
sions sur l'ensemble de ces cultes, et notamment sur leur répartition dans la 
région. — Voir n° 15. 

218. M. Dunand, Archiv Oriental™, 18, 1-1I (1950), 144-164 : Nouvelles inscrip
tions du Djebel Druse et du Hauran, publie une série d'inscriptions (Bosra, Zorava, 
Danaba, etc.), numérotées de 311 à 374 pour faire suite à ses publications anté
rieures, Reu. Biblique 1932 et 1933 et Mélanges Dussaud (cette dernière série 
analysée, avec corrections, Bull. 1940, 189). Le caractère des textes est le même : 
essentiellement de courtes épitaphes de l'époque impériale et des inscriptions 
chrétiennes commémorant et datant des constructions. Nous les classerons ici 
par catégories. — Dédicaces. A Bostra, n. 325 : [-x]al Σαλμ[ος] Άντιό*χο[υ] κατ' 
εδχην (et non κατευχήν) άνέθηκ(εν). — Ν. 329 : ΔιΙ Έλίω[πολείτ·β] (?) Ce peut être ΔιΙ 
Ήλ£φ. — Ρ. 355, très incertain. — Inscriptions de constructions. Ν. 336, à 
Obta, sur un linteau. D. a lu : Άγαθίϋ Τύχ^. Τϋχήα (άν)άθηττ (σπ)ουδή (gravé οτουδη) 
χαί έπιμελία Σεουήρου, Νουμ[ε]ριανοϋ, Μαξίμου, Βάσσου, 'Αγαπίου, Βερριου, Βάσσου, 
Άμέρου. A droite : Ουαβαλλας οικοδόμος. Les premiers mots lus ou rétablis par D. 
sont énigmatiques. . Il faut remarquer que les syllabes jusqu'à θη, y compris, 
sont gravées à gauche du linteau, le reste étant au centre, et que la copie porte 
vers la fin : ΑΙΑΘΗ. Il y avait donc simplement, à gauche : Άγαθ^ τύχ-τ;, τύχη άγαθ·ξ, 
et au centre : Tîj σπουδή xal έπιμελία χτλ. — Ν. 337 bis : Ευ Ιχτισεν, acclamation 
isolée sur un linteau. — Ν. 367, à Zorava : — ήλος xai Ζόβαιδος υίο[ί — Άμα]μού« 
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ίίου και Μόσειγος και — αιας υιοί <ος> Βαράχου καΐ Κοσε*[του — ]ος Γαβάρου και 
Ίάβνηλος Ά6γά[ρου — εκτι]σαν εκ των ιδίων. — Le n. 337 paraît difficile. — Parmi 
les nombreuses épitaphes, peu ont un formulaire développé. Une seule est un 
peu littéraire, n. 348, à Bostra, au-dessous d'une palme grossière : Κυδάλιμε Ουά- 
λης itspuW ευδόκιμος suppl. D.]. « Glorieux Valens, de ton vivant [tu étais ?] glo
rieux (?) ». — Une épitaphe de soldat. N. 371, à Danaba, sur un linteau, dans 
un cartouche entre deux rosaces : 'Αγαθή τύχη [est-ce une épitaphe ? D. dit « li
nteau encore à sa place primitive » ; mais quelle est cette place ?1. Φλα. Γερμανός 
(nom typique de l'Arabie; ici, aussi n. 335]- στρατιώτης κανδιδάτος λεγεών(ος) τρίτης 
Γαλλικής. — Ν. 330 : — ωθες (?) ύπό δαίμονος ετ(ών) ιη', et non pas, comme écrit 
D., έτι τ,'. — Les autres épitaphes sont très courtes : pour la plupart, du type 
"Έλπίδις (forme vulgaire; ne pas corriger en Έλπίδι(ο)ς), 'Ρουφίνο(υ) έτ(ών) κε' (n. 312), 
ou même sans indication de l'âge, ou du type θάρσι Σωφρόνει, έτ(ών) ω' (= ο') 
(n. 347) ; un seul exemple du type : θάρσι ΑΙΘέρι, ουδείς αθάνατος, έτ(ών) νγ' (η. 317). 
Les noms grecs ou latins sont très rares. Nous donnons ci-après les noms indi
gènes ou supposés tels, nouveaux ou connus, tels qu'ils sont lus et restitués par 
D., et en conservant l'accentuation indiquée; sauf exception, nous avons con
servé les formes de génitif et d'accusatif comme dé nominatif; on les recon
naîtra aisément. D. indique souvent l'original nabatéen ou safaïtique. Άβδοραβ- 
6ηλος (η. 323), Άγάρη (362), *Αζιζος(341, 343), Άκράβου -(349), Άλάειος (360), "Αμρος 
(313), Άνάμο(υ) (346), Άνιέλου (321), Άρσάχου (333), "Ασαδος (322), "Ατρη (364), Βαρνή 
(335), Γόβρανος (360), Ίασέου (343), Ααυδάνης (319), Μάθων (346), Μάλχος (360), Νασεάθη 
(345),Νόγέθι (344), "Οβϊδος (360), "Οθαμος (311), Όραίλου (324),Οοάδηλος (333), Ουρος 
(354), 'Ραβιβήλου (323), <Ρε[σ]άσα (339), Σαγίου (360, 372), Σχδάλας (324), Σαλχμάνης 
(340, 344), Σηλαμάνου (354), Σαμέθου (311), Σμέμ(ου) (339), Σόαιδος (332), Σολε'ου 
(319, 345), Σολλέου (341), Φασηέλη (334), Φόσαγος (349). — Inscriptions chrétien
nes, outre les acclamations du type ΕΙς θεός. Ν. 326, épitaphe obscure (sans 
doute le titre κόμητος et non pas un nom). — N. 314, à Bostra. D. transcrit : 
f ΧΜΓ. Τόδε τό μνήμα λαοΰ δμήσας Ικτισεν άπό θεμε,λίων επί της ιε' ΐνδικ(τιώνος) του 
έτους τπζ' της έπ[α]ρχ(ίας) (= 492 p. C.) Μαξέντιος Διογένο[υ]. Δόξα τω" αίωνίω Χρι(σ- 
τφ). — Que peut être le μνήμα λαού et de quel verbe vient le participe όμήσας ? 
Le facsimile montre que le sommet du tau est endommagé; nous lisons donc 
λαοτομήσας. — N. 353, à Obta : — ς καθαρότητος — [Φ]λ. Άντ Ίεροκλέους — ηρος 
οίκοδομήθη. Bâtiment construit sous ce gouverneur d'Arabie du iv· siècle. — La 
1. 1 est le titre d'un haut fonctionnaire, intègre en principe. — N. 316, à Bostra, 
réfection d'un aqueduc sous Justinien : Έχ φιλοτιμ(ίας) του δεσπ(ότου) Ίουστινια- 
[νοΟ] παρασχηθίσηΓς έ]κ (et non παρασχηθίση) πρεσβείας του δσίου (avec ligature, 
d'après le facsimile; et non δσιω(τάτου) que donne la transcription) άρχιεπισ(κόπου) 
Ίώα(ν)νου [?] άνηνεώθη δ άγω[γ]ας δια 'Αναστασίου των Μαρ[£]ας (?) αργυροκ[όπου]. — 
Ν. 369, à Zorava, sur un linteau : 4- Έξ ιδίων δώρον (= δώρων," et non δωρον/comme 
transcrit D.) Ιωάννης Γόενα [?] Ιθημελίωσεν (καΐ) έτελίοσεν τοϋτον τόν ναόν της άγί[α]ς 
Σοφίας υπέρσωτηρ(ίας) ζοντων (και) αναπαύσεως γονέων αύτοΰ. Έν ίτ(ει) οςζ' (496 = 601 
p. C). — Ν. 338, à Obta, sur le linteau d'une "porte à sa place originelle, à gauche 
d'une croix ; la partie droite n'a pu être copiée. + Τας άσυ(λίας) προ(σ)φερόμεν(ας) 
Κ(υρίω) Θ(εά5) υπέρ άφεσιν αμαρτιών .ημών. D. l'a considéré comme une limite d'asile. 
« Ici peut-être faut-il restituer ("Οροι)"τας ασυλίας [?]. Le pluriel se comprend en 
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effet niai, car la pierre est encore, in situ au-dessus de la porte d'une maison 
ancienne ». La formule τα σα σοΙ (ici σύ par itacisme) προσφέρομεν Κ(ύριε) θεω, tua 
tibi offerimus Domine (cf. E. Le Blant, Manuel d'épigr. chr. 91-92; /. Syrie, 694) 
a été reconnue par F. Halkin, Analecta Bollandiana, 69 (1951), 71, note 5, et 
par A. Alt, Eine christliche Asylinschrift aus dem Ostjordanland ? Beitrâge zur 
bibl. Landes-und Altertumskûnde (hervorgeg. aus d. Zeitschrift D. Pal. -Ver.), 68· 
(1951), 246-248. Nous n'avons pas vu l'article de Alt que nous citons d'après Byz. 
Zeitschrift, 45 (1952), 257. — N. 328, à Bostra, le verset 19 du Psaume 117 : ['Ανοί
ξατε μοι πύλας δικαιο]σύνης · είσελθών έ"ν αίιταΐς έξομολογήσομαι τω Κυρίφ. — Ν. 362, 
à Namer, sur un linteau, l'inscription protectrice, toute proche du modèle païen : 
+ Ό θ(εο)ΰ παΐς θ(εός) Χ(ριστό}ς ένθάδε + κατοικεί · β + ω (omis dans la trans
cription) · μηδ(έν) έσείτο κ(ακόν). — Ν. 356, à Namer, sur un linteau : -f Ό δγιος 
-f- Στέφανος, — Ν. 373, à Danaba, sur le linteau d'une église : + "Αγιος 'Ρομανός. 
Cf. P. Halkin, Bull. 1952, 173. 

219. Qanavat. — * Ernest Will, Syria 1951, 357, publie un fragment d'inscription 
honorifique remployé dans une tour. 

220. Mont Carmel. — M. Avi-Yonah, Israel Exploration Journal, 2 (1952), 118- 
124 : Carmel and the god of Baalbeck, publie une inscription gravée sur la plinthe 
où est posé un pied colossal et qui se trouvait dans une petite collection d'antiquit
és, dans un ancien monastère à la pointe du Mont Carmel. A cause de ses dimens
ions, la sculpture ne doit pas avoir été amenée d'ailleurs. C'est une dédicace à 
Zeus Héliopolitain Carmel par un citoyen de la colonie de Césarée : Διί Ήλιοπο- 
λε£τ·$ Καρμηλφ Γ. Ίούλ. Εοτυχδς Κόλ(ων) Καισαρεύς. Lettres lunaires de la fin du ne 
ou du début du m* siècle. Commentaire sur le dieu (le dieu Carmel connu notam
ment par Tacite, Hist., II, 78 et Suétone, Vespas,, 5), qui est Hadad= Ba'alSha- 
mêm = Jupiter Heliopolitanus. — Εύτυχδς n'est pas une forme « dorienne ou 
poétique »rare; c'est un de ces hypocoristiques en -5ς si fréquents à l'époque 
impériale. — R. Dussâud, Syria 1952, 385-386, montre qu'il ne s'agit pas du pied 
d'une statue colossale, mais d'un pied votif (cf. CRAl 1952, 25 juillet), et il 
étudie le Ba'al du Carmel. 

221 . Césarée. — M. Schwabe, Journal Jur. Papyrology, 4 (1950), 309-315 : A 
new Greek epitaph from Palestine, publie une épitaphe en deux hexamètres pro
venant, selon le vendeur, de Palestine : Ζωσίμης εύμοίρου σορός ήδε δέμ«ς κατακρύ- 
βει (forme nouvelle) | Ίταλιχήν τό γένος, πότε δούλην τών βασιλήων. Rien n'exclut 
et rien n'atteste le judaïsme de Zosimè, selon S. — Cette esclave impériale- 
affranchie, originaire d'Italie, doit plutôt être païenne, rien n'attestant son ju
daïsme ni dans les formules, ni dans la décoration. — Selon S., Zosimè a été 
esclave soit des empereurs romains (cf. sur βασιλεύς Bull. 1951, 32 ; 1952, 137), 
soit des HéroTdes, car l'inscription date, d'après la- formé des lettres, du milieu 
du u* siècle et peut même être un peu plus ancienne ; dans ce dernier cas,, 
on ne peut rejeter l'hypothèse d'une esclave d 'Agrippa 11 et ses descendants. Il 
ne nous semble pas que rien dans le texte fasse penser à d'autres qu'aux emper
eurs. — C B. Welles, AJA 1931, 393, analyse ainsi cette publication : « Dates to 
first century of Empire [ce n'est pas l'opinion exacte de S.]. I doubt so early 
a .date ». — P. 311, S. rappelle une épitaphe chrétienne de Césarée qu'il avait 
publiée en hébreu dans Tarbis, 14, p. 214 (cf. Bull. 1948, 249) : θήκη Κάρπου oîvo- 
■πρ(ίάτου) x(al) Ζωσίμης γϊμετής. 
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222. Jérusalem. — H. Ludin Jansen, èymbolae Osloenses, 28 (19S0), 109-110 : 
Hôtes on the ossuary inscriptions of Talpioth, revient sur les inscriptions publiées 
par E, L. Snkenik (Bull. 1949, 198; 1950, 233). L'exclamation ίου est dun type 
fréquent sur les épitaphes araméennes; ainsi, à Palinyre, « woe ». Le nom de 
Jésus étant très fréquent chez les Juifs, il n'y a dès lors pas à conclure à l'origine 
chrétienne du graffite. J. interprète αλωθ comme une mention de sacrifice funé
raire d'encens sur la tombe. L'absence, du nom juif Barsaba en dehors du Nou
veau Testament est accidentelle. — A. M. Schneider, Byzanz (voir n° 17), 284, 
note 114 : « Sukenik, The earliest records of Christianity, AJA 1947, 331 f. er- 
wâhne ich nur als missgluckt ». 

- 222 a. Bersabée. — D. Van Berchem, L'armée de Dioclétien et la réforme cons- 
tantinienne (Bibl. Arch. Inst. Beyrouth, LVI; 130 pp. in-8% 1952), donne, 
pp. 24-25 et 33-36, une interprétation nouvelle des fragments de Bersabée datant 
du Bas-Empire : édit de Théodose II, réglementant les soustractions opérées 
traditionnellement sur l'annone des soldats de Palestine au profit de leur chef et 
de son état-major. 

223. Iran. Si/se. — R. Ghirshman, Revue d'assyriologie et d'arch. orientale, 46 
(1952), 1-18 : Cinq campagnes de fouilles à Suse {1946-1951), paru aussi à part 
(Paris, Presses Universitaires), précédé du titre général, Mémoires de la mission 
arch, en Iran, Mission de Susiane, Rapports préliminaires, I. P. 10, à l'est de 
la citadelle, dans la « 5e ville », celle de l'époque parthe, « se trouvaient les restes 
d'un important établissement thermal dont une grande salle avait le sol couvert 
d'une mosaïque de petits galets noirs et blancs à surface aplanie. Cette mosaïque 
comprenait divers sujets (animaux ?), qui ont beaucoup souffert au cours des âges 
et qui avaient été grossièrement restaurés au ciment. Le reste d'une inscription en 
pierres noires sur fond blanc permet de reconnaître le nom de Suse ». — La pho
tographie publiée, fig. 11, «inscription grecque en mosaïque», ne permet pas de 
reconnaître un sigma au début du mot, de quelque type que ce soit (le sigma 
qui est la quatrième lettre est du type carré); il nous paraît assez clair qu'on ne 
lit pas Σοΰσα, mais Μούσα. On penserait à y voir la désignation d'une des figures. 

CHYPRE 

224. A. H. S. Megaw, JHS, 72 (1952), 115 (Archaeology in Cyprus 1951) : à Paphos, 
inscription peinte sur une petite auaphore hellénistique : Πριτίου ναυπηγού ; — à 
Vikles, sur une grande amphore hellénistique en pierre : Άπόλλωνι Κεραιάτηι 
'Απολλώνιος Μένωνος ανέβηκε. 

Sur les fonctionnaires ptolémaïques à Chypre, voir n° 26. 

EGYPTE 

Lettres de rois Lagides à Cos, voir n<> 152. Sur les stratèges et l'administration 
ptolémaïque de l'Egypte, voir n" 26. Sur l'onomastique égyptienne, voir n·* 37 
et 38. 

225. P. M. Fraser, JEA, 38 (1952), 115-126 : Bibliography : Graeco-Roman Egypt, 
Greek inscriptions (1930-51), rédige maintenant la bibliographie que publiait 
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M. N. Tod ; il s'est inspiré de l'exemple du Bulletin dans ses analyses et pour la 
numérotation des paragraphes (cf. Bull. 1952, note initiale). Presque toutes les 
inscriptions sont déjà connues des lecteurs de notre Bulletin 1950, 1951 et 1952, 
sauf celles qui sont en dehors de notre cadre (amulettes, vases) et celles que nous 
signalons ci-après nos 237, 245, 247. — F. juge ainsi, n. 8, le fascicule 1 du vo
lume V du Sammelbuch (Bull. 1952, 178, pp. 187-191) : « It is, in fact, a dangerous 
work which all will use at their peril... They [les auteurs] have been content to 
repeat the texts and old bibliographical references as they stand in CIG and 
OGIS, and have ignored the work of the last half-century. Their own contribu
tion — numerous errors apart — is the addition of a continuous enumeration. The 
danger of this course is obvious ». F. donne une large' série d'additions (pp. 116- 
118), avec surtout des renvois aux publications de Milne [Catalogue du Caire], de 
Breccia [Catalogue d'Alexandrie] et de Wilhelm, Aigyptiaka. Il conclut : « These 
are a few of the errors and omissions in one field alone. This work can bring 
nothing but discredit upon the authors, whose method of work is clearly revea
led by the above remarks. By its production the progress of scholarship is silently 
but effectively retarded ». — N. 10. L'article de M. Ν. Tod, JHS, 71, Epigra- 
phical notes from the Ashmolean Museum, n'est pas un « account of the collec
tion of inscriptions in the museum ». Il s'agit exactement des inscriptions données 
au Musée jusqu'en 1763 (cf. Bull. 1952, 15). F. constate qu'il n'y en a point 
d'Egypte. On est surpris que F. s'étonne que Tod n'ait rien dit de 2 inscriptions 
de Koptos, trouvées [en 1893] et publiées par Hogarth [en 1896] dans Flinders 
Pétrie, Coptos et données comme se trouvant à Oxford ; F. constate qu'il ne les a 
jamais vues lui-même et suppose qu'elles sont perdues. De toute façon, elles 
étaient en dehors du programme de Tod que F. ne semble pas avoir compris. 
Dans ces conditions, le n. 10 n'a pas sa place dans la bibliographie de F. — N. 12, 
sur l'inscription publiée par T. Sâve-Sôderbegh, F. ne semble pas avoir connu 
Bull. 1949, 219. 

226. 0. Koefoed-Petersen, Les stèles égyptiennes (Publications de la Glypto- 
thèque Ny Carlsberg, n. 1; in-8°; Copenhague, 1948). Plusieurs stèles grecques 
ou bilingues; le texte ne donne pas la transcription, mais une traduction; chaque 
monument est reproduit en planche photographique à la fin du volume. La plu
part des inscriptions que nous signalons ci-dessous sont de provenance incon
nue. — N. 59 : stèle de Leontopolis avec la fondation du sanctuaire du Lion sous 
Ptolémée V Épiphane (OGI, 732; cf. Bull. 1952, 180, p. 197; ajouter cette publi
cation à la bibliographie de P. Fraser, Eranos 1951, 103, note 1, ainsi que les 
travaux essentiels de P. Perdrizet cités Bull.) ; cf. n. 83, 84, 86, stèles anépi- 
graphes ptolémaïques de même provenance, avec le lion couché, acquises dans 
les années 1890 (cf. Bull. loc. cit., p. 196-197). — N. 60, stèle de Soknopaiou Nesos 
à Isis Esenkhebis (Sammelbuch, 4211). — N. 78, stèle du Grand Dieu Soknopaios 
et d'Isis Neferses (Sammelbuch, 4209). — N. 80, stèle avec inscription grecque et 
démotique Aeg. Zeitschr. 45 (1908), 101) : [Ποφίσχου "Ωρου [του] xai Σφήχος. — 
Ν. 87 : épigramme ptolémaïque d'Euekoos, fils de Jason, mort à 5 ans. Les 6 
lignes, filiformes, ne sont pas déchiffrables sur la photographie. — N. 89 : stèle 
funéraire ptolémaïque avec de faibles traces d'une inscription grecque illisible. 
— N. 90, stèle d'Athénarous (Sammelbuch, 4210), avec représentation d'un ban^ 
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quet funèbre et d'un chacal. — N. 91-93 : stèles chrétiennes d'Eulogios (Εύλώγις), 
de Joseph et de Jacob (Sammelbuch, 4215 ; 4214 ; 4216) ; la première représente le 
défunt conduisant un âne chargé. 

227. M. Alliot, REA 1952, 18-26 : La fin de la résistance égyptienne dans le Sud 
sous Épiphane, utilise et commente des inscriptions grecques et surtout égyp
tiennes de Philae. 

228. P. M. Fraser, JE A, 38 (1952), 65-71 : Two Ptolemaic dedications, publie 
deux plaques du British Museum, achetées à deux marchands du Caire en 1926 et 
de provenance indéterminée. Elles portent la même inscription : Υπέρ βασιλέως 
Πτολεμαίου καΐ βασιλίσσης Κλεοπάτρας θεών Επιφανών καί Ευχάριστων (entre 193 et 
180, ou peut-être 184) Ποσειδώνι Ίππίωι τα τέμενος και τον vaov xal τα αγάλματα καί 
τα προσκύροντα Χάρης Άπολλωνίδου ό ιερεύς. Bien que contemporaines, les deux 
inscriptions sont gravées en caractères assez différents. La seconde pierre porte 
un bas-relief,, commenté par Rurapf, ibid., pp. 71-74 : deux hippocampes montés 
par deux Amours. Le culte de Poseidon n'était pas attesté en Egypte. Poseidon 
Hippios a pu y être introduit par des colons ou des mercenaires de la Grèce sep
tentrionale et centrale ou du Péloponèse, mais il a pu venir de Gyrène ou, plus 
probablement, de Rhodes. F. réunit, pp. 68-69, les 15 dédicaces analogues, en 
Egypte, d'édifices du culte (τον να<5ν, τους βωμούς, το Ιερόν, τα πρόπυλον, etc.), con
sacrés toujours υπέρ βασιλέως χτλ. — Ρ. 70, note 1, pour le culte de Zeus, sur les 
Basileia d'Alexandrie cf. aussi les Dikaiomata, 260 sqq. (cf. Reo. Arch. 1933, II, 
147 et 133). 

229. H. Hickmann, Ann. Ant., 49 (1949), 451-545 : Cymbales et crotales dans 
l'Egypte ancienne. Pp. 461 et 462 (photographie et dessin) sur une cymbale la 
dédicace en pointillé Μεγάληι θεαι. 

230. Ad. Wilhelm (ne 3), 92, à propos de confusions de lecture ou peut-être de 
gravure entre bêta et rhô, écrit : « obgleich der erste Buchstabe des Natnens 
Βυνχις in Zeile 5 des Steinès Coll. Froehner, n. 72, PI. XXXVIII vôllig deutlich Β 
ist, darf die Frage aufgeworfen werden, ob er nicht statt Rho verschrieben und 
der Name 'Ρύνχις ist ». A l'appui de 'Ρύνχις, il cite 'Ρύνχων, d'après 4 inscriptions 
qui sont toutes de Thèbes de Béotie. 11 ne rappelle pas la provenance de l'in
scription Froehner, qui vient d'Egypte et émane d'un κάπηλος Βουβαστιτής ; le père 
de Βυν/ις porte le nom égyptien Αρμαις. Il n'y a donc pas à songer un instant à 
corriger le lapicide pour retrouver un nom grec de Bèotie ou d'ailleurs. Pour 
Βυνχις, cf. les rapprochements proposés par l'égyptologue G. Lefebvre dans Coll. 
Froehner. 

231. Frontière syto-égyptienne. Cheik Zoueda. — P. M. Fraser (n° 225), p. 124, 
n. 58, transcrit, d'après la photographie de P. E. Arias, Annuario, 24-26 (1946-48; 
paru en 1950), 331, fig. 26, l'inscription sur mosaïque publiée avec des erreurs 
par J. Clédat, Ann. Ant., 15 (1915), 25-28 : « Since the text as there published is 
incomprehensible, and I do not think it has been republished, I give a transcrip
tion from the photography in Arias' article ». — D'après lès bonnes photogra
phies publiées par Clédat (la photo d'Arias n'est autre qu'une reproduction très 
réduite de la planche Y de Clédat très accessible dans les Annales) A. Plassart, 
BCH 1916, 359-360 : Note sur les inscriptions de la mosaïque de Cheikh Zouède 
(cf. Bull. 1920, 430 ; assurément le texte ne figure pas dans Le Sammelbuch !), avait 
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déjà donné la transcription exacte, ainsi que celle d'une autre épdgiramrne gravée 
sur la même mosaïque byzantine. 

232. Alexandrie. — A. Adriani, Ann. Musée gréco-romain Alexandrie, 3 (1940- 
1950, paru en 1952; 159 pp. et 58 planches in-4°) publie un très abondant matériel 
archéologique des nécropoles alexandrines : peintures, céramique, terre-cuites. 
On y relève quelques inscriptions. Uadra. Pp. 26-27, avec dessin fig. 18, p. 23 
et PI. VIII 1 : sur la stèle d'un cavalier en chlamyde, suivi d'un serviteur tenant 
la queue du cheval, Νιχάνωρ Μακε. ..to. Sur la photographie, on ne voit rien d'autre 
que le début du second mot, ce qui permettrait de restituer Μαχε[δών]. — P. 27 
et PI. IV 5, épitaphe métrique hellénistique d'une femme d'Héraclée, Agathocleia, 
morte en couches : 

Πάτρην Ήράχλειαν, οδοιπόροι, | ήν τις Υχηται, 
είπεΐν* ώδΓνες παΐ|δα Πολυχράτεος 
ήγαγον εις "Αι|δ"Λν Άγαθόκλειαν · où γάρ έλα|φραΙ 
ήντησαν τέχνου | προς φάος ερχομένου. 

Pharos. Pp. 77-79, republie les dessins de A. Schiff, Alexandrinische Dipinti (1905), 
26 sqq., PI. I, pour les graffites, inscriptions et dessins (notamment navires), 
aujourd'hui moins complets. Une inscription du type έμνήσθη. Cf. aussi pp. 84- 
85. — Région d'Abçusir. P. 145, stèle de calcaire avec le nom d'un homme de 
Pergè en Pamphylie : Αιοτιμος Νιχετου (?) Περγαϊος. Ρ. 147, quelques lettres sur 
une urne cinéraire. P. 150, sur la plaque d'un loculus : Δημήτρια. 

233. H. Braunert, Jahrbuch, 65-66 (1950-1951), 231-263 : Ausvcàrtige Gàste am 
Ptolemâerhofe (Zu den sogenannten Hadra-Vasen). Bien des erreurs et une info
rmation tout-à-fait insuffisante sur les inscriptions et, en général, sur les insti
tutions. B. surinterroge ces épitaphes et les alourdit d'un commentaire histo
rique diffus et peu sûr. 

234. P. Fraser, Chronique d'Egypte, 26 (1951), 162-163 :'Αρχιπροστάτης, άρχι- 
προστατέω. Énumérant les éditions, souvent ignorées les unes des autres, d'une 
inscription d'Alexandrie (notamment IGR, I, 1077; Breccia, Iscr. gr. Alex. (1911), 
n. 17; Sammelbuch, 5959), F. soutenait que la lecture άρχιπροστάτης ne se lisait 
nulle part et que cet hapax, inséré dans le Worterbuch, puis dans le Liddell- 
Scott-Jones, avait été « inventé entre 1915 et 1931 en contradiction avec le témoi
gnage des copies », qui donnent PI ou I devant προστάτης. « 11 est évident qu'il 
n'y a pas de témoignage » de ce mot, et il faut le supprimer des dictionnaires : 
« delete άρχιπροστάτης from both Worterbuch III and LS9 ». Mais ibid., 27 (1952), 
290 : Άρχιπροστάτης : a correction, F. s'est aperçu que la lecture [άρ]χιπροστάτης 
se justifiait par la photographie publiée par Breccia, ïoè. cit., pi. XIII.— 11 
remarque que le mot, de même que άρχιπροστατεΐν [hapax) dans Sammelbuch, 626, 
au Fayoum, n'a pas à être rattaché à des communautés juives; dans le second 
texte, il s'agit d'un κοινό ν militaire. 

235. Basse-Egypte. — Dans la liste éphébique que nous avons étudiée Bull. 
1952, 180, nous nous demandons si la catégorie (τάξι;) des υπερμεγεθών xal ίλλων 
χαταδεων την δψιν correspond bien à des inaptes physiquement, et notamment à 
des jeunes gens souffrant d'ophtalmie, et s'il ne χ s'agit pas plutôt de garçons 
qui, sans avoir une santé déficiente, sont classés dans un groupe spécial parce 

REG, LXVL 1953, n· 309-310. 13 
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qu'ils se présentent mal au point de vue physique et esthétique, étant d'Une 
taille exagérée ou ayant d'autres défauts dans leur apparence. 

236. Memphis. — Ch. Picard, Monuments Piot, 46 (1952), S-24 : Le Pindafe de 
Vexedre des poêles et dès sages au Sérapeion de Memphis. Ρ, 6, le graffite du" 
socle, lu par Mariette et donnant le aom du poète, est aujourd'hui disparu. 
P. 8, sur le dossier du siège, il ne resite plus rien du nom lu par Mariette et 
restitué p&r Wilcken Διονύσιος ètïoîeiJ (avec sigma lunaire). P. 9, près, du Cer
bère, restes infimes d'une signature : — τ,ς.Η [— β]υς sico{£ei?]. Quelques a{*tao- 
riâmes sur le mémoire de Wilcken, Die gr. Denkmàler turn Dromos des Sera·? 
peums von Memphis (Jahrbuch 1911). « C'est peu de dire qu'en 1917 — sous 
étions alors en guerre avec l'Allemagne — U. Wilcken a manqué injustement 
de bienveillance dans son appréciation du travail d*A. Mariette» (p. 10); — 
« Wilcken n'a d'ailleurs pas cherché à étudier [la statué] au point de vue ic

onographique, ni même à la replacera son rang, dans l'histoire de l'art » (p. 16) ; 
— « le dessin de Mariette, s'il eût été observé d'assez |>rès — U; Wilcken 
était épigraphiste, et non spécialiste de l'archéologie figurée — donnait la 
réponse » (p. Π) ; cf. encore du même, CRAl 1931, 74-75, notamment :'« Nemes
is avait un culte à" Alexandrie ; elle s'est vengée d'U. Wilcken ». 

237. Hermoupolis Magna. — P. M. Fraser (n« 225), p. 121, n. 28, signalé, 
d'après G. Roeder, Ein Jahrzehnt deùtscher Ausgrabungen in einer àgyptischen 
Stadtruine (Hildesheim, 1951), p. 38, une dédicace : Έρμαίος 'Απολλώνιου [κ]αί 
θαις και τα τέκνα Άφροδίτηι θεαι μεγίσττμ, (Itou^) λε'. 

238. Panopolis. — Ε. Schô'nbauer, Epigraphica, U (1949; paru en 1951), U4- 
146 : Die rechCliche Stéllung der Melropoleïs im rômisctïen Àegyplen,. commente, 
pp. 118-132 et 136-141, l'inscription de Ftolémagrios Bull. 1943, 79 (Q. Gué- 
raud); 1948, 260 α (C. B. Welles); 1950, 226 (Ad. WHhelm et C. B. Welles). Il 
lit la série des quatre côtés du pilier en commençant par. celui de Poseidon, 
puis celui de Zens, puis celui d'Ares, et enfin le quatrième (arec l'image d'un 
chien) n'était pas mis sous la protection d'Hadès, mais sous celle d'Hermès- . 
Thot. 11 écarte la datation sous Auguste et place le texte entre ces dates : sous 
Antouin le Pieux au plus tôt et avant 202 (concession d'un Conseil aux métrop
oles) et 212 (Constitutio Antoniniana). Ptolémagrios était un vétéran, Égypt
ien d'origine,- marié à une Égyptienne, et ayant servi dans les cohortes auxil
iaires ou la marine, et non pas un citoyen romain; S. réduit beaucoup le 
montant des générosités de Ptolémagrios en admettant que le δήμος invité à ses 
banquets n'était point l'ensemble des habitants de la métropole (quelques mil
liers), mais le corps dès άπα γυμνασίου, des gens de formation grecque pouvant 
remplir lés magistratures; Ptolémagrios aurait même invité seulement deux 
hbmàrques de chaque nome de la Thébaïde, plus les prêtres de son nome et 
cent (habitude militaire de la centurie) de ses μάχθων συνεργοί, « anciens com
pagnons d'armes ». S. voit en Ptolémaios un représentant typique des Égyptiens 
hellénisés, ayant fait partie des έπιχεκριμένοι, de l'élite des métropoles, puis 
ayant acquis le droit latin par son service militaire sans doute dans la marine ; 
« ein typus des Quasiburgers aùs eîner Gauhauptstadt, in seiner religiôsen s 
tïalrung als echter Sotin seines Landes [images purement égyptiennes du 
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monument], in seiner Bildirag hellenistert, politisch als era aktiver Atihànger 
der Kaiserherrschaft ». Étude du nom Agrius. 

239. Thèbes. — A. Bataille, Les Memnonia, Recherches de papyrologie ei d'épi- 
graphie grecques sur la nécropole de la Thebe» d'Egypte aux époques hellénis
tique et romaine (328 pp. in-8°; Institut fr. arch* or., Le Caire 1952), étudie les 
divers aspects de la vie de la nécropole thébaine, sur la rive gauche du Nil, 
d'après les documents grecs : topographie, administration, vie économique, vie 
religieuse, pèlerinages touristiques, et surtout « activités funéraires », avec des 
précisions sur le rôle respectif dee taricheutes, entapaiastes et choachytes, en 
tenant compte de la chronologie. P. 119, B. publie 4 graffites du Ratnessëum 
consistant simplement en un nom. Les groupes d'inscriptions les ' plus import
ants sont les inscriptions du Colosse de Me m non et les graffites des Syringes. 
Β. étudie, pp. 153-168, la statue chantante de Memnon ; le mémoire de Letronne 
forme -encore aujourd'hui le fondement essentiel de ce qu'il y a à dire sur ce 
sujet. B., p. 152, émet le vœu : « II serait souhaitable que l'on publiât une édi
tion nouvelle des textes gravés sur le Colosse, après révision sur la pierre et à 
la lumière de ce que la papyrologie nous a appris sur l'Egypte gréco-romaine ». 
C'est de l'auteur lui-même qu'on aurait attendu ce travail, lui qui publiait un 
livre sur cette région et y avait passé trois hivers (p. vm). Pour les Syringes 
(pp. 168-177), il constate, p. 169, au sujet de la publication de J. Baillet que, 
« autant que nous avons pu en juger par quelques vérifications, un certain 
nombre de lectures seraient à reprendre ». P. 172-173, sur le voyage du 
dadouque d'Eleusis Nicagoras, en 326, il faut renvoyer à P. Graindor, Byzantion, 
3 (1926), 209-214 : Constantin ei le dadouque Nicagaras. Sur le n· 777, J. Bidefc 
écrivait dans un de ses derniers articles, Bull. Acad. Belg. 1938, Platon et 
l'Orient, 516, note 1 : « nous espérons pouvoir publier sous peu une meilleure 
reproduction de cet intéressant graffite, signé par un ami de Synésius et formé 
d'un distique apparemment » ; rédaction modifiée dans le livre du même, 
Eos ou Platon et l'Orient (1945). 161, n. 4. — P. 193, c'est Ad. Wilhelm, Anz. 
Wien 1936, 56 sqq., qui a reconnu le sens de άποφορά « odeur mauvaise », 
dans l'épitaphe de Seuthès, à Hermoupoiis Magna, et ce sens ne fait aucun 
doute ; cf. pp. 221-222, sur la δΐυτέρα ταφή de ce texte (Bull. 193$, 551 ; 1939, 
549 ; 1942* 185 a). 

240. A. Bataille, Les inscriptions grecques du temple de Hatshepsout à Deir el- 
Bahari (Publ. Soc. Fouad 1 Papyr., X ; 161 pp. in-4° et 14 planches ; Le Caire 
1951), publie tout l'ensemble des « graffites » grecs (ptolémaïques et romains, 
très peu d'additions chrétiennes) de cet édifice, dont un bon nombre sont iné
dits. 11 donne un certain nombre de photographies, et pour tous des facsimiles. 
Certaines de ces inscriptions ont été dessinées avec des pointes d'éclat de 
silex. Les inscriptions peintes ne sont jamais à l'encre noire (il y en a dans les 
Syringes), mais avec de l'ocre, pris sur place et délayé dans l'eau sans gomme, 
«t peint sur les parois avec le calante ou avec un pinceau; certaines ont été 
dessinées à la pierre d'ocre simplement trempée dans l'eau ou même, parfois, 
sèche (pp. xxv-xxvt). B. décrit les parties de l'édifice où était installé le culte 
des dieux guérisseurs à l'époque gréco-romaine, et il signale en quels points 
spécialement sont groupées les inscriptions. Il étudie les divinités, Imhotep- 
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Asclépios et Aménôthès (cf. A. Bataille, Bull. 1940, 203 ; 1941, 174), le culte avec 
les oracles, les consultants et leur condition ethnique et sociale, s'efforçant 
d'analyser avec précision la part des éléments égyptiens et grecs chez les divi
nités et chez les fidèles, et le mélange réalisé (pp. ix-xxv). La plupart des fo
rmules sont très simples et habituelles. Peu sont développées ; ainsi le n. 63 
avec [Άσ]ληπιώ δντι σοφω, δ ιχετεύων [τό]ν θεόν [είνα]ι [ΐ]λε.ον χαΐ ευμενή; le n. 74, 
avec [τ]ήν θεραπείαν θέλοντες κτλ. ; les n·8 77-78, παρά τω" κυρίω Άμενώθη κα£ 
'Ασκληπιού χα ί των συννάων θεών μεγίστων; le n° 86, τό προσκύνημα Ευγράφιος παρά 
τφ κυρίω θεοί Άσχληπιφ καί Άμενώθη χαί Ύγιεία · μνήσθητι υμών (pour ημών) χαΙ· 
παραδος ύμίν (pour ήμΐν) θεραπείαν; le n. 120, du même personnage, aux mêmes 
divinités, avec là formule finale μνήσθητι υμών, δέσποται, υμών σωτήρες. Le 
n. 126 comprenait 25 lignes, racontant une longue histoire, qui est maintenant 
à- peu près incompréhensible par la mutilation du texte. Le fidèle salue 
d'abord les dieux par un hexamètre : Χαίρε ταίχος Φοίβου, 'Ασκληπιέ, χαίρε Άμε
νώθη (1. 1) ; puis il commence son histoire en se présentant : c'était un fesse - 
rarius de la première vexillatio de Goptos : ήλθον άπω Κοπτοΰ, 'Αθηνοδώρου, τεσ- 
σεραρίω πρίμα [ουεξιλλατειωνε, εις τό ιερόν 'Ασκληπιού καί Άμενώθη (1. 1-3). En 
priant les dieux, il a entendu quelque chose : συνέβη εδχώμενον παρακαλών τών 
αγαθόν Άσκληπιόν <5£μα καΐ τόν εδδοξον^ Άμενώθη καΙ την θεαν 'Γγίαν μεγίστην άκοϋ- 
σαί με αυτών "(1. 3-5). Le soldat a ouvert la porte et il est entré dans le sanc
tuaire : άνοίξας την θύραν τω εύλογοΰμενον ιερόν Άμενώθην ώδε ρεπ — (1. 6-7) ; 1. 15, 
il est question de guérison : — ου την θεραπίαν καί έθεράπευσε. — Un seul person
nage important, le stratège Celer, n. 124 : Τό προσκύνημα Κέλερος, τοΰ στρατηγού 
καΐ τών τεκνών αυτού Άρχιβί[ου — J ; ce doit être celui qui grava quelques vers 
sur le Colosse, le 27 juin 123 (Kaibel, Epigr., 996). Quelques métiers sont indi
qués : un médecin (n. 16 et 65), un Ιλαιουργός (n. 160), un tailleur (ήπητής, n. 63 > 
cf. Bull. 1940, 202), tin ânier (όνηλάτης, n. 168). Le n. 48 émanant d'un Macédon
ien, ouvrier salarié (le même, avec la même désignation, n. 43), est intéres
sant à plusieurs égards : Άνδρόμαχος Μακεδών άφίκετο προς Άμενώθην χρηστόν 
θεόν μισθού εργαζόμενος καί εμχλακίσθη καΐ ο θεός αυτώι έβοήθησε αυΟημερί. "Ερρωσο 
— Les noms sont grecs ou égyptiens. Le patronymique du n. 18, 'Ισιδώρου, 
était déjà rétabli dans SEG, VIII, 730. N. 110, une trace intéressante de l'incer
titude entre les deux génitifs des noms en ας : Παλατος Παλαδος, où le tau et le 
délia sont écrits l'un sur l'autre. Pour le n. 56, Καλλίστρατος Αρχείου, Β. com
mente : « Le nom α'Άρχειος est inconnu du Namenbuch de Preisigke. Cçlui de 
Pape cite "Αρχιος ». Après vérification, la source unique du vieux Pape, de 
l'inutilisable Pape (cf. Bull. 1950, 42, p. 138-140) est « Ross, Inscr. inedilae, III 
(volume paru en 1845), 223 » ; vérification faite, nous constatons qu'il s'agit 
d'un texte archaïque de Mélos, qu'on lit maintenant dans /G, XII 3 (1898), 1130, 
sous la forme Άοχιώι (nom de femme au nominatif) ;' de même Schwyzer, Dial, 
epigr. (1923), 210,2 ; donc pas de nom "Αρχιος. Le nom ne figure pas dans Bech- 
tel, HP (1917), 83-84. 11 nous paraît clair que Αρχείου est le génitif de Άρχίας. — 
Le n. 44 donne un nom nouveau Καρσίμαρος. En effet, il n'est cité dans le 
Namenbuch que d'après cette inscription (malheureusement classée là comme 
« étiquette de momie »). Nous considérons le nom comme un nom gaulois. La 
finale μχρος est caractéristique (cf. des noms en. μαρος identifiés comme gaulois 
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dans Études anatoliennes, 233 ; Études épigr. et philol.r 210)· D'autre part Hol
der, Allceltischer Sprachschatz, fournit une série d'exemples de Carsius (inscrip
tions), Carsicios (monnaies gauloises); un cas intéressant, parce qu'il est très 
net, est l'épitaphe à Athènes (maintenant IG, II", 8456) de Καρσιχαο[ς -?■) Γαλα- 
τη.[«]; le chef galate au service des Attalides qui est Cassignatus dans Tite 
Live est Καφσίγνατος dans Polybe. Le visiteur. du temple de Deir el-Bahari était 
donc un Gaulois, comme ceux qui vinrent au Meinnonion d'Abydos et y attra
pèrent un renard (Perdrizet-Lefebvre, Graffîtes grecs du Memnonion d'Abydos, 
n. 174; cf. n. 152; M. Launey, Recherches sur les armées hellénistiques, I, 
512 sqq.). — N. 114 et 115, h. trouve un nom nouveau : Δάφνη Μνήσθ[ου] 
.(n. 115), Φαυστωρεΐνα Μνήσβου (n. 114) ; la dernière lettre pas tout-à-fait comp
lète) ; « nous n'avons trouvé dans aucun lexique Φαυστωρεΐν» ni Μνήσθης. ». Le 
nom Μνήσθης nous parait impossible ; il nous semble clair que ces deux graf- 
iites voisins portent, après ' le nom de la visiteuse, l'optatif μνησθοΐ, fréquent 
dans les inscriptions de pèlerinages. — Deux fois est peint un alphabet (n. 101 
et 185). Le n. 187 donne le premier vers de Y Anthologie Palatine, IX, 538 : 
Άβροχίτων δ' ό φύλαζ θηραζυγοκαμψιμε'τωπος, qui contient toutes les lettres de 
l'alphabet ; il se trouve aussi sur une tablette de bois au Monastère d'Êpipbane. 
— N. 137, Ψεννήσις a écrit son nom « de droite à gauche, signes retournés » ; ce 
nous paraît pouvoir être autre chose qu'une « fantaisie ». 

241 J. Schwartz, Chronique d'Egypte, 27 (1952), 254-256 : Un préfet d'Egypte 
frappé de « damnatio memoriae » sous le règne d'Badrien. Dans la dédicace de 
Louxor, signalée Bull. 1952, 183, S. identifie le préfet d'Egypte dont le nom est 
martelé en 126, sous le règne d'Hadrien, à un Maxiinus qui serait le fils de 
G. Vibius Maxioius, préfet d'Egypte en 103-107, et dont le nom fut aussi mart
elé sur 3 des 4 inscriptions qui le concernent par suite de l'homonymie. 

242. J. Schwartz, Bull. Caire, 50 (1952), 89-98 : Inscriptions et objets de 
l'époque romaine et byzantine trouvés à Tôd. Pp. 92-93, épitaphes mutilées' d'un 
moine et d'un anachorète. 

243. Abou Simbel. — S. Sauneron et J. Yoyotte, Bull. Caire, 50 (1952), 157- 
207 : La campagne nubienne de Psammetique II et sa signification historique. 

244. Désert Arabique. — G. Goyon, Ann. Ant.y 49 (1949), 337-392 : Le papyrus 
de Turin dit « des mines d'or ». et le Wadi Hammamat signale quelques inscrip
tions, pp. 350, 353, et 357 [on reconnaît sur la photographie τό προσκύνημα 
'Απολλώνιος Λονγίνου Ιτους ιδ' Τιβερίου Καίσαρος Σεβαστού Έπίφ χγ']. 

245. P. M. Fraser (n« 225), p. 119, n. 14, analyse une série d'articles de 
D. Meredith et L. A. Tregenza dans Bull. Fac. Arts Fouad I Univ., 11, 12 et 13, 
que nous né connaissions que par des renvois et que nous n'avons pu voir. 

246. Oasis de Kharga. —Ahmed Fakry, Ann. Ant., 51 (1951), 401-434 : The 
rock inscriptions of Gabal el-Teir at Kharga Oasis, republie, p. 425, trois ins
criptions, dont 2 étaient connues par De Bock. 

247. Oasis de Bahria. — Ahmed Fakry, The Egyptian deserts, Bahria Oasis, H 
(Le Caire, 1950 ; Service Ant. Ég. ; 130 pp. gr. in-4» et 78 pi.), publie 4 inscrip
tions en facsimile. Elles sont transcrites, pour ce qui est compréhensible, par 
P. M. Fraser (n° 225), p. 120, n. 21. De l'inscriptién n. 1 (p. 80), il n'y a pas 
« only a copy and no transcription » ; Fraser ne semble pas avoir vu la photo, 
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pi. 49, qui montre bien que sur cette dédicace Ήραχλεΐ θΐω Μβγιστω (1. 1), le 
nom de l'empereur (Αυτοκράτωρ Καΐααρ, 1. 2), qui ανώρθωτβν èx x«w?,ç lé monu
ment, en Tan 9 de son règne, a été martelé intentionnellement aux lignes 2, 4, 
S, 7). — Ajoutons que des graffites sont reproduits sur les planches et que 
nous reconnaissons, PI. 41 a, un graffite chrétien surmonté de ΧΜΓ et où on lit 
la formule μνήσθητι του δούλου σου. 

CYRÉNAÎQUE 

248. C. H. Coster, dans Studies in Roman economic and social history in honor 
of Allan Chester Johnson (Princeton, 1951) 3-26 : The economic position of Cyre- 
naica. 

249. H. Schaefer, Rheinisches Museum, 95 (1952), 135-170 : Die verfassungs- 
geschichtliche Entwickelung Kyrenes im ersten Jahrhundert naeh seiner Begriin* 
dung. Étude qui sera continuée pour les époques postérieures. 

Sur l'administration ptolémaïque en Cyrénaïque, voir n* 26. . 
250. R. G. Goodchild, Papers Br. School Rome, 18 (1*50), 83-91 : Roman mile

stones in Cyrenaica, récapitule les milliaires déjà connus et en publie de nou
veaux. L'un, sous Trajan, sur la route de Gyrène à Apollonia, est bilingue 
(SEG, IX, 251) ; ayant lu complètement le texte latin (après [viam fe]cit per, 
1. 5, tirones [lectos ou dilectos ex pro]uinci[a-], 1. 6-7), G., p. 87, n. 6, peut pro
poser une restitution, due à M. N. Tod, de la fin du texte grec : [τήν] δδον 
έπο[ίη«ν δια των] χαταλεχ(ίίν[των 1% της Κυρτ,]ναϊχ% [ί-καρχίας τιρώνών]. Ρ. 86-87, 
η. 5, il publie un fragment de provenance inconnue (musée de Cyrène) : débris 
de la partie grecque d'un milliaire bilingue : — ,Λ. Μινι.[χίου 'Ρούφου άν]θυπάτου, 
qui aurait été proconsul en 71. Pp. 87-88, n. 8 et 90-91, G. repousse la lecture 
d'Oliverio sur un militaire, d'Hadrien : χδ' στάδ(ια) Ά·πολων(ίαν) ; ces caractères 
indistincts ne sont pas une indication de distance en stades, mais peut-être 
des marques de carriers. „ 

251. Cyrène. — G. Pesce, Bull. Alexandrie, 39 (1951 ; paru en 1952), La docu- 
meniazione epigraphica e la suppellettile votiva del « GranTempio» in Cirene. 
Au début de cet article sont publiées les inscriptions trouvées dans la fouille 
du grand temple dorique de Zeus, p. 84-96. Nw 1. Stèle au-dessous d'un édicule 
dans lequel sont représentés sans doute Zeus assis et Hérâ. Fragment de dédi
cace du ine ou ne siècle a. G., avec mention, très mutilée, de travaux et de 
dédicaces faits par des personnages, sans doute des magistrats et des prêtres. — 
L. 4, s'agirait-il d« toi να[*όρ<η ou va[oxopot] ? N. 3. Liste de prêtresses (d'Héra) 
de 16 lignes. Plusieurs reparaissent dans la liste SEG, IX, 182, que l'on peut 
corriger en quelques points. — N. 5. Dédicace du temple en l'honneur de Marc- 
Aurèle et du Sénat. — K. 6. Dédicace de το <2[γα]λμα τώ Διός Σ£ωτ]ηρί{ω] en 
l'honneur de Commode et du Sénat. — N. 8 : dédicace sur l'épistyle du pro
naos : [0. S. Jo]vi Augue[to], άφ(ιερ]ώ?αντος τω χρ(ατίστω) A. Oûtt. Η[εί]ω, άνθυ- 
πάτω 8[èJ Άττ^λω. ' · ' ■ ■ 

252." Ad. Wilhelm (W> 3), 5-7, dans le décret de Théra de la « stèle des fonda
teurs » (SfiG, IX, 3) coupe ainsi les phrases des lignes 27 sqq. et restitue : εταίρους 
δΐ τους βηρα£ους πλέν, επί τάι ΐ<τ«ι χα!. %ΐ% όμοίαι πλέν χατα τόν οΐχον * υίον δέ ϋνχ 
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χ«τ«λ[έ]γίσθχι τ[ώ βΐχω έχάϊτω, πλέν δέ] τους. ήβΟντας · χ*1 των [<2λλ}ων θηραίων 
ελεύθερος [δ χα λ*,ι}, πλέν. 11 souligne le caractère du départ de ces colons, 
imposé par la nécessité ; il doit partir un fils par maison. Dans Hérodote, IV, 
158, il propose dé corriger άδβλφεόν τε ait' αδελφεοΰ πίμτΒειν ea άντ' άδελψεοΰ. 

253. S. Ferri, Parola del Passato, 4 ^1949), 254-255 : Lex cathartica di Cirent 
117 s. [B $8 ss.), maintient 4 cette ligne έρε[ΐ|?αι. 

254. Ad. JVilhelm (n° 3), 83-87, rectifie la restitution et .l'interprétation par 
G. Oliverio des lignes 12 sqq. du décret relatif a remploi de vases sacrés (SEG, 
IX, 73) ; les phrases rétablies lai paraissent « spraehlich wie saçhlkh unver- 
stândlich ». 11 rectifie des lectures d'après les photographies, coupe les propos
itions autrement et aboutit à cette phrase d'un mouvement aisé ι εάν δέ τις παρά 
τ*[ϋτα ποιηι, «ροα]υλίαι ένοχος Ιστβι [χαχά τε <4παντή]σβι αδτδι δ'σα χαΐ τοΐ[ς άσε-» 
βήβαίι] τά μέγιστα]. ν£ίτιν δέ. ποτήρ[ια chiffre διχότ ?}υλ«, ών Ιν όλχί,ς χτλ. 
Observations sur la liste de vases, extrêmement mutilée, qui suit le décret. 

255. L'inscription d'Hadrien relative au Panhèliénion {Bull. 1954, 243) a suscité 
de nouvelles remarques. G. B. Welle», A3 A 1952, 76-71 discute l'article 4e J. It. 
Oliver et l'identification des divers documents groupés sur cette stèle. La lettre 
d'Hadrien ne comporte que trois lignés et se termine à la ligne 8; elle annonce 
simplement l'envoi de la copie des décisions. La décision de l'empereur est aux 
lignes 8-12 (de même Larsen ci-après). Les lignes 13-24 ne sont pas une lettre du 
proconsul Carus (Fraser, Oliver), mais plutôt la lettre des Cyrénéens, adressée 
à l'empereur, plutôt qu'à l'archonte du Panhèliénion ; c'est pourquoi les Cyré
néens en ont gravé seulement des extraits (χεγάλαι*). — J. A. 0. Larsen, Cl. 
Phil. 1952, 7-16 : Cyrene and the Panhèliénion, traite de l'admission (qui a cer
tainement eu lieu) de Cyrène dans le Panhellénioa et du caractère hellénique de 
la ville, des rapports entre Cyrène et les autres villes de la Cyrénaïque et de la 
Nfarmarique, de ta représentation des unes et des autres. L. montre que 
chaque cité ou confédération n'avait pas uniformément un représentant au 
Panhèliénion (P. Guiraud), ni deux, mais un, deux ou trois suivant son import
ance. 

256. Buhesperides-Berenikè. — P. M. Fraser, Bull. Alexandrie, 39 (1951), 132- 
143 : An inscription from Euesptrides, publie une inscription provenant de. 
Benghazi, trouvée par les italiens et signalée par eux. «C'est un décret abrégé de 
proxénie qu'il date (photographie) d'entre 350 et 325 : 'Εφόρων (comme à Cyrène, 
Théra et Sparte) xxi γερόντων (comme à Cyrène, Théra et Sparte) έπ αγόντων, άδε 
τίι ^ολ*ι (discussion sur la formule, connue à Delphes dans le règlement pour 
Phftsélis) EÇÇtov Ευδιότω, Άγ«στρ«στον ΜοσχΙωνος Χυραχο?(ος £ύ<πτεριταν πρόξενος 
ηι«ν αυτός χαί ίχγόνος. F. esquisse l'histoire d'Euhesperis et recense les formes 
du nom de la ville et de l'ethnique attestées par les auteurs, les inscriptions et 
les monnaies : Ευεσπερίτες, ΈσκερΙτης jet £ΰβχερίτης (ajouter H. Launey, Becheràhes 
sur les armées hellénistiques t II, 1252-1253). 

AFRIQUE DU NORD 

257. Tripolitaine. — 11 « paru en 1952 le Corpus des inscriptions de la Tripo- 
litaine : The inscriptions of Roman Tripelitania, par J. M. Reynolds et J· B. Ward 
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Perkins, en collaboration avec S. Aurigemina, R. Bartocçini, G. Caputo, R. Good- 
child et P. Romanelli (275 pp. in-8°, 9 croquis cartographiques et 11 planches 
de photographies; Rome, British School, 1952). Le format est extrêmement 
maniable. Ce Corpus sera fort utile, groupant tous les textes publiés de la région, 
dont un bon nombre était dispersé dans des publications très difficiles à con
sulter, et donnant un nombre important d'inédits. La plupart des textes ont été 
revus sur les pierres. Des introductions, au début du volume et avant la section 
consacrée à chaque localité, informent sur l'histoire et sur les institutions. Les 
textes sont transcrits en minuscules et toutes les abréviations sont résolues. 
Répétons-le, l'ouvrage sera fort utile et il va mettre en circulation nombre de 
textes intéressants. Il nous paraît cependant trop peu développé; on a fait un 
effort intense pour ne pas dépasser les limites de grosseur du volume et-de prix 
de revient ; il y a cependant un point à ne pas. franchir ; en peut estimer que 
certains Corpus sont déjà trop peu développés et trop secs pour servir aussi 
efficacement qu'ils le devraient au développement des études d'épigr'aphie et 
d'histoire ; celui-ci l'est vraiment trop. La mise en pages d'un Corpus est assez 
souvent laide parce qu'il y a trop de papier blanc et que les inscriptions flottent 
dans les pages; ici elle n'est pas heureuse parce qu'elle est trop condensée, avec 
deux colonnes sur chacune des pages de petit format et l'œil s'y fatigue. Dans 
ce volume où il y a beaucoup d'inédits, les photos sont rares : 38 pour près de 
mille textes; pour les inscriptions grecques, il n'y en a pas une. Cela est gênant 
pour le lecteur qui voudrait avoir une idée même sommaire de la date. Le 
lemme indique bien le numéro des photographies conservée à la « Soprinten- 
denza » de Tripoli ou à l'École britannique de Rome. Mais si un savant voulant 
reprendre l'étude d'une inscription peut ainsi se procurer les photographies 
inédites, le lecteur du recueil ne peut se les procurer pour satisfaire simplement 
sa légitime curiosité sur la date approximative des documents : ainsi le n. 723 
est-il du ier siècle, du ri· ou du me ? et ainsi de suite. Ajoutons que la dernière 
décade aurait pu nous apprendre qu'une collection de clichés n'est nulle part en 
sûreté, pas plus qu'un groupe d'hommes ; les clichés ne sont préservés de la 
destruction que lorsqu'ils sont répandus, par l'impression dans un livre ou une 
revue, dans les bibliothèques du monde entier; nous avons eu l'occasion de le 
souligner en 1943 en signalant une collection de clichés de Bithynie disparus sans 
avoir jamais été utiles à personne (Rev. Phil. 1943, 189, η. 2). D'autre part, les 
éditeurs ne donnent pour les textes grecs aucune indication sur la forme des 
lettres, mais seulement leur dimension, sans intérêt ici ; on ne sait même pas 
s'il s'agit de lettres carrées, lunaires, etc., en sorte qu'on manque de tout point 
d'appui pour modifier éventuellement des lectures-. Quant aux lemmes, ils met
tent sur le même plan les différentes éditions, qu'elles soient originales ou de 
simples reproductions. Redisons qu'il est extrêmement simple et qu'il est indis
pensable de mettre entre parenthèses les éditions qui dépendent d'une autre sans 
qu'il y ait eu révision ; le lecteur doit pouvoir se rendre compte, sans recourir à 
toutes les éditions précédentes, s'il y en à eu plusieurs d'après la pierre ou l'estam
page ou une photographie, ou si le texte établi repose sur une seule. Ajoutons 
que le titre de la collection ne suffit pas à l'indiquer; dans des recueils ordinai
rement sans originalité comme SEG, IGR, Michel, etc., telle inscription a été à 
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l'occasion revue sur estampage ou photo. De façon générale, les éditions sont 
faites tantôt après révision de la pierre, tantôt d'après des éditions antérieures ; 
il faut donc rappeler celles-là le cas écbéant. De même» une référence comme 
« CIG » n'a guère de valeur; il faut rappeler la source : copie d'un tel. Un détail 
de présentation : n. 256 α et 654, il ne faut pas, à notre avis, mettre entre crochets 
droits, comme des restitutions, les parties disparues aujourd'hui, mais copiées 
antérieurement; qu'on souligne, si Ton y tient, la partie aujourd'hui conservée 
ou la partie disparue, ou qu'on indique le fait dans l'apparat critique ; sinon, 
on devrait en arriver a publier entre crochets les textes disparus. Enfin, dans 
cette publication, il n'y a ordinairement pas une ébauche de commentaire. — 
Ce sont naturellement les textes latins qui forment la presque totalité du volume, 
c'est d'eux qu'il tire tout son intérêt. Ici nous devons considérer les inscriptions 
grecques. La côte africaine est certainement la partie du monde antique où la 
coupure est la plus nette entre le monde grec ou^elfénisé et le monde romain 
ou romanisé. Nulle part ailleurs on n'a une séparation aussi brutale que celle 
que créent les déserts de la côte de la Syrte, entre la Cyrénaïque et la Tripoli- 
taine ; la dernière guerre a assez montré l'importance de cette coupure ; et ce 
fait n'a pas été contesté, sauf 'peut-être une exception sans valeur. Dans ce 
volume, les inscriptions grecques sont une rareté, -comme le sont en Cyrénaïque 
les inscriptions latines. Nous allons analyser ici les inscriptions grecques non 
point par localités, mais par sujets, ce qui sera frappant pour l'hellénisme de la 
région. Notons que 4 d'entre elles avaient été reprises dans un volume que les 
éditeurs n'ont pas connu, W. Thieling, Der Hellenismus in Kleinafrika (1911), 32, 
n. 1-4. — La plus ancienne et la plus originale a été trouvée à Marsa Dila, sur 
la côte au nord de Zavia, un peu à l'est de Sabratha, n. 848 (photographie dans 
Caputo, Fasti Arch., 2 (1947 ; paru en 1949), p. 314-315, n. 2786, fig. 82) : dédicace 
à Héraclès (1. 5 : Έρακλε[ί]), par un personnage, fils de [Λ]υσανίου ou [Πα]υσανίου 
(1. 1), qui a rempli une fonction, peut-être [να]υαρχή?ας (1, 2) (dans Caputo; seu
lement — ,αρχήσας dans le Corpus); 1. 3 : υστρας; 1. 4 : [όγδ]οήχοντα. Dans le 
Corpus, il n'y a ni date ni indication sur les lettres. Caputo songeait peut-être au 
temps de la guerre de Mithridate. Ce texte est à la fois énigmatique et important 
pour l'hellénisme dans la région. Les autres inscriptions datent de l'époque 
impériale. A Lepcis Magna, deux épitaphes trilingues (néo-punique, latin et 
grec), déjà connues (notamment IGR, 1, 937 et 938), sont celles du médecin indi
gène Βωνχαρ Μεχρασι Κλώδιος ιατρός (n. 654) et de sa mère Βορυχθ, Βαλσιαλήχ 
Ουγάτηρ, μήτηρ Κλωδίου Ιατρού. Cela est caractéristique de la formation grecque 
des. médecins en Occident; dans le reste de l'Afrique du Nord comme en Gaule 
et en Italie, il y a souvent un lien entre l'emploi du grec et la profession de 
médecin (cf. Re». Phil. 1939, 166-173; Hellenica, IT, 103 et 108; Bull. 1951, 249). 
— A Lepcis Magna aussi une épigraname grecque ornait la tombe de Loukios, 
θρεπτάς de Sôstratos, mort à 21 ans (SEG, IX, 805) : Τόν σεμνώς ζήσαντα xai ήθεατι 
δοξαϋζθεν^α, | τειμαϊς τβιμτ,θέντα, τέχν-Q δέ τοι μοΰνον εόντα | πάνσοφον εν πολλοίς 

. Ιργεσιν — υυ — | Αούκιον ϊνθα μέλαινα Λιβύης κατά γαΐα καλΰπτι. Le Corpus, comme 
SEG, étant dépourvu de commentaire, le lecteur ignore ce qu'ont pu dire les 
éditeurs précédents sur les occupations de Lucius. Comme Sôstratos, il a dû 
venir de l'Orient grec, avec les marbres de Lepcis Magna (cf. ci-après n»258), «t 
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il a dû être architecte ou sculpteur. D'où remploi du grec. C'est donc ici qu'il 
convient de signaler les nombreuses marques sur les marbres à Lepcis Magna 
(plusieurs séries n. 799-807, et add. pp. 274-273) comme aussi à Sabratha (n. 191) ; 
cf. ci-après n° 258. — N. 800, les éditeurs font remarquer que certains de ces 
noms en, abrégé ont été à tort restitués ou corrigée dans SE&, IX, 803 pour 
retrouver les formules Άγ[βΛτ& τ]ύ(χ)η et [υπέρ] σωτη{ρίας] et ont été considérés 
comme une « dedicalio ». On ne voit pas quel était te métier au personnage 
honoré par la triste épigramme funéraire n. 690 (voir Bull. 1951, 247, analyse 
de M. Guarducci, Epigraphica 4948, 74-80); il avait un métier intellectuel, «âr on 
célèbre sa tzarq σοφίη χαί πεδίη (= παιδείη; xè 'φελίίβ, Gu.) βιότοιο xal χρησνμότητι-, 
comme aussi sa πίστ<ρ>ι<>«· C'était un étranger ; on mentionne la Crète (cf. Bull., 
foc. cit.) et, selon le Gorpus, Alexandrie (1. 12 sqq. : θν (?) πάντες φιλέε»κον Άλε- 
ξανδρΐς (= Άλεξανδρεΐς) τε χέ "Αφρο(ι τ)ωδει èvl Κρήτ<£. 11 né pouvait s'appeler Δη- 
λαίρχης (écrit Δηλαρχις) ; nous écririons avecGu., ένθάδε δ*·, Αάρχις (= Αάρχιος). La 
copie en majuscules ne permet pas de trancher les difficultés de ce texte. — 
L'épitaphe n. 749, « trouvée près du Forum Severianum », peut passer pour iné
dite (publiée par Stroppa, Lebda [Leptis Magna) nel maggio 1912, Vercelli 1912). 
Les éditeurs ont lu : ΜνημΙεΐον θε«δύ|τ«ς θυγατρος | Αιγλανβ...ετου | Τειμοχράτους Ι 
Ιτελεύ[τησεν}. Nous reconnaissons 1. 4 : ΑίγλάνοΓρο]ς τοΰ ; 1. 2, θευδύτα semble 
impossible; nous lirions θευλύτας. M. Ward Perkins à qui nous avons commun
iqué cette restitution nous a écrit : « It is a very difficult stone to photograph, 
but so far as I can see your reading would fit the remains ». ΑΙγλάνωρ est un 
nom typique de la Cyrénaïque : plus de dix exemples dans SEG, IX ; le texte que 
cite pour ce nom Bechteî, jip, 23, parce qu'il est le plus ancien (1G, V 1, n. 5; 
à Sparte; m* s. a. C;) concerne précisément un Cyrénéen; dans Piutarque, Virt. 
Mul.,9, le nom d'un Cyrénéen Αίγλάτωρ est à corriger en Αίγλάνωρ. Cette femme 
était certainement originaire de Cyrène, et son nom θβυλύτα, par sa forme 
doriénne, s'y accorde très bien. La pierre étant brisée au bas, il faut ponctuer 
après Τειμοχράτους et, après έτελεύτητεν, il y avait soit l'âge de la défunte, «oit la 
date. On peut se demander si θευλύτχ, fille d'Àiglanor, est venae s'installer et 
mourir à Lepcis, ce qui est possible, bien qu'une étrangère eût dû normalement 
porter un ethnique, ou si la pierre a été apportée de la Cyrénaïque. En effet, p, 2, 
les éditeurs signalent qu'ils n'ont pas inséré dans leur Corpus c CIG, 5429 and 
one other fragmentary Greek text, both of which are now in Tripoli Castle· The 
find-spot is in neither case recorded, but from style and content both are almost 
certainly strays from Gyrenaica ». Puisque ces deux pierres (on regrette de ne 
pas connaître !e texte de la seconde) ont été apportées de Cyrène à Tripoli, il se 
pourrait bien qu'une autre ait été apportée à Lepcis. — Deux fragments d'épi* 
grammes funéraires sont si mutilés qu'on ne voit pas qui ils concernent : n. 763 
(inédit; Τύμβος εμοι χ — )et 764 (CIL, VIII, 19997; copiée en 1807).— A Oeâ (Tri
poli), tm fragment inédit, n. 253 (complet à droite) porte ces syllabes — χως | — 
Ζωίλος | — τη | — μ ιε. Nous reconnaissons l'âge du défunt : Ζωΐλος [wG "δεινός 
ζήσας g] τη [χ μήνας χ ή]·μ(έρας) is'. — On ne sait malheureusement rien de la <iate 
de l'inscription de Lepcis n. 723 (inédite; complète à gauche), transcrite : τά 
τέχνα τ[οο] \ Μαειδάδόυ ^.τών ειδ.... \ τιλι [ce 8]\ αν[ί*τησεν"). L'article του ne se just
ifie pas j on pense à :' τα τίχνα Τ [ — ] . Μαειδαδου forme-t-il un seul nom indigène 
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ou faut-il le couper et les premières syllabes se rapportent-elles au nom précé
dent ? Aux lignes 3. et 4, n'y aurait-il pas une mention des ides àe juillet ? — 
Une base de marbre du iv« siècle, n. 282 (inédite), porte une inscription en deux 
langues bien intéressante. L'inscription principale est une dédicace au Génie de 
la colonie : Genio Coloniae Lepcis Magnae Creseeniinae (ce dernier mot ne semblé 
expliqué nulle part). Au-dessus de la surface préparée pour l'inscription, on a 
lu : Αέπχι; ή μεγάλη φιλισερωμη. Les éditeurs commentent : * perhaps φιλησι- 
ρώμη », mot dont nous ne voyons pas te sens. M faut couper en trois mots et if 
y a dans le premier une orthographe itacisante : φιλί (= φιλεϊ) σε 'Ρώμη : « Lepcis 
la Grande, Rome t'aime ! ». Cette acclamation, rappelant la faveur de Rome pour 
la ville, convient bien sur une base dédiée au génie de la Colonie. 11 aurait fallu 
publier une photographié de ce curieux monument. Nous réunirons ailleurs les 
inscriptions grecques qui sont des acclamations adressées à. des villes. Une ins
cription trilingue (toujours néopunique, latin et grec) n. 481 {S EG, IX, 802) était 
la dédicace au ne siècle (?) d'un temple (τον v&àv, τό πρόν[αον], dalubrum), sans 
doute impérial, aux frais (εκ των ιδίων) d'un certain Καικίλιος- Διόδωρος <2μα (sans 
doute des membres de sa famille) en exécution d'un vœu («δξατο). C'est la dédi
cace faite par une personne et non par les autorités de la ville; cependant cette 
dédicace trilingue, où le grec tient sa place, sur l'architrave d'un monument de 
la ville, témoigne d'une certaine plaee tenue publiquement par l'hellénisme et 
rejoint le témoignage si curieux de l'inscription n. 848. — Cela nous mène aux 
cultes. Afi théâtre de Lepcis, les lettres ολυμ, peut-être sur un hernies, n. 293, 
né peuvent être interprétées. Les éditeurs écrivent : « perhaps Ail Όλυμπίω »; c'est 
bien se risquer. Il ne semble pas que Zeus Olympios ait été sous l'empire Un dieu 
assez original et assez {dynamique pour s'imposer en Occident. Il nous parait 
très significatif que les inscriptions religieuses en grec concernent Sarapis et 
Aselépios. Le dieu alexandrin a reçu à Lepcis l'hommage d'une dédicace latine 
(n. 309; inédit : Deo inuieto Sarapidi Maro Âug(usli) lib(ertus)cotnm(entariensis) 
donum posuit) et de quatre, ou peut-être cinq dédicaces grecques (petit fra
gment avee {Ε«ρ]άπιδό< ? n. 311), ce qui montre bien que c'était un sanctuaire 
grec. Une de ces dédicaces n. 310 α (aujourd'hui en Angleterre) était déjà connue 
{CIG, 4962) : ΔιΙ Έλίφ Μεγαίλφ Σαράπιδι καΐ τοΐς συννάοις θε&Γί Π. Αυρήλιος Διάτκορος 
ανεβηκεν. Les autres sont inédites : n. 313, [ΔιΙ — Σαράπιδι χαΐ τοις, à restituer, 
car le bas seul de la base est conservé] συνν4[ο]ι[«] Οεοΐς Αυρήλιος Ώριγενης (nom 
typique de l'Egypte) 6 x«l Άθη[νόδ]ωρ(ος) (? plutôt un non) en — ωρ) <rùv ττ; θυγ*ΐρί 
ΠρωτάρΙη (? Πρωτάρ[χ]η ?) εύχαριστήριον ; η. 312, sur un tambour Ae colonne : <ruv- 
(νάβις) (?) βεοΐ< τοδ μεγάλο» Σοφάπιδος εδχήν άνίίβηχεν Αίρήλιος "Αττβλος icavoixl (cf. 
ci-dessus n· 265) έπ' άγ^θω (formule epécialement répandue en Egypte). Le n. 31d 
est gravé sur les trois côtés d'une base « en forme de table basse » (τράπεζα cul
tuelle ?) : Διί Μεγάλω Σαράπιδι Π. Σέρ(ουιθς) Η[4-3}οχόος || άπο κοινωνίας εύχήν ά(νε- 
θηχε) x(al) άποδω (« perhaps for άτίέδωχεν or άποδίδωσι » ; interprétation douteuse 
dee lettres après εύχήν) | τύχους συν λύχνο ις δυαί. Y a-t-il quelque signe d'abrévia
tion après ϊερ et n'a-t-οβ pas Χερη — (par exemple Σερήνιος) ? En tout cas, nous 
reconnaissons ensuite au nom de métier, à savoir un orfèvre, et [χουσ]οχόΌς plutôt 
que {άργυρ]οχόος. Il a consacré un objet « avec deux lampes », qui étaient cer- 
nement en métal, en bronze doré; la consécration de lampes est spécialement 
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fréquente dans le culte égyptien. Les syllabes τύχους ne peuvent être un itacisme 
pour τοίχους qui n'aurait pas de sens ici; de plus, avant ce mot à l'accusatif il 
faut l'article; en sorte qu'il devait y avoir une autre ligne avec quelque chose 
comme [τους (ou τας) substantif διπ]τύχους (ou τριπτύχους). Les lampes n'étaient- 
élles pas sur le creux circulaire indiqué au centre du sommet de la base ? Cette 
série de dédicaces doit venir du même sanctuaire de Sarapis. L'autre dieu adoré 
en grec est Asclépios. Une dédicace est bilingue (n. 264 ; bibliographie dans Bull.' 

1950, 228 ; l'édition SEG, IX, 804, n'est plus au point) : Άγαθξ τύχη [των κυ]ρίων 
/Άσοκληπιάδης θέφ Άσσκληπιφ εύχ»ριστήρ[ι]ον ; l'inscription latine n'est compréh
ensible que par la langue grecque : Pro victoria dominorum nostrorum aretes 
causa (à cause d'un miracle du dieu, αρετή) dio Aesculapio Asclepiades Ascle- 
[piadis filiu]& marmorari[u]s Nicomed[ia]. Le dédicant était dope un Grec de Nico- 
médie et il était marbrier; aussi a-t-il offert une stèle de marbre en forme de 
temple avec pilastres ioniques ; le buste sculpté est-il vraiment celui de Sarapis 
<?u celui d'Asclépios ? Dans le panneau central, un serpent devant une pomme 
de pin, dit-on. Nous réunirons prochainement les assez nombreuses mentions de 
marbriers de Nicoinédie et montrerons que Nicomédie exportait un certain 
marbre dans le monde romain. On peut penser que cet Asclépiadès a rédigé sa 
dédicace en grec parce qu'il était Grec. Mais une autre dédicace de Lepcis Magna, 
au Forum Severianuin (n. 265; inédite), est aussi en grec : [Άσχ]ληι«ψ Σωτήρι Μ. 
Ίο νς άρχιερείις α[δ]τοδ. Le personnage semble bien un Romain ou romanisé 
(un nom tel que Ίο[ΰλιος Κρήσκη]νς ?); il porte le titre άρχιερεύς d'Asc|épios ; ce 
dieu devait avoir un culte grec. 11 est frappant que les cultes de ces deux mêmes 
divinités apparaissent comme grecs à Carthage. Dans cette ville, on a trouvé au 
Serapeum (cf. A. Audollent, Carthage romaine, 238-240, 403-408), 3 ou 4 dédi
caces en latin et 4 en grec : ΔιΙ Έλίωι μεγάλωι Σβράπιδι και τοις τυννάοις θεοΐς Τίτος 
Ούαλέριος 'Αλέξανδρος συν τοις ιδίοις άνε'θηκεν έπ' άγαθφ (CIL, VIII, 1 005) ; [ό. δίΐνα υπέρ 
εαυτοϋ και τής γυναικός και] ΰ·πέρ Φλαουίας θυγατρος· αύτων ευσέβειας χάριν lis' άγαβφ 
ανέθηκεν Διί Ήλίω Μεγάλω Πανθέω Σαράπιδι (ib. 12493; cf. RA 1933, II, 141); Έν 
Κανώβφ θε(|) μεγίστφ Π. Αυρήλιοι Πασινίκοι συν τοις ιδίοις ανέβηκαν έπ' αγαθφ (ib. 1003; 
les mêmes dédicants en latin, 1002. et Aurelius Pasinicus en latin, 12492), et 
ib. 1006. Ce grand culte de Carthage avait gardé une forme grecque. Si l'on n'a 
pas retrouvé à Carthage des dédicaces grecques à Asclépios, Apulée composait 
un hymne pour le dieu en grec et en latin (cf. Audollent, ibid., 400); voir aussi le 
règlement religieux, qui n'a ses parallèles qu'en pays grec, de l'Asclépius de Thu- 
burbo Maius (R. Gagnât et A. Merlin, lnscr. latines d'Afrique, 225). De façon 
comparable, il est frappant que parmi les très rares inscriptions grecques d'un 
pays romain comme la Dacie, il y ait précisément des dédicaces à Asclépios (en 
plus d'un endroit) et à Sarapis. Cela marque bien la forte originalité de ces divi
nités qu'elles conservaient tenacehtent. — EnSn les autres1 inscriptions grecques 
du Corpus sont chrétiennes : à Oea (Tripoli), épitaphe d'Hellâdios (n. 256 a; CIG\ 
D137), un homme d'Egypte, car on date par le calendrier égypJJton-,(l."4-5, Ιτελεύ- 
τισεν μανί ΠαϋνΙ Ιβδόμι %ατ& τους "Αφρ(ο)υς ; — à Lepcis Magna, épitaphes (n. 831, 
n'a-t-on pas, I. 1, [θέ]σις ?), avec φως ζωή et A Ω sur une croix (n. 842), prière 
(n. 829, sur «ne colonne : Κ^ύριε) ?ο(ήθει) et un monogramme);, cf. aussi n. 830 et 
832. Dans les addenda, p. 213, n· 469 a, les éditeurs publient une inscription ar- 
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rivée en Angleterre sans doute avec des inscriptions de Lepcis Magna ; inscrip
tion officielle honorant l'empereur Constant avec Notamment les mots : Φλ. 
'Ιΐύλ. Κωνστάντα Αώγοΰστον τόν έαυττ,ς (»)ωττ,ρα ή Αιπβιμιητών ·π<5λις; les lettres ·πθιμ. 
sont pointées; l'ethnique serait une variante. Les n. 823 et 824, inédits, 825 {CIG, 
5363 6; CIL, VIII 22685 6) sont de petits débris inintelligibles, d'âge indéfini. — 
Sur les monuments et inscriptions chrétiennes, les addenda, p. 273, signalent un ■ 
travail spécial de Ward Perkins et Goodchild, Archaeologia, 95 (1952), ΓΛβ C/im- 
tian antiquities of Tripolitania. 

258. J. Ward Perkins, JRS, 41 (1951), 89-104 : Tripolitania "and the marble 
trade. A Lepcis Magna et à Sabratha, outre les inscriptions latines gravées sur 
les blocs aux carrières de Dokiineion-Synnada et concernant l'extraction ou 
relatives à l'envoi des blocs à Lepcis Magna, il y avait de nombreuses marques 
de maçons, en grec, sur des colonnes, des chapiteaux, des bases et autres él
éments architecturaux, surtout en marbre pentélique, et pour la plus grande 
partie à l'époque des Sévères ; noms au génitif ou en abrégé (facsimiles pp. 92 
et 93) tels Σοφιανού, Ελευσίνιου, Πχρασίου, Άριυτοφώντος. Étude sur l'usage et le 
commerce du marbre en Tripolitaine, et aussi à. Rome et dans tout l'empire 
(chronologie de remploi des marbres italiens et des marbres exotiques). Rap- . 
port de l'usage des marques de carrière^avec l'histoire de l'emploi dqs marbres ; 
il ne commence qu'un siècle et plus après l'emploi des marbres exotiques, mais 
marque l'énorme extension de la production liée à la propriété et à l'exploi
tation impériales, dans la seconde moitié du i« siècle; il s'arrête à peu près à 
la fin du u* siècle, alors que la production continue. 11 a dû y avoir aussi des 
marques peintes et des sceaux de plomb. — L'auteur n'a pas .connu le recueil 
fort utile de Ch. Dubois, Étude sur V administration et l'exploitation des car
rières, marbres, porphyre, granit, etc. dans le monde romain (181 pp. in-8° ; 
Paris, 1908). 

259. Carthage. — G. Picard, Bull, Arch. Comité Hist, (paru en 1951), pp. 359 et 
458. Cf. Bull. 1948, 269. 

Anses d'amphores, voir n° 11. 
260. Tipasa. — Dans le guide illustré de J. Baradez, Tipasa ville antique de 

Maurétanie (79 pp. in-8«; Alger, 1952), on trouve, p. 9, fig. 3, « épitaphe grecque 
au nord de la basilique de Ste Salsa », une photographie, la première publiée, 
de l'épigramme sur sarcophage publiée CRAl 1932, 84-86 et corrigée (v.:4) pair 
L. Robert, Rev. Phil. 1934, 52-53 {SEG,IX% 879) : Maxima de Tripolis. 

261. Césarée de Maurétanie. — H. Doisy, Mél. Rome, 64 (1952), 87-110 : 
Quelques inscriptions de Caesarea {Cherchel), publie, pp. 107-108, n. £3, avec 
une entière inexpérience, une inscription grecque trouvée dans la nécropole de 
l'Est : sur une urne> « du même type que les urnes des affranchis et affranchies 
de Juba : coffret parallélépipédique en marbre, couvert d'une simple plaque plate 
et non d'un couvercle en forme de toit ». Malgré l'intérêt du document, il n'y ' 
a ni photographie du monument et de l'inscription ou d'un estampage, ni fac- 
similé, ni même une description des caractères, sauf que le sigma est lunaire. 
On est surpris d'apprendre de D. que « nous serions en Grèce propre, la pré
sence du sigma lunaire ne permettrait pas de placer cette inscription avant le 
second siècle [sic]. Mais cette forme, empruntée à l'écriture Gursive, était cou- 
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ra-mmeat usitée hors de Grèce dés une époque bien antérieure ». D. transcrit 
et commente : « τύχηι βτιχόλογος, À la Fortune, le diseur de vers. Au lieu des 
habituelles formules funéraires, voici une épitaphe singulière constituée par 
une dédicace à la Fortune. Le définit demande à la bonne chance de l'escorter 
au cours de son voyage dans l'au-delà [sic]. L'expression «τηχόλογος est assez 
rare. Elle désigne moins celui qui compose des poèmes que celai qui, comme 
cela se rencontre encore en pays arabe, fait profession de réciter des vers. 
Quel peut être le récitant grec de Cherchel que l'inscription de l'urne évoque 
avec tant de mystère? Jamais, à Caesarea, les Grecs ne jouirent de plue de 
faveur qu'à l'époque de Juba H, prince lettré et artiste qui écrivait lui-même en 
grec et dont la cour était peuplée de grammairiens et poètes grées. Tout 
pousse à croire que nous sommes devant l'urne cinéraire d'un de ces diseurs de 
vers de la cour de Juba ». Cette épitaphe sous forme d'inscription votive à la 
Fortune serait vraiment singulière; ce serait vraiment un mystère, dont on ne 
ne devine pas la raison, de ne pas nommer le défunt et d'indiquer seulement 
son métier. Il parait clair que Τύχη. est 16 nom de femme bien connu et que 
nous avons . l'épitapbe de « Τύχη la récitante », tout devient alors normal. 
L'iota à la fin du nom ne fait pas difficulté ; c'est un exemple parmi tant d'au
tres d'un iota parasite au nominatif, très fréquent au Ier s. a. G. L'attribution 
de l'urne à une personne de l'entourage des rois ne fait pas difficulté. Le terme 
«τπχολόγος est connu p&r un glossaire avec la traduction palleatus {Corpus Gl. 
L., Il, ί 42, 13) ; il doit donc. s'agir d'une sorte de mime, comme le supposait 
Hase dans le Thesaurus. Nous eu reparlerons ailleurs. — Dans les inscriptions 
latines publiées dans cet article, D. considère comme des Grecs toutes les per
sonnes qui portent un nom grec : n. 15 : « la tombe qui fit faire G. Valerius 
pour une Grecque Glyd. ?, sa femme peut-être; l'onomastique grecque tient 
une place très importante dans l'épigràphie de Caesarea » (renvoi au catalogue 
du musée de Cherchel de Gauckler, 1895; D. ignore le volume de W. Thieling, 
Der Hellenismus in Kleinafrika (1911), où sont réunis et étudiés tous les notas 
grecs jusqu'alors connus dans les inscriptions grecques' de l'Afrique du Nord) ; 
n. 17 : « Eleutheris est évidemment, d'après son nom, une Grecque » ; n. 25, 
Julia Dapnis, « Grecque d'origine ». On ne peut partager cette opinion; les 
noms grecs, très répandus dans l'Ouest de l'empire romain, sont portés sou
vent par mode, ils ont pénétré dans l'onomastique courante du monde romain ; 
un nom grec ne permet pas de déclarer que son porteur est un « Grec ». 

262. Volubilis. — E. Frezouls, CRAl 1951, 350-355 : Quelques inscriptions nou
velles de Volubilis. Pp. 350-352, F. publie deux nouvelles inscriptions grecques 
de cette ville. Comme les précédentes (L. Robert, REG 1936, 1·8), elles émanent 
de Syriens. P. 350-, épitaphe d'une Αύρ. Σαβεϊνα Σύρα, morte à 55 ans ; le monu
ment est élevé par sa fille Κελεστεϊνά, «ιωνίου μνήμης χάριν; en tète, les lettres 
latines : D(is) M{ariibus). — Les noms Sabina ou Celestina ne peuvent, comme 
le dit F., « confirmer l'origine de la défunte », qui est attestée par l'ethnique 
Syra; c'est l'ethnique qui peut permettre de chercher une couleur orientale à 
Celestina, sinon à Sabina. — « L'emploi d'Aurelia comme- prénom fournit un 
terminus post quena approximatif : la fin du n° siècle », dit F. Nous pensons, 
avec A. PiganiQl,t£icf.r 3»5y qu'elle est « plutôt du début du nre siècle », à 
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savoir d'après 212, Sabina tenant le nom d'Aurelia de la Constilutio Antoniniana, 
comme les Aurelii des textes grecs déjà connus à Volubilis. — P. 352, épi- 
taphe d'un personnage mort à 31 ans et qualifié de των (cf. les inscriptions 
grecques de Volubilis déjà connues) Μαζαβανας ou fils de Μαζαβανίς; 'Μαζαβανης 
(ou noms analogues) est un nom fréquent à Palmyre (H. Seyrig). 

ESPAGNE, GAULE 

263. Espagne. — J. Mallon et T. Marin, Las iscripciones publicadas par el 
marques de Monsalud 1997-1908, Esludio critico {Seripturae monumenta et stu
dio, 11; 151 pp. et 27 planches in-v, Madrid 1951). Cette étude d'épigraphie 
latine est consacrée à séparer le bon grain de l'ivraie dans les document» réu
nis par Monsalud ; il est prouvé que Monsalud fut la victime de faussaires qui 
écoutaient leurs produits dans sa collection (cf. déjà J. Mallon, Recherches sur 
les inscriptions à la pointe sèche publiées par le marquis de Monsalud {1897-1908) 
dans Emerita, 16-18). Il n'y a qu'une inscription grecque, n. 267 (p. 129), mais 
elle nous paraît mettre en bonne lumière la fraude et un des procédés 
employés. Elle avait été republiée par A. Ferrua dans i. Vives, Iscripciones 
cristianas de la Espana -Hotnana y visigoda (Barcelone, 1942), pp. 142-143, 
n. 494 : Εδ« xaxai-χαρΕ (serait un aoriste byzantin pour χχτέχαρβ) xal ε;δ)φρ»Ενου 
{lapis : έχφραινου) ; Ferrua ajoutait : « No intieado que ck*se de iscripcion debe 

. ser, que dig'a : « Eva, goza y alégrate ». Sépulcral ? antigua ? ». Wallon, loc. cit., 125, 
estimait la pièce très suspecte et pensait que la preuve de l'authenticité devait 
être à la charge de la défense. Dans le volume ci-dessus, Mallon et Marin la 
déclarent fausse. — De fait, on ne peut songer avec Monsalud à y voir une 
épitaphe avec une formule εχ Χρ(ιστοϋ) φαίνου rappelant Epis t. Eph. Vy 14. Nous 
pouvons montrer q»e cette inscription a été gea*ée, avec quelque erreur, sur 
une ardoise par un faussaire qui l'avait prise sur tin verre à boire de S id on 
portant l'inscription attestée sur ces objets et convenant à leur usage : χατοί- 
χαφε και ευφραίνου, « réjouis-toi et traite- toi bien (fais bonne, chère) ». Gela sera 
développé dans Emerita. 

264. Emporion. — A. Garcia y Bellido, Hispania graeca (2 vol. in-4» ; 262 et 
245 pp. ; Barcelone 1948), reproduit en facsimile, II, pp. 42-43, deux des épi- 
taphes d'Emporioft, celle du Massaliète Thespis et une bilingue. P. 44, briques 
avec δ-η(μοσία). · - 

265. Gaul». — H. Rolland, Fouilles de Saint-Biaise [Bouches-du-Rkône) {Gallia, 
Suppl. Ill ; 290 pp. in 4° ; 1951), ville avec muraille grecque que l'auteur ident
ifie, p. 22 uqq., avec Mastramelle. Pp. 92-97, marques sur des blocs de l'en
ceinte (cf. Bull. 1948, 272). — Pp. 142-143, une anse d'amphore rhodienne déjà 
signalée Efutl. 1952, 12. . ■ · 

ITALIE ET SICILE 

266. Aquileia. — G. Poeener, Rev. Phil. 1951, 162-168 : A propos de la «pluie 
miraculeuse », apporte des compléments à la partie égyptoiogique de l'étude de 
J. Guey, Bull. 1949, 230 : pluies miraculeuses, divinités qui les accordent, rôle 
de la magie, valeur du titre « hiérogrammate ». 
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267. Ravenne* — R. Egger, Anz. Wien 1951, 1-2 : Aus den Isismysterien, résu
mant un mémoire à paraître dans Mitt. dent. arch. Inst., donne une nouvelle 
interprétation du sarcophage de Ravenne avec inscription grecque en lettres 
latines (F. Cumont, Symbolisme funéraire, 298-299 et PI. XXVI ; cf. Bull. 1944, 
207), notamment de la phrase qu'il transcrit, avec corrections : χαίρε καλλιφανή£ 
εΐποι σου πληροφόρου ψυχ$. Quant aux mots chaere çyria Iuliane, adressés à la 
jeune morte de 8 ans, E. les comprend ainsi : « Die H err in (lsis) môge willkom- 
men sagen der Juliane », car, dit-il, « εΓποι ist weggelassen ». Ce serait pourtant 
un mot essentiel dans une telle phrase et qui ne peut être sous-entendu. Ces 
mots « bisher'unverstanden » ne deviennent pas ainsi intelligibles. Nous y recon
naissons une formule simple et complète de salut funèbre à la jeune défunte : 
χαίρε κυρία Ίουλιανή ; κυρία est le terme de politesse, domina, que l'on emploie 
pour les enfants dans la famille, comme pour des parents ou entre époux; nou» 
renvoyons une fois de plus à la série démonstrative d'exemples réunis Rev. Arch. 
1936, Τ, 234-237 et, pour les inscriptions publiées depuis lors, en dernier lieu à 
Bull. 1952, 154, in fine (on aura à y revenir pour un exemple méconnu de κυρίχ 
πατρίς) ; pour des enfants, cf. Bang, dans Friedlânder, Sittengeschichte IV9, pp. 87· 
88 et Bull. 1943, 35 (Delphes) : χ?οαι, κύριε μσυ υίαί. 

268. Ciciliano. — D. Faccenna, Nofizie Scavi 1948, 306, avec photographie, sur 
une lamelle d'or, figure nue entourée d'un serpent et invocation magique : Άβλα- 
ναβαναλβα Ίαω Ακραμ»χαμαρι Άδωναει, etc. 

269. Rome. — M. Guarducci, Bull. Comm., 73 (1949-1930 ; paru en 1952), 55-76 : 
11 sanluario di Bellona e il Circo Flaminio in un epigramma greco del Basso 
Impero, publié une epigram me trouvée près du Cirque Flaminius, composée de 
trois distiques mutilés, qu'elle date du iv· siècle. Elle interprète ainsi le texte* 
qu'elle a restitué : Faustus, aubergiste, a fait placer cette inscription (gravée sur 
une pierre de très grande dimension) au-dessus de la porte de son auberge avec 
un buste de lui ou un relief, pour accueillir av.ant lui-même l'hôte qui pourrait 
venir. La formule du premier vers : Είσοράας με φίλος Φαυσ[τον — ] se rapport
erait à l'aubergiste que va voir dans un instant le voyageur. Faustus localiserait 
son auberge : au lieu où la tristesse et la joie, la guerre et la paix sont de toute 
antiquité voisines, et G. voit une allusion au temple de Bellone et au Cirque 
Flaminius. Partant de cette interprétation, elle cherche à localiser le temple de 
Bellone par rapport au Cirque Flaminius; eue passe ensuite à d'autres questions 
de topographie de la région du Cirque Flaminius. — L'épigramme, qualifiée de 
« singolarissimo monutnento », mutilée comme elle l'est, contient bien des diff
icultés, et même les suppléments des lignes 2, 4, 6, qui ont paru « ovvii » à G.,. 
nous semblent discutables ou erronés, non seulement pour leur forme, mais pour; 
leur sens. Sans pouvoir l'étudier à fond, nous devons dire cependant que l'inte
rprétation de* G. ne nous paraît pas acceptable. Il est très bizarre qu'un portrait 
d'aubergiste accueille le visiteur quelques pas avant qu'il ne rencontre l'auber
giste lui-même, et tout cela nous paraît compliqué et peu naturel. Les mots 
Εισοράας με Φαυστον non seulement font penser à une statue ou un portrait, comme 
le dit G., mais dirigent l'esprit vers une inscription funéraire ou honorifique. Au 
dernier distique, G. restitue : Ιζομένους δ' Υπποισιν ίδών Ικάτερθ[εν άκάνθης] [ ΦαΟσ- 
τον ανυμνήσεις καΐ πριν Ι[δεΐν μ' ίδιον], ce qu'elle traduit :« Vedendo coloro che^ 
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siedono sui cavalli fies écuyers, les jockeys] di qua e di là delta spina [au Cirque 
Flaminius}, tu esalterai Fausto anche prima di vedermi in persona ». Pour les 
mots, il nous paraît certain que πρίν ίδεΐν με ίδιον ne peut signifier en grec, en 
vers ni en prose, « avant de me voir en personne ». Pour le sens, G. imagine 
une interprétation extrêmement contournée : au Cirque, la foule des spectateurs 
des courses crie aux cochers les acclamations fausle : « le poète peut bien dire, 
avec un jeu de mots parfaitement adapté au goût de l'époque [?], que l'hôte aura 
occasion, en assistant aux jeux, d'exalter ie nom de Faustus même avant de le 
voir en personne ». Cela est terriblement « tiré par les cheveux » et peu com
préhensible. Il y a nécessairement, à notre avis, un lien étroit entre l'assistance 
aux concours hippiques, έζομε'νους δ1 ΐπποίσιν ίδών έχάτερθ[εν — ], et les éloges don
nés à Faustus : Φαϋστον ανυμνήσεις. Faustus peut être lui-même un cocher ou 
jockey (έζομένους δ' Υπποισιν fait penser spécialement aux desullores) dont l'image 
se dresse au Cirque. Après πρίν, on attend une mention de ce qu'était Faustus 
autrefois, c'est-à-dire sans doute de son vivant : par exemple le meilleur des 
écuyers, «te. Ou bien ce peut être un personnage qui a fait faire quelques tra
vaux de réfection au Cirque et dont l'image est exposée là, et que Ton célébrera 
en pensant à lui lors des jeux qui se donnent en ce lieu. La qualité d'aubergiste 
de Faustusest tirée du pentamètre du premier distique que G. reconstitue ainsi : 
Είσοράας με φίλος Φαΰ[στον φίλον ΙνΘάδε ξεΐνος] | 'Ρώμης ξεινοδόκον θηιο[τόίτης πόλεως], 
et qu'elle traduit : « Tu vede qui, amico ospite, me Fausto che ti sono amico, 
atbergatore di Koma divina città » ; dans ce distique, l'aubergiste ferait 
« la sua cortese presentazione al l'orestiero » ; « Fausto si vanta di essere alber- 
gatore délia divina, anzi divinissima, Borna » ; G. fait des réserves pour les sup
pléments du vers 1, mais ne doute pas de ceux du vers 2 : « il supplemento mi 
sembra essere l'unico possibile ». Mais il est sûr que « aubergiste à Rome » ne 
peut se dire 'Ρώμης ξεινοδόχον; cela semble tout-à-fait impossible pour la langue. 
Or, rien n'impose le supplément proposé ; le second mot du pentamètre ne pour, 
rait-il être l'adjectif ξεινοδόχο;, « hospitalier », se rapportant à un substantif, à 
placer dans la lacune, lequel avait pour complément 'Ρώμης, ce qui brise l'étrange 
lien entre les deux mots 'Ρώμης ξεινοδο'χος ? Nous pensons à un mot comme 
δχπεδον : « le sol hospitalier de Rome »: Si Faustus était un cocher, c'était un 
étranger (d'où l'emploi du grec), qu'a « reçu, accueilli » (un mot tel que δέξατο) 
le sol de Rome; l'idée se trouve soit au sens funéraire (sépulture dans le sol de 
Rome), soit au sens de l'accueil de l'étranger vivant. Ajoutons que θηιότάτη πόλις 
surprend et pour le sens (le parallèle de ζαθέη dans Kaibel, Epigr., 597, n'est pas 
suffisant), et pour la forme (au lieu de θειοτάτης). D'après l'excellente photograp
hie, il ne reste que le bas de la haste du iota et rien ou une faible trace d'une 
lettre ronde, en sorte qu'un verbe comme θήχε est fort possible ("on introduirait 
un relatif à l'accusatif entre Φαΰστον et la suite). 

Sur les inscriptions juives, voir n°* 13 et 14. 
270. Ostie. — A. Vogliano, Prolegomena, 1 (Rome, 19S2), 120-121 : Piètre di- 

menlicate, Epigramma ostiense, republie l'épigramme en deux colonnes, qu'il 
avait publiée ou corrigée Not. Scavi 1910, 15, 1 et Alli Acç. Napoli, NS, 2 
(1910), 354. — Jbid., 155-156, il écarte l'interprétation. pythagoricienne donnée par 
M. Guarducci (cf. Bull. 1951, 250), de même que pour l'inscription du médecin 

REG, LXVI. 1953, n* 309-310. 14 
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Asklépiadès IG, XIV, 1424. Dans B, 1, V. écrit [εοό]δμοισι θυώδεσι ; Hermionè 
aimait les parfums et l'encens. — Pour une seconde épigramme (Bull., ibid.), V. 
signale les études de Gomparetti, Not. Sca»i 19t2, 459 et de lui-même, Atti Accad. 
Napoli, ibid., 270, avec la restitution Φιλητ[:ανήν] ; il écarte, comme nous, l'idée 
de là musique des sphères. ■ ~ 

271. Portus Traiani. — S. Kitrem, Symbolae Osloenses, 26 (1948), Varia, n. 99, 
pp. 167-168, commente la mosaïque d'une tombe publiée par G. Calza, La necro- 
poli del Porto di Roma (1940), 311 {Bull. 1944, 203), avec l'inscription ώδέ τίαυ»[ί]- 
λυπος près de l'image d'un phare et de deux navires. Le mot à sous-entendre est 
λιμήν. Ε. complète les études sur le thème de la mort considéré comme un port. 

Sur les inscriptions juives, voir n° 13. 
Néapolis. — Décret à Cos, n° 152. — Sur l'hagiographie, voir n° 19. 
272. Ile Pithécuse. — G. Buchner, Rend. Accad. Arch. Napoli, NS., 24-25 (1949- 

1950; paru en 1951), 3-13Γ: Base di donario con dedica a Aristeo rinvenuia a 
Pifecusa [Ischia) publie un petit autel (22 °m-,5 χ 23,6 χ 20,2) de trachyte local, 
conservé depuis longtemps dans un établissement thermal (flschia., les « Terme 
Regina Isabelle », au pied du Monte di Yico sur lequel était située la ville grec
que. La pierre a dû être découverte sur place, au cours des travaux de construc
tion de l'établissement (en 18^99-1900). L'inscription, avec traces de peinture rouge, 
en caractères du n* ou du Ier siècle a. C, porte la dédicace, en 4 lignes : Μεγακλΐ,ς 
Λουκίου δ 'Ρωμαίος Άρισταίωι. C'est la première dédicace connue au dieu pastoral 
Aristée. La phratrie des Aristaioi à Néapolis tirait de lui son nom {IG, XIV, 759). 
On a ainsi deux témoignages sur le culte d'Aristée dans les colonies eubéennes 
de la région napolitaine, où il a été introduit par les fondateurs. B. discute du 
nom et de la condition du dédicant. 

273. Paestum. — C. Sestieri, Fasli Arctiaeologici, V (1952), 153-154, n. 17ot : au 
temple dit de Cérès, fragment de bassin avec la dédicace [άν]έθτ,κε δεκχτ*[ν]. 

274. M. Guarducci, Nat. Sçavi, 75 (1950; paru en 1951), 137-139 : Iscrizione se- 
polcrale con leltere rilevate : sur un caillou ovoïde, Γάϊβ Άθή/ΐε Γαίου utè χαίρε. 
Les lettres, du ne ou du i" siècle a. C, sont en relief; G. réunit des exemples de 
ce procédé. 

Éléa. — Décret à Cos, n° 152. 
275. Lucanie. — D. S. Marin, Epigraphica, 11 (1949; paru en 1951), 71-76 : 

Uepigrafe latino-greca di Lrtvello (Lucania), reprend la bilingue d'époque 
romaine publiée notamment fit». Filol. 1927, .226-227. 

276. Iles Êoliennes. — S. Calderone, ibid., 49-59 : Analecta epigrapkica Lipa- 
rensia, publie de très courtes épitaphes inédites, — dont certaines se trouvent 
dans Not. Scavi 1947, 217-219 (Bull. 1950, 258). — P. 56, n. 5, épitaphe chré
tienne du v· siècle, avec date consulaire. 

277. Tyndaris. — G. V. Ventili, Fasti Arck. 5 (1952), 164, n. 1821 : deux 
fragments du me siècle a. C. N. 1. [Άριβτ]όδα^μΛ<} ou [Κλε]όδα[μας]. Ν. 2. 
[Άρισ]τόδ*μος... Άντίμαχον — [ε]ύεργέταν. — Dans les deux fragments-, n'aurait- 
on pas à reconnaître ό δ5μο; ? 

278. S. Calderone (n° 276), 59-60 : entre Tyndaris et Abakainon, épitaphe de 
l'époque impériale. 

279. Centuripae — G. Libertini, Siculàrum Gymnasium, 2 (1949 ; Catane), 90- 
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■97 : Iscriztoni Cenlùripinè, publie, avec de bonnes photographies, quelques 
inscriptions de Centuripae. P. 91, n. 1 : fragment d'une inscription relative aux 
concours au gymnase : [Γυ]μνα»[ιαρχ — ] | βουλίδ«ς(οΰ Βουλίδάς — | (peut-être en. 
colonnes ? sans doute du ue siècle a, C.) ου; έστε<ρ[άνωσε — ] | ευταξίας vac. | 
Φυρεώι vac. | παίδων vac. | ; suivent lee noms (1. 7-15) : Φιλίαρχον Εύ —, Έρα- 
κλείδαν Φα — , Νικίαν Φα — , Φάλακρον Ευ — , Φάλακρον Ζ — , Φιλοκράτη — , Νυμφό- 
£ω|ρον — ], Νυμ*ό[δωρον] ; à la dernière ligné, nous lisons sur la photographie : 
Πρώχ[ανιν — ], et non 'Hpux. — P. 94, n. 2. Épitaphe d'époque impériale avec él
éments métriques : Ένθάδε κ[εΐτ»ι] Νώνιος Πρ — | τέκτων '· χαλ[όν ou κάλλιστων?] 
ποτέ τούτον [ά]νεΐ|λε χ ίων χαί μοίρα, | δς κατέλειψε πάτρί | λύπην δεινοΐάτην * | 
•έζησε ετη κ6'. L. voit en Νώνιος un jeune architecte qu'a fait périr la chute 
d'une colonne, par quoi s'est manifesté le destin. — Nonius n'était pas un 
architecte, mais exactement un charpentier (τέχτων), ce qui explique encore 
mieux l'accident. Ne faudrait-il pas écrire : τέκτων xaXfdç] ποτέ · τοδτον χτλ. ? 
— Pp. 95 sqq., trois épitaphes mutilées. Dans l'une : [ε*νθά? κ]ατοικεΐς [·ε!ς τ]οί»ς 
αΐώ[να]ς.' 

280. Megara Hyblaia. — S. Caldérone, Not. Scavi 1949, 198-199, tire des 
papiers inédits de P. Orsi relatifs à ses fouilles de 1899 le dessin d'un fragment 
de corniche portant quelques lettres archaïques. 

281. 'Syracuse. — G. Coltrera, Monumenti Antichi, 41 (1951), 701-860 : VApol- 
ionion-Arlemision di Orliffia in Siracusa,' en publiant les résultats des fouilles 
récentes traite de l'identification du sanctuaire, pp. 702-706 (cf. Bull. 1950, 241), 
publie quelques anses d'amphores rhodiennes, pp. 800-804, avec dessins [le n. 5 
n'appartient-il pas à une tuile ou brique portant la marque d'un roi de Sicile : 
Βασιλε. — ?] et, pp. 809-811, un fragment de plaque mutilée de tous côtés, sauf 
à droite, OÙC. lit : [φυ]λάρχων — [του] Τιμαίου —του Τίμωνος — νο — {ι·' S. 
a. C. ?). — La restitution βυλάρχων ne semble reposer sur rien, et il ne reste 
avant Valpha qu'une faible trace de lettre qui peut être autre chose qu'un lambda. 

282. S. L. Agnello, Not, Scavi 1949, 208-209, publie un autel avec l'inscription, 
griffonnée en lettres de l'époque hellénistique: Διός ΣωτήΙρος 'Ιέρωνος. Le roi 
Hiéron II est ainsi assimilé à Zens Sôter. G. De Sanctis y voit une influence de 
la cour lagide et du culte dynastique en Egypte. 

283. G. V. Gentili, Not. Scavi 1951, 295 et 311 : trois anses d'amphores rho
diennes. — P. 286, sur un petit autel : Πεδιαχρα[δίν]ή — (?). Ainsi restitue, avec 
doute, l'éditeur. Mais n'a-t-on point ici le nom, sans doute au datif, du héros 
sicilien Πεδιαχράτης ? Diodore, IV,. 23,5, cite Pédiakratès parmi les chefs 
sicanes vaincus par Héraclès (il vient de parler du séjour d'Héraclès à Syra
cuse) et qui jouissent d'honneurs héroïques : τους μ,έχρι του νυν ήρωιχης τιμής 
τυγχάνοντας, Λεύχασπιν χαΐ Πεδιαχράτην χαί Βουφόναν χαί Γλυ/άταν, Ιτι δέ Βυταίαν 
χαί Κρυτίναν. Macrobe, Saturn., V, 19, 30, cite un passage de Xénagoras sur les 
sacrifices faits au héros sur l'ordre des Paliques, en un temps de disette : οι 
Σικελοί, της γης αφορούσης, ίθυναν Πεδιοχράτει τινί η'ρωι, προστάζαντος αύτοΐς του 
εκ Παλιχων χρη^τηρίου. Cf. Hôfer, dans Roscher, Lexicon, s. ν. Pediakrales 
(1902) ; Hanslik, P. W. s. v. (1937) ; B. Pace, Arte e civilta nella Sicilia 
antica, III (1946), 527-529 (qui adopte la forme Πεδιοχράτης) . Le nouvel autel 
nous parait apporter un témoignage méconnu du culte de Pédiakratès à Syra- 



212 JEANNE ROBERT, LOUIS ROBERT 

cuse. B. Pace rapprochait des textes littéraires les dédicaces céramiques, sans- 
doute de Gela, Πεδιοι {IG, XIV, 595-596), qu'il interprète comme Πεδίωι, plutôt 
que comme Πεδιωΐ (cf. Schwyzer, Dial, epigr., 793). 

284. S. L. Agnello, Not. Scavi 1949, 211 : courte épitaphe d'époque romaine 
avec l'âge du défunt Felix. 

285. G. V. Gentile, Siculonim Gymnasium, 4 (1951 ; Catane), 122-125, Iscrizione 
paleocristiana di Siracusa, publie une inscription de la catacombe S. Giovanni, 
formée de deux fragments publiés séparément par P. Orsi en 1895 et 1896 et qui 
se rejoignent exactement, mais elle reste incomplète. G. y reconnaît notam
ment : [τυ]ραννικόν της ΰλης επεσχον (1. 3), ε'ως ou τφ ασωμάτω δεσπότη [ — ά]σώμα- 
τον έχώρησα. 

286. Akrai. — Α. Vogliano, Prolegomena, I (Rome, 1952), 114-116, commun
ique des conjectures de A. J. Festugière sur le phylactère Bull, 1950, 242 et 
reproduit celles de S. Eitrem, Bull. 1951, 251. 

Qamarina. — Décret à Cos, n° 152. 
Gela-Phintias. — Décret à Cos, n» 152. 
287. Sélinonte. — A. Olivieri, Rend. Accad. Arch. Napoli, NS, 23 (1946-1948 ; 

paru en 1949), 193-202 : Due note « defixiones », reproduit le texte des deux 
imprécations publiées par S. Ferri, Bull. 1930, 244 ; le commentaire est un pur 
bavardage et donne beaucoup moins que la première édition. 

288. Sardaigne. Cagliari. — P. Mingazzini, Not. Scavi 1949, 247-248, n. 56-57 : 
deux anses d'amphores rhodiennes. 

Jeanne Robert, Louis Robert. 
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